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RESUME

Après un aperçu général sur les pays de l ’Afrique occidentale 
et sur leurs habitants, l ’auteur fait l ’histoire du mouvement 
syndical ouest-africain d ’expression française, de ses origines à 
la veille de la seconde guerre mondiale, jusqu’en 1963.

Il analyse ensuite la vraie na ture  de ce mouvement syndical 
d ’après la législation et d ’après les déclarations de ses leaders.

Il termine son étude en m ontran t l’évolution de la nature  du 
mouvement syndical avant l ’autonomie, après l ’autonomie et 
après l’indépendance de ces Etats africains francophones.



S A M E N V A T T IN G

N a  een algemeen overzicht van de West-Afrikaanse landen en 
hun  inwoners, geeft de auteur een historiek van de syndicale 
beweging in Franstalig W est-Afrika, vanaf de oorsprong op de 
vooravond van de tweede wereldoorlog, to t in 1963-

Hij ontleedt vervolgens de werkelijke natuur van deze syndi­
cale beweging, volgens de wetgeving en volgens de verklaringen 
van de leaders.

Hij besluit zijn studie door de evolutie te tonen van de 
syndicale beweging, voor de zelfstandigheid, na de zelfstandig­
heid, en na de onafhankelijkheid van deze Franstalige A frikaan­
se Staten.



PREFACE

Cette étude de la nature du mouvement syndical ouest-africain 
d ’expression française a été grandem ent facilitée par des contacts
avec:

—  Des syndicalistes militant en Afrique, européens et a fri­
cains;

—  Des employés des services du Ministère de la France Outre- 
Mer;

—  Des employés du Bureau international du Travail à Genève 
et à Rome;

—  Des ecclésiastiques d ’Afrique, prêtres et évêques, euro­
péens et africains;

—  Des directeurs de stages pour Africains en Belgique, en 
France, en Italie, en Suisse;

—  Des chercheuns, notam m ent des professeurs de l ’Université 
Pontificale Grégorienne;

—  Des membres du corps diplomatique.
A tous, nous offrons l’hom mage ému de notre  reconnaissance 

et de notre admiration.



SIGLES

A. A.TU.F. 
A.E.F.
A.F.L. - C.I.O.
A.O.F.
B.I.T.
C.A.S.L. 
C.A.T.C.
C.C.T.A.
C.D.T.C.
C.F.T.C.
C.G.A.T.
C.G.T.
C.G.T. - F.O.
C.G.T.A.
C.H.E.A.M.
C.I.S.C.
C.I.S.L.
C.N.S.M.
C.N.T.C.-C.-I.
C.N.T.C.S.
C.P.P.
C.O.S.U.P.
C.S.A.
F.A.O.
F.S.M.
F.S.P.A.

: A il  A fr ican  T ra d e  U n io n  Fédération ,  1961 
( au tres  sigles: F .S .P .A . et U .S .P .A .) .

: A f r iq u e  Equato r ia le  Française.
: A m erican  Fédéra t ion  o f  Labor  —  C ongress  o f  

Indust r ia l  O rgan isa t ion .
: A fr iq u e  O cc iden ta le  Française.
: Bureau  in te rna t iona l  d u  Travail .
: C o n féd é ra t ion  A fr ica ine  des Syndicats Libres, 1958.
: C o n féd éra t ion  A fr ica ine  des T rava i l leu rs  Croyants,

1956.
: Com m iss ion  de C oopéra t ion  T e c h n iq u e  en A fr ique .
: C o n féd é ra t io n  D a h o m é e n n e  des T rava i l leu rs  

Croyants.
: C o n féd é ra t ion  Française  des T rav a i l leu rs  Chrétiens.
: C o n féd é ra t ion  G én é ra le  A fr ica in e  d u  Travail .
: C o n féd éra t ion  G énéra le  d u  Travail .
: C o n féd é ra t ion  G énéra le  du  T rav a i l  —  Force O u ­

vrière.
: C o n féd é ra t io n  G énéra le  des T ravai l leu rs  A frica ins, 

1956-57.
: C en tre  de H au tes  E tudes  A dm in is tra t ive s  su r  l ’A f r i ­

q ue  et l 'A s ie  M od ern es  (P a r i s ) .
: C on féd é ra t ion  In te rna t io na le  des Syndicats C h ré ­

tiens.
: C on féd é ra t ion  In te rna t io n a le  des Syndicats  Libres.
: C o n féd é ra t ion  N a t io n a le  des Syndicats d u  M ali ,  

1959-1960 .
: C on féd é ra t ion  N a t io n a le  des T rav a i l leu rs  Croyants  

de C ôte-d 'Ivo ire .
: C o n féd éra t ion  N a t io n a le  des T rav a i l leu rs  Croyants  

d u  Sénégal.
: C on ven tio n  P eop le  Party.
: Conseil  des O rgan isa t ion s  Syndicales d 'U n io n  F r a n ­

çaise, 1957-1959 .
: C o n féd é ra t io n  Syndicale A fr ica ine.  1962.
: Food  and  A g r ic u l tu re  O rg an iza t io n .
: Fédéra t ion  Syndicale M ond ia le .
: Fédéra t ion  Syndicale  P an -A fr ica in e  (au tres  sigles: 

U .S .P .A . et A .A .T .U .F . ) ,  1961.



O.I.T.
O.R.A.F.
O.U.A.
P.D.G.
P.F.A.
P.R.A.
R.D.A.
S.F.I.O.
S.C.I.M.P.E.X.
T.U.C.
U.G.T.A.
U.G.T.A.N.
U.G.T.D.
U.G.T.T.
U.M.T.
UNISYNDI
U.N.T.M.
U.N.T.S.
U.N.T.V.
U.P.C.
U.P.S.
U.P.T.C.
U.S.T. 
U.S.P.A.
U.S.T.G.
U.S.T.V.
U.T.C

: O rg a n isa t io n  In te rna t io n a le  d u  Travail .
: O rg an isa t io n  R ég ion a le  A fr ica ine ,  I9 6 0 .
: O rg a n isa t io n  de  l ’U n i té  A fr ica ine.
: Part i  D é m o cra t iq ue  de  G uin ée .
: Part i  de la Fédéra t ion  A fr ica ine.
: Part i  d u  R e g ro u p em e n t  A fr ica in .
: R a ssem b lem en t  D ém o c ra t iq u e  Afr ica in .
: Section f rança ise  d e  l ' In te rn a t io n a le  O uvr iè re .
: Syndicat des C om m erçan ts  im po r ta teu rs  e t  e x p o r ­

ta teurs  de  l ’O u es t  africain.
: T ra d e  U n io n  Congress.
: U n io n  G én é ra le  des T rava i l leu rs  A lgér iens .
: U n io n  G én é ra le  des T rav a i l leu rs  d A f r i q u e  N o ire ,

1957.
: U n io n  G én é ra le  des T rava i l leu rs  D ah o m ée n s ,  1961. 
: U n io n  G én é ra le  des T ra v a i l le u rs  T un is iens .
: U n io n  M aro ca in e  d u  Travail .
: U n io n  In te rsyndica le  d ’E ntreprises  et d ’ind us t r ie s  

d ’A .O .
: U n io n  N a t io n a le  des T rav a i l leu rs  d u  M al i ,  I9 6 0 .  
: U n io n  N a t io n a le  des T rav a i l leu rs  d u  Sénégal.
: U n io n  N a t io n a le  des T ra v a i l le u rs  V o lta ïqu es .
: U n io n  des P o pu la t io n s  du  C am eroun .
: U n io n  d u  P e u p le  du  Sénégal.
: U n io n  P a n a f r ic a in e  des T rav a i l leu rs  Croyants ,  1959. 
: U n io n  Sénégalaise  d u  T rava il ,  1962.
: U n io n  Syndicale Pan -A fr ica in e ,  1961 (au t re s  sigles 

F .S .P.A . e t  A .A .T .U .F . ) .
: U n io n  Syndicale des T ra va i l le u rs  G u in éen s ,  1957. 
: U n io n  Syndicale des T rava i l leu rs  V o lta ïques .
: U n io n  des T rav a i l leu rs  Congolais .



IN T R O D U C T IO N

Quelle est la nature du mouvement syndical ouest-africain 
d ’expression française? C ’est par sa définition que nous vou­
drions conclure cette recherche.

Le sujet est nouveau puisque ces pays ne fon t qu ’accéder à 
l ’indépendance. Aucun livre ne lui a encore été exclusivem ent 
consacré [7 6 ] .  D ans les revues, des articles on t paru  signés par 
A lbert L e c o m t e , Georges F ish er , P.-F. G o n i d e c , Giovanni 
Ia n e t t o n e , Pascal La u r e n t  [64, 65, 66, 67, 68, 48, 50, 57, 62],

Le sujet est intéressant: à preuve, des mémoires dactylogra­
phiés présentés par des élèves de l’Institut des H autes Etudes 
d ’Outre-M er (Paris) qui traitent l ’un ou l ’autre aspect du p ro ­
blème, un chapitre du cours ronéoté du Professeur Georges 
L asserre, du même Institut.

Le sujet préoccupe les syndicalistes d ’A frique et d ’Europe, 
les hom m es politiques non seulem ent africains m ais aussi ceux 
de l’O uest et ceux de l’Est; il fa it sporadiquem ent l ’objet de 
discussion au sein de l’O rganisation in ternationale du T ravail.

Au point de vue scientifique, il est utile de préciser une 
notion qui a fait l ’objet d ’un débat au Conseil d ’administration 
du Bureau international du Travail en 1957: le syndicalisme 
est-il le même partout dans le monde ou se diversifie-t-il selon 
les conditions politiques, économiques et sociales de sorte que 
nous aurions un syndicalisme occidental, un syndicalisme sovié­
tique, un syndicalisme tiers-monde, qui lui-même se diversifierait 
selon les régions ?

En compulsant et en recoupant documents officiels, déclara­
tions de leaders, politiques et syndicaux, on peut arriver à en 
induire une définition du mouvement syndical dans une région 
et constater jusqu’à quel point elle coïncide avec celle des occi­
dentaux.

La région que nous appelons l 'Ouest africain d ’expression 
française comprend les Etats de l’ex-Afrique-Occidentale-Fran-



çaise et aussi ceux de l'ex-Afrique-Equatoriale-Française, aux­
quels nous ajoutons le Cameroun et le Togo placés sous admi 
nistration française ( l ) .

Sous le régime colonial, l ’Administration et les syndicalistes 
venus de la métropole on t marqué la région de l 'Afrique qui 
leur était échue en partage. La réaction au colonialisme par les 
mouvements nationalistes auxquels participent les syndicalistes 
africains varie selon la législation et les attitudes politiques, 
syndicales des représentants de la métropole. D e telle sorte 
q u ’il n ’est pas artificiel de distinguer l’Ouest africain français du 
Congo ex-belge, de l’Union-Sud-Africaine, de l’Afrique orien­
tale d ’expression anglaise, du Nord-Est arabe et de 1 Afrique du 
N ord . Cependant une telle répartition schématique ne doit pas 
nous tromper et nous aurons l’occasion de rencontrer des cas 
intermédiaires pour des raisons particulières, ainsi, par exemple, 
le Ghana.

L ’étude de l ’aspect historique, de l ’aspect juridique, de l’aspect 
idéologique du syndicalisme ouest-africain d ’expression f ran ­
çaise devraient nous en révéler ce q u ’il est en théorie et en p ra ­
tique. Mais, si le syndicalisme est fonction d ’un cadre donné, 
d ’une population vivant dans des conditions sociales, économi 
ques, politiques propres, il convient de commencer notre étude 
par un chapitre sur le pays et ses habitants.

(1 ) l’Afrique-Occidentale-Française com prenait la Côte-d’Ivoire, le Dahomey, 
la Guinée, la H aute-Volta, la M auritanie, le N iger, le Sénégal, le Soudan. 
L’Afrique-Equatoriale-Française comprenait l’O ubangui-Chari, le Moyen-Congo, 
le Gabon, le Tchad.

Créée le 28 mars 1961, l’Union Africaine et Malgache (U .A .M .) groupe 
treize Etats: Sénégal, Gabon, Tchad, Centreafrique, Congo ex-français, République 
Malgache, Côte-d'Ivoire, Dahomey, Haute-V olta, N iger. M auritanie, Cameroun it 
Ruanda.

Les Etats membres de l’Union A fricaine et Malgache, l'E tiopie, la Somalie, 
le Libéria, la Sierra Leone, le N igeria, la Tunisie, la Libye et le Togo ont 
décidé à la Conférence de M onrovia en mai 1961 de former une entente 
africaine destinée à présenter un front commun aux Nations Unies pour l’ensemble 
des questions intéressant l’Afrique.

Cinq Etats ont signé la Charte de Casablanca le 7 janvier 1961: la Guinée, 
le Ghana, le M ali, le Maroc, la R.A.LI. qui affirm ent leur fidélité aux principes 
de Bandoung.

Au point de vue syndical, le groupe de Casablanca réunit des syndicats des 
signataires de la Charte; le groupe de D akar réunit des syndicats des pays du 
groupe de l’U .A.M ., de pays d ’expression anglaise comme le Kenya, du Congo 
ex-belge.



C H A P IT R E  PREMIER

L’OUEST AFRICAIN: LE PAYS ET SES HABITANTS

Le syndicalisme tel que nous le connaissons en Occident 
existe là où se trouve une population concentrée autour d ’un 
centre industriel, disposant de moyens de communications et 
jouissant d ’un climat religieux et politique favorable. Après 
une brève étude de l ’accessibilité du continent africain, nous 
passerons à celle de  ces facteurs afin de prévoir les probabilités 
de succès du syndicalisme.

1. Cadre géographico-historique

L’Afrique est un continent massif aux côtes peu découpées 
et souvent abruptes, n ’o ffran t  pas de voies faciles de pénétration 
vers l ’intérieur des terres.

Les fleuves, peu nombreux, serpentent dans de vastes cuvettes 
intérieures avant de forcer le passage vers la mer à travers des 
barrières rocheuses où ils se resserrent en rapides et cataractes. 
Ainsi le Niger, le Gambie, le Sénégal en Afrique occidentale.

Cette configuration géographique explique la double histoire 
de l ’Ouest africain: celle de la côte et celle de l’intérieur.

D e  patients chercheurs nous apprennent l ’existence, à l ’io- 
térieur du continent, de puissants empires négro-africains comme 
le G hana  avant le X Ie siècle, le Mali après le X I e siècle, le 
Songhai qui connut son apogée sous M o h a m m e d  Ier (1493- 
1528), de royaumes comme ceux de Kanem, du Bornou et de la 
confédération des Etats Haousaas. Des villes existaient avant 
la colonisation dans cette région (N igéria  et Mali surtout): 
Ibadan, Sokoto, Tombouctou, etc. L ’artisanat existait aussi; il 
comprenait des corps de métiers pas aussi bien organisés q u ’en



Afrique du N o rd  (corporations de Tunis) mais ils existaient 
cependant.

Au X Ie siècle, c’est la destruction du royaume de G hana  par 
les Almoravides et le début d ’une pénétration intensive de l’Islam 
en Afrique noire.

Ce n ’est qu ’au X IV e siècle que les Européens explorent les 
côtes. Celles du Sénégal, plus hospitalières que celles du golfe 
de Guinée, sont les premières à recevoir successivement des 
Portugais au début du X V e siècle, des Hollandais et des Français 
au X V IIe siècle. Vers 1830, les puissances européennes occupent 
sur les côtes quelques points stratégiques ou commerciaux. D u  
X V Ie siècle au début du X I X e siècle, la traite des esclaves a 
transporté hors d ’Afrique de 10 à 20 millions de Noirs au 
rythme de 100 000 par an.

Au milieu du X I X e siècle, les Européens commencent à explo­
rer intensément et systématiquement l ’intérieur du continent. 
Ce n ’est pas encore la conquête de l ’Afrique. La Conférence 
de Berlin de 1885, en précisant les règles relatives à la liberté 
du commerce, à la tutelle des populations indigènes, à la traite 
des esclaves, à la neutralisation du Congo, à la liberté de navi­
gation sur le Congo et le Niger, à l ’acquisition de nouveaux 
territoires, ne fait au fond q u ’activer et légaliser l’ultérieure 
conquête de l ’Afrique. Préoccupés d ’assurer, mêm e sur ce con­
tinent, l ’équilibre péniblement réalisé sur le continent européen, 
les grandes puissances se lancent dans un concours d ’expansion 
coloniale sans précédent. En quelques années elles cherchent à 
se tailler des zones d ’influence au N ord , au Sud, à l'Est, à 
l ’Ouest.

Q ue se partagent-elles? D es populations peu denses que la 
traite des esclaves a décimées et très diverses ethniquem ent, 
qu ’elles veulent arracher à l ’économ ie de subsistance pour les 
orienter vers l ’exploitation des ressources naturelles et vers l’éco­
nom ie de traite, des populations religieuses quoique diversem ent, 
des populations qui vont devoir troquer leurs institutions po li­
tiques traditionnelles contre des institutions politiques imposées 
par les m étropoles.



2. Population et géographie économique

Commençons par évaluer quantitativement la population de 
chacun des Etats que nous étudions ou auxquels nous nous 
référons à l ’occasion; nous l ’évaluons et en chiffres absolus 
et au km 2. Bien que la situation se soit sensiblement améliorée 
ces dernières années pour une grande partie de l ’Afrique, les 
statistiques de la population y demeurent incomplètes ou défec­
tueuses. Certaines des données disponibles, même provenant de 
source officielle, ne sont en réalité que des estimations conjec­
turales ( 1). Telles quelles les données qui suivent aideront à la

TABLEAU I. —  Population et densité de la population de pays de l'A frique
occidentale

Pays ou 
territoire

Popul. 
en 1 000

hab.
km 2

Pays ou 
territoire

Popul. 
en 1 000

hab.
km 2

Algérie 11 020 * 5 M ali 4 100 * 3Cameroun 3 240 * 7 Maroc 11 626 * 26
Cameroun (Adm . B rit.) 1 652 * 19 M auritanie 730 1
Congo (Brazza) 795 2 N iger 2 850 * 2
Côte-d’Ivoire 3 230 * 10 N igeria 34 296 * 39
Dahomey 1 934 * 17 Poss. esp.
Gabon 440 * 2 d ’A fr. Nord 146 * 685
Gambie 301 29 Région équat. esp. 218 * 8
Ghana 6 691 * 28 Rép. Cent, afric. 1 185 2
G uinée 3 000 * 12 Sénégal 3 100 * 16
Guinée portugaise 565 16 Sierra Leone 2 400 33
H aute-V olta 3 534 13 Tchad 2 660 * 2
Iles du Cap-vert 195 48 Togo 1 442 25
Liberia (1956) 1 250 11 Tunisie 4 168 33
Les chiffres marqués d 'un  astérisque se réfèrent à 1960; les autres à 1959 (sauf 
le Libéria).
Source: B .I.T. R tru e  Internationale du Travail, Vol. L X X X IV , n° 6, déc. 1961, 
p. 517.

( l )  Remarque générale préalable: au cours de cette étude, nous serons
amenés à donner des statistiques: que valent-elles? L’Occident vise, non sans 
peine, à faire des recensements aussi exacts que possible; pour les pays en 
voie de développement, il est impossible d 'avoir des statistiques parfaites: qu'on 
pense, par exemple, à la difficulté de recenser des nomades et des migrants, 
à la difficulté des communications. Même un organism e comme le Bureau in ter­
national du Travail (B .I.T .) ne réussit pas à établir des statistiques complètes; 
ici et là, citant Ie B.I.T., pour donner une idée de la situation, il nous faudra 
nous contenter de données sur des territoires africains autres que ceux que nous 
étudions parce que les données sur ceux-ci n’ont pu être établies.



compréhension des conditions dans lesquelles s’insérera le syn­
dicalisme.

En examinant, sur le premier tableau la population en chiffres  
absolus, il faut se rendre compte, par  exemple, que la population 
du Dahom ey correspond à peu près à celle de Rome; en exami­
nant les chiffres de densité de popu la tion , il est utile de se 
rappeler que la densité de la population au km 2 est en France 
de 80, en Italie de 161, au Royaume-Uni de 212, en Belgique de 
296 et aux Pays-Bas de 339.

Cette population peu dense est aussi caractérisée par une 
grande diversité  ethnique et linguistique. La population de cha­
cun des Etats d ’Afrique occidentale est composée de plusieurs 
races. Pour toute l ’Afrique, il faut compter huit cents langues 
négro-africaines, deux langues régionales importantes (com pri­
ses par plus de 10 millions de personnes): Hausa dans l’Ouest, 
Swahili dans l’Est, quatre langues —  ou groupes de dialectes — 
ayant chacune plus de 5 millions d ’usagers, entre vingt et trente 
langues ou groupes dialectaux avec chacun plus d ’un million 
d ’usagers [ 1], Voici, à titre d ’exemple, le cas extrême du Came­
roun occidental: la composition ethnique de cette population 
(870 000 habitants) est très fragmentaire: plus d ’une centaine 
de  groupes et de tribus différentes parlan t une diversité de 
dialectes [116 ] .  Cette g rande diversité rend difficile la tâche 
des colonisateurs et des organisateurs syndicaux.

Les territoires susmentionnés constituent une population de 
106 768 000 habitants dont 10 000 000 d ’urbains. La population 
urbaine est d ’environ 30 %  en Tunisie et au Maroc; dans les 
pays peu industrialisés, elle n ’atteint qu 'une proportion d ’environ 
5 % ;  en Afrique occidentale, elle est plus im portante sur les 
côtes q u ’à l ’intérieur. N om bre  de villes sont l ’œuvre de colons 
européens, conçues comme des centres administratifs et mili­
taires ou comme des centres commerciaux miniers où une grande 
partie des Africains viennent s’établir, souvent pour une période 
de courte durée, afin  d ’y prendre un emploi salarié —  ils ne 
gagnent pas de l’argent pour vivre, mais pour dépenser.

Il convient de répartir la population active de l ’Afrique entre 
la m ain-d’œuvre salariée et la m ain-d’œuvre non rémunérée u t i­
lisée surtout dans les secteurs de l’économie dite de « subsistai!-



TABLEAU 2. -— Répartition des salariés par branches d'activités économiques dans certaines pays d ’A frique
(Pourcentages )

Pays
Nom bre 
total des 
salariés 

(en m ill.)
A gri­

culture Mines M anu­
facture

Construc­
tion

Eau,
gaz,

électr.
Commerce T rans­

port
Ser­

vices et 
autres

Algérie 1954: 
Européens 262,2 5,5 1.0 16,5 10,6 1,6 16,3 11,1 37,4
Musulmans 1 035,3 56,9 1,1 6,7 4,7 0,1 2,5 2,5 25,5

Cameroun 1955 143,5 (1 )25 ,9 3,1 4,6 14,5 — 9.5 5,4 37,1
Congo (Brazza) 1960

(fonctionnaires non compris) 45,7 19,5 5,0 11,8 9,4 1,5 17.9 10.9 24.1
Congo (L éo), 1955 (indigènes) 1 182,9 24,2 7,4 14,0 11,1 __ 6,7 7,7 28,9
Gabon, 1959 40,8 32,1 12,5 7,4 7,6 0,5 8,6 4,9 26,5Ghana, 1959 319,5 17,2 9,8 6,8 18,9 3,8 10,0 8,6 24,9Mali, 1959 31,4 20,7 7.3 15,0 — 11,1 11,8 34,0Maroc, 1952 (M arocains) 928,2 38,0 2,0 10,6 8,2 — 2,5 25,1 13,7
Nigeria (y compris le Cameroun b rit.), 

1959 472,6 (2 ) 9,6 8,7 6,9 21,8 3.5 8,9 10,1 30,6République centrafricaine, I960 47,7 32,5 12,2 15.1 8.8 — 8,0 3,6 13,8Tunisie. 1956 (T unisiens) 501,9 35,9 2,7 8,3 4.4 0,4 4,8 4,9 38,5

(1 ) Y compris les salines. (2 ) G rands employeurs seulement.
Source: « Population et m ain-d'œ uvre en A frique» , in Revue Internat, du Travail, Vol. L X X X IV . n° 6, déc. 1961. p. 560.
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ce » et dans les exploitations familiales dont les cultures m a r ­
chandes sont le but principal.

Les données disponibles indiquent une proportion de salariés 
indigènes dans la population active indigène égale à 38 %  en 
Tunisie ( 1956) et 3 2 %  au Maroc (1952);  la proportion de 
salariés varie entre 10 %  et 20 %  de la population active m as­
culine au Cameroun, au G hana et au Sénégal. D ans  les pays 
comme le Nigéria, le Mali, le Niger, la Sierra Leone où les 
activités industrielles sont moins développées et où l’agriculture 
est organisée sous forme d ’exploitations familiales, la p ropor­
tion de salariés ne dépasse pas 10 % .

Voici maintenant un tableau de la répartition des salariés par 
branches d ’activités (voir p. 15).

Il y a lieu de noter que la p lupart  des salariés indigènes sont 
des travailleurs non qualifiés ou mal qualifiés. Les répercussions 
de cette situation se font sentir au jourd’hui tout particulièrement 
dans les pays ayant récemment accédé à l ’indépendance, dont les 
besoins de main-d’œuvre qualifiée et de fonctionnaires à la h au ­
teur de leurs nouvelles tâches ont augm enté subitement [ 138].

U n  trait important de l ’arrière-plan de l ’organisation syndicale 
est l ’ordre de grandeur des entreprises industrielles. L’économie 
africaine se caractérise notam m ent par la prédom inance des 
petits employeurs et des petites entreprises. En 1956, sur les 
3 567 entreprises de la Nigeria  occupant au moins 10 travailleurs, 
875 seulement, soit 24,5 pour  cent, avaient 100 travailleurs ou 
davantage. Au Ghana, moins d ’un cinquième des 3 033 entre­
prises qui font l ’objet de relevés conform ém ent à l’Ordonnance 
sur les statistiques employaient plus de 100 travailleurs [8 0 ] .

Les ressources naturelles de l’ex-A.O.F. et de l ’ex-A.E.F. sont 
les forêts, des richesses minières mais fort peu exploitées, des 
possibilités hydroélectriques considérables. En agriculture, les 
produits vivriers servent à la consommation locale et les cultures 
industrielles sont surtout faites pour l ’exportation; la pêche 
artisanale pratiquée en pirogue, la pêche en chalutier contribuent 
à l’approvisionnement du marché local.

L’industrialisation y est encore à ses débuts. Voici une répar­
tition géographique des établissements industriels manufactu-



TABLEAU 3. Effectifs des employeurs (1 ) selon la taille des entreprises

Territoi tes 1 à 
10

11 à
20

N om bre
21 à 
100

des
101 :
300

salariés
i 301 à 

1 000
plus
de 

1 000
Total

arrondi

A .O .F . au total 101 510 2 336 1 386 431 129 31 105 800
Sénégal 5 800 300 290 83 33 5 6 500
Soudan 660 160 160 59 19 5 1 050
M auritanie 60 16 12 4 — 1 90
Guinée 4 800 750 390 87 17 7 6 050
Côte-d'Ivoire 88 800 850 320 150 45 14 90 200
Haute-Volta 290 100 124 35 7 — 560
Dahomey 800 70 40 12 2 l 900
N iger 300 90 50 21 6 — 470
Togo 28 5 6 12 6 2 59
Cameroun 1 410 880 47 5 215 42 12 3 030
A.E.F. au total 3 110 425 549 211 62 9 4 360
Gabon 220 130 115 ' 57 17 2 540
Moyen-Congo 460 180 2 « 66 18 2 970
Oubangui-Cha ri 120 80 1 30 54 13 2 400
Tchad 2 310 3 5 66 34 14 3 2 450

(1 ) Ces employeurs ne com prennent pas, en principe, les employeurs de 
gens de maison.

Source: Outre-Mer. 1958. M inistère de la France d ’Outre-M er, p. 211.

riers installés en A.0 .1 ’. de 1942 à 1955: D akar  et délégation, 
68 —  Sénégal (non compris la délégation de D ak a r) ,  78 —  
Guinée, 44 —  Côte-d’Ivoire, 110 —  autres territoires, 33. En 
ex-A.E.F., à Brazzaville fonctionnent une filature-tissage, un 
atelier de confection, une usine de charpentes métalliques, une 
fonderie électrique —  à Pointe-Noire, une usine de gaz liquide 
et un chantier naval, —  à Port-Gentil une fabrique de contre- 
plaqué. Là où se développent les industries, se développent aussi 
les métiers du bâtiment.

En ex-A.E.F., seul le Gabon a une balance commerciale équi­
librée; la balance commerciale est généralement défavorable en 
ex-A.O.F. sauf pour la Côte-d’Ivoire qui fournissait à peu près
50 cJc des exportations de l ’A.O.F.

Le revenu par tète est de 11 500 francs C.F.A. (230 N F  ou 
45 $ USA) en Haute-Volta  et de 21 500 francs C.F.A. (430 N F



ou 85 $ USA) au Cameroun Oriental; le niveau de vie des travail­
leurs au Cameroun Occidental ne représente que 4 0 ' ,  de celui 
de leurs voisins. Comparé à celui des Occidentaux, c’est un 
revenu minime. Ici comme ailleurs, le chiffre varie selon les 
régions à l’intérieur d ’un même pays.

Les voies de communication sont de première importance tant 
pour le développement économique que pour le rayonnement des 
syndicalistes.

Le réseau routier représente environ 84 000 km, soit une 
densité de 1 km de route pour 55 km 2; sur ce chiffre 32 000 km 
sont praticables en toute saison et 52 000 km présentent des 
zones d ’impraticabilité pendan t la saison des pluies. Le réseau 
ferroviaire comprend quatre lignes partan t toutes d ’un port et 
se dirigeant vers l ’intérieur; sa longueur totale étant de 4 093 km. 
sa densité est de 1 km pour 4 922 km 2 en A.E.F., pour 1 241 km 2 
en A.O.F., pour 875 km 2 au Cameroun français, pour 120 km 2 
au Togo. Les voies navigables ne sont pas praticables toute 
l ’année et la navigation commerciale s'arrête en période de basses 
eaux. Le réseau aérien assure des liaisons entre les Etats et 
l ’extérieur; le Sénégal, la Mauritanie, la Côte-d’Ivoire, le Niger, 
le Dahom ey ont un réseau de lignes intérieures. Les liaisons 
extérieures sont aussi assurées par voie maritime, par trois g ran ­
des pistes transsahariennes et par la Compagnie Française de 
Câbles sous-marins et de radio.

3. Instruction et information

L ’instruction, surtout primaire et technique, facilite le progrès 
de la vie économique et de la vie syndicale. U ne étude publiée 
par le B.I.T. établit q u ’en 1955 moins de 20 %  des enfants 
d ’âge scolaire étaient inscrits dans les établissements primaires, 
secondaires et techniques d ’A.O.F. et d ’A.E.F. [ 8 ], Selon Bilan 
du monde, en A.O.F. et en A.E.F,. de 95 à 99 c< de la popula­
tion étaient analphabètes [ 11].

Les nouveaux Etats africains font un effort pour promouvoir 
l ’instruction. La situation actuelle varie d ’un Etat à l’autre: en 
1963, le taux de scolarisation est de 10,5 c", en Haute-Volta,



de 25 %  au Dahomey, de 56,15 °/0 en Côte-d'Ivoire. La situation 
varie à l’intérieur d ’un même Etat: c'est ainsi que dans les 
grands centres du Dahomey, le taux de scolarisation atteint 80 % . 
L ’enseignement technique progresse au Togo où le nombre des 
élève passe de 470 en 1954 à 560 en 1963, au N iger où l’aug­
mentation est de 50 %  depuis l’indépendance, en Haute-Volta, 
au Mali; les centres de formation professionnelle sont nombreux 
au Sénégal et en Côte-d’Ivoire (12 centres).

Ces proportions d ’alphabètes et d ’analphabètes expliquent, 
pour leur part, la différence entre l ’Afrique d 'une part, l’F.urope 
et l’Amérique d ’autre part, dans le domaine de l’information.

Pour ce qui regarde la presse, sa vente est très importante dans 
les villes; parce que c’est de là que partent les agitations et les 
idées politiques nouvelles, elle est surveillée de près par les 
Gouvernements [4 9 ] .  Le nombre des titres représentés au 
D épôt Légal de D akar  en 1958 était de 132: 18 journaux d 'in ­
formation et d ’opinion, 37 publications gouvernementales, 17 
publications d ’organismes para-gouvernementaux, 22 journaux 
politiques appartenant à des partis, 6 journaux syndicaux, 19 
publications confessionnelles, 9 publications d ’associations pri­
vées et 4 publications professionnelles [29 ] .

Lors de sa conférence de presse à Rome le 29 novembre 1962. 
S.F. M gr J.B. Z o a , archevêque de Yaoundé, soulignait, outre 
l’analphabétisme, deux autres obstacles à la diffusion des impri­
més: la multiplicité des langues dans une même région et la 
difficulté de distribuer les journaux, difficulté due aux distan­
ces, à la rareté des moyens réguliers et rapides de communication.

D ’autre part, il ne m anque pas d ’éléments traditionnels favo­
rables à l ’information: le fait, par  exemple, d ’une culture essen­
tiellement orale: ainsi se transmettent encore les traditions de 
la tribu ou du clan, son histoire, ses légendes et ses chants. Q uant 
aux moyens traditionnels de faire connaître les nouvelles, ce 
sont: le tam-tam, véritable téléphone public au moyen duquel on 
peut, par exemple, diffuser une notice nécrologique, les messa­
ges oraux, transmis par des piétons ou, dans certaines régions, 
par des cavaliers, les nœuds symboliques pouvant servir de 
signaux en des circonstances particulières, l’ékiga, ou nom



chanté, par lequel on appelait quelqu’un sorti du village et peut- 
être encore à portée de la voix.

Toujours dans la ligne de l’information orale, la radio a une 
vogue telle que, même dans la brousse, bien des gens démunis 
d ’à peu près tout ont leur transistor [ 106].

En Afrique, plus que l'école, plus que le journal, plus que la 
radio, la religion joue un rôle éducatif.

4. Religions et idéologies

Les religions coutumières, même si elles subissent une crise 
grave, exercent encore une grande influence sur toutes les ac­
tivités d ’une grande partie de la population.

Cette influence tient au fait q u ’elles ne séparent pas le sacré 
du profane, le rituel du technique: les deux sont indispensables 
pour obtenir un résultat qu ’il s’agisse de procréation, de fabri­
cation ou de vie sociale. L ’Etre suprême, les ancêtres, la famille 
actuelle et les descendants forment un tout; les moments im por­
tants de la vie biologique sont marqués par un acte de culte. 
Cette unité et ce caractère religieux valent non seulement pour la 
« fam il le  restreinte» mais aussi pour la « fa m il le  é tendue» , 
pour le clan, pour la tribu. D ’où une solidarité, la propriété com­
mune des biens, l ’autorité du chef, les longues discussions 
(palabres) pour persuader au lieu de contrarier afin de conserver 
l’union des cœurs au sein de la g rande famille.

Mais ce système politico-économico-religieux est en crise. La 
pression dém ographique croissante qui s’exerce sur la terre, 
l’introduction d ’une nouvelle technologie ainsi que la naissance 
d ’une économie de marché et l’apparition d ’attitudes mercantiles 
et spéculatives tendent de plus en plus à disloquer l ’organisation 
tribale. Le passage de l’abondance des terres à une pénurie crois­
sante résultant de l’augmentation de la population ont amené 
les intéressés à réclamer la modification des dispositions fon­
cières, l’institution d'autres régimes reconnaissant la valeur de 
la terre pour celui qui la cultive et ce qu ’il y ajoute [4 4 ] .

U n  mouvement syndical qui ferait pièce de rechange par un 
esprit communautaire pourrait se recruter chez les animistes, sur­



tout parmi ceux q u ’atteint la crise de ce système politico-économi­
co-religieux.

L ’islam favorise-t-il l’expansion du syndicalisme? L ’islam 
est la religion de presque la moitié des habitants de l’ex-A.O.F.

Comment caractériser l ’appartenance à l’islam d ’un individu 
ou d ’un milieu? Pour faire partie de l'islam il n ’est pas néces­
saire de parler arabe, ni de prendre toutes les pratiques rituelles, 
ni même répudier son ancien culte. Il suffit de «v ou lo ir  vivre 
avec » les musulmans et, seconde exigence purem ent négative, 
de ne pas refuser publiquement la proclamation de la foi en 
Dieu l ’Unique et en la mission de Moham m ed. C ’est par la 
communauté que l’islam se manifeste; c’est par elle q u ’il estime 
le mieux manifester l’Unicité d ’Allah, autant et peut-être plus 
que par les pratiques religieuses ou l ’observance du droit corani­
que. Concrètement ce critère se manifeste par une exubérante 
vie communautaire dont l ’unité —  on pourrait dire l’uniformité
—  doit être le signe du dogme le plus fondamental de l’islam: 
l’unicité divine.

Ce caractère communautaire de l’islam explique d ’une part 
que lui soient « réfractaires » les sociétés animistes organisées 
ayant gardé leurs structures socio-religieuses et leurs chefferies, 
d ’autre part que lui soient « ouverts » les sociétés en complète 
déstructuration sociale et les milieux détribalisés des villes. Là 
où les cadres animistes s’effondrent et où la détribalisation 
s’accroît dangereusement, l’islam se présente comme un cadre 
social de remplacement où l’on peut retrouver quelque chose de 
la solidarité tribale.

Si le syndicat se présente avant l ’islam comme une « tribu » 
adaptée au milieu urbain, il recrutera plus facilement des m em ­
bres que s’il se présente lorsque le détribalisé est déjà inséré dans 
la communauté musulmane.

Asservis par les dures exigences de la communauté, les musul­
mans se rendent bien compte, du moins ceux d ’entre eux qui sont 
au contact du monde moderne, qu ’une telle situation ne peut se 
prolonger. Ils cherchent, fébrilement parfois, des formules com­
munautaires de remplacement. Cela explique leur penchant vers 
des solutions socialistes, voire marxisantes. S’il insistait davantage



sur les aspects sociaux contenus dans la Révélation, le christianis­
me et le syndicalisme chrétien pourraient offr ir  une formule 
de remplacement.

En fait, le syndicalisme chrétien ou croyant a bien réussi là 
où les missionnaires avaient déjà eux-mêmes réussi. Mais le 
christianisme, contemporain de la pénétration européenne, a eu 
le tort de se présenter sous une double étiquette: catholicisme et 
protestantisme. Il est plus marqué que l’islam par son origine 
étrangère. On constate maintenant une volonté d'africaniser le 
catholicisme dans le meilleur sens du terme [ 36, 95 , 71}.

Les sectes, mélange confus de catholicisme, de protestantisme, 
d ’animisme et d ’islamisme, se présentent comme la religion 
« révélée aux Noirs ». Réaction essentiellement religieuse en 
apparence, ces mouvements développent rapidement un aspect 
politique. Le phénomène peut être une réaction à la situation 
coloniale, à la domination exercée par les minorités européennes. 
Cette interprétation est à rapprocher de celle de Max W eber 
sur le prophétisme messianique, réaction contre la frustration. 
C ’est en tant que protestation et retour à certaines valeurs a fri­
caines que les messianismes noirs paraissent liés à l'éveil des 
nationalismes [4 ] ,

Les leaders africains ont été en contact avec des gens de la 
« gauche » notam m ent pendant leurs séjours en France. C ’est là 
une des explications de la présence des idéologies socialiste et 
marxiste en Afrique.

L’influence du socialisme à la Léon Blum, type S.F.I.O., a 
été forte au Sénégal. Son influence est partout en recul. Il a 
donné aux cadres politiques sénégalais une notion de la dém o­
cratie différente de celle q u ’à travers le R.D.A. le marxisme 
inculquait à leurs voisins du Soudan, de Côte-d'Ivoire et de 
Guinée [7 8 ] .

Le marxisme n ’a pas attendu le deuxième quart du X X e siècle 
pour pénétrer en Afrique. C ’est surtout après la seconde guerre 
mondiale qu ’il a exercé de l’influence. Il l ’a fait par  le canal 
d ’une centrale syndicale, d ’un parti politique et de mouvements 
de jeunesse. La très g rande majorité de ses cadres n ’a pas donné- 
son adhésion au parti communiste, mais la majorité a la convic-



tion que seule la méthode marxiste peut résoudre les problèmes 
des pays sous-développés [4 5 ] .

Le collectivisme n'est pas fait pour déplaire à l’Africain 
traditionnel. Le « cellulisme », la camaraderie lui paraissent plus 
humain que le guichet du fonctionnaire. L'Africain est caracté­
rise par un immédiatisme dans le temps et dans l’espace; il est 
localisé; il ne voit pas loin. Il veut bien avoir affaire avec 
cinquante personnes qui peuvent se connaître, groupées autour 
d ’un chef émané du groupe. Que son chef se réunisse à d ’autres 
chefs et ainsi de suite jusqu’au sommet, voilà qui lui paraît 
lointain.

Ce qui a desservi le marxisme auprès d ’une population fon­
cièrement religieuse, c’est son athéisme. D ’où le souci d ’élaborer 
une philosophie politico-religieuse de la part d ’anciens marxistes 
dont quelques-uns sont devenus des leaders politiques: c’est la 
théorie du socialisme africain qui voudrait adapter les traditions 
communautaires aux exigences du monde moderne —  réaction 
certaine contre le système moderne de production et de marché. 
Ils s’exposent, dit-on, au danger du marxisme, mais d ’autre part, 
ils ne peuvent concevoir l’individualisme libéral. Pour ce socio- 
centrisme, le groupe est la valeur première, toute activité a un 
caractère collectif; catégorie sociétaire, il engloberait économie, 
politique, religion, sagesse. Mais tous ces théoriciens ne disent 
pas toujours quelle place ils ménagent au syndicalisme dans leur 
synthèse philosophico-politique.

5. Institutions politiques

Il faut toujours finir par déboucher dans le politique. D ’où 
la nécessité d ’examiner brièvement les institutions politiques 
sous régime colonial et après l'indépendance.

Les institutions politico-religieuses traditionnelles ont été do­
mestiquées, bon gré mal gré, au début de l ’ère coloniale au moins 
dans les régions intéressantes pour le colonisateur. Dans certains 
cas, la dépendance a été passive, acceptée ou recherchée en raison 
de certains avantages économiques ou psychologiques (comme le 
fait de ne pas se sentir abandonné); dans d ’autres cas, la dépen-



dance a été active, caractérisée par des dérobades, des refus, 
des révoltes. U n  jour est venu où fut atteint le seuil de tolé­
rance à la dénaturation culturelle, à la contre-acculturation; la 
prise de conscience, née de nouveaux rapports économiques et 
culturels, conduisit à des réactions ayant un sens directement 
politique dont voici les étapes: apparition d ’une « intelligent­
sia », éveil de la conscience nationale, apparition d ’un mouvement 
de la classe laborieuse, développement d ’un mouvement de libé­
ration nationale.

Cette évolution a été conditionnée par une vision de la société 
coloniale comme une « minorité déform ante  » et par un com­
plexe d ’infériorité technique pour l’acquisition des « m archan­
dises » et pour l ’élévation de son niveau de vie. Les réactions 
collectives peuvent débuter dans la clandestinité comme ce fut 
le cas des Mau-M au; quand elles apparaissent au grand jour, 
elles apparaissent comme des mouvements de déstructuration et 
de restructuration, des mouvements de désorganisation et de 
réorganisation [3, 6 ]. Les élites formées au contact des civili­
sations européennes sont sorties de la masse africaine et ont 
pris d ’assaut les postes de commande détenus par les élites 
européennes [8 2 ] ;  les masses africaines qui se voyaient comme 
une minorité devant une poignée d ’Européens [104, 105], les 
ont considérés comme le « messie » libérateur.

Comm ent la France a-t-elle réagi devant ce « heurt des civili­
sations » ou ce « h e u r t  des races »? Quelles ont été ses attitudes 
constitutionnelles successives depuis la découverte de l 'Afrique 
occidentale jusqu’à l’indépendance des Etats africains?

A u X V IIe siècle, les compagnies françaises installent quel­
ques postes. En 1854, F a id h e r b e , nommé gouverneur du Sénégal, 
organise la colonie et commence la pénétration vers l ’intérieur. 
La Guinée devient colonie en 1891, la Côte-d’Ivoire en 1893. 
En 1895 est fondé le gouvernement de l’A.O.F. auquel sont 
adjoints le Dahom ey en 1899, la M auritanie en 1920, la Haute- 
Volta  en 1919, le N iger  en 1922. Le gouvernement de l ’A.E.F. 
est constitué en 1910.

La Constitution de l ’Union française du 27 octobre 1946 est 
un compromis entre la thèse traditionnelle de l ’assimilation (tous



les territoires constituent la République française) et la thèse 
plus actuelle de l'association ( à la République française sont 
associés et des Etats et des Territoires): L’Union française 
comprend:

1. La République française, soit, le territoire métropolitain, 
les départements d ’Outre-M er et les territoires d ’Outre-Mer;

2. Les Etats associés (Laos, Viêt-Nam, Cambodge et protec­
torats du Maroc et de la Tunisie) et les Territoires associés 
(Togo et C am eroun ) .

Cette constitution transforme les colonies africaines en dé­
partements et territoires d ’Outre-Mer; elle confère la qualité de 
citoyen français à tous les ressortissants français, ce qui entraîne 
la suppression du travail forcé, les libertés de presse et de 
réunion, la représentation aux assemblées françaises; enfin la 
Constitution reconnaît aux ressortissants d ’Outre-M er la jouissan­
ce et l ’exercice du droit syndical.

La Loi-Cadre du 23 juin 1956, applicable aux huit territoires 
de l ’A.O.F. et aux quatre territoires de l ’A.E.F., institue dans 
chaque territoire une Assemblée avec pouvoir législatif; le pou­
voir exécutif passe des mains du Gouverneur à un Conseil du 
gouvernement composé d ’un Gouverneur nommé par la m étropo­
le, d ’un Vice-Président africain, de ministres africains élus par 
l'Assemblée et responsables devant elle; la Loi-Cadre institue 
le collège unique et le suffrage universel.

La Constitution de la Cinquième République élaborée en 
1958 consent aux territoires dépendants de choisir leur propre 
destin au sein ou en dehors de la Comm unauté française. Dans 
le premier cas, le territoire opte pour une insertion dans une 
vaste organisation avec une ample autonomie de caractère in­
terne; dans le second cas, il opte pour l’indépendance.

Lors du référendum du 28 septembre 1958, la Guinée choisit 
l ’indépendance; tous les autres Etats d ’A.O.F. et tous les Etats 
d ’A.E.F. choisissent le statut de République autonome au sein de 
la Communauté, prom ulguent leur propre Constitution et se 
donnent un Gouvernement propre.

Mais la Guinée a indiqué une piste et au sein de la Com ­
munauté, des orientations et des aspirations se manifestent



notam m ent vers une indépendance liée à une association avec 
la France. Ce qui est accordé grâce à un amendement du titre XII 
de la Constitution, en particulier de l ’article 86. Les Etats 
d 'A.O.F. et d ’A.E.F. s'en prévalent tous au cours de l 'année I960. 
Q uant aux territoires sous mandat, ils deviennent indépendants 
eux aussi en I960, le Cameroun le 1“ janvier et le Togo le 
27 avril [46 ] ,

Après l’indépendance, la progression du régime présidentiel 
aux dépens du régime parlementaire constitue le trait m arquant 
de l’évolution constitutionnelle des Etats afircains d'expression 
française. En 1959, à la proclamation de leur autonomie, ces 
Etats avaient adopté un régime parlementaire calqué sur la 
Constitution française du 4 octobre 1958. A la suite des révi­
sions survenues en I960 et en 1961 après l’accession à l’indépen­
dance, le régime présidentiel tr iomphe dans la plupart des répu­
bliques.

L ’adoption du régime présidentiel assure le renforcement 
du pouvoir exécutif; son altération conduit à la dictature de 
l ’exécutif incarné dans une personnalité dominante, appuyé sur 
le parti unique dont le syndicat est partie. Cela apparaît comme 
une conséquence inéluctable de l’accession à l ’indépendance et 
s 'enracine dans certains aspects de la tradition communautaire.

Avant la colonisation, c'était l’autorité du chef unique; sous 
le régime colonial, surtout au début, la seule autorité, c’était 
l’Administration; aujourd’hui, c'est le parti unique commandé 
par une personnalité, souvent celle qui les a conduits à l ' indépen­
dance. En 1946, les hommes politiques africains ont commencé 
par s’associer aux partis métropolitains. Progressivement, ils 
s’en sont détachés en cherchant à se regrouper entre eux sur la 
base d ’une politique nettement africaine. Dès 1959, la tendance 
est très nette vers le parti unique.

Dans un pays qui se construit et où il n ’existe pas encore en 
général de conscience nationale très vive, l’opposition est souvent 
la manifestation d ’un antagonisme de personnes, de groupes 
ethniques, de groupes religieux, antagonisme qui expose à l’écla­
tement du pays. Compte tenu du sous-développement économi­
que, politique et académique, compte tenu de la nécessité d ’aller



vite pour sortir le plus rapidement possible de ce sous-dévelop­
pement, ils estiment que le régime du Parti unique est la seule 
solution qui puisse être envisagée de manière valable. Plus 
l ’évolution politique se précise, plus se renforce la cohésion du 
parti lui-même mais aussi celle des organisations parallèles, 
c’est-à-dire les organisations de jeunes, de femmes et les syn­
dicats [30, 63, 38].

Tous ces Etats veulent que soient réalisées au plus tôt les con­
ditions requises à leur tctke o f f  économique; ils veulent en quel­
ques années égaler économiquement l ’Angleterre et les Etats-Unis 
qui sont en route depuis le X V II Ie siècle, l’URSS qui est en route 
depuis une cinquantaine d ’années et Israël qui bénéficie de 
techniciens occidentaux. Ils ont à leur disposition des richesses 
naturelles, une main-d’œuvre abondante mais non qualifiée, ils 
n ’ont pas de capitaux et ils n ’ont pas de cadres. Consciemment ou 
inconsciemment, ils dépassent la conception mécaniste de la vie 
économique et prétendent compter sur l’élément humain, ration­
nel, émotif. La balance commerciale est déficitaire, ils ont 
besoin de capitaux pour les investissements et ils n ’en trouvent 
pas assez à leur gré chez les capitalistes privés ni auprès des 
gouvernements de l 'Ouest et de l’Est; ils se tournent alors vers 
leurs compatriotes, vers leurs populations pour leur dire: Ac­
ceptez un régime d ’austérité analogue à celui q u ’imposèrent les 
industriels occidentaux aux travailleurs du X IX e siècle et nous 
réaliserons nos plans économiques et sociaux, nationaux et a fri­
cains et nous ferons des Etats-Unis d ’Afrique égaux aux Etats- 
Unis d ’Amérique et d ’Europe. Voilà les conditions sociales, 
économiques et politiques dans lesquelles s’insère le mouvement 
syndical ouest-africain dont nous relirons l’histoire, dont nous 
examinerons le cadre juridique et au sujet duquel nous écouterons 
les déclarations de leaders.



C H A P IT R E  II

HISTOIRE DIJ MOUVEMENT SYNDICAL OUEST-AFRICAIN 
D'EXPRESSION FRANÇAISE

Le premier chapitre nous a fourni le contexte politique, 
économique et social de l’Afrique occidentale d ’expression 
française dans lequel va se développer un mouvement syndical.

Le mouvement syndical de l ’Ouest africain d ’expression fran­
çaise n ’est pas étroitement lié à l’industrialisation. Les dates qui 
jalonnent l’histoire de son évolution sont, pour le moins, aussi 
politiques q u ’économiques. Lié à une situation politique de 
dépendance, il est lié aussi aux conditions spécifiques de l'éco­
nomie de traite.

Il est né à la veille de la seconde guerre mondiale. Après 
la guerre, il se développe et lutte pour l’égalité entre travailleurs 
africains et travailleurs métropolitains. Puis il s’oriente d ’abord 
vers l ’autonomie, ensuite vers le syndicat unique et le panafrica­
nisme syndical. Les révolutions congolaise et dahoméenne sur­
prennent ceux qui le croyaient assoupi. D ’où lui vient sa force?

1. Des origines à la conquête de l ’égalité 
(Code du Travail d ’Outre-Mer, 1952)

Il est introduit par la m étropole sous la double pression des 
organismes internationaux et surtout des syndicats de la m étro­
pole plus ou moins alliés aux partis politiques.

Avant la guerre, l ’Organisation internationale du Travail 
avait adopté quatre conventions qui regardaient les travailleurs 
indigènes: celles qui ont trait au travail forcé ( 1930) ,  au recru­
tement (1936), aux contrats de travail (1939), aux sanctions 
pénales (1939).



En Afrique Occidentale Française (A .O .F .) ,  le syndicalisme 
devient un phénomène légal lorsque le gouvernement français 
du Front populaire prom ulgue les décrets du 11 et du 20 mars 
1937. Désormais peuvent s’organiser en syndicat les travailleurs 
européens et indigènes ayant certificat d ’études primaires (3 % ) ,  
mais un contrôle financier est exercé sur les syndicats. A partir 
du 20 mars, la convention collective de travail est applicable en 
A.O.F., la conciliation et l’arbitrage deviennent obligatoires 
pour le règlement des conflits et des associations professionnel­
les sont instituées pour la représentation et la défense des in­
térêts professionnels de certains travailleurs indigènes.

Dès 1937, les syndicats font leur apparition en A.O.F. sous 
la forme de filiales des centrales métropolitaines: création des 
premiers syndicats C.G.T. à Dakar, du syndicat des cheminots 
C.F.T.C. à Cotonou et du syndicat des cheminots C.G.T. à 
Abidjan. Le 1er décembre 1938, au Dahomey, est signée une 
convention collective concernant les employés de Banque, du 
Commerce et de l 'Industrie.

Pendant la guerre, l’activité syndicale est au ralenti en A.O.F.
Vers la fin des hostilités, le 10 mai 1944, dans la Déclaration 

de Philadelphie, l’Organisation internationale du travail (O .I .T .)  
voulait que ses principes sur le tripartisme, sur la liberté syndi­
cale, etc. soient appliqués aussi bien dans les pays dépendants 
que dans les pays indépendants. D eux jours plus tard, était 
adoptée par  l’O.I.T. la recommandation concernant les normes 
minima de la politique sociale dans les territoires dépendants. 
En 1947, rO .I .T .  adoptait quatre conventions spéciales pour les 
territoires non-métropolitains: celle concernant la politique socia­
le (n° 82), celle concernant le droit d ’association (n° 84),  celle 
concernant l ’inspection du travail (n° 85), celle concernant les 
contrats de travail (n° 86). La même année, à Londres, avait lieu 
la première réunion de la Commission d ’experts de l ’O.I.T. 
pour la politique sociale dans les territoires non-métropolitains. 
A la même époque l ’O .N .U . adoptait la Déclaration universelle 
des droits de l’homme.

La France prom et une révision du régime colonial lors de la 
Conférence de Brazzaville du 30 janvier au 8 février 1944. Le



7 août suivant, paraît le décret français instituant le droit et la 
liberté d ’association en faveur de la masse des Africains encore 
soumis au statut juridique de l’indigénat et appelés pour cela 
« sujets français »; mais, pour être directeur, il faut posséder un 
certificat d ’études primaires et le syndicat doit présenter un 
bilan annuel. La Constitution de l ’Union française du 27 octo­
bre 1946 transforme les colonies africaines en départements et 
territoires d ’Outre-Mer, divisions administratives de la Républi­
que française; elle confère la qualité de citoyen français à tous 
les ressortissants français, ce qui entraîne la suppression du 
travail forcé et de la justice indigène en matière pénale, ce qui 
entraîne les libertés de presse et de réunion, la représentation 
aux assemblées françaises; enfin, la Constitution reconnaît ex­
pressément aux ressortissants d ’Outre-M er la jouissance et l’exer­
cice du droit syndical.

Comment cette législation qui se veut libérale va-t-elle passer 
dans les faits? Qui dit syndicat, dit des membres, une organisa­
tion, des chefs, des objectifs et des activités.

Des membres: Nous avons vu au chapitre précédent q u ’infime 
est le nombre des urbains, des salariés par rapport à la population 
active (proportion dix fois inférieure à celle de l ’Europe); ce 
petit nombre de salariés explique partiellement le petit nombre 
de syndiqués surtout dans l ’immédiat après-guerre.

Pour expliquer le petit nombre de syndiqués, il faut aussi 
faire appel au contexte culturel. Plus l ’ignorance des travailleurs 
est grande, plus le syndicalisme est faible. Ce qui le montre, 
c'est l ’inégal développement du syndicalisme suivant les terri­
toires et, à l ’intérieur des territoires, selon les activités profes­
sionnelles. Les premiers syndicats sont nés à D akar  au Sénégal, 
à Cotonou au Dahomey, à Abidjan en Côte-d’Ivoire —  trois 
villes de la côte; les premiers syndiqués, appartenant au secteur 
public, ont au départ un minimum de préparation intellectuelle 
et par conséquent, la possibilité de prendre conscience de leur 
condition, de réagir et de s’organiser.

Organisation: comme le fait remarquer P.-F. G o n i d e c , le 
syndicalisme déjà faible par ses effectifs squelettiques, a trouvé 
au départ une autre cause de faiblesse dans la forme structurelle



héritée de la métropole, c’est-à-dire la formule de la Fédération 
d ’industrie. Cette formule groupe les syndicats par branches, 
quelle que soit la profession à laquelle correspond dans la 
branche en question une activité déterminée. Le syndicat du 
bâtiment intéressera tous les travailleurs du bâtiment, q u ’ils 
soient maçons, charpentiers, menuisiers, etc. A partir de cette 
formule, le syndicalisme va se trouver fragmenté entre une m ul­
titude de syndicats. C ’est ainsi qu ’en 1958, treize ans après la 
guerre, en A.L.F., où cependant le syndicalisme était particulière­
ment faible, il n ’y avait pas moins de 507 syndicats pour 7 000 
syndiqués, soit une moyenne de 13 syndiqués par syndicat. On 
comprend que de tels syndicats ne puissent avoir une influence 
bien grande sur les employeurs. Cependant il y avait un contre­
poids à cette division horizontale du syndicalisme. Ln effet, sur 
le plan vertical, les syndicats étaient groupés en unions régio­
nales, territoriales, et même fédérales (A.O.P., A.F.F.).

Mais une autre cause de division, issue de l’affiliation au 
syndicalisme métropolitain, venait encore affaiblir le syndicalis­
me africain. Au départ, la C.G.T. communiste et la C.F.T.C. 
chrétienne puis à partir de 1948, la C.G.T.-F.O. socialiste, 
s’étaient naturellement partagé les effectifs des syndiqués. 
Fn outre comme en France le syndicat autonome s’était introduit 
en Afrique. Aux causes naturelles de division et de faiblesse 
venait ainsi s’ajouter cette cause supplémentaire et artificielle. 
Le pluralisme syndical s’imposait à l 'Afrique comme une con­
séquence inéluctable du phénomène colonial. Selon l’influence 
plus ou moins grande des partis, des missions, des pouvoirs 
publics, la prédominance de l’une ou de l'autre des trois grandes 
centrales métropolitaines variait selon les régions.

Le phénomène important est donc au-delà des rivalités des 
centrales, la fragmentation du syndicalisme entre des centrales 
différentes et des syndicats multiples. C ’est ce qui amènera les 
leaders syndicalistes, à partir de 1956, à unifier le syndicalisme 
pour compenser sa faiblesse [50 ] .

Les chefs. Les premiers chefs syndicaux africains ont été 
formés par des syndicalistes français grâce à des contacts per­
sonnels et à des journées d ’étude.



D e u x  m em b res  du  B u re au  C o n fé d é ra l  de  la C .G .T .  o n t  suivi 
l ’o rg an isa t io n  du syndicalism e ou tre -m er :  le c a m a ra d e  T o l le t  
pu is  la c a m arad e  D u f r ic h e . P o u r  la C .G .T .-P .O .,  c ’est d ’ab o rd  
A. Bo u z a n q u e t , pu is  A. L a f o n d . P o u r  la C .F .T .C .,  ce sont 
Joseph  D umas et G é ra rd  F spÉRET.

A près  dix  années  d ’e f fo r t  de fo rm a tio n ,  la C .F .T .C . é n u m é ra i t  
avec f ie r té  ses p r inc ip au x  leaders dans  tous les te rr i to ires :  D a v id  
So u m a h  en G u inée ,  C h a r le s  M e n d y  et Jean  D iallo  au  Sénégal,  
T h e u w  D jibrill  en Mauritanie, Jo seph  O u e d r a o g o  en  Haute- 
V olta ,  Jo seph  C o f f i  en C ô te  d ’ivoire ,  Serpos Id j a n i  a u  D a h o ­
mey, A lbe r t  D a v id  au  T o g o  —  tous connus  au -de là  des  f ro n t iè ­
res de l ’A .O .F . ,  pa r  leur p a r t ic ip a t ion  au x  C om m issions  e t  C o n ­
férences in te rn a t io na les  [ 4 3 ] .

David SOUMAH, Guinéen, secrétaire de l’Union des T ravail­
leurs croyants de Guinée, élu en 1956 président de la Confédé­
ration africaine des Travailleurs croyants, participe au Congrès 
de Cotonou mais ne rallie pas l’Union générale des Travailleurs 
d 'A frique noire (U .G .T .A .N .) .  Contraint de quitter la Guinée, 
il s 'établit au Sénégal où il dirige la Confédération nationale 
des Travailleurs croyants. Il est secrétaire administratif de la 
Confédération syndicale africaine fondée en 1962.

La C.G.T.-F.O. a eu un recrutement très européen; elle a tout 
de même formé des syndicalistes de valeur, Alassane Sow  par 
exemple.

La C .G .T .  a d o n n é  des m il i tan ts  de classe: Bacary D jibo  
d evenu  V ice-P rés iden t  du  Conseil  du  N ig e r ,  F a g b a n ig é e  du 
D a h o m e y  devenu  m in is t re  du  T rav a i l ,  G a s to n  F ia n k a n  de  Côte- 
d 'Iv o ire  devenu  m in is t re  d u  T rav a i l ,  C a m a ra  B e n g a l i  devenu  
m in is t re  du T rav a i l  en G u inée .  M é r i te n t  un e  m e n t io n  spéciale: 
C am il le  G ris, A l io u n e  C isse, A b d o u la y e  D iai .i.o .

Abdoulaye D iali.o  né en Guinée en 1917, postier, Vice-Prési­
dent de la F.S.M. de l o i 1) à 1957, remplace Sékou T o u r É à la 
tête de la C.G.T. d ’A.O.F. en 1956, participe activement à la 
création de l 'U .G .T .A .N . où il lutte contre l ’influence de Sékou 
T o u r É, devient en avril 1957, ministre du Travail dans le Con­
seil de gouvernement du Soudan, revient en Guinée après le



référendum de 1958. En 1963 ministre résident de Guinée au 
Ghana.

Alioune Cisse, Sénégalais, postier, à l ’origine membre de la 
S.F.EO., milite à la C.G.T., lutte aux côtés d ’Abdoulaye D iallo  
contre la Confédération générale du Travail d ’Afrique 
(C .G .T .A .)  de Sékou T o u r é  et devient en 1956, avec A. D iallo  
et Camille G ris ,  secrétaire de la C.G.T. d ’A.O.F. Participe à  la 
création de l’U .G .T .A .N .;  élu avec trois autres militants au 
Secrétariat général de l’U .G .T .A .N . au Congrès de Conakry en 
janvier 1959, quitte peu après l’U .G .T .A .N ., rallie la centrale 
sénégalaise pro-gouvernementale. Vives discussions entre la ten­
dance q u ’il dirige et qui reste attachée à l ’esprit de la F.S.M., 
et les tendances rivales d ’Alassane S ow  (C.I.S.L.) et D avid 
Soumaii (C.ES.C.). Il cumule les fonctions de Secrétaire général 
de l’Union nationale des Travailleurs du Sénégal et d ’Ambassa­
deur du Sénégal à Conakry (depuis juillet 1961).

Camille G ris, Ivoirien, né en 1919 à Bakpa, comptable, secré­
taire du syndicat des employés, puis Secrétaire général de la 
C.G.T. de Côte-d’Ivoire, membre du R.D.A., s’oppose à la 
C.G.T.A. et devient en 1956 secrétaire de la C.G.T. d ’A.O.F., 
rallie l’U G .T .A .N .  en 1957. Conseiller territorial d ’Abidjan 
(mars 1957), député à l’Assemblée nationale de Côte-d’Ivoire 
(décembre 1958), ministre du Travail d ’avril 1959 à septembre 
1963 [ 62],

En A.E.F., il faut surtout mentionner Gilbert P o n g a u l t  
(C.F.T.C.) et au Cameroun Jacques N ’G o m  (C .G .T .) .

La C.G.T. a aussi contribué à la formation de M. Sékou 
T o u r é  qui devait jouer un rôle déterm inant à la fois sur le plan 
professionnel et sur le plan politique. C ’est en 1945 que M. 
Sékou T o u r é  commence à s’imposer en Guinée lorsqu’il est élu 
secrétaire général du syndicat du personnel des P .T .T .; à Bamako, 
en 1946, il est membre fondateur du premier grand  parti de 
masse, le Rassemblement Démocratique Africain; en 1948, il 
est élu secrétaire général de l ’Union territoriale de la C.G.T.; 
depuis 1945, il a été membre de la Commission consultative du 
Travail et, en Guinée, mem bre de la Commission consultative 
territoriale et des Commissions mixtes paritaires et administra­



tives; il deviendra Secrétaire général du Parti Démocratique de 
Guinée en 1952, maire de Conakry en 1955, député de la Guinée 
en 1956, Président du Conseil du Gouvernement de la R épu­
blique de Guinée en 1958.

Nous venons de présenter quelques leaders africains qui ont 
été en contact avec les communistes; sans aucun doute, les 
communistes ont des visées sur l ’Afrique, mais ce qu'il fau t sur­
tout voir, c’est le clivage entre Européens et Africains, c’est le 
décalage, en puissance matérielle et connaissances techniques, 
apparaissant de la société coloniale ou dominante à la société 
colonisée ou dominée; c’est ainsi que les Européens sont à peu 
près absents des filiales africaines des grandes centrales m étro­
politaines car ils se groupent au sein de syndicats indépendants 
pour le maintien d ’une situation privilégiée qui deviendra de 
plus en plus chancelante à mesure q u ’une élite professionnelle 
africaine se formera —  les réactions des Africains à l’encontre 
de l ’infériorité subie 11e peuvent s’exprimer que très difficile­
ment de manière directe et brutale, mais elles interviennent in­
directement ou agissent sur le plan de la clandestinité plus ou 
moins manifeste [73, 5, 74]. C ’est ce faible degré d 'intégration 
q u ’il faut avoir présent à l ’esprit quand 011 parcourt une liste 
des activités syndicales jusqu’à (et même après) la promulgation 
du Code du Travail d 'Outre-M er le 15 décembre 1952.

O bjectifs et activités. Pour l ’obtention du statut des cheminots, 
la Fédération autonom e des Cheminots de l'A.O.F. organise la 
première grande grève d ’Afrique et immobilise le D akar-Niger 
du  10 octobre 1947 au  19 mars 1948, cinq mois et dix jours.

Le 21 mars 1949, est étendue à toute l’A.O.F. la convention 
collective U N IS Y N D I  concernant les conditions de travail des 
Européens.

En 1950, à Conakry, les 9 et 10 juin, grève dans le secteur 
public et dans le secteur privé après l 'arrestation de syndicalistes. 
La même année, entre en vigueur la loi L a m i n e -G uf.y i : du 
30 juin 1950 relative aux traitements des fonctionnaires dans 
les territoires outre-mer: cet alignement des fonctionnaires lo­
caux sur ceux de la métropole est un triomphe du principe de 
non discrimination.



D u 20 ou 26 octobre 1950, à Lomé (T ogo) premier grand 
Congrès syndical inter-africain sous les auspices de la C.F.T.C. 
O n  y discute notam m ent de la tactique à suivre pour l’obtention 
du Code du travail. En effet, pour le secteur privé, la grande 
affaire entre 1946 et 1952 fut d ’obtenir du Parlement français 
le vote du Code du travail, aussi proche que possible du Code 
métropolitain.

En 1951, le 31 janvier, à Dakar, meeting C.I.S.L. sous le 
patronage de la C.G.T.-F.O.; du 22 au 27 octobre, à Bambako, 
Conférence syndicale africaine C.G.T.

Le 11 janvier 1952, est signée une convention collective entre 
le Syndicat interprofessionnel des entreprises du Dahomey et 
les Unions C.F.T.C. et C.G.T. représentant les syndicats d ’em­
ployés et d ’ouvriers du Bâtiment, des Travaux publics, de l’In­
dustrie et du Commerce. En octobre de la même année, en 
A.E.F., semaine d ’études sociales organisées par la C.F.T.C.

La législation du travail d ’Outre-M er était non seulement 
disparate, mais également incomplète. Certes, de nombreux ef­
forts avaient été accomplis pour améliorer la condition du tra­
vailleur et pour préciser les rapports de travail régissant em­
ployeurs et travailleurs, mais ces efforts restaient sporadiques. 
non coordonnés et localisés. D ’où la campagne menée par les 
centrales pour l ’obtention d ’un Code du travail comme celui de 
la métropole: journées d ’études, pressions politiques menées 
parallèlement à l’action revendicative. C ’est sous la pression 
d ’une grève générale déclenchée en A.O.F. le 2 novembre, que 
l’Assemblée nationale adopte le projet de Code le 23 novembre 
au petit jour; celui-ci sera prom ulgué le 15 décembre suivant. 
L’objectif principal était atteint, soit l’égalité entre travailleurs 
africains et travailleurs européens.

Le Code du travail d ’Outre-M er du 15 décembre 1952. L ’idée 
d ’un Code du travail commun à tous les territoires d ’Outre-M er 
avait germé lors de la conférence de Brazzaville en 1944. U n 
premier texte (Code M o u t e t , décret du 17 octobre 1947) voit 
le jour, mais est immédiatement remis en cause et rapporté. 
Ce texte est néanmoins le point de départ des travaux qui 
aboutiront à la loi du 15 décembre 1952. Ces travaux furent



laborieux: il suffit de rappeler q u ’un premier projet de loi 
est déposé par le gouvernement le 7 juin 1948 qui y substitue un 
autre le 28 août 1948. La première lecture devant l’Assemblée 
nationale dure plus d ’un mois et compte tenu des modifications 
importantes proposées par l’Assemblée, c’est un troisième projet 
de loi qui est déposé le 12 avril 1949. La discussion devant 
l ’Assemblée nationale s’échelonne entre le 18 novembre 1950 et 
le 30 avril 1951. Au Conseil de la République les débats ont 
lieu entre le 22 décembre 1951 et le 6 février 1952. Le projet de 
loi revient alors en deuxième lecture devant l’Assemblée natio­
nale en novembre 1952.

Il a donc fallu plus de 4 ans pour que naisse ce Code du travail 
et les débats parlementaires rélèvent suffisamment la diversité 
des tendances qui se sont manifestées: extension pure et simple 
de la législation métropolitaine, texte spécial tenant compte des 
contingences locales, loi cadre ou texte aussi complet que possi­
ble. Il est désormais possible de considérer le chemin parcouru 
et de conclure que ce Code, tant souhaité par les travailleurs, 
craint par une grande partie des employeurs, a. sans bouleverser 
la vie économique, transformé la vie sociale [6 0 ] ,

Les Africains de cette époque ont la mystique de l’égalité. 
Ils veulent le même traitement, en théorie et en pratique, pour 
la métropole et pour les territoires d ’Outre-Mer. En théorie, 
la partie est gagnée depuis la promulgation du Code du Travail 
d ’Outre-Mer, mais, en pratique, son application ne va pas sans 
difficultés.

Dès 1953, les syndicats entreprennent la lutte pour écarter les 
interprétations abusives du patronat et de l’Administration, les 
refus d ’application pure et simple, les lenteurs dans l’applica­
tion (prestations familiales, par exemple). Les journées d ’étude 
alternent avec les grèves. En 1953, journées d ’études de Conakry 
pour les responsables des Unions C.F.T.C. d'A.O.E. du 16 au 
21 février, bureau de la C.I.S.C. à Alger les 16 et 17 mars. 
Grèves de Guinée en vue de la semaine de 40 heures et contre 
les modalités d ’application du Code du travail du 21 septembre 
à la fin de novembre 1953 et grèves dans les principales villes 
d ’A.O.E. du 3 au 5 novembre 1953. En 1954, grève des P .T.T. 
dans presque toute l’A.O.E. en octobre et grève du personnel



hospitalier du Sénégal en novembre. Le 10 janvier 1955, la 
C.G.T. a déclenché une grève générale de 48 heures dans le 
secteur public et dans le secteur privé pour tous les territoires 
de la Fédération. Voilà quelques-unes des interventions qui 
aboutirent au résultat recherché: une application, en général, 
loyale et sincère du Code du travail. En 1956-1957, un système 
de prestations familiales avait été mis en place dans tous les 
territoires. La prévention et la réparation des accidents du travail 
et des maladies professionnelles avaient été organisées.

En définitive, au cours de cette première période le syndicalis­
me africain peut être caractérisé comme une école de chefs 
prélevés sur des effectifs peu nombreux surtout au début —  
comme une réplique inadaptée des syndicats métropolitains: 
subdivisions injustifiées en Afrique tant par le petit nombre des 
syndicables que par le m anque d ’intérêt pour des querelles 
idéologiques ou (et) politiques françaises.

La deuxième guerre mondiale a joué le rôle d ’un accélérateur 
dans l’évolution de l'Afrique. Son rôle dans la guerre de libé­
ration lui a fait prendre conscience de son importance et a provo­
qué une attitude plus libérale de la part du Gouvernement f ran ­
çais. Les activités syndicales de l ’après-guerre puis la participa­
tion aux commissions, comités, tribunaux prévus par le Code du 
travail constituent une initiation pratique à la vie publique et 
quand sera votée par le Parlement la Loi-Cadre du 23 juin 1956, 
l 'Afrique trouvera parmi les syndicalistes des hommes prêts à 
s’engager dans la vie politique, nationale et internationale. Dès 
lors surgissent des Africains qui manifestent leur volonté de 
donner aux affaires tant politiques que syndicales une tonalité 
africaine qui se manifesterait notam m ent par une orientation 
vers l’autonomie.

2. Vets l ’autonomie

Croissance des e ffec tifs  syndicaux: Comment ont évolué et 
comment se distribuent les forces syndicales au m om ent où 
s’amorce sérieusement l ’orientation vers l'autonomie syndicale 
(et politique) ?



En 1946, en A.O.F., il y avait 175 syndicats dont 39 seulement 
pour le secteur privé. La C.G.T. avait créé un syndicat fédéral: 
l ’Union des syndicats confédérés de l ’A.O.E. Moins nombreux, 
les syndicats patronaux étaient plus puissants et plus intégrés: 
82 au total et deux organisations fédérales: l’Unisyndi (Union 
des syndicats de l’industrie) et la S.C.I.M. PEX (Union des 
syndicats du commerce). En 1947, le nom bre des syndicats ou ­
vriers était passé à 184, dont 51 pour le secteur privé; en 1948. 
à 228, dont 88 pour le secteur privé; en 1951, à 340 dont 123 
pour le secteur privé. Le nom bre de syndicats des travailleurs 
progressait donc à un rythme rapide. Il en était de même des 
syndicats patronaux, passés à 87 en 1947, à 122 en 1950, à  
126 en 1951 [51 ] .

A la fin de 1951, en A.O.F., les rapports de l ’inspection du 
travail indiquaient que les centrales syndicales se répartissaient 
les travailleurs du secteur privé et du secteur public de la façon 
suivante:

TABLEAU 4. —  R épartition des travailleurs par centrales et par secteurs 
en A .O .P. à la fin de 1951

Centrales syndicales Secteur privé Secteur publii
C.G.T. 20 000 10 000
C.F.T.C. 7 500 -i 200
C.G.T.-F.O. 3 700 2 400
Autonomes 6 700 M 900
Totaux 37 900 26 500

Source: P.F. G o n i d e c : L’évolution du syndicalisme en A frique noire, in
Penant. n° 691, avril mai 1962 p. 172 [5 0 ].

Encore pour mesurer le progrès du mouvement syndical, 
voici d ’abord deux tableaux préparés par le R.I.T. sur les effec­
tifs par territoires et par affilation aux centrales en 19^3. 
l ’un pour l ’A.O.F., l’autre  pour l’A.E.F., ensuite, c'est le sujet 
du troisième tableau, un état de la situation, côté employeurs, 
côté salariés, plus affiliation, publié presque à la veille de 
l ’indépendance par le Ministère de la France d ’Outre-Mer.



TABLEAU 5. —  Afrique Occidentale Française - Effectifs des Organisations 
de Travailleurs, 1953 (Population évaluée à 17 200 000 habitants)

T errito ire C.G.T. C.F.T.C. C.G.T.
F.O.

Synd.
indép. Total

Sénégal 12 000 
M auritanie 200 
Guinée 2 700 
Dahomey 4 500 
Côte d 'ivoire 5 700 
Haute-Volta —  
Niger 600 
Soudan 5 000

2 100 
100 

3 100 
7 500 
2 200 

300

5 700
450
300

300

4 100
1 200 
( 200 
4 800 
1 500

23 900 
300 

7 450 
16 500 
12 700 

1 800 
600 

5 300
Total 30 700 1 5 300 6 7 50 1 5 800 68 550

TABI.EAl.' 6. -— A frique Equatoriale Française 
de Travailleurs, 1953 (Population évaluée

- Effectifs des Organisations 
à 4 500 000 habitants)

Territo ire C.G.T. C.F.T.C. C.G.T.
F.O.

Synd.
indép. Total

Gabon 1 700 
Oubangui 1 600 
Congo 1 100 
Tchad 800

300
100
700

50
300 

1 600
1 200

2 000 
2 000 
3 400 
2 050

Total 5 200 1 150 1 900 1 200 9 450

Source: B .I.T. Les problèmes du Irai.t/l en Afr/i/uc. 
p. 266 [8 ] .

Genève, B .I.T .. 1958,

TABLEAU 7. Organisations syndi cales d'employeurs et de salari és en 19 57

T errito ire Employeurs Salariés
nom bre­

de 
syndicats

nombre
de

membres
nombre

de
syndicats

nombre
de

nembres

A.O.F. S2 
Togo 2 
Cameroun 36 
A.E.F. 5-4

35
283
500

989
14

424
177

150 000 
7 200 

36 000 
12 000



Signalons  q u e  les ren se ign em en ts  su r  le  n o m b re  d 'a d h é re n ts  sont 
très ap p ro x im a t i fs  et incomplets ,  certa ins syndicats n 'ayan t  pas c o m m u ­
n iq u é  leurs  effecti fs .  P o u r  l ' en sem b le  des syndicats de  salariés, o n  peu t 
d o n n e r  la  rép ar t i t io n  su ivante,  très a p p ro x im a t iv e  éga lem e n t  par  a f f i ­
l ia t ion  o u  tendance.

TABLEAU 8. —  Syndicats de salariés. Répartition par affiliation ou tendance

A ffiliation  ou tendance (1 ) Nom bre de 
syndicats

Nom bre des 
adhérents

C.G.T. 793 I 36 000
C.G.T.-F.O. 35-1 16 000
C.F.T.C. 444 48 000
C.G.C. 84 6 000

(1 ) Sous la rubrique C.G .T. sont incluses les organisations suivantes: L 'Union 
générale des Travailleurs d ’A frique noire (U .G .T .A .N .) et la l'iraisan'y Sendi 
K an’n M friasani M adagasikara (FISE M A ). Sous la rubrique C.F.T.C. sont inclus 
les syndicats suivants: Confédération Chré ienne des Syndicats Malgaches
(C .C .S.M .), la Confédération A fricaine des Travailleurs Croyant» (C .A .T .C .), 
la Confédération des Travailleurs Chrétienne de Polynésie (C .T .C .P .).
Source: Outre-Mer 1958. Min. de la France d ’O .M , p. 206-207.

N e  doit pas passer inaperçue la note que glisse le Ministère 
de la France d ’Outre-M er entre les deux derniers tableaux sur le 
caractère approximatif  de ces statistiques. D e  plus, devant ces 
chiffres d ’effectifs syndicaux, il y a toujours lieu de demander: 
s’agit-il de cotisants? d ’adhérents ex-cotisants? de sympathisants?

M algré leur m anque de rigueur mathématique, ces données 
nous révèlent:

a) Q ue le nombre des syndicats et des syndiqués va grandis­
sant de 1946 à 1956: le nombre des syndicats en A.O.F. passe 
de 175 en 1946 à 340 en 1951 (et à 989 en 1957); le nombre 
des syndiqués passe de 64 400 en 1951 à 68 550 en 1953 et à 
150 000 en 1957);

b) Q ue le quart, environ, des syndiqués sont adhérents à des 
syndicats non affiliés à l ’une ou l ’autre des centrales m étropo­
litaines; ces non affiliés sont plus nombreux dans le secteur 
public, salariés stables et instruits, que dans le secteur privé, 
où se trouve une forte proportion de salariés migrants peu 
instruits et à faible qualification professionnelle.



Cette croissance numérique s’explique sans doute par l ’effort 
d ’organisation des centrales dans un pays qui commence à s’in­
dustrialiser et qui coopère à la reconstruction de l’Europe d ’après- 
guerre; elle s’explique par les sessions d ’études, par une éduca­
tion qui tient compte du milieu traditionnel et de la psychologie 
du travailleur africain [9, 88],

Le « détribalisé » est dans la situation économico-sociale et 
psycho-sociologique de l ’individu détaché de son groupe social, 
alors que ses habitudes mentales et ses conditions d ’existence 
antérieures ne l’ont nullement préparé ni à se considérer comme 
personne isolée, autonome, ni au régime du salariat. La société 
clanique ne possède aucune institution qui suppose une organisa­
tion de résistance au chef, car la société clanique repose essen­
tiellement sur l’idée de solidarité; le travail est quelque chose 
de sacré, un moyen de se mettre d ’accord avec les ancêtres du 
clan qui demeurent les vrais souverains du groupe des vivants; 
le m otif  de profit  n ’a rien de sacré et le travailleur se croit 
tenu par une obligation d ’assistance envers son groupe d ’origine. 
Ce qui précède explique peut-être qu ’en 1951, en A.O.F., seule­
ment 18 c/( des salariés étaient syndiqués, q u ’en 1954, en A.E.F., 
de 5 à 8 %  des salariés étaient syndiqués [5 1 ] .  A cette époque, 
des salariés réclamaient leur cotisation si le syndicat ne leur 
donnait pas satisfaction immédiatement [ 2] ,  Par contre, la grève 
de Conakry de 1953 pour une meilleure application des modalités 
du Code du travail a duré deux mois parce que les grévistes 
pouvaient compter sur l’aide de la « famille étendue » pour la 
nourriture, le logement, etc. D u fait que le Code du travail ne 
s 'appliquait q u ’à 5 r r  de la population, que le cinquième seule­
ment des salariés sont syndiqués [ 61], il ne faut donc pas con­
clure à la faiblesse du mouvement syndical. N ous nous en 
rendrons compte en considérant son évolution vers l ’autonomie 
administrative, structurelle et doctrinale.

Vers l'autonomie administrative
Des velléités d ’autonomie syndicale s’étaient manifestées au 

Cameroun dès 1951, en Côte-d’Ivoire dès 1952. L ’autonomie 
semble avoir été fonction de la situation politique, de la situation 
économique et surtout des attitudes des centrales métropolitaines.
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Depuis la fin de la deuxième guerre mondiale, la liberté poli­
tique et la liberté syndicale s’acquièrent graduellement avec 
l’éducation: Constitution de 1946, Code du travail de 1952. Les 
partis politiques s’africanisent: en 1946, les hommes politiques 
africains ont commencé par s'associer aux partis m étropoli­
tains ( l )  mais progressivement, ils s'en sont détachés en cher­
chant à se regrouper entre eux sur la base d 'une politique nette­
m ent africaine. Les syndicats s’africanisent: les cadres s’afri­
canisent et les syndicats autonomes prennent de l ’importance 
(en 1953, 23 %  des effectifs en A.O.F. et 1 2 %  des effectifs 
en A.E.F.). La Loi-Cadre de 1956 donne le « minimum d ’autono­
mie politique » qui permettra au mouvement syndical d ’accéder 
lui aussi à l’autonomie.

La situation économique de l’époque peut avoir favorisé 
l'évolution vers l’autonomie syndicale. Pendant le boom  d ’après- 
guerre, jusque vers 1955, le prix des produits africains a été 
élevé sur le marché de l’exportation, puis ils enregistrèrent une 
baisse, produits agricoles d 'abord, produits des industries extrac­
tives ensuite. D ’autre part, les prix des produits importés par les 
Africains augmentaient [8 1 ] ,  De là à inculper la colonisation, 
consciemment ou inconsciemment, il n'y a q u ’un pas. C ’est à 
cette époque que les centrales françaises s'essaient à organiser 
les agriculteurs, les paysans.

Comment réagissent les centrales métropolitaines devant l 'a t­
titude d ’émancipation des filiales africaines?

La C.G.T.-F.O. recrutait une grande partie de scs adhérents 
parmi les travailleurs européens et dans la fonction publique. 
Ceci explique le désir très vif des travailleurs affiliés à la 
C.G.T.-F.O. de maintenir des liens étroits avec la métropole 
afin de conserver les avantages liés à un statut calqué sur celui 
des métropolitains. En outre il semble que la C.G.T.-F.O. ait 
considéré avec méfiance l’activité de la Confédération Inter­
nationale des Syndicats libres en Afrique noire, « expression

( 1 )  Les h o m m e s  p o l i t i q u e s  a f r i c a in s  se s o n t  associés  a u x  p a r t i s  m é t r o p o l i t a in s  
a v a n t  1 94 6  p u i s q u e  dès  19M) e x is ta i t  avec  M . L a m i m  - G i i yi u n e  sec t ion  séné­
g a la i s e  de  la S .F . I . O . , m ais  c ’est  u n  cas rare , u n e  exc e p t io n .



clans le syndicalisme international de l impérialisme des Anglo- 
Saxons ». Voilà qui peut expliquer les réticences des dirigeants 
métropolitains de P.O., leurs doutes sur l’opportunité  de la 
rupture, leur influence risquant de disparaître au profit de la 
C.I.S.L.

C'est seulement le 15 février 1958 à Abidjan q u ’est créée la 
Confédération africaine des Syndicats libres (C.A.S.L.) dotée 
d ’une autonomie partielle: un  Comité ad hoc comprenant trois 
représentants de F.O. et trois représentants de la C.A.S.L. coor­
donnera les activités des deux organisations. Les syndicats afri­
cains sont rattachés à la C.I.S.L. par l’intermédiaire de laC.G.T.- 
F.O.

La C.G.T. et la C.F.T.C. n 'avaient pas les mêmes raisons de 
s'opposer à la constitution de centrales africaines autonomes. 
D ’abord leur recrutement a toujours été plus diversifié sur le 
plan professionnel. Elles ont des adhérents tant dans le secteur 
privé que dans le secteur public. En outre l 'une et l ’autre avaient 
la conviction que la relève des centrales métropolitaines serait 
assurée par la Fédération syndicale mondiale et par la Confédé­
ration internationale des Syndicats chrétiens.

Après le Congrès de 1955 tenu à Paris, la C.F.T.C. déclarait à 
ses Unions d ’Outre-Mer:

Le te m p s  est v en u ;  q u a n d  vous voudrez,  co m m e vous voudrez ,  vous 
pouvez vous o rgan ise r  en C o n féd é ra t ion s  au tonom es.

C ’est à partir de cette date que se sont créées successivement: 
la Confédération camerounaise des Syncidats croyants, la Con­
fédération chrétienne des Syndicats malgaches, la Confédéra­
tion africaine des Travailleurs croyants d ’A.O.F.-Togo, la Con­
fédération africaine des Travailleurs croyants d ’A.E.F., la Cen­
trale des Travailleurs chrétiens du Pacifique. Elles se fédéreront 
ensuite avec la C.F.T.C. à égalité chacune disposant de deux 
voix, au sein du Conseil des Organisations syndicales d ’Union 
française (C.O.S.U.F.). Au cours des conférences tenues à 
Genève les 6 et 24 juin, le Conseil mettait au point un Manifeste 
qui lui servira de charte [4 ü ] ,  En juillet 1956, l’Union Fédérale 
A.O.F.-Togo se transforme au cours du Congrès d ’Ouagadougou,



H aute-V olta, en une C onfédération africaine des Travailleurs 
croyants. Elle est affiliée au C.O .S.U .F. et à la C.I.S.C. Son 
président est le G uinéen D avid So u m a h .

En 1955, les syndicats C.G.T. du Sénégal et de Mauritanie 
avaient décidé de créer une organisation autonome désaffiliée 
de la C.G.T. et de la F.S.M.; le secrétaire général de Force 
ouvrière, M. Souleymans S id ib e , avait approuvé le projet. En 
janvier 1956, les syndicats de Guinée se joignent à eux.

Le 15 février 1956, le comité de coordination A.O.F.-Togo se 
réunit. L ’aile gauche (Sékou T o u  ri':. Guinée, et les deux secré­
taires de l’Union du Sénégal) défendent la thèse de l’autonomie. 
Il semble d ’ailleurs q u ’ils aient eu l’appui de l’Administration 
(M . C o r n u t - G e n t i l l e  gouverneur général de l ’A.O.F.) sou­
cieuse de faire échec à la C.G.T. et de favoriser l ’ascension de 
Sékou T ourÉ . L ’opération se solde par un éclatement de la 
C.G.T. Les minoritaires sont destitués et fondent la Confédéra­
tion générale des Travailleurs africains (C .G .T .A .)  dont le 
congrès constitutif a lieu à D akar le F 1 avril 1956. La nouvelle 
centrale connaît immédiatement un grand  succès. D ’après les 
statistiques de l ’O.I.T., la C.G.T.A., en 1956, groupait, 55 240 
adhérents contre 60 244 à la C.G.T. En 1957, la C.G.T. avait 
perdu 50 r ', de ses effectifs File devait abandonner notamment 
la Guinée, la Côte-d’Ivoire et la presque totalité du Sénégal. Le 
secrétaire général de Force Ouvrière au Sénégal adhère lui-même 
à la C.G.T.A. avec 80 °/, de ses troupes [50 ] .

Vers l'autonomie structurelle
Au cours de l’été 1956, la C.G.T. se voit dans une situation 

difficile: à côté d'elle viennent de se créer deux centrales a fri­
caines autonomes, C.G.T.A. et C.A.T.C. Elle lance l'idée d ’un 
congrès C.G.T. en vue d ’une restructuration. L ’idée est reprise- 
sur un plan plus large, celui d ’un Congrès d ’Unité qui vise la 
C.G.T.A. en vue de se la réadjoindre. Devant le peu d ’empresse­
ment pour ce congrès, le Comité de Coordination C.G.T. convo­
que toutes les centrales; il provoque peu d ’échos.

C ’est alors q u ’entre en jeu la Fédération autonom e des Chem i­
nots dont les syndicats sont ou autonom es ou affiliés à l ’une des



centrales, C.G.T., C.F.T.C., C.G.T.A. Cette idée d ’un congrès 
général a frappé son secrétaire général, F.doh Coffi C o r n e il l e , 
du Dahomey. Lors de son congrès à Conakry en octobre 1956, 
sa Fédération décide de convoquer tous les leaders syndicaux.

Sékou T o u r É pour la C.G.T.A. et Abdoulaye D iallo  pour la 
C.G.T. donnent leur accord et sont prêts à signer un appel pour 
la tenue d ’une conférence à Cotonou; David So u m a h  ne peut 
signer pareil appel au nom de la C.A.T.C. sans prendre l’avis de 
son Conseil Fédéral. Néanm oins un Comité provisoire —  
C.G.T.A., C.G.T., Fédération autonome des Cheminots —  lance 
l’appel au Congrès de Cotonou en vue de l’unité syndicale. Les 
principaux partis, Convention Africaine et R.D.A., essaient de 
prendre position pour l’unité syndicale au sein de la C.G.T.A. 
Le Conseil confédéral C.A.T.C. réuni à D akar du 24 au 26 no­
vembre 1956 décide de participer à la réunion de Cotonou à 
trois conditions:

1. Les organisations participantes devront être constituées en 
Confédération africaine;

2 . Parité dans la représentation au sein du Comité prépara­
toire et dans les dépenses;

3. Le lieu et la date de la réunion devront être fixés en 
commun.

Le Comité préparatoire accepte ces conditions. Cependant les 
difficultés apparaissent: Abdoulaye D iallo  refuse de constituer 
une organisation autonome; la C.G.T.-F.O. refuse de participer; 
les syndicats d ’A.F.F. se maintiennent à l’écart.

S. T o u r É et D. So u m a h  s’étaient entendus q u ’ils iraient au 
Congrès non pour fusionner avec la C.G.T., mais pour l’entendre
et

( . . . )  nous  const i tuerons  un cartel C .G .T .A .  et C .A .T .C .  avec les 
syndicats  au to no m es  en la issant la C .G .T .  co m m e elle est.

Le Congrès de Cotonou doit avoir lieu du 16 au 19 janvier.
I n fait, il commence deux jours plus tôt avec une minorité de 
délégués. D ans le discours d ’ouverture, F a g b a n ig b e , secrétaire 
de l’Union C.G.T. du Dahomey, annonçait la création d ’une 
centrale unique. Des communiqués de presse en ce sens sont



aussitôt publiés par L 'H um anité  et par un certain nombre de 
journaux métropolitains. La majorité des délégués arrivent 48 
heures après cette communication. Ils protestent. Le Congrès 
recommence. Les séances sont houleuses. Le Congrès se termine 
par un accord sur le principe de la création d 'une Union Générale 
des Travailleurs d ’Afrique N oire (U .G .T .A .N .)  ; les statuts 
seront votés à un Congrès subséquent. Etaient présents, amenés 
par la C.G.T., de nombreux conseillers techniques (tous de- 
tendance marxiste), des hommes politiques, des étudiants, des 
avocats et deux reporters de la presse communiste [43 ] .

Au cours de débats, S. T o u r É qui au départ ne voulait pas 
fusionner avec la C.G.T. croit mieux faire en passant à 
l ’U .G .T .A .N . parce q u ’il est sûr d'en avoir la direction. D. Sou- 
m a h , fidèle au m andat de sa Confédération, déclare que la 
C.A.T.C. demeurera comme observateur. P.O. maintient son 
refus de participer à un m ouvem ent d ’unification inspiré par la 
C.G.T. soupçonnée d ’être à la solde du communisme internatio­
nal. Le résultat le plus clair du Congrès de Cotonou fut de mettre 
fin à la scission qui s’était manifestée au sein de la C.G.T. en 
1956 et de rallier la plupart des syndicats autonomes.

Au bout d ’un an, en A.O.F., d ’après une estimation, 
l ’U .G .T .A .N . recrute de 80 à 90 %  des syndiqués, mais seule­
ment le tiers des salariés, soit 150 000 sur un total de 450 000 
et elle n ’adhère à aucune internationale syndicale; la C.A.T.C. 
n ’exerce son influence que dans certains territoires, notamment 
au Dahomey; Force Ouvrière agit surtout dans le milieu de la 
fonction publique. Par contre, en A.E.F., la C.A.T.C. occupe la 
première place, notam m ent au Moyen-Congo et au Gabon; les 
syndicats cégétistes viennent au second rang et sont surtout actifs 
en Oubangui-Chari; la C.A.S.L. touche la fonction publique.

Comment expliquer ce rassemblement massif au sein de cette 
U .G .T .A .N . indépendante de toute internationale syndicale?
Il semble que sa conception du syndicalisme ait été déterminante.

Vers l 'autonom ie idéologique
Le préambule de la « Résolution sur la doctrine » nous ap ­

prend d ’abord que l ’U .G .T .A .N .



( . . . )  a po u r  b u t  d 'o rg an ise r  les t ravai l leurs  africains dans  l 'u n i té  
et de co o rd o n n e r  l ’ac tion de l 'ensem ble  des o rgan isa t ions  syndicales 
africaines dans  leur lu tte  con tre  le rég im e colonial.

Q uant à la conception occidentale du syndicalisme orienté 
vers la lu tte entre travailleurs et patrons, elle doit être revisée:

Les conceptions  im portées  éc la irent in su f f is a m m e n t  l 'évo lu t ion  et les 
tâches de  progrès  éco no m iq ue  et social en A fr iq ue ,  d 'a u ta n t  plus que, 
m a lg ré  les con trad ic tions  ex is tan t  en tre  les diverses couches sociales 
locales, la d o m in a t io n  colonia le rend in o p p o r tu n e  tou te  référence à la 
lutte des classes e t  p e rm e t  d ’éviter  la d ispers ion  des forces dans  les 
com péti t ions  doctr inales . Ces cond it ions  par t icul ières  p e rm e t ten t  et c o m ­
m an d e n t  la création de la C en tra le  un fiée d o n t  les objectifs  sont:

1. Sur le p lan  social: la suppress ion  de toutes fo rm es  d ’oppress ion  et 
d 'exp lo i ta t io n  ( . . . ) ;

2. Sur le p lan  éco n om iq ue :  la m ise  en va leu r  de l 'A f r iq u e  dans l ' i n ­
térêt supér ieu r  de ses p o pu la t ion s  ( . . . ) ;

3. Sur le p lan  po l i t ique :  la lu tte  po u r  la l iqu ida t ion  du rég im e colonia l

La C en tra le  u n iq u e  af r ica ine est in d ép e n d an te  vis-à-vis de toutes 
f o r m a t o n s  politiques. D an s  le cadre de  son au to n om ie  o rgan ique ,  elle 
se réserve le d ro i t  de  sou ten ir  toutes actions po li t iques  a l lan t  dans  le 
sens des intérêts des travai l leurs  et des po pu la t ion s  africaines  [ 7 7 ] .

L ’U .G .T .A .N . se propose donc de réunir les travailleurs et les 
syndicats africains pouf libérer l ’A frique de la dom ination 
coloniale dans l ’in térêt des autochtones. Elle est un syndicat 
politisé et elle prendra parti sur les problèm es politiques, quitte 
à entrer en conflit avec les gouvernem ents, français ou africains.

P.-F. G o n id e c  a recueilli « quelques attitudes politiques de 
l’U .G .T .A .N . ». A propos de la Loi-Cadre de 1956, l’U .G .T .A .N . 
lors de la conférence internationale de D akar (29 et 30 juin 
19*57) s’élève contre

( . . . )  la L o i-C adre  et ses décrets  d 'a pp l ica t io n  qui t e n d e n t  à m orceler  
l 'A f r iq u e  no ire  et à dresser  des barrières  con tre  les territoires.



et affirm e que 1’
( . . . )  in dép en dance  des terr i to ires  a fr ica ins  à tous les p o in ts  de vue 

est u n e  nécessité vitale sans laquelle  aucune  po l i t ique  de  p rog rès  viable 
ne peu t  aboutir .

l 'U .G .T .A .N . se trouve ainsi en flèche par rapport aux gouver­
nements et aux partis qui ont accepté la balkanisation de l’A fri­
que noire. Au congrès de Bamako (septembre 1957), le R.D.A. 
devra accepter une motion qui parle de « démocratiser les or­
ganismes fédéraux existants ».

L ’action des gouvernements issus de la réforme de 1956-1957 
est considérée avec méfiance. La conférence de D akar  se montre 
préoccupée

( . . . )  de  découvrir  la tendance  à d o n n e r  la p r io r i té  aux intérêts des 
sociétés coloniales,

et affirm e que

( . . . )  les masses ne  sau ra ien t  se con ten te r  de b on nes  in ten t io ns  et de  
bonnes  paroles  ( D ia lo  Se y d o u ) [ 5 0 ] .

Lors du référendum de 1958, l ’U .G .T .A .N . prend hardiment 
parti:

La C on fé rence  des cadres de  l ’U . G .T . A . N . ,  réun ie  à B am ako  les 10 
e t  11 sep tem b re  1958  p o u r  é tude  et discussion de la C o n s t i tu t io n  de la 
R é p u b l iq u e  frança ise  p roposée  au ré fé re n d u m  le 28 sep tem bre .

A p rès  aud i t ion  d u  ra p p o r t  de  p ré sen ta t ion  d u  C om ité  d irecteur,
A p rès  avoir  en te n d u  les in te rven t ion s  des délégués d û m e n t  m anda tés  

des T err i to i re s  du  Soudan, d u  N ig e r ,  de  la H au te -V o lta ,  du  Sénégal, 
de  la G u inée ,  du  D ah om ey ,  de la M aur i tan ie ,  du  T o g o  et du  C am eroun ,

C on s idé ra n t  q u e  la C ons t i tu t ion  consacre la d iv is ion  de  l ’A fr iq u e  
p o u r  assurer la p é ren n i té  de la co lon isation  dans  sa fo rm e  m o d e rn e  ( . . . ) ,

C o ns id é ran t  q u e  dès sa création  l ’U . G .T .A .N .  s 'est d o n n é  po u r  m is ­
sion h is to r iqu e  l ’ém an c ip a t ion  afr ica ine  et l ’a f f i rm a t io n  d u  fait  national 
africain,



C o n s id é ra n t  que  ( . . . )  le g o u v e rn e m e n t  n ’a pas tenu  com pte  des 
revendications  m in im a  présen tées  p a r  le  Com ité  d irec teu r  de  l 'U .G .T .A .N .  
n o ta m m e n t :

—  la C o ns t i tu t ion  de  deux  Etats africains souverains avec l ’actuelle 
A .O .F .  et l ’ac tuelle  A .E.F . ;

( . . . )
Se ré jo u i t  de  l 'u n a n im i té  qui s ’est d égagée  des déba ts  et discussions 

p o u r  re je ter  la C o ns t i tu t ion  é laborée  pa r  le g o u v e rn e m e n t  d u  G én éra l  
de  G a u l le  ( . . . ) ,

En conséquence,
A p p e l le  les o rgan isa t ions  syndicales, les travailleurs ,  les masses p o p u ­

laires à vo te r  N O N ,  le 28 sep tem bre  1958  ( . . . )  [ 7 7 ] .

Cette politique ne fu t suivie massivement qu ’en Guinée qui 
opte pour l’indépendance. Les politiques des autres Etats per­
suadèrent leurs sujets de voter pour l’autonomie au sein de la 
Communauté.

En plaçant au premier rang la lutte pour l ’indépendance, 
l ’U .G .T .A .N . prend figure d ’un syndicat révolutionnaire. Elle 
est accusée d ’être politisée, voire d ’être l ’instrument du commu­
nisme international.

En fait l ’U .G .T .A .N . s’élève contre la prétention des gouver­
nements à l’enfermer dans un «corporatism e é tro i t» .  Sous 
régime colonial, comme après la conquête de l ’autonomie ou de 
l’indépendance, le mouvement syndical africain a une puissance, 
pour le moins, aussi politique qu ’économique: l’o ffre  de main- 
d ’œuvre dépassant la demande, celle-ci a un faible pouvoir 
économique de négociation mais elle peut être forte de l ’appui 
des centrales métropolitaines ou des partis politiques sous régime 
colonial —  elle peut être forte de l’appui tribal, ethnique, 
africain après avoir conquis l ’autonomie ou l ’indépendance.

Une certaine influence marxiste est visible dans la termino­
logie. Beaucoup de membres de l ’U .G .T .A .N . sont cependant 
opposés au communisme, à la F.S.M., à Abdoulaye D i a l l o . 
A l ’occasion de la manifestation du 1er mai 1959, M. Sékou 
T o u r é  déclarait:



I A \ A T I KI l i l '  M O lIV I- 'M EN T S V N I)K .A I

U n e  certa ine  presse réac tionnaire  p résen te  la R épub l iq ue  de G uinée,  
ses d ir igean ts ,  son parti  co m m e 1111 p ro lo n g e m en t  du bloc co m m u n is te  en 
A f r q u e  ( . . . ) .  N o u s  p roc lam ons d 'u n e  m aivère  so lennelle  q u e  la G u in ée  
n 'e s t  le p ro lo n g e m e n t  d 'a u cu n  pays. Son rég im e n ’est lié à aucun régime 
du m onde ,  son expérience  s 'inscrivan t dans  le cadre des réalités a f r i ­
caines, a p o u r  souci de réhabil i te r  cette A f r iq u e  et de servir  ( . . . )  la 
cause de  son in d épend an ce  et de son u n i té  [ 9 7 ] ,

Cependant il faut admettre que l 'U .G .T .A .N . se trouvait 
déphasée par rapport à l’opinion dominante des leaders politi­
ques africains et par rapport à la politique française. Voilà qui 
explique l ’évolution syndicale cpii va se manifester dès la fin
1958, évolution caractérisée par un double mouvement apparem ­
ment contradictoire, dont il convient une nouvelle lois de 
souligner la parenté avec l’évolution qui se manifeste sur le 
plan politique, —  mouvement vers le syndicat unique (et le 
parti un ique), mouvement vers le panafricanisme svndu.il (et 
po li t ique) .

3. V e r s  le sy n d ic a t  n a t i o n a l  u n iq u e

La prise de position de l ’U .G .T .A .N . lors du référendum 
devait avoir des conséquences importantes sur son destin.

En Guinée l 'U .G .T .A .N . trouvait désormais une base terri­
toriale solide. L ’union personnelle était réalisée en la personne 
de M. Sékou T o u r É, chef dT.tat et secrétaire général de 
l’U .G .T .A .N . L’union syndicale des Travailleurs de Guinée, 
créée le 17 mai 1957, devenue la Confédération nationale des 
travailleurs de Guinée en juillet 1959, donne son appui total 
au pouvoir politique. Elle évolue vers le type soviétique. File- 
a maintenu sa doctrine adoptée au Congrès de Cotonou en jan­
vier 1957 et l’a précisée notam m ent au Congrès de Conakry en 
janvier 1959. 11 ne s’agit plus de conquérir l’indépendance poli­
tique. Cependant il semble que la contradiction majeure demeure 
l’opposition des ex-colonisés et des pays impérialistes car les 
Etats nouveaux sont encore dans la phase de la consolidation 
de l’indépendance politique et de la conquête de l 'indépendance 
économique. Sans doute le syndicat est-il subordonné au parti.



mais il joue cependant un rôle correcteur important lorsque des 
décisions sont prises.

Très rapidement les syndicats rivaux sont éliminés, au besoin 
par la force. La C .G .T . -P.O. fusionne avec l ’U .G .T .A .N . Au 
cours des émeutes qui ont eu lieu en mai 1958, la maison de 
David So u m a h  a été incendiée; lui-même a dû se sauver et n ’est 
plus retourné en Guinée bien que M. S. T o u r É lui ait offert 
plusieurs fois un poste de ministre. Un autre responsable du 
syndicalisme croyant est emprisonné le 15 décembre 1959. Fir- 
min C oumbassa  a été libéré et a pu finalement gagner le Séné­
gal. Et c’est ainsi q u ’a été constitué le syndicat unique de Guinée.

Dans les autres territoires, les gouvernements vont réagir 
contre l ’U .G .T .A .N . Pourquoi? Après l’indépendance de la 
Guinée, l ’U .G .T .A .N . peut devenir le cheval de Troie de Sékou 
T o u r É, leader de l ’U .G .T .A .N ., mais aussi Président de la 
République de Guinée. D ’où une grande méfiance des autres 
leaders politiques envers l ’U .G .T .A .N . considérée comme un 
instrument de Conakry. Soucieux de consolider l ’unité nationale 
dans le cadre du territoire, les leaders politiques sont peu dési­
reux de voir l ’U .G .T .A .N . continuer à fonctionner dans un 
cadre fédéral par-dessus les frontières territoriales. C ’est un 
peu pour corriger cette hostilité grandissante que M. Sékou 
T o u r é  convoquait le premier Congrès de l’U .G .T .A .N . en 
janvier 1959.

Au N iger une puissante C.G.T. devenue U .G .T .A .N . dirigée 
par D jib o  B a k a r y  a préconisé de voter « N o n  » au référendum. 
Le 19 novembre, un communiqué du Conseil du Gouvernement 
accuse certains syndicalistes de couvrir du manteau syndical 
des buts politiques. Le 3 décembre de la même année, le Syndicat 
de la Méteo du N iger écrit au Secrétaire général de l’Union 
territoriale de l ’U .G .T .A .N . accusant le gouvernement d ’avoir 
mis la main sur le syndicat dans un but politique. Le 25 février
1959, le syndicat des P .T.T. se détache de Conakry. Peu après 
le 19 mars, est créé un syndicat autonome U .G .T .A .N . tandis 
que le gouvernement H am ani D iori  interdit par l’arrêté du 
18 mars 1959 toute réunion publique organisée par l’U .G .T .A .N . 
orthodoxe. Celle-ci sera dissoute par le décret du 4 juillet 1959 
sous prétexte qu ’elle constitue « un danger latent » pour l’ordre



public. Q uant aux syndiqués « croyants », ils ont été rnis en 
demeure ou de perdre leur place ou d ’adhérer à l’U .G .T .A .N . 
autonome.

La forte organisation C.G.T. organisée au Mali par M. 
Abdoulaye D ia l l o , Vice-Président de la F.S.M., fait partie de 
l ’U .G .T .A .N . constituée à Cotonou en janvier 1957. Même 
tendance idéologique dans la Confédération nationale des Syn­
dicats du Mali qui vécut de novembre 1959 au 20 août I960. 
En 1963, la seule organisation im portante  est l 'Union des T ra ­
vailleurs du Mali de tendance U .G .T .A .N . orthodoxe. Le syn­
dicalisme croyant n ’a pas été cassé d ’autorité, mais le monde m a­
lien agit comme s’il n ’existait pas.

Au m om ent du référendum, la très puissante U .G .T .A .N . 
du Sénégal p rend position pour le « Non ». Le Gouvernement 
du Sénégal, 48 heures avant la réponse définitive, a fini par se 
décider pour le « Oui ». Encore qu'elle n ’ait pu entraîner q u ’une 
faible proportion des votes négatifs, l 'U .G .T .A .N . du Sénégal 
apparaît dès lors comme une foyer d ’opposition au Gouverne­
m ent sénégalais. Dès le mois de décembre 1958, M. Gueye 
A bbas, ancien secrétaire de la section territoriale de l’U .G .T .A .N . 
annonce la création de l 'U .G .T.A.N.-Autonom e. Réaction contre 
le transfert du siège de l ’U .G .T .A .N . à Conakry et contre la 
politisation de l 'U .G .T .A .N ., elle consacre en fait la scission 
qui s’était manifestée au sein de l 'U .G .T .A .N . sénégalaise à 
propos du référendum, les uns proposant de voter « Oui », 
les autres de voter « N on  ».

A la suite des grèves suscitées par l ’U .G .T .A .N.-O rthodoxe 
politisée, en décembre 1958 et en janvier 1959, le Gouvernement 
souhaite une organisation syndicale nationale libérée de l’em ­
prise de Conakry. C'est alors que naît l 'U .G .T .A .N.-Unitaire  de 
Alioune CissÉ; comme son nom l ’indique, elle vise à refaire 
l’unité syndicale sur une base nationale. D e  fait, le 12 août 1959, 
est constitué un Comité national de fusion groupant 
l ’U .G.T .A .N.-A utonome, l ’U.G.T.A.N.-Unitaire, la C.A.S.L. 
d ’AIassane S ow  et les Cheminots de Abdoulaye B a ; la C.A.T.C. 
et l’U.G .T .A .N.-O rthodoxe demeurent en dehors du mouvement 
en n ’entrent pas dans l ’Union des Travailleurs du Sénégal.



La constitution de la Fédération du Mali et de la Confédéra­
tion nationale des Syndicats du Mali ne sera q u ’un intermède. 
L ’éclatement de la Fédération du Mali le 20 août i960 rend leur 
autonomie aux organisations syndicales nationales.

Le 15 novembre I960, l’union réalisée au Sénégal en août 
se brise: l ’U .G .T .A .N .-A utonom e se retire. Le 25 novembre, 
l 'U .G .T .A .N.-Orthodoxe déclenche une grève dont les prétextes 
revendicatifs cachent mal le caractère politique: le décret du 
1CI décembre I960 portant dissolution de l’Union nationale des 
Syndicats U .G .T .A .N . du Sénégal (section sénégalaise de 
l’U .G .T .A .N .)  est publié dans le Journal officiel du 10 décem­
bre I960. Le 2 décembre, appel à l'union, appuyé par le Gouver­
nement qui aboutit, le 22 janvier 1961, au Congrès constitutif 
de l ’Union générale des Travailleurs sénégalais; seule la 
C.A.T.C., minoritaire, demeure face à face avec l'U.G.T.S. 
Poussés par le Gouvernement, C.A.T.C. et U.G.T.S. fusionnent 
en avril 1962. A peu près au même moment, les survivants de 
l’ex-U.G.T.A .N.-Orthodoxe reconstitue une centrale sous le nom 
de Union Sénégalaise du Travail. Q uant à la nouvelle centrale 
nationale, elle ne devait pas avoir longue vie: à la première 
réunion du Comité exécutif, fin septembre 1962, après des 
débats très vifs, sont exclus du Bureau Alioune CissÉ, Secrétaire 
général et Ambassadeur à Conakry, Bassirou G u e y e ,  Secrétaire 
général adjoint, sont promus Secrétaires David  S o u m a h  et Char­
les M e n d y  de l’ex-C.N.T.C. —  et le Congrès extraordinaire 
du 26 mai 1963 n ’a fait que consacrer une scission latente. Les 
principaux syndicats du Sénégal sont en fin 1963 l’U.G.T.S., 
l’U.S.T. et la C.N.T.C.S.

U ne conférence pour l 'unité syndicale se réunit à Rosso en 
Mauritanie le 14 janvier 1961. Les pourparlers se sont pour­
suivis et ont abouti le 2 juin 1961 à N ouakchott à la constitution 
de l'Union nationale des Travailleurs mauritaniens. Le Premier 
ministre approuvant l'initiative déclarait:

Vous contribuez ainsi à l ’un ité  et à l’indépendance de la M auritan ie.

Toutefois, au printemps 1962, existaient une Union des T ra ­
vailleurs de M auritanie et une Confédération nationale des



Travailleurs croyants de Mauritanie. Selon J. M e y n a u d  et 
A . S a l a h - B e y ,  une centrale unique a réuni les organisations an­
térieures: L ’Union nationale des Travailleurs de Mauritanie.

La C.A.T.C. était prépondérante en Haute-Volta au moment 
du référendum et elle n ’a pris position ni pour le « Oui » ni 
pour le « N o n » .  Fin 1962, l ’U.S.T.V. - U .G .T .A .N . invite 
1U .N .T .V . et la C.A.T.C. à une table ronde sur l ’unité. Au 
printemps 1963, lors de la journée d ’études syndicales, on pou­
vait encore demander la réduction de l ' impôt cédulaire, une 
représentation accrue des syndicats au sein du Conseil de l’écono­
mie nationale, le fonctionnement normal des tribunaux du tra­
vail, la révision de la convention collective fédérale, toutefois 
des arrestations de syndicalistes C.A.T.C. avaient eu lieu en 
février 1963. L ’arrestation du ministre M. O u e d r a o c j o  en 
juin 1963 sous l ’inculpation de détournement de fonds, diminue­
ra-t-elle la poussée vers l ’Unité?  D ébut 1963, la C.A.T.C. comp­
terait encore parmi les principales organisations avec l’Union 
générale des Travailleurs d ’Afrique N oire et l’Union nationale 
des Syndicats des Travailleurs de Haute-Volta.

Après le référendum, une partie de l ’U .G .T .A .N . de la 
Côte d ’ivoire s’attache à M. H o u p h o u e - B o i g n y , rompt avec 
Conakry et tient un congrès du 15 au 17 août 1959. Mais l’inter­
syndicat de la fonction publique demeure fidèle à l 'U .G .T.A.N.- 
Orthodoxe. Le conflit éclatera à l ’occasion des grèves d ’octobre 
1959. Le Secrétaire général de 1 U .G .T .A .N ., Nc.o Biaise, sera 
arrêté et conduit à la frontière de Guinée, la grève sera déclarée 
illégale, une purge s’ensuivra qui atteindra notam m ent les diri­
geants de l’intersyndicat de la fonction publique. Après l’a f fron ­
tement d ’octobre 1959, l ’Union nationale des Travailleurs de la 
Côte d 'ivoire  demeure le syndicat dominant. Le gouvernement 
s’en prend aussi à la section ivoirienne de la C.A.T.C.: des leaders 
syndicaux sont expulsés ou emprisonnés.

A partir  de novembre I960, l ’unité est recherchée par des 
moyens pacifiques. D u  29 juin au 2 juillet 1961, au Centre 
culturel de Treichvilie, une conférence des centrales syndicales 
de la Côte d ’ivoire décide la création d ’une centrale syndicale 
unique, indépendante à l ’égard des organisations mondiales et



dirigée par un comité national paritaire; étaient présentes la 
Confédération africaine des Syndicats libres de la Côte d Ivoire, 
la Centrale nationale des Travailleurs croyants de la Côte d ’ivoire 
et l'Union nationale des Travailleurs de la Côte d'ivoire. L’Union 
générale des Travailleurs de la Côte d ’ivoire a été constituée 
le 4 août à Abidjan à l'issue d un congrès qui avait réuni, depuis 
le 1er août, les délégués de toutes les organisations profession­
nelles du pays. La résolution finale rejette le pluralisme des 
centrales nationales, héritage d ’un système et d ’une époque 
révolus souligne la nécessité de la planification économique 
élaborée et appliquée avec la participation des travailleurs et 
proclame que la justice sociale nécessite une répartition équi­
table du fruit du travail [13] .

Au Dahomey, 1U .G .T .A .N . se heurte violemment au gouver­
nement à l ’occasion des grèves: en septembre I960, pour protes­
ter contre le projet du gouvernement de réglementer le droit de 
grève dans les services publics, —  en octobre I960, pour pro­
tester contre le dirigisme anti-social du ministre du Travail. Les 
conséquences ne se font pas attendre: le 22 février 1961. 
l’Union générale des Travailleurs du Dahomey est constituée 
qui comprend les syndicalistes dissidents de l 'U G .T A .N . - O r ­
thodoxe et qui fait immédiatement connaître sa volonté de 
coopérer avec le gouvernement. Le décret du I'S avril 1961 por­
tant dissolution et interdiction sur toute l’étendue du territoire 
de la République de l’Union nationale des Syndicats des T ravail­
leurs du Dahomey (U N S T D -U G T A N ) est publié dans le Jour- 
nal o ffic ie l du 1CI mai 1961. Des négociations ont lieu entre 
1U.G.T.D. et la C.A.T.C. en vue d 'une fusion mais cette ten ta­
tive n ’aboutit pas. A la veille des élections pour les délégués 
d ’entreprise, le décret du 17 novembre portant dissolution et 
interdiction de* la Confédération dahoméenne des Travailleurs 
croyants sur toute l’étendue de la République est publié dans le 
Journal officiel du I'S décembre 1962.

Au Togo, la section de l’U .G .T .A .N . s’est transformée en 
Union nationale des Travailleurs du Togo dont le Secrétaire 
général est ministre du Travail. Coexistent une Confédération 
africaine de Travailleurs croyants - C.A.T.C. - Togo et une 
Union des Syndicats de l’Enseignement libre.



En août 1962, il y avait au Cameroun huit centrales syndicales: 
deux centrales affiliées à la E.S.M., deux centrales affiliées à 
la C.I.S.C., une Centrale affiliée à la C.I.S.L. et trois centrales 
autonomes. En septembre 1962, les deux syndicats croyants 
fusionnaient en une « U n io n  des Syndicats Croyants du Came­
roun », affiliée à 1U.P.T.C. et à la C.ES.C. Peu après était 
constitué un Comité National pour l ’Unité  syndicale chargé 
d ’étudier les statuts d ’une centrale unifiée et d ’organiser un 
congrès en vue de la réalisation de cet objectif. Ce congrès 
s’est tenu à Yaoundé du 19 au 23 janvier 1963. Il avait été 
demandé, comme condition préalable à la participation à ce 
congrès, de renoncer à toute affiliation internationale. A l’excep­
tion des syndicants croyants, qui se sont limités au rôle d ’obser­
vateurs, toutes les autres Centrales ont participé au Comité 
d ’Union syndicale ou rejoint le Congrès. Le Congrès a abouti 
à la création de la Fédération des Syndicats du Cameroun dont 
les principaux objectifs sont: collaboration avec les pouvoirs 
publics, consultation avec les organisations d ’employeurs, éduca­
tion ouvrière orientée vers l’étude des problèmes économiques 
et sociaux [1 4 ] ,  Les bulletins du 3 mai et du 7 juin d'Energies 
syndicales annonçaient que les deux Centrales syndicales avaient 
participé à D ouala  à une Conférence paritaire sur les salaires 
et à la 22e session de la Commission consultative du Travail.

Pas plus que les syndicats du Cameroun, ceux d ’A.E.F. n ’ont 
adhéré à l’U .G .T .A .N . Depuis l ’après-guerre, il y a toujours eu 
pluralisme syndical en A.E.F. Au Congo-Brazza, où prédomine la 
C.A.T.C., un Comité d 'unité syndicale s’est créé au début de 
1963; c’est un cartel respectant l ’autonomie des centrales qui 
s’est opposé au gouvernement et plus particulièrement au Pré­
sident Fulbert Y o u l o u .  M êm e situation au Gabon et au Tchad 
où fonctionnent les héritières africaines des centrales m étropoli­
taines. M êm e situation en République centrafricaine? Les uns 
l ’affirment, les autres prétendent que le parti au pouvoir a créé 
l ’Union générale des Travailleurs centraficains, syndicat unique, 
enfin dernière opinion: le gouvernement a supprimé tout syn­
dicat.

En Afrique occidentale d ’expression française, semblent donc 
avoir pratiquement réalisé l ’unité syndicale les Etats suivants:



Guinée, Niger, Mali, Côte d ’ivoire, Dahomey, peut-être la M a u ­
ritanie et la République centrafricaine; le pluralisme syndical 
existerait au Congo-Brazza, au Gabon, au Tchad, au Togo, au 
Cameroun, en Haute-Volta, au Sénégal.

En Afrique occidentale d ’expression anglaise, le G hana a 
réalisé l ’unité syndicale; au Nigeria  subsiste le pluralisme syn­
dical et aussi, semble-t-il, en Gambie et au Libéria; en Sierra 
Leone, la fusion se serait faite en février 1963 sans influence 
indue du gouvernement.

En Afrique du N ord , au Maroc, le syndicat prépondérant 
est l ’Union marocaine du Travail; on parle peu de l ’Union 
générale des Travailleurs marocains née d ’une scission provoquée 
par le gouvernement en I960. En Algérie, le Congrès de 
l’U .G.T.A. tenu à  Alger du 17 au 20 janvier 1963 s’est terminé 
par un coup de force, l’ancien bureau étant contraint de se 
retirer et étant remplacé, en présence de Ben B e l l a , de M. Bou- 
MAZA, ministre du travail, par une nouvelle équipe dirigeante, 
émanation directe du bureau politique. En Tunisie, en mars 
1963 réunion entre dirigeants destouriens et leaders syndicalistes: 
à  la conclusion des débats sur la planification, M. A. I l i l i  « p lu ­
tôt lutteur syndical que planificateur convaincu », est remplacé 
comme secrétaire général de l’U .G .T .T .

Essayons de résumer la situation en quelques lignes. Pour 
corriger le faible pouvoir de négociation dû à l’émiettement 
syndical sous régime colonial, pour se dégager des luttes idéo­
logiques de la métropole et pour assurer le respect des valeurs 
africaines, l’U .G .T .A .N . aurait pu jouer un rôle unificateur et 
favoriser l’éclosion d ’une philosophie syndicale africaine en 
Afrique noire d ’expression française.

L’attitude de l ’U .G .T .A .N.-O rthodoxe, à l’occasion du réfé­
rendum, l’a rendue suspecte auprès de la plupart des chefs 
d l 'tat africains qui ont cru voir en elle un instrument de Cona­
kry. D ’où son élimination plus ou moins énergique, plus ou moins 
rapide dans la p lupart  des Etats d'A.O.E.

Mais restent le besoin d ’unification et le besoin d'africanisa- 
tion.



Chacun des nouveaux chefs d 'Etat africains veut l’unité à 
l'intérieur d 'un territoire artificiellement délimité par les colo­
nisateurs. S’il ne peut réduire la diversité ethnique et linguisti­
que, il veut réduire la diversité politique en favorisant le parti 
unique ou dom inant et la diversité syndicale en favorisant le 
syndicat unique surtout au sein de l’administration (bastion du 
syndicalisme) dont il a besoin pour réaliser l'indépendance et 
le développement économiques. Parce que les entreprises sont 
encore aux mains des Blancs, il doit ménager les investisseurs 
étrangers. D ’où sa tendance à contrôler le syndicalisme natio­
nal et la difficulté pour ce dernier d ’accepter pareille reconver­
sion.

O utre son idéal d ’unité, l’U .G .T .A .N . avait aussi un idéal 
d ’africanisation quoique limité à l'Afrique occidentale. Depuis 
1959, cet idéal est visiblement repris et se traduit par une évolu­
tion vers le panafricanisme tant politique que syndical. Pour 
des raisons diverses, dont la moins importante n'est pas le souci 
de constituer un front uni face aux deux blocs, Est et Ouest, 
les Etats nouveaux du continent africain cherchent à s’unir soit 
dans un but politique, soit dans un but économique. D e même 
sur le plan syndical, au m om ent même où les syndicats se natio­
nalisent, on note une tendance à constituer à l'échelle du conti 
lient africain un syndicalisme indépendant, organiquem ent et 
idéologiquement, des organisations syndicales mondiales.

4. V e r s  le  p a n a f r i c a n i s m e  sy n d ica l

Au m om ent de la conquête de l'autonomie et de l ' indépendan­
ce, des Etats africains s’associent en deux groupes principaux. 
L ’un dit de l 'Afrique « révo lu t io nn a ire»  ou groupe de Casa­
blanca, comprend la Guinée, le Ghana, le Mali, le Maroc, la 
République Arabe Unie et le G.P.R.A. (A lgérie);  l'autre, dit de 
l 'Afrique « m o d é ré e »  ou groupe de Monrovia, comprend les 
autres Etats d ’expression française, l'Ethiopie, le Libéria, la 
Sierra Leone, le Nigéria, la Lybie.

Mêmes regroupements dans le monde syndical avec cette nuan­
ce que la tendance modérée se subdivise grosso m odo  en un 
sous-groupe d ’expression française et en un sous-groupe d ’ex



pression anglaise, les travailleurs de la Nigeria se partagent entre 
les trois groupes.

T e n d a n c e  m o d é r é e  d ’e x p r e s s io n  f r a n ç a is e

A la suite de la 2e session de l’Université ouvrière africaine, 
du 11 au 14 janvier 1959, se tenait à Brazzaville une conférence 
interafricaine sous la présidence de M. Gilbert P o n g a u l t ,  
président de la C.A.T.C. d ’Afrique Equatoriale. Cette confé­
rence des centrales africaines adhérant à la Confédération inter­
nationale des Syndicats chrétiens décida à l’unanimité la créa­
tion de l ’Union panafricaine des Travailleurs croyants qui grou­
pera les confédérations de l’Afrique Occidentale, de l’Afrique 
Equatoriale, du Cameroun, du Congo-Léo, de Madagascar ainsi 
q u ’un groupe de syndicats du Nigéria. Le syndicalisme croyant 
opère ainsi un vaste regroupement en s’appuyant sur des confé­
dérations déjà solidement existantes dans ces pays où elles sont 
parfois l ’organisation la plus représentative.

La résolution générale mettait l’accent sur le fait que l’A fri­
que noire a son génie propre fondé sur des valeurs réelles, q u ’il 
importe de concevoir un système économique et social original 
adapté aux exigences de l ’Afrique nouvelle en dehors des théo­
ries du capitalisme libéral et de celles du socialisme scientifi­
que. Cette résolution devait être reprise, développée, précisée 
dans les statuts adoptés lors de son premier congrès à Cotonou 
du 2 au 5 mai I960.

Les organes de l’U.P.T.C. sont le congrès, le conseil et le 
bureau. Chaque organisation est représentée par 3 délégués au 
conseil. Le bureau est composé d ’un secrétaire général, de deux 
secrétaires adjoints, d ’un trésorier et de deux conseillers. 
L’U.P.T.C. est affiliée à la C.I.S.C. dont elle est une organisation 
régionale.

L’U.P.T.C. a acquis droit de cité sur le plan international, 
non sans peine m algré sa représentativité. A la première confé­
rence régionale organisée par l’O.I.T . en Afrique (Lagos, décem­
bre I960)  le Secrétaire général de l’LJ.P.T.C. fut élu vice-prési­
dent de la conférence. Lors de la réunion de la commission 
consultative africaine en décembre 1959, l ’U.P.T.C. avait obtenu



trois sièges sur huit et David So u m a h  m ena pratiquement les 
débats.

T e n d a n c e  m o d é r é e  d ’e x p r e s s io n  a n g l a is e

A la suite des syndicats croyants, les syndicats affiliés à la 
C.I.S.L. cherchent à s’organiser sur le plan du continent a fri­
cain. La C.I.S.L. africaine est surtout d ’expression anglaise à 
cause peut-être de l’attitude de la C.G.T.-P.O. qui la considérait 
alors comme « systématiquement anti-française ».

Dans les territoires africains d ’expression anglaise, c’est le 
Trade U nion Congress britannique qui a d'abord exercé de 
l ’influence. Quelle fut son attitude à l ’égard des syndicats des 
pays en voie de décolonisation ? A cette question, Georges 
F i s h e r  essaie de répondre [48 ] .  Contrairement à la pratique- 
française, le T.U.C. n ’a jamais cherché à s’intégrer les centrales 
africaines des colonies britanniques; bien avant l’acquisition de 
l’indépendance, ces territoires possèdent leur propre centrale 
autonome, directement affiliée à l’organisation internationale. 
Mais vu les liens qui existent entre le T.U.C. et le Labour Party, 
l'action du T.U.C. sur les centralei coloniales a pu s’exercer par 
l’intermédiaire des institutions et des structures administratives 
et étatiques. Le T.U.C. peut aussi utiliser diverses méthodes pour 
aider directement les syndicats des colonies: ou il offre  des 
bourses d ’étude en Angleterre à des syndicalistes d ’outre-mer ou 
il envoie outre-mer des syndicalistes anglais chargés de conseiller 
les syndicats et de former leurs cadres; il donne également une 
assistance financière importante à ces organisations. De plus, 
selon G. F i s h e r :

D 'u n e  façon  généra le ,  chaque  cen tra le  m é t ro p o l i ta in e  ou  ex -m é tro p o ­
l itaine a tendance  ( . . . )  à u til iser  l ’o rg an isa t io n  in te rna t io na le  à laquelle  
elle  a p p a r t ie n t  com m e un  m oyen  d ’assurer  l ’app lica t ion  de sa p ro p re  
po l i t iqu e  et la t ran sp la n ta t io n  de son m odèle  [ 4 8 ] ,

Le syndicalisme américain constitue une autre fon :e im por­
tante au sein de la C.I.S.L. et il affecte des sommes considéra­
bles aux syndicats des Etats nouveaux. Des conflits surgissent 
au sein de la C.I.S.L. entre T.U.C. anglais et syndicalisme améri



cain: c’est ainsi que ce dernier a fait sentir q u ’à son avis le 
T.U.C. était imbu d'esprit colonialiste et qu'il pratiquait un cer­
tain impérialisme syndical. D e  plus le syndicalisme américain 
considère le panafricanisme comme un mouvement qui s’est 
développé en opposition au colonialisme des puissances euro­
péennes [48] .

Quoi qu ’il en soit des motifs (influences exercées par les 
Anglo-Saxons sur les syndicats africains par le truchement de la 
C.I.S.L., réticences déjà manifestés par la C.I.S.L. sur le rôle 
politique des syndicats, majorité d ’Anglo-Saxons au sein de la 
C.I.S.L.), les syndicats africains affiliés veulent acquérir l’au ­
tonomie.

En janvier 1957, Conférence régionale africaine C.I.S.L. 
d ’Accra sous la présidence de J. T e t t e g a h ,  Secrétaire général du 
Ghana T.U.C. U ne résolution déclare:

Le m ou v em e n t  syndical do i t  être  à l 'avan t-g a rd e  de la lu tte  p o u r  
l 'ém anc ipation  des peup les  d 'A fr iq u e .

La Conférence décide de baser l’Organisation Régionale A fri­
caine sur trois comités de secteur, un pour l 'Afrique orientale, 
centrale et méridionale, un pour l’Afrique occidentale et un pour 
l’Afrique du N ord . Un des trois seulement, le Comité pour 
l’Afrique orientale, centrale et méridionale, a été créé.

La seconde Conférence régionale a eu lieu à Lagos du 9 au 
15 novembre 1959. C ’est sur le plan de l’organisation que la 
revendication fut la plus nette:

Les ins t i tu t ions  rég ionales  africaines de la  C.I .S.L. o n t  le devo ir  de 
trouver un e  f o rm u le  qui accorde à l 'A f r iq u e  nouvel le  cette p le ine  
reconnaissance par  la com plè te  accepta tion  du d ro i t  du  m o u vem en t  
syndical à dé te rm in e r  lu i-m êm e la po l i t ique  de l 'A f r iq u e ,  —  en p a r fa i t  
accord avec les p rinc ipes  f o n d a m e n ta u x  du m o u v e m e n t  syndical l ibre 
[ 6 5 ] ,

L’existence de ÎO .R .A .F . —  Organisation régionale africaine 
de La C.I.S.L. —  date de cette conférence. Ces règlements de



l 'O.R.A.F. ont été dûm ent confirmés par la 27‘ session du 
Comité exécutif de la C.I.S.L. en juillet I960. Mais les élections 
du Comité exécutif de l’O.R.A.F. n ’ont pas eu lieu à cause des 
difficultés q u ’il y avait à élire des membres représentant l 'Afri­
que occidentale et l’Afrique du N ord. D e plus, l’attention des 
syndicalistes africains est divertie par les tentatives de créer une 
organisation syndicale panafricaine indépendante de toute inter­
nationale syndicale mondiale [22] ,

Au Congrès de la C.I.S.L., à Bruxelles, du 3 au 11 décembre
1959, Tom M ’Boya de la Kenya Fédération of Labour s’opposa 
au Secrétaire général, M. O l d e n b r o e k ,  qui voyait d ’un mauvais 
œil les engagements pris par ses affiliés au sein ou en marge de 
la Conférence des Peuples africains. Au cours du même congrès, 
les Africains on t réclamé un Secrétaire général adjoint, une 
participation au Comité directeur et la gestion des fonds de 
solidarité revenant à l ’Afrique. Cette nette tendance à l’autono­
mie régionale, malgré les engagements de fidélité, a causé de 
l’émoi parmi les dirigeants de la C.I.S.L. [65 ] ,

La troisième conférence syndicale régionale de la C.I.S.L. pour 
l’Afrique s’est réunie à 'l’unis du 7 au 11 novembre I960. La 
Commission sur l ’organisation de cette conférence lui recomman­
de l ’adoption d ’un document préparé par le Secrétariat de la 
C.I.S.L. sur: La situation en Afrique.

La C om m iss ion  considère  q ue  l ' idée  d 'u n e  Fédération  syndicale p a n ­
africaine n 'e s t  pas f o n d a m e n ta le m e n t  in com patib le  avec le m o uv em en t  
syndical l ibre en A fr iq u e  et qu 'i l  serait  peu  jud ic ieux  d ’ignore r  l 'appe l  
ém o t ion ne l  et sp ir i tuel  q ue  le pan  af r ican ism e suscite  dans  les ins ti­
tu tions po li t iques  et sociales d 'u n e  A fr iq u e  du  X X ' '  siècle.

M ais  il jus t i f ie  de vo ir  les syndicats  libres par t ic iper  à sa création 
et à son o r ien ta t ion  sous pe ine  de  la laisser to m b er  fac i lem en t  en tre  les 
m ains  d ’autres  forces et ê tre  u tilisée à des f in s  po li t iques  par  des Etats 
africains et causer  ainsi un e  d ivision dans  le f ro n t  syndical afr ica in  [ 2 2 ] ,

En effet, parallèlement aux efforts des syndicats africains 
affiliés àla C.I.S.L. pour se dégager de l 'emprise de la C.I.S.L., 
une idée était apparue de créer une centrale panafricaine indé­
pendante à l 'égard des organisations mondiales: C.I.S.L., C.I.S.C.,



F.S.M. Cette idée était promue surtout par l’Afrique dite « révo­
lutionnaire ».

T e NDANC !•: «  RÉVOLUTIONNAIRE. »

L’idée est venue, semble-t-il, de l’U .G .T .A .N . et plus précisé­
ment de son Secrétaire général, M. Sékou T o u r é . L’aboutisse­
ment est la création de l'Union syndicale panafricaine (U.S.P.A.) 
à Casablanca en mai 1961. (Appelée aussi Fédération syndicale 
panafricaine, F.S.P.A.). Le rapport au congrès constitutif de 
l 'US.P.A . sur les activités du Secrétariat pendant trois ans nous 
servira de fil conducteur dans l’histoire de cette création [77] ,

L U .G .T .A .N .,  créée à Cotonou en janvier 1957, se voulait 
unificatrice et africaine. Mais des divergences de vues se firent 
jour au lendemain du référendum. C'est alors que le Président 
Sékou T o u r É, auréolé du prestige de héros et de libérateur, 
offrit à 1U .G .T .A .N . de tenir son véritable congrès constitutif 
à Conakry en janvier 1959. Parmi les organisations syndicales 
présentes signalons celles du Ghana, du Maroc, de l’Algérie, 
de la Tunisie, la C.G.T. française, les syndicats de la Chine de 
Pékin, le délégué en Furope des syndicats A.F.L.C.I.O., Irving 
B r o w n . L’U.P.T.C. qui venait de se constituer en centrale pan­
africaine, adressa au congrès un télégramme qui ne fut jamais 
porté à la connaissance des participants; de nombreux messages, 
tant d ’Afrique que des autres continents et surtout des démocra­
ties populaires, on t été adressés au Congrès et communiqués aux 
participants [ 6 C>].

M. Sékou T o u r é  se réserva le Rapport d ’orientation et de 
doctrine dont les thèmes orientèrent les résolutions finales. 
Long développement sur l’unité syndicale pour le triomphe de 
l’indépendance, scs relations avec la politique etc. Au chapitre 
des résolutions:

Le C ongrès  m a n d a te  le Bureau  île la cen tra le  p o u r  p re n d re  toutes les 
initiat ives et en t re p re n d re  toutes dém arches  nécessaires en vue de la 
tenue d 'u n e  confé rence  pan -a f r ica ine  de toutes  les o rgan isa t ions  syn­
dicales d ’Af r ique | 98 ].



L'article premier des statuts déclare:
Il est créé en tre  toutes  les O rg an isa t io n s  Syndicales d ’A fr iq u e  ad ­

h é ra n t  aux présen ts  Statuts et en acceptan t les p rinc ipes  et la doctr ine  
un e  C en tra le  d é n o m m é e :  U n io n  G én é ra le  des T ravai l leu rs  d ’A fr iq u e  
N o ire .  [ 9 8 ]

Et l ’article 26:
L ’U G . T . A . N .  est une  O rg an isa t io n  de  caractère in te rna t iona l .  Elle 

rev end iq u e  en conséquence  le Statut consu l ta t i f  auprès des N a t ion s -U n ie s  
et de ses ins t i tu t ions  spécia lisées com péten tes  dans le d o m a in e  écon om i­
que, social e t  cu l tu re l  [ 9 8 ] .

Conférences des peuples africains
Réunions et Congrès se multiplient à la recherche d ’une unité- 

africaine. Retenons les trois Conférences des Peuples africains.
La première Conférence des Peuples africains eut lieu à 

Accra en décembre 1958; elle réunissait un grand nom bre d ’Afri­
cains, dirigeants politiques et autres, de presque toutes les parties 
de l ’Afrique; elle constituait un premier pas vers l’unité afri­
caine. Parmi les résolutions adoptées, l’une concernait La for­
mation d ’une organisation syndicale pour toute l’Afrique. Le 
Secrétaire de la Conférence fut M. Sékou T o u r é , le Président 
en fut T om  B ’B o y a , syndicaliste du Kenya, mais c’est M. Ab- 
doulaye D i a i .l o , ancien Vice-Président de la F.S.M., Ministre 
de Guinée au Ghana, qui donna les orientations syndicales [67] .

Le Comité directeur de la Conférence des Peuples africains se 
réunit à Accra du 6 au 9 octobre 1959; sur son ordre, le Secré­
taire général dem ande au G hana T.U.C. de créer un secrétariat 
pour une Conférence préparatoire de la Fédération à Accra; 
celle-ci s'est tenue du 4 au 9 novembre 1959 (tandis que son 
Président T om  M ’Bo y a  est engagé dans la Conférence régionale 
de la C.I.S.L. à Lagos du 9 au 15 novembre 1959). Invité, le 
Secrétaire de l ’U.P.T.C. répondait de Brazzaville le 29 octobre à 
M. John K. T e t t a g a h :

N o u s  v enons  de recevoir  les d ocu m en ts  concernan t  la réun ion  p ré p a ­
ra to ire  de  la C on fé rence  syndicale p ana fr ica in e  r eco m m an dée  p a r  le 
C om ité  d irec teu r  de la C o n fé ren ce  des peuples  africains. U n e  circulaire



datée du  15 octob re  1959, pa rven ue  à no tre  O rg an isa t io n  à Brazzavil le  
le 27 octobre 1959, précise qu e  cette réu n ion  aura  lieu à Accra du 
30 octobre  au i n o v em b re  1959. En outre, on  nous d em a n d e  de  faire  
parven ir  à Accra avan t  le  24 co uran t  le bu l le t in  d ’acceptation. N o u s  p e n ­
sons q u 'u n e  réun io n  de  cette am p leu r  d e m a n d e  un e  lon gu e  p rép ara t io n  
( . . . ) .  D ’au tre  part,  le p ro b lè m e  de l ’u n i té  syndicale nous pa ra î t  dépassé 
car il exis te  déjà  u n e  U n io n  pan-africa ine  sur le p lan  syndical ( . . . )  
et il serait p lu tô t  n o rm a l  que  les o rgan isa t ions  ouvrières  afr ica ines y 
adhérent .  C o m m e  no us  nou s  trouvons dans  l ' im possib i l i té  m atér ie l le  de 
p rend re  part aux travaux  de  cette  réun ion ,  par  u n  d é fa u t  d 'o rg an isa t ion  
de votre part,  nous vous p r ions  de poser la ques t ion  de l ’adhés ion  des 
o rgan isations  syndicales africaines à l'LJ.P.T.C. D a n s  le cas où  les parti- 
cipants à cette réun ion  se p ro n on cera ien t  con tre  ce tte  adhésion ,  nous 
serions curieux d ’en co nn a î t re  les raisons [ 7 6 ] ,

A la Conférence panafricaine d ’Accra, en novembre 1959, 
le président fut M ahjoub B e n  S e d d i k , leader de l’Union M aro­
caine du Travail, affiliée à la C.I.S.L. M algré la précipitation 
avec laquelle elle fut préparée (l'invitation est datée du 15 octo­
bre), les présences furent nombreuses: Ghana, Maroc, Soudan, 
Sénégal, Guinée, Togo, Niger, Haute-Volta, Dahomey, M auri­
tanie, Gambie, Sierra Leone, O uganda, Egypte, Algérie, Union 
Sud-Africaine —  plus les représentants du Nigérian Trade 
Unions M ovement dont on soupçonne les dirigeants d ’être des 
militants de la F.S.M., mais ne furent pas admis les représentants 
du Nigeria  T rade  Union Congress, organisation type anglo- 
saxon dans laquelle cohabite une tendance C.I.S.C. à côté d 'une 
majorité C.I.S.L.

On proclama:
Il n ’y a aucune  con trad ic t ion  en tre  les intérêts et les asp ira t ions  des 

t ravailleurs africains, et seule leur u n io n  au sein d 'u n e  vaste organ isa t ion  
syndicale, a u th e n t iq u e m e n t  africaine , p e rm et t ra  de m en e r  r ap idem e n t  
et v ic to rieusem ent le co m ba t  p o u r  l ' in d ép en d an c e  na t iona le  et la l ibé­
ration du  t rava i l leu r  de  tou tes  les form es  d ’exploita t ion .

Cette stratégie très souple résulte des considérants suivants:
L 'in f luence  tles idéologies  im portées  de l ’é t rang e r  ne rép on d  guère  

aux exigences de la lu tte  de  libéra tion, au contra ire  elles on t  tou jours  été



une source de d iv is ion et de d iversion  pré jud ic iab le  à l 'un ion  des forces 
popu la ires  et à l ’efficac ité  de leur action | 6 7 ] ,

La deuxièm e Conférence des peuples africains à Tunis. La 
deuxième session de la Conférence des peuples africains (Tunis, 
25-31 janvier I960) réunissait non des représentants des go u ­
vernements, mais des délégués syndicaux et politiques. M. T l ii .i 
assura la présidence; M. Abdoulaye D iai .lo  fut le secrétaire 
général; diverses tendances étaient représentées.

Le d é lég ué  tunisien, M. Habib T u b a , insiste sur la

( . . . )  coopéra t ion  é t ro ite  en tre  syndicats  au th e n t iq u es  et libres, ( . . . )  
c 'est-à-dire d ém ocra t ique  et au tonom es  par  r app o rt  aux parties poli t iques 
et aux  gouvernem en ts .

Il résume la doctrine de son organisation :

Liber té  et un i té  syndicale à l ’in té r ieu r  de  ch aq u e  pays a fr icain ;  
coopéra t ion  et so lidari té  syndicale, tan t  dans le cadre africain  que  sur 
le  p la n  in te rna t ional ,  su r  la base des p rinc ipes  de p a r fa i te  égalité  et de 
libre choix.

Le délégué algérien manifestait son attachement à la C.I.S.L.
Le leader marocain, M. M ahjoub B e n  Se d d i k  fit une inter­

vention très remarquée en partan t d ’une base plus économique. 
Il dénonce un néo-colonialisme économique et technique sous 
forme d ’aide aux pays sous-développés et d ’experts, inter­
nationaux ou non. Il s’attaque aux organisations internationales 
qui cherchent à prendre en mains l’Afrique par la constitution 
de commissions spécialisées pour les diverses « ré g io n s» :

J u s q u ’aux organ isa t ions  syndicales m ond ia les  qui r ivalisent p o u r  o b te ­
n ir  l ’adhés ion  des travai l leurs  d ’A f r iq u e  et che rchent  à les dresser  les 
uns con tre  les autres  dans  un  com bat  id é o lo g :q u e  qui leur  est é t rang e r!  
( . . . )  U n is ,  nous po u rro n s  nous  o pp ose r  avec succès à toutes  les t e n t a ­
tives de pa r tage  de  l ’A f r iq u e  en zone d ’in f luence  en tre  les pays im p é ­
rialistes.



Il préconise deux moyens pratiques: une banque africaine 
d ’équipement et un institut africain de développement, qui 
centraliseraient obligatoirement et coordonneraient toute l ’aide 
étrangère pour l’orienter vers les secteurs vraiment utiles du 
développement de l’économie africaine.

Les délégués de l’U .G .T .A .N . et du G hana insistent pour 
l’autonomie de la future Fédération syndicale panafricaine. Le 
secrétaire de 1TJ.G.T.A.N. dénonce l’action de certaines (ce qui 
semble exclure l ’une au moins de ces organisations syndicales, 
la F.S.M.) organisations syndicales internationales et de certains 
dirigeants. Il demande

( . . . )  la désa ff i l ia t ion  des o rgan isa tions  syndicales africaines aux 
In te rna t ion a les  eu rop éen nes  en vue de la créa tion  d ’une  g ra n d e  In te r ­
na t io na le  panafr ica ine .

La Conférence, à la fin de ses travaux, adopte une résolution 
sur le développement et l ’unité des organisations syndicales 
d ’Afrique,

( . . . )  salue et ap pu ie  sans réserve la convocation  à la m i-m ai I 9 6 0  à 
Casablanca d 'u n e  C on fé rence  syndicale a f r ica ine [ 6 7 ] .

La troisième Conférence  des peuples africains, réunie au 
Caire du 25 au 30 mars 1961 dem ande d ’organiser une Confé­
rence syndicale africaine en vue de la constitution d ’une Con­
fédération syndicale pan-africaine [7 7 ] .

Le Secrétariat préparatoire. La conférence préparatoire décida 
du siège de la Fédération à Accra et de l ’élection d ’un Comité de 
dix-neuf membres représentant le G hana T.U.C., le Nigeria 
Labour Movement, la Gambia W orkers  Union, le Sierra Leone 
Council o f  Labour, le U ganda  T.U.C., l’Union Marocaine du 
Travail, l ’Egyptian T.U.C., l ’Union générale des Travailleurs 
algériens, l’Û .G .T .A .N .

Pendant la Conférence des peuples africains à Tunis, avait eu 
lieu une réunion du Secrétariat préparatoire. Cette réunion mit 
au point les détails du lancement de la future Fédération qui 
devait se constituer à Casablanca à la mi-mai I960. Pour des



raisons internes, semble-t-il, tant au Maroc q u ’au Ghana, la 
Conférence était remise; en ce qui concerne l ’Union Marocaine 
du Travail, sa présence était contestée par une centrale dévouée 
à Allai EL F a s s i ,  c’est-à-dire à l'Istiqlal [ 4 2 ] .

Cette préparation faisait l ’objet d ’entretiens officieux de syn­
dicalistes C.I.S.L. anglais et français, réunis à Nairobi au cours 
de l ’été I960. Dans une déclaration, ils réaff irm ent leur droit 
d ’affiliation à une organisation syndicale internationale et sug­
gèrent la création d ’un Comité de coordination syndicale au Con­
grès des peuples africains.

A  T un is ,  l ’on  avait  déc idé de ten i r  le  12 m ai  à Casablanca u n  congrès 
syndical où  cette quest ion  au ra i t  été p réc isém en t  discutée. N o u s  cons ta­
tons avec regre t  que  le congrès a été an n u lé  sur l ’instance d ’un  ou deux  
pays sans qu e  le  reste des centra les  nat iona les  a ien t  m êm e été consultées. 
N o u s  consta tons que, depu is  lors, u n  Secrétariat de  la Fédéra t ion  syn­
d icale pan a fr ica ine  a d é jà  été créé. La const i tu t ion  de  cette Fédération  
devait  ê t re  d iscutée au congrès de  Casablanca, qui n ’a pas eu lieu.

La Fédération ,  à su p po ser  q u ’el le  existe, ne p eu t  donc p ré tend re  
avoir  l ’ap p u i  ou  u n  m a n d a t  des centra les syndicales africaines 
N o u s  sou tenons  qu 'aussi lo n g tem ps  que la F éd éra t ion  n ’aura pas convo­
q u é  u n  congrès  r ég u l iè rem e n t  consti tué, aucun  secré tar iat établi  par  
qui que  ce soit ne p o u r ra  être  reconnu  par  l ’im m ense  m ajo r i té  des 
centra les africaines.

Les signataires exigent des consultations dans la préparation 
du congrès et soulignent, en terminant, que

( . . . )  les discussions d ev ro n t  ê tre  libres et ne dev ro n t  pas  être  res tre in ­
tes p a r  des décis ions ou des m esures  prises an té r ieu re m en t  p a r  u n  ou 
deu x  pays [ 7 7 ] .

En novembre I960, le Secrétariat préparatoire s’adressait à 
nouveau à son Président, M. M ahjoub B e n  S e d d ik ,  et lui 
exprimait la nécessité urgente de réunir une conférence prépa­
ratoire. La Conférence préparatoire de la Fédération se tint à 
Accra du 2 au 4 décembre I960. Le Secrétariat n 'a  pu faire face 
aux difficultés matérielles et financières que grâce à la com­



préhension du Secrétaire général de la Conférence des peuples 
africains, M. Abdoulaye D i a l l o . La dernière réunion du Secré­
tariat préparatoire eut lieu à Conakry du 20 au 23 avril 1961: 
discours de M. Sékou T o u r É et décisions relatives au Congrès 
inaugural du 25 au 28 mai 1961, notam m ent une liste des 
patrons soit Union Marocaine du Travail, G hana  T.U.C., Union 
générale des Travailleurs algériens, Union nationale des Travail­
leurs égyptiens, Confédération nationale des Travailleurs de 
Guinée, Union nationale des Travailleurs du Mali, U .G .T .A .N .
1 Tnion Générale des Travailleurs tunisiens.

Peu après (13-15 m ai) ,  l’O.R.A.F. et l’U.P.T.C. tenaient une 
réunion à Brazzaville en vue d ’organiser la coopération entre 
les deux organisations.

Le déroulement du Congrès constitutif de la Fédération syn­
dicale pan-africaine. Ce dernier s’est finalement tenu du 25 au 
30 mai 1961 sous la présidence de M. M ahjoub B e n  S e d d i k ,  
Secrétaire général de l ’U .M .T . (2 ) .  Les représentants de 
l’U.P.T.C. n ’avaient été admis que comme observateurs et son 
Secrétaire général parla comme représentant de la C.A.T.C. du 
Congo (Brazzaville). Avant le congrès, l ’U .P.T.C. avait fait 
connaître son hostilité à la création d ’une centrale monolithique. 
Llle proposait la réunion de conférences périodiques ou les 
différentes organisations auraient pu échanger des opinions et 
s’efforcer de dégager des solutions communes, l’U.P.T.C. repous­
sait par conséquent à l ’avance l ’unité organique tout en acceptant 
l’unité d ’action.

Les débats furent en fait dominés par le problème de la 
double affiliation. Les délégués de la Guinée, du  Mali, du 
G hana et de la R.A.U. demandaient la rupture immédiate des 
liens avec les organisations mondiales. Par contre, les syndicats 
affiliés à la C.I.S.L., notam m ent les syndicats du Kenya avec 
T om  M ’B o y a , de Tunisie avec T l i l i  et du Nigeria  avec B o r a  
soutenaient la thèse de la double appartenance. Les débats se 
terminèrent en leur absence dans la confusion.

(2 ) A ffiliée à la C.I.S.L. L’organisation rivale est l ’Union générale des 
Travailleurs du Maroc, créée en I960.



A mesure que les jours avançaient, les gens s’en allaient; il 
ne restait pratiquement plus que le Maroc, le Ghana, le Mali, 
la Guinée quand le Congrès de Casablanca a adopté, le 30 mai, 
une charte syndicale. Celle-ci reprend les idées émises par 
M. Be n  Se d d i k  dans son rapport de doctrine et d ’orientation: 
non-ingérence d ’organisations étrangères, neutralisme positif à 
l’égard des conflits internationaux, participation des syndicats à 
l ’élaboration et au contrôle des plans de développement économi­
que, collaboration avec les organisations syndicales mondiales, 
mais autonomie des syndicalismes africains qui doivent rompre 
avec ces dernières dans un délai de dix mois, unité syndicale à 
tous les échelons. La nouvelle centrale est dirigée par un Prési­
dent (M . Be n  Se d d i k ) et un secrétariat de sept membres (Ghana, 
Guinée, R.A.U., Maroc, Kenya, Mali, Algérie) [50 ] .

Il n ’est peut-être pas exagéré de dire que le groupe des puis­
sances de Casablanca avait considéré la F.S.P.A. comme un 
moyen de parvenir à occuper une position politique dominante 
en Afrique; cette affirm ation peut être prouvée par le fait que 
des tentatives similaires on t été effectuées vis-à-vis des jeunes, 
des femmes, etc.

La r é p l i q u e  d e  l ’O.R.A.F. e t  d e  i.’U.P.T.C.
Réactions à la suite de la Conférence de Casablanca. En 

juillet 1961, Nouvelles du Mouvement syndical libre publiait 
des déclarations faites par  T. M ’B o y a  et par un représentant du 
T.U.C. of Nigeria  après le Congrès de la F.S.P.A.

Le premier déclarait, entre autres choses:

La C o nfé ren ce  de  Casablanca, b ien  q u e  fo n d é e  sur  la nécessité réelle 
de  réu n ir  les syndicats africains, sem ble  avo ir  ignoré  la  log ique  im p e c ­
cable de  no tre  posit ion .  E n  p re m ie r  lieu, la com posi t ion  du  C om ité  
d irec teu r  é tait  te lle que  les syndicats  qui n 'a v a ie n t  pas par t ic ipé  à l 'o r ­
g an isa t ion  de la conférence  n 'o n t  pas p u  jo uer  un rôle dans  sa conduite .  
En second lieu, les o rgan isa teu rs  o n t  invité  u n e  qu an t i té  de g roupes  
d issidents et de syndicats  in s ig n if ian ts  dans  les divers pays africains 
et leur  o n t  n o n  seu lem en t  accordé un e  im por tance  hors  de tou te  p ro p o r ­
t ion  avec l ’in f luen ce  q u ’ils ava ien t dans  leurs p ro p res  pays, mais ils 
o n t  éga lem en t  tenté  de  s 'en  servir  p o u r  in t im id er  et dém ora l iser  ceux



des syndicats  n a t io nau x  d o n t  ils connaissa ient 1 oppos i t ion  à leurs des ­
seins. En tro is ièm e lieu, un  g ra n d  n o m b re  de délégués o n t  eu l ' im p re s ­
sion q u e  le P rés id en t  condu isa i t  les déba ts  avec par t ia l i té  et de façon 
à favoriser  u n iq u em e n t  certa ines idées et certa ines décisions. En q u a ­
tr ième lieu, la salle de  confé rence  était  bourrée  de gens  qui n ’était  ni 
des dé légués  ni des observateurs  et d o n t  la mission était  de hu er  et de 
harce ler  certa ines dé léga tions  b ien  déterminées.

l'.t il terminait sa déclaration par une question:

M a in te n a n t  q ue  deu x  blocs po li t iques  se m an i fes ten t  parm i les Etats 
africains,  qui f inancera  cette Fédération  syndicale pana fr ica ine  et, si 
celle-ci est f inancée  par  l ’u n  des deux  blocs, sera-t-elle em ployée com m e 
une a rm e  p o l i t ique  con tre  certa ins Etats d 'A f r iq u e ?

Même consternation dans la déclaration du T.U.C. o f  Nigeria 
relativement aux décisions prises à la conférence de Casablanca 
q u e l le  qualifie de faillite complète.

D e  toute  évidence cette réun ion  n 'é ta i t  pas rée l lem en t  représen ta tive  
des centres  syndicaux accrédités en A fr ique .  Sans aucun doute, les 
décisions prises r ep résen ta ien t  l 'op in io n  de  trois pays, le G h an a ,  la 
G u in é e  et la R é p ub l iq u e  arabe unie, et ils on t  dépensé  a rgen t  et e f fo r t  
po u r  y ar r iver  (p a r t icu l iè re m en t  le  G h a n a )  [ 7 7 ] .

Si l'on en juge par ces critiques, échantillons entre bien d 'au ­
tres, les organisations affiliées à la C.I.S.L. et à la C.I.S.C. ont 
réalisé que la Conférence fut manœuvrée par ceux qui l’avaient 
organisée et aussi qu ’elle n ’était pas et ne pouvait pas être l’ex­
pression des souhaits authentiques des organisations syndicales 
africaines.

Conférence Syndicale panafricaine à Dakar. Conscients du besoin 
d ’unité syndicale en Afrique et conscients de la faillite en ce sens 
de la Conférence de Casablanca, les délégués ouvriers africains 
à la 45" Conférence de l ’Organisation internationale du Travail 
membres ou de l ’U .P.T.C. (C.I.S.C.) ou de l'O.R.A.F. (C.I.S.L.), 
décident à Genève en juin 1961, de réunir prochainement à D akar



une conférence intersyndicale qui viserait à rassembler tous les 
syndicats africains dans un esprit de démocratie et de tolérance. 
Le leader tunisien Ahmed T l i l i  se voit confié le soin d ’annoncer 
la décision. L ’Union générale des Travailleurs du Sénégal agira 
en qualité d ’hôtes.

Le 4 décembre 1961, à Dakar, à la suite d ’une réunion prépa­
ratoire, les organisateurs annonçaient la Conférence pour le 
9 janvier 1962.

D u  9 au 14 janvier 1962, se réunissent à D akar  41 organisa­
tions (21 affiliées à la C.I.S.L., 12 affiliées à la C.I.S.C., 8 
autonomes), 30 des 46 pays d 'Afrique sont représentés. Aucun 
délégué des pays du groupe de Casablanca n ’a participé à cette 
réunion; l ’U.S.P.A. a décliné l’invitation.

Les statuts de la Confédération syndicale africaine ont été 
adoptés par la Conférence constitutive de la C.S.A. à D akar le 
14 janvier 1962.

La C.S.A. s'est donné pour tâche de réaliser la libération du 
continent africain, son indépendance, son unité politique et 
économique, de créer une société africaine socialiste originale, 
d ’instaurer des régimes démocratiques, de lutter à la fois contre 
le communisme et contre le capitalisme.

La Confédération comprend les Centrales syndicales nationa­
les et les Unions régionales qui sont représentées au Conseil 
général par cinq représentants chacune (35 au to tal) . Un bureau 
de 18 membres désignés par le conseil assiste le conseil dans sa 
tâche d ’administration et de direction. L ’instance suprême est le 
congrès qui se réunit tous les trois ans. La nouvelle centrale 
africaine proclame son indépendance à l ’égard de toute autre 
centrale africaine. Cependant, les syndicats nationaux peuvent 
conserver leur affiliation aux organisations mondiales.

Les élections portèrent à la présidence A. T l i l i  de l ’U .G.T .T ., 
affiliée à la C.I.S.L., au poste de secrétaire D. S o u m a h  de 
l ’U.P.T.C. affiliée à la C.I.S.C.; le Conseil était composé de 
treize délégués d ’unions affiliées à la C.I.S.L., de treize délégués 
d ’unions affiliées à la C.I.S.C., de huit délégués d ’unions auto­
nomes [6 7 ] .  D akar  abrite le siège de la Confédération; dans



chacun des secrétariats et à la trésorerie, un homme sur deux est 
Sénégalais.

T ou t comme la F.S.P.A., la C.S.A. a de la peine à influencer 
l'action syndicale dans tout le continent. Ses organes directeurs 
se réunissent rarement, tantôt à Dakar, tantôt à Tunis. Comme 
en d ’autres domaines, les anglophones semblent réticents vis-à-vis 
des francophones. La dispersion géographique des membres rend 
difficiles les contacts, d ’où l’isolement des centrales nationales 
à l ’intérieur de leurs propres frontières. D e  plus, les pays du 
groupe de Monrovia se méfient de toute institution ou groupe 
supra-national.

E f f o r t  d e  r é u n i f k  a t i o n  e n t r e  F.S.P.A. et C.S.A.
Les divergences idéologiques et politiques ont donc conduit 

au dualisme syndical. Mais la Conférence d ’Addis-Abeba de 
mai 1963 qui donna naissance sur le plan politique à l ’Organisa­
tion de l'Unité Africaine a redonné de l’élan à l’idée d ’unité 
africaine.

Fin août 1962, le secrétariat de la C.S.A. adopte une résolution 
recommandant au bureau de la C.S.A. de prendre contact avec 
la F.S.P.A. pour la recherche de l ’unité syndicale africaine [127 ].

Au cours de l ’été 1(.>62, le secrétariat de la F.S.P.A. a décidé 
l'envoi de trois délégations pour faciliter la compréhension et le 
rapprochement entre les différentes organisations syndicales 
africaines; la première s'est rendue à Alger pour saluer 
l 'U .G.T.A., la seconde à D akar et la troisième à Lagos [117],

En m arge du Congrès de l’Union nationale des Travailleurs 
du Mali, le secrétariat de la F .S.P.A. s'est réuni le 26 juillet 1963 
et a lancé un appel à l 'Unité syndicale africaine signé de 
M ahjoub B e n  S e d d ik  du Maroc, de Kaba M a m a d y  de Guinée, 
de John T e t t a c a h  du Ghana, de Sissoko F a m a d y  du Mali, de 
Safi B o u d i s s a  d ’Algérie [118 ],

Des représentants de la C.S.A. et des représentants de la 
F.S.P.A. ont tenu une conférence syndicale panafricaine à D akar 
du 17 au 19 octobre 1963 et ont décidé la création d ’une cen­
trale panafricaine unique. Un comité préparatoire de quatorze



membres, soit sept pour chacune des deux organisations, constitué 
pour fixer la date et le lieu du prochain congrès constitutif de la 
future centrale panafricaine unique doit se réunir au début de 
1964.

Cette tendance à l ’unification des syndicats n'est pas parti­
culière à l'Afrique. Aux Etats-Unis, les deux grandes organisa­
tions rivales (A.F.L. et C.I.O.) ont fusionné. En Grande-Breta­
gne, il existe un monopole de fait. Par contre, ce qui est parti­
culier à l ’Afrique c’est le risque de faire du syndicalisme l’instru­
m ent docile du pouvoir.

Les années qui suivent l’indépendance semblent être pour le 
mouvement syndical une période d ’assouplissement progressif: 
affaibli par l’alternance des épurations et des promotions go u ­
vernementales de ses chefs, inféodé au gouvernement et au 
parti, il paraît désormais hors d ’état de jouer un rôle politique.

D ’autre part, beaucoup de travailleurs attendaient de l 'indé­
pendance une amélioration de leur niveau de vie, or c’est le 
contraire qui se produit et aucune revendication n ’aboutit. Cette 
déception des travailleurs est rendue plus amère par l'enrichisse­
m ent rapide et spectaculaire d 'une caste dirigeante peu nom ­
breuse mais omnipotente. Ces dirigeants, de plus en plus coupés 
des masses, ne se rendent pas un compte exact du mécontente­
ment qui couve à la base: dans ces conditions, les événements 
de l’été et de l’automne 1963 vont apparaître à beaucoup comme 
des coups de tonnerre dans un ciel serein.

Les révolutions de 1963

Les Trois Glorieuses de Brazzaville et l 'Octobre dahoméen, 
c'est ainsi que l ’opinion publique africaine, qui ne craint pas les 
hyperboles, a déjà baptisé les événements qui ont entraîné la 
chute des présidents Y o u l o u  et M a g a .  Choix significatif à la 
fois d ’une constatation et d ’une volonté: le 1 s août de Brazzaville 
et le 27 octobre de Cotonou sont et doivent être des révolutions, 
marquer la fin d ’un système, ouvrir une ère nouvelle. Tel est 
au moins l’espoir de nombreux Africains, et les réactions in­
quiètes des milieux dirigeants des pays voisins montrent que cet



espoir n'est pas utopique: ceux des gouvernements africains 
qui ont conservé sans les réformer les structures politiques, 
économiques et sociales du colonialisme, qui se sont bornés à 
substituer à l ’oppression étrangère celle d ’une caste bureaucrati­
que tyrannique et corrompue sont directement menacés et ne 
s'y trompent pas.

La r é v o l u t i o n  c o n g o l a is e

A Brazzaville, au début du mois d ’août 1963, s’ouvrent des 
conversations à propos de l ’organisation du parti unique. Les 
syndicalistes craignent que le parti unique n ’impose une orga­
nisation des travailleurs ne respectant plus la liberté syndicale. 
Conviés aux débats, les dirigeants syndicalistes —  Gilbert P o n -  
g a u l t  de la C.A.T.C., Julien B o u k a m b o u  de la C.G.A.T. —  ne 
contestent pas le principe du parti unique mais dem andent que 
le mouvement syndical soit largement représenté à sa direction 
et que le Président Y o u l o u  change son équipe gouvernementale. 
Le Président Y o u l o u  oppose à leurs revendications une fin de 
non-recevoir absolue et déclare que le syndicat doit se cantonner 
dans son rôle de défense professionnelle sous la direction du 
gouvernement; il rend public le contenu de l’entretien et déclare 
à la radio qu'il n ’est pas facile de trouver les hommes qui con­
viendraient le mieux à la situation. Les chefs syndicalistes ne 
cèdent pas: le 7 août, le Comité national de Fusion syndicale 
décide de lancer une grève pour le 13 août,

( . . . )  les l ibertés et les d roi ts  fo n d a m en ta u x  du  syndicalism e recon­
nus par  la C h a r te  des N a t io n s -U n ie s  é tan t  mis en cause par  le G o u v e rn e ­
m en t  congola is.

Le 12 août au soir, le Président Y o u l o u  fait arrêter les chefs 
syndicalistes.

Le lendemain, la grève est générale à Pointe-Noire, Dolisie et 
Brazzaville, 3 000 grévistes environ; l’émeute éclate dans la 
capitale; les grévistes libèrent leurs chefs emprisonnés, incen­
dient les villas de plusieurs ministres et assiègent le palais 
présidentiel. Le Président Y o u l o u  a fait appel aux troupes 
françaises qui se bornent à maintenir l’ordre.



Le 14 août, le Président Y o u l o u  prend en mains tous les 
pouvoirs, la plupart des ministres démissionnant, constitue une 
équipe de techniciens pour faire face à la situation, ajourne la 
proclamation du parti unique et annonce une série de réformes: 
ces concessions n ’apaisent pas la foule qui de plus en plus nom ­
breuse, entoure le palais.

L ’armée congolaise occupait le palais de la Présidence quand 
Fulbert Y o u l o u  démissionna le I'S août; après une dramatique 
confrontation avec les syndicalistes et les capitaines M o u z a b a - 
k a n y  et M o u t s a k a , il remet le pouvoir aux deux capitaines qui, 
dans la soirée, le confient à M. M assemba-D é b a t , ancien 
Président de l’Assemblée nationale; dans la nuit du 1  ̂ au 16 août, 
un gouvernement provisoire a été formé, mais aucun syndicaliste 
n ’a accepté de poste; les sept nouveaux ministres sont des ho m ­
mes d ’expérience bien connus ou de jeunes techniciens dont 
plusieurs sont possesseurs de titres universitaires. A aucun m o­
ment, les partisans de Fulbert Y o u l o u , en particulier les m em ­
bres de son ethnie, ne sont intervenus en sa faveur; ils ne s’agite­
ront que quelques jours plus tard, sans succès.

G ilbert P o n g a u i .t  d ira  le 17 août:

N o t r e  bu t  est de réag ir  con tre  la d ég rada t ion  écon o m iq u e  et f inancière, 
les dépenses  inconsidérées et l ’im puissance d ’un e  assemblée corrom pue.  
Certes, nous avons tou t  fa i t  p o u r  facil i ter  la tâche d u  p récédent 
g ou v e rn em en t .  N o u s  avons p roposé  des ré fo rm es  et la d im in u t ion  du 
n o m b re  des portefeu il les .  O n  ne nous a pas écoutés. La su ite  vous la 
connaissez.

Pourquoi les syndicalistes n ’ont-ils pas participé au nouveau 
gouvernement? II apparaît clairement que leur absence résulte 
d ’un choix délibéré de leur part. M. O c k y e m b a ,  président du 
Comité de Fusion, déclare le 17 août:

N o u s  som m es les in te rm édia ires  en tre  le g o u v e rn e m e n t  et le peuple .

Sur le moment, il était tentant d ’expliquer les événements 
de Brazzaville par des particularités locales, d ’y voir donc un 
fait d ’exception dû à des circonstances d ’exception. Il est vrai



que l ’Etat congolais était un Etat fragile. En revanche, le m ou­
vement syndical congolais est le plus ancien et le plus fort de 
toute l’Afrique équatoriale, il est dirigé par des chefs aguerris 
et prestigieux dont la popularité est très grande: aussi avait-il 
échappé à la domestication. Dans cette interprétation, l’épreuve 
de force et son résultat seraient donc apparus comme des phé­
nomènes liés à la situation spécifique du Congo, inconcevable 
ailleurs: interprétation rassurante pour les pouvoirs établis, mais 
que la révolution dahoméenne ne permet pas de retenir.

La RÉVOLUTION D A H OM É E N N E

Le mercredi 16 octobre 1963, à la Bourse du Travail du Coto­
nou, la conférence de tous les secrétaires généraux des syndicats 
de base affiliés à l’Union générale des Travailleurs dahoméens, 
présidée par Théophile  P a o l e t t i , Secrétaire général de 
l 'U .G .T .D ., devait analyser, entre autres problèmes, la situation 
économique et sociale des travailleurs du Dahomey. M. P a o l e t ­
t i  évoqua d ’abord les problèmes qui furent l ’objet de vives 
discussions le samedi 12 octobre entre le nouveau ministre du 
Travail et des Affaires sociales et une délégation q u ’il condui­
sait lui-même. Ces revendications syndicales sont ensuite réexami­
nées par la conférence des secrétaires généraux. Enervement des 
dirigeants syndicaux qui, acculés par la masse des travailleurs, 
sont impatients de solutions satisfaisantes. Protestations contre 
la politique d ’austérité imposée aux travailleurs mais non par ta ­
gée par les hommes politiques, à preuve le nombre des ministères 
qui passent de 1 3 à 17.

D ans la journée du 17 octobre, parvient au Secrétariat de 
l’Assemblée nationale une pluie de télégrammes. Le gouverne­
ment dem ande une rencontre avec le bureau exécutif de 
l’U .G .T .D .

En fin de semaine, ministres et syndicalistes se trouvent en 
présence au ministère du Travail et des Affaires sociales. Les 
ministres donnent de mauvaises explications. Le ton monte. 
M. P a o l e t t i  rappelle q u ’avant les responsables politiques, c’est 
le mouvement syndical qui a opté pour l'indépendance; il rap­
pelle aussi q u ’en I960, les syndicalistes ont demandé que l'éco-



uomie réalisée par la politique d'austérité soit versée à un crédit 
de développement, etc.

Au même moment, une affaire toute différente provoque une 
vive émotion dans le pays: l ’affaire B o h i k i . Le député B o h i k i  
a été inculpé du meurtre de M. D. Dossou; arrêté pendant l ’été, 
il est mis en liberté provisoire le samedi 19 octobre à la demande 
de l’Assemblée nationale. Les membres de l’ethnie de la victime 
manifestent contre cette indulgence suspecte, à Porte Novo les 
20 et 21 octobre, à Cotonou le 22. Heurts avec la troupe. Arres­
tations, même de leaders syndicaux.

Le mercredi 23 octobre, l ’Assemblée autorise la reprise des 
poursuites contre B o h ik i  et décide de se saisir des revendications 
sociales des travailleurs. Apparem ment les incidents sont termi­
nés.

Mais le vendredi matin 2“5 octobre, tandis que M. Hubert 
M a g a  arrive à  l’aéroport de Cotonou, une manifestation hostile 
l’accueille. M algré un appel au calme lancé le même soir sur les 
antennes de la radio par le Président de la République, 
l’U .G .T .D . lance un ordre de grève générale de 24 heures pour 
obtenir la libération des manifestants emprisonnés depuis le 
22 octobre.

Le samedi 26 octobre au matin, la grève est totale à Cotonou 
et à Porto-Novo. Lin meeting regroupe 3 000 travailleurs de 
Cotonou à la Bourse du travail. Le Secrétaire général de 
l’U .G .T .D . M. P a o l e t t i ,  leur dem ande de manifester pacifi­
quement dans les rues tandis que le bureau du syndicat sera 
reçu par M. M a g a .  L ’entrevue dure 3 heures: les syndicalistes 
obtiennent la libération des manifestants arrêtés. Mais, entre- 
temps, la tension a m onté (rum eur d ’une intervention des trou­
pes nigériennes et togolaises à la rescousse des troupes daho­
méennes) et, à leur retour, dans l ’après-midi, M. P a o l e t t i  et 
ses amis sont accueillis par des cris hostiles. Ils s’en tirent en 
lançant le m ot d ’ordre d ’une grève illimitée. Puis l 'U .G .T.D. 
décide de réclamer la démission immédiate du gouvernement et 
dem ande à l’armée de prendre la situation en main jusqu’à 
nouvel ordre.

D ans la nuit de samedi à  dimanche, le colonel S o g l o ,  chef 
d ’état-major de l’armée, et son adjoint, le capitaine de para-



chutistes Alphonse A l l e v ,  se rendent auprès du président Hubert 
M a g a  qui présidait un Conseil extraordinaire des ministres. Le 
chef de l'Etat, se rangeant à l’avis des négociateurs bénévoles, 
accepte alors de dissoudre son gouvernement. Le dimanche 27 
octobre, le colonel S o g l o  annonce un gouvernement provisoire, 
constitué essentiellement de Hubert M a g a ,  Sourou Migan A pi- 
t h y  et Justin A h o m a d e g b É ;  dans la journée, les ministres étaient 
conduits en résidence surveillée au camp militaire de Guezo.

Mais cette concession ne désarme pas les syndicats qui exigent 
la démission de M. M aga  et la dissolution de l’Assemblée; ils 
constituent un Comité révolutionnaire dans la nuit de dimanche 
à lundi. Les manifestations se multiplient à Cotonou et des 
heurts sanglants se produisent entre la troupe, la foule et des 
immigrants, des archers venus du nord pour défendre leur com­
patriote, M . M a g a ,

A u  m a tin  du lundi 28 octobre , l ’én e rv e m e n t  est à son comble. 
La fou le  v eu t  m a rch e r  sur le pala is  de  la présidence. P o u r  la 
ca lm er,  un  n o u v ea u  m e e t in g  est co nvoqué  à la Bourse  du  travail 
et ré u n i t  ce tte  fois 15 000  personnes.  M M . A p it h y  et A h o - 
MADEGBÉ te n te n t  d ’y p re n d re  la paro le .  Seuls M. P aoletti  
e t  le co lonel So g l o  son t  capab les  de se fa ire  en tendre .  En déb u t  
d ’après-m idi,  é ch an g e  de  vues entre ,  d ’une  part ,  M M . A p i t h y , 
A h o m a d e g b É, le co lonel So g l o  a cc om p ag né  du  c o m m a n d a n t  
A h o , de  l’a rm ée  d a h o m éen n e ,  et d ’au t re  part ,  les responsables  
du  C om ité  rév o lu t io nn a ire  p rés idé  p a r  M . P a o l e t t i . Ceux-ci 
ne p eu v en t  accepter  la cons ti tu t ion  d ’u n  g o u v e rn e m e n t  p rov iso ire  
d o n t  M. M ac,a conservera i t  la présidence, ce qu e  so uha i ten t  
leurs in te r locu teurs .  D e v a n t  ce refus  obst iné  des grévistes, une  
n ouve l le  rencon tre  a l ieu aussi inefficace  qu e  la p récédente .  
F ina lem ent,  o n  en v ie n t  à la  cons ti tu t ion  d ’un g o u v e rn e m e n t  
proviso ire  d o n t  le co lone l  So g l o  sera it  le chef  et qui co m p re n ­
d ra i t  M M . A p i t h y , A h o m a d e g b É e t  M a g a , ce dern ie r  n ’é tan t  
p lus  ch e f  d ’E ta t.  A  17 h  30, lund i  soir, c ’est chose faite. La 
n ouve l le  c o m m u n iq u é e  à la fou le  est f ré n é t iq u e m e n t  ap p laud ie .  
A 19 h, l ’U .G .T .D .  p ro c lam e  la reprise du  travail.  Le m ard i  29 
octobre ,  en fin de soirée, M . H. M aga  lance  sur les ondes  de 
R a d io -D a h o m e y  un ap p e l  au  ca lm e destiné  su r to u t  aux  régions 
du N o r d  d o n t  il est o r ig inaire .



L ’U .G .T .D . exige une épuration et obtient l ’arrestation de 
plusieurs personnalités suspectes de corruption, dont l’ancien 
ministre Bertin B o r n a  et le Président de l'Assemblée D a r b o u s e . 
Elle impose ensuite la mise à  l ’écart définitive de M . M a g a  qui 
est exclu du gouvernement provisoire et mis en résidence sur­
veillée. Elle est moins heureuse dans ses attaques contre l’armée, 
le gouvernement provisoire et le projet de constitution.

Le Comité révolutionnaire a expliqué la chute du gouverne­
ment M a g a  en des termes qui rappellent ceux de M . P o n g a u i .t  
à Brazzaville:

Luxe des gouvern an ts ,  au g m e n ta t ion  abusive des po rte feu i l le s  m in is té ­
riels, revendications  sociales insatisfaites, prom esses n o n  tenues, a u g ­
m en ta t io n  d u  coût de  la vie, m esures  an t i -dém ocra t iques  qui m artyr isen t 
et rédu isen t  le p eu p le  à nJan t.

Et comme son homologue congolais, le pouvoir dahoméen était 
gravement affaibli par l’antagonisme ethnique et par la montée 
des jeunes élites.

En revanche, il y a une différence profonde entre le syn­
dicalisme congolais et le syndicalisme dahoméen. Au Congo, le 
mouvement syndical est dirigé par des leaders éprouvés et popu­
laires, et il avait échappé à la mainmise de l ’Etat. Rien de tel au 
Dahomey: l’U .G .T .D . a été créée sur une intervention directe 
des pouvoirs publics à la suite de l ’interdiction de l’U .G .T .A .N . 
et de la C .A .T .C , elle représente le type même de la «cen tra le  
gouvernementale » et M. P a o l e t t i  a été placé à sa tête par le 
Président déchu (1 ).  C ’est surtout le syndicat comme tel qui a 
joué un rôle décisif dans la révolution dahoméenne, plus que 
le prestige de ses chefs ou quelque autre facteur particulier (2 ) .

Dans les deux cas, note Pascal L a u r e n t , le syndicat joue un 
rôle moteur: le déclanchement de la révolution est son œuvre, 
c’est lui qui fixe les objectifs politiques du mouvement, et qui.

(1 ) T. P a o l e t t i  était cependant Membre du Conseil général de la Confédération 
syndicale africaine.

(2 ) Il est intéressant de suivre l’Union des Travailleurs Congolaise (Congo* 
Léo) qui lutte aussi pour plus d ’austérité de la part des dirigeants. L’action de 
Brazzaville aura peut être de l’influence de l’autre côté du fleuve Congo.



par sa détermination, oblige l’armée à sortir de sa réserve. A  ce 
moment, c’est à l’armée que passe le pouvoir de décision; on 
peut dire que si le syndicat propose, c’est l’armée qui dispose. 
11 reste q u ’à Brazzaville comme à Cotonou, les partis gouverne­
mentaux n ’ont joué aucun rôle et se sont littéralement désintégrés 
dès les premières minutes. Les deux seules forces organisées 
capables de peser sur les événements ont été l ’armée et le syn­
dicat [6 2 ] ,

6. C o m m e n t  e x p l i q u e r  ce t te  i n f lu e n c e  p o l i t i q u e  des  sy nd ica ts .

Le rôle joué par les syndicats dans l’évolution de l ’Afrique est 
sans commune mesure avec leur importance numérique.

En fureur de l'indépendance nationale
Retenons qu'il est plus facile de faire miroiter l ’indépendance 

que de proposer un régime d ’austérité. Quel que soit l ’objectif 
à atteindre, les syndiqués, groupés dans les villes, se côtoient 
plus facilement que les paysans disséminés, peuvent se transmet­
tre rapidement des mots d 'ordre et par  l’action collective agir sur 
les autorités toujours établies dans les villes. Lt quand il s’agit 
d ’expliquer leur influence sur l’ensemble du pays, on peut évo­
quer l ’explication suivante: des salariés partageant leur temps 
entre l’économie de subsistance et l ’économie monétaire, quand 
ils rentrent dans leurs villages, se font les porte-parole du parti 
politique [75] .

L ’organisation syndicale ne représente qu ’un noyau idéologi­
que auquel viennent s’agglomérer, au gré de la conjoncture 
sociale, des éléments divers; théoriquement indépendants, ils 
suivent dans leurs convictions et leur comportement la grande 
solidarité de la race noire.

Il existe en effet une différence de nature entre le syndicalis­
me européen et le phénom ène correspondant en Afrique. Dans 
celui-ci vient se greffer  tout le problème de l ’évolution de 
l ’adaptation au m onde moderne en même temps que l ’état 
d ’esprit ancestral qui règne toujours, insaisissable et pourtant 
immanent.



D 'une part, il n ’existe pas entre le travailleur noir syndiqué et 
celui qui ne l’est pas une différence idéologique pure et simple, 
ou plus simplement une indifférence idéologique du second. 
Il y a plus souvent chez celui-ci une sorte de prudence atavique, 
de sentiment d ’incompétence et même d ’impuissance. La peur 
d'être laissé seul dans un monde compliqué joue aussi. Les 
travailleurs non syndiqués se sont étroitement unis aux autres; 
ils se remettent à eux et le plus souvent, les approuvent profondé­
ment. Et c’est là la grande force du syndicalisme africain, d'être 
en position de prétendre parler au nom du monde noir.

D ’autre part, le dirigeant d ’un syndicat africain est plus q u ’un 
leader: c’est un homme éminent, polyvalent; il a dans tous les 
cas une haute autorité, égale dans son milieu, à celle des chefs 
de village, des anciens et des marabouts dans le leur [89] .

Au m om ent des révolutions congolaise et dahoméenne, les 
populations et les leaders syndicaux se sont sentis solidairement 
responsables des actes que posent leurs gouvernements: l’échec, 
dans la voie de la construction nationale, de tout gouvernement 
africain déshonore l ’hom me noir qui aura ainsi prouvé son 
incapacité à se gouverneur.

D eux ou trois ans d ’assoupissement n ’ont pas suffi à dissiper 
le capital de militants et d ’expériences accumulé par les syndi 
cats au cours des années de lutte contre le pouvoir colonial. 
Dans la mesure où les leaders syndicaux ne se sont pas compromis 
avec le pouvoir, ils ont conservé une large part de leur autorité. 
Les masses se sont peut-être un peu détachées d 'un mouvement 
syndical affaibli, mais elles ont gardé leur confiance à ces chefs 
authentiques. Mais surtout les cadres moyens et subalternes du 
mouvement n ’ont pas tous été incorporés à l ’appareil de l ’Etat; 
une large fraction d ’entre eux à continué la lutte au sein de 
l’entreprise et maintenu le contact avec la base. Passés par les 
écoles des centrales métropolitaines, aguerris par des années de 
lutte, ils constituent des équipes peu nombreuses mais solides.

Les difficultés économiques expliquent partiellement la com­
bativité des populations africaines. U ne  autre explication, c’est 
le fossé de plus en plus profond entre une bourgeoisie d'Etat 
qui profite  de sa situation pour accroître ses privilèges et une 
masse qui ne bénéficie pas de la m anne gouvernementale. La



masse a changé de maîtres: aux Blancs ont succédé les Noirs: 
elle s’en rend compte et elle réagit.

Solidaire aussi une jeune élite intellectuelle, une nouvelle géné­
ration formée dans un contexte politique nouveau [79 ] .

Au terme de cette histoire des 25 premières années du mouve­
ment syndical ouest africain d ’expression française, il faut 
reconnaître q u ’il a évolué plus en fonction des conditions poli­
tiques q u ’en fonction des conditions sociales et surtout écono­
miques: les salariés n ’y ont jamais constitué une puissance écono­
mique.

Le mouvement syndical commence à s’épanouir après la secon­
de guerre mondiale au m om ent précis où le régime colonial 
devient plus libéral. Les syndicats africains sont alors la réplique 
des syndicats métropolitains mais des syndicalistes autochtones 
se forment.

Le contexte social a  réagi sur la nature des revendications 
syndicales. T an t  que les pays africains sont demeurés dans le 
cadre de la République française, les travailleurs ont eu tendance 
à comparer leur situation à celles des travailleurs français e t à 
conquérir un niveau de vie égal, d ’où la lutte pour le Code du 
travail de 1952.

La mystique de l ’égalité évanouie, le syndicalisme africain 
évoluera parallèlement au mouvement politique, d ’une part, 
vers l ’autonomie par rapport aux syndicats métropolitains et 
ensuite par rapport aux internationales syndicales —  en même 
temps, il joue un rôle de premier plan dans les mouvements 
nationalistes d ’indépendance politique, d ’autre part, vers l ’unité 
nationale —  syndicat unique parallèle au parti unique —  puis 
vers l’unité continentale —  panafricanisme syndical parallèle au 
panafricanisme politique.

Dans le cadre d ’un régime présidentiel avec parti unique ou 
dominant, face aux exigences d ’une indépendance économique 
nationale à conquérir, le syndicat unique dans sa coopération 
avec le gouvernement n ’est-il pas devenu l ’instrument docile du 
pouvoir, n ’a-t-il pas failli à sa mission? Line réponse partielle à 
cette question nous vient des réactions congolaise et dahoméenne; 
elle nous vient aussi d ’un examen des législations territoriales 
et des instruments de l ’Organisation internationale du Travail.



L A  N A T U R E  D U  M O U V E M E N T  S Y N D I C A L  O U E S T - A F R I C A I N  
D ’E X P R E S S I O N  F R A N Ç A I S E  D ’A P R E S  LA  L E G I S L A T I O N

Résultante et d ’un souci des gouvernements qui veulent éviter 
les conflits et d ’une pression des syndicats métropolitains et 
africains, la législation africaine est influencée par la législation 
métropolitaine.

D ans une première partie, après quelques lignes consacrées 
aux législations des territoires portugais, espagnols et anglais, 
nous traitons de la législation des territoires d ’Afrique occiden­
tale d ’expression française avant l ’indépendance (avant et après 
le Code du travail d ’Outre-M er) et après l’indépendance. Nous 
terminons par de brèves considérations sur la législation en 
Afrique du N ord.

Dans une seconde partie, nous examinons quelques documents 
d e  l ’O.I.T.: Rapport M cN a ir , Rapports de la Commission d ’ex­
perts pour l ’application des conventions et recommandations. 
Procès verbaux du Conseil d ’administration de l 'O.I.T. Rapports 
du Comité de la liberté syndicale.

Il est utile de commencer ce chapitre par une description 
brève du syndicalisme d ’après l’O.I.T. N ous le faisons en nous 
reportant à la «C onvention  (n" 87) concernant la liberté syndi­
cale et la protection du droit syndical ».

Les travai l leurs  et les em ployeurs ,  sans d is t inc tion  d 'a u cu n e  sorte, ont 
le droit ,  sans au tor isa tion  préalab le ,  de  consti tuer  des o rgan isa t ions  de- 
leur  choix, ainsi q ue  celu i de s 'a f f i l ie r  à ces o rgan isa t ions ,  à la seule 
cond it ion  de se co n fo rm e r  aux  sta tuts de ces dern ières  (art .  2 ) .  ( . . . )

Les o rgan isa t ions  de travai l leurs  et d ’em ployeurs  o n t  le d ro i t  d ’é labo­
rer  leurs sta tuts e t  r èg lem e n t  adm inis tra t i f s ,  d ’é l ire  l ib rem en t  leurs



représentants ,  d 'o rg an ise r  leur  gest ion  et leur activité, et de fo rm u le r  
leur p ro g ra m m e  d ’action.

Les au tor i tés  p ub liques  d o iv en t  s ’absten ir  de tou te  in te rv en t io n  de 
na tu re  à l im i te r  ce d ro i t  ou  à en en traver  l 'exercice légal (ar t .  3 ) .  ( . . . )

Les o rgan isa t ions  de travai l leurs  et d 'em p loy eu rs  ne  son t pas sujettes 
à d isso lu tion  ou  à suspension  p a r  voie adm in is tra t ive  (ar t .  4 ) .  ( . . . )

Les o rgan isa t ions  de travai l leurs  et d 'em p loy eu rs  o n t  le d ro i t  de 
consti tuer  des féd éra t ion s  et des confédéra t ions  ainsi q u e  celu i de  s’y 
affi lier ,  et tou te  o rgan isa t ion ,  féd éra t io n  ou  co n féd éra t io n  a le d ro i t  
de s’a f f i l ie r  à des o rgan isa t ions  in te rnat ionales  de travai l leurs  et d ’e m ­
ployeurs  (art .  5 ) .  ( . . . )

D a n s  l 'exercice des d roi ts  qui leur sont reconnus pa r  la p résen te  
convent ion , les travailleurs ,  les em ployeurs  et leurs o rgan isa t ions  res­
pectives son t tenus, à l ' ins tar  des autres personnes  ou collectivités o rg a ­
nisées, de respecter  la légalité.

La législation na tiona le  ne  devra  po rte r  a t te in te  ni être  ap p l iqu é e  de 
man ère à p o r te r  a t te in te  aux  garan t ies  p révues  par  la p résen te  con v en ­
tion (art .  8 ) .  ( . . . )

D an s  la p résen te  convent ion ,  le te rm e « O rg an isa t io n  » s ign if ie  toute  
o rgan isa t ion  de travai l leurs  ou  d 'em p loy eu rs  ayan t po u r  b u t  de  p ro m o u ­
voir  et de d é fe n d re  les in térê ts  des travai l leurs  ou  des em ployeurs  
(art .  1 0 ) .

Nonobstan t le fait que la loi n ’est pas toujours appliquée, 
respectée, il reste que la législation peut révéler une institution 
telle q u ’elle devrait être ou telle qu ’un Etat voudrait q u ’elle soit.

Pour connaître le syndicalisme ouest-africain, il est utile de se 
pencher sur la législation, nationale, internationale; la première 
est révélatrice de l ’idéal auquel visent les gouvernements, la 
seconde nous permet d ’évaluer jusqu’à quel point tel Etat ou 
telle région se conforme aux normes internationales, générale­
ment entérinées par  les législations nationales.

La législation ouvrière africaine s’inscrit dans un cadre bien 
différent de celui des pays occidentaux: les conditions générales 
ou locales, d ’ordre économique, politique et social expliquent 
cette différence. Il faut se rappeler le faible développement



du salariat, l’ampleur des migrations de travailleurs d'origine 
ethnique diverse et peu entraînés à la discipline du travail à 
l ’Occidental, la multiplicité des entreprises de très petite im por­
tance et la dispersion sur un vaste territoire des entreprises im­
portantes, le rôle im portant des gouvernements comme em ­
ployeurs: les difficultés d ’une action collective de la part des 
travailleurs ou des employeurs dans ces conditions sont évidentes. 
Etant au terme d ’une évolution dont les stades ont été le travail 
forcé et le paternalisme, l ’emploi salarié, la législation ouvrière 
présente un caractère novateur pour les Africains et pour les 
Occidentaux.

La législation ouvrière dans l’Ouest africain est la résultante 
d ’un souci des métropoles qui veulent éviter les conflits et d ’une 
pression des syndicats métropolitains d ’abord, puis des syndicats 
africains surtout de ceux qui veulent rester indépendants de la 
politique. La législation africaine est influencée par la législa­
tion ouvrière métropolitaine, française, anglaise, espagnole, po r­
tugaise, (ce qui est un des freins actuels à la création d ’une cen­
trale panafricaine) et par les normes de l’Organisation inter­
nationale du Travail (entre autres, par les conventions pour 
territoires non-métropolitains) [8 ] .

1. D ’après les législations territoriales

Le gros de notre attention se portera sans doute sur les terri­
toires d ’expression française, mais nous ne pouvons négliger 
complètement ni les territoires anglais ni même les territoires 
espagnols et portugais, vu la tendance générale vers l’unité 
africaine, politique et syndicale, —  tendance au mouvement 
unitaire.

T erritoires  p o r t u g a is  et  e sp a g n o l s

L ’étude du Bureau international du Travail sur les problèmes 
du travail en Afrique note que

D an s  les terr i to ires  portugais ,  il n ’existe pas de d isposit ions  spéc ifiques 
reconnaissant le d ro i t  d ’association aux  travai l leurs  indigènes, les d is ­



posit ions légales en  v ig u eu r  ne concernan t  que  les E uropéens  et ass im i­
lés [ S i .

Le décret-loi 11" 23.050 du 23 septembre 1933 sur les syndicats 
a été mis en vigueur en Guinée portugaise, aux Iles du Cap Vert 
et de Sao T om é en 1943. F.n 1962, dans les îles portugaises, un 
nouveau code du travail rural prévoyant le droit d ’association 
remplacerait le code du travail indigène; les règlements d 'app li­
cation ne seraient pas encore publiés.

L’étude du B.I.T. susmentionnée ne dit rien des territoires 
espagnols en Afrique. La législation métropolitaine y serait en 
vigueur. Par lettre du 8 juin 1962, le gouvernement de l’Espagne 
a informé l’O.I.T . que les provinces espagnoles d ’Outre-Mer 
devraient être considérées, en ce qui concerne l’application des 
Conventions, comme faisant partie du territoire métropoli­
tain [25 ] .

T e r r it o ir e s  d ’e x p r e s s io n  a n g l a is e

Dans les territoires britanniques, la législation ouvrière rap­
pelle les principes de la loi et de la pratique du Royaume-Uni; 
après expérience, les adaptations qui se sont imposées ont été 
consignées dans les « T ra d e s  Unions O rd inan ce»  des différents 
territoires. La disposition la plus caractéristique de la législation 
ouvrière en territoire britannique est l ’obligation pour un syn­
dicat de se faire inscrire auprès du « Registrar o f  Trade 
U nions» . U ne fois enregistré, il acquiert la personnalité juridi­
que —  il peut acquérir des biens, ester en justice et conclure des 
accords et des contrats, il est désormais protégé des actions en 
justice pour tout acte dommageable ou toute coalition, etc. résul­
tant de ses activités légales. L ’enregistrement peu t être refusé 
ou annulé, par exemple, si le syndicat ne se conforme pas aux 
dispositions de la loi ou si ses objectifs ne sont pas légitimes. 
Selon les territoires, se rencontrent des variantes révélatrices. 
Voici quelques exemples; l ’enregistrement est refusé s’il existe 
déjà un syndicat suffisamment représentatif (Nyassaland 1958) 
et Rhodésie du Sud 1959), si les statuts du syndicat ne contien­
nent pas de dispositions suffisantes pour protéger et promouvoir 
également les intérêts des divers groupes qui le composent, si



le groupe qui demande à être enregistré est une section d ’un 
syndicat existant; les ordonnances sur les syndicats promulgués 
en 1952 au Kenya et dans l ’O uganda prévoient la création de 
« syndicats provisoires » qui doivent subir une période de stage- 
avant d ’obtenir tous les droits et privilèges que leur confère 
l’enregistrement; en Rhodésie du Sud, la loi de 1959 dispose 
que les intérêts d ’une même branche dans une zone donnée ne 
peuvent être représentés que par un seul syndicat et par une 
seule organisation d ’employeurs et que les travailleurs africains 
peuvent désormais devenir membres d ’un syndicat.

Ces dispositions révèlent la tendance à la multiplicité des 
organisations désirées par une foule de petits groupes que ne 
distinguent pas les idéologies, mais qui ressemblent à de petits 
« clans »; elles révèlent aussi la tendance à la discrimination 
raciale sous le régime colonial. D ’autre part, dans les syndicats 
à l ’essai apparaît  le souci d ’éduquer des syndicalistes [ 8 ] ,  [8 0 ] .

Au Ghana, l ’ordonnance sur les syndicats qui réglementait 
depuis 1941 la liberté d ’association des travailleurs et des em ­
ployeurs, de la même façon, à peu près, que la législation des 
territoires britanniques, a été complétée par la loi n° 56, de 1958, 
sur les relations professionnelles, elle-même modifiée un an 
après. Cette loi institue une organisation syndicale centrale, le 
« T rade  Union Congress » qui sera désormais le seul représen­
tant de tous les syndictas du Ghana; le « Congress » se compose 
des représentants des syndicats homologués et c’est le ministre 
du travail qui délivre et retire les certificats d ’homologation 
aux syndicats com ptant dans leurs rangs 40 %  d ’une catégorie 
de travailleurs et qui consent à ce que soit enregistrée par le 
greffier la demande de certificat présentée par le Congrès au 
nom  du syndicat intéressé. La loi prévoit des procédures de 
négociations obligatoires entre les organisations d'employeurs et 
le syndicat habilité et interdit la négociation collective et la 
grève aux personnes qui ne sont pas membres du syndicat 
homologué. En lisant cette première partie du Code du travail 
ghanéen, il faut se poser la question q u ’évoquait le D r  T. F ilusi: 
s’agit-il d ’assistance ou d ’ingérence? [4 7 ]  et il faut entendre 
la réponse de la Commission d ’experts pour l’application des 
conventions et recommandations:



La loi sem ble  accorder  au m in is t re  des pouvoirs  assez d isc ré t ionna i­
res [ 2 5 ] .

Au terme de ce coup d'œil sur la législation ouvrière dans les 
territoires d ’Afrique d ’expression portugaise, espagnole et 
anglaise, il est bon de signaler ce type de législation autoritaire, 
car elle aura son pendant dans l’Afrique de l’Ouest d ’expression 
française après l’indépendance.

T e r r it o ir e s  d ’e x p r e s s io n  f r a n ç a is e

Afrique noire, avant l'indépendance
La colonisation a voulu substituer l’économie de marché à 

l’économie de subsistance (sans y réussir complètement). P en­
dant la colonisation, la voie africaine du syndicalisme est prépa­
rée par l ’en tra ide , la mutualité, puis par une législation qui est 
allée en se développant jusqu’au Code du Travail des T err i­
toires d 'Outre-Mer. Après l’indépendance, les Etats africains ont 
d ’abord repris la législation de la métropole, puis l’ont plus ou 
moins amendée.

Dans les territoires français d ’Afrique, on a reconnu dès 1937 
la nécessité de créer entre les employeurs et les travailleurs des 
relations harmonieuses et de chercher à résoudre les problèmes 
professionnels grâce à la conclusion de conventions entre les 
travailleurs intéressés et les employeurs. En 1937, en effet, le 
décret du 11 mars fixant les conditions d'application en A.O.F. 
des titres Ier et III ou livre III du Code du Travail, autorisait la 
création de syndicats pour Européens et indigènes ayant le certi­
ficat d'études primaires ( 3 % ) ,  mais établissait un contrôle 
financier sur les syndicats; le décret du 20 mars, encore pour 
l’A.O.E., traitait de la convention collective, de la conciliation 
et de l 'arbitrage obligatoires pour le règlement des conflits de 
travail et instituait des associations professionnelles pour la 
représentation et la défense des intérêts professionnels de cer­
tains travailleurs indigènes.

Le 7 août 19-14, un décret instituait le droit et la liberté d ’asso­
ciation syndicale en faveur de la masse des Africains encore 
soumis au statut juridique de l ’indigénat et appelés pour cela



« sujets français »; le syndicat devait présenter un bilan annuel 
et les directeurs devaient être détenteurs d 'un certificat d ’études 
primaires.

A cause de courants idéologiques, de la prise de conscience due 
à la guerre, du climat international notam m ent à l’O.I.T., la 
marche vers l ’émancipation se poursuit. La nouvelle constitution 
du 27 octobre 1946 octroie la qualité de citoyen de l’Union 
française et étend le droit de vote à tous même aux femmes; 
elle reçonnaît aux ressortissants outre-mer la jouissance et l’exer 
cice du droit syndical.

Code du traviùl d'Outre-M.er
Depuis la Conférence de Brazzaville (du 30 janvier au 

8 février 1944), le Code du Travail d 'Outre-M er était à l’étude, 
mais une loi était désormais nécessaire au terme de l’article 72 
de la Constitution de 1946. U n  premier projet de loi fut déposé 
par le gouvernement le 7 juin 1948 mais il a fallu plus de 
quatre  ans pour que naisse ce Code du Travail. Depuis sa prom ul­
gation, le 15 décembre 1952, les arrêtés d ’application se sont 
multipliés (1 700 environ) précisant et ciselant ce droit social 
nouveau et une jurisprudence née de jurisdictions originales 
s’est établie. En outre, il a préparé la voie aux divers codes 
africains qui ont été promulgués depuis l’indépendance ou qui 
sont en cours soit de préparation soit de modification.

Le législateur de 1952 a voulu s inspirer de la législation 
métropolitaine mais aussi tenir compte des contingences locales; 
c’est ainsi q u ’il reconnaît les associations professionnelles, fon­
dées sur la coutume mais en leur refusant l ’assimilation complète 
avec les syndicats [5 1 ] .  La liberté de constitution des syndicats 
était donc devenue une réalité. Mais quelle était donc la nature 
du syndicat selon ce Code du Travail et quel rôle devait-il jouer 
sur le double plan des institutions et des sources de droit du 
travail ?

D ’après ce code du travail, les syndicats professionnels ont 
pour objet l’étude et la défense des intérêts économiques, indus­
triels, commerciaux et agricoles de personnes exerçant la même 
profession, des métiers similaires ou des professions connexes



concourant à l ’établissement de produits déterminés, ou la même 
profession libérale (art. 3 et 4) .

Ils jouissent de la personnalité civile et peuvent, devant toutes 
les juridictions, excercer tous les droits réservés à la partie 
civile, relativement aux faits portant un préjudice direct ou 
indirect à l’intérêt collectif de la profession q u ’ils représentent. 
Ils peuvent passer des contrats ou conventions avec tous autres 
syndicats, sociétés, entreprises ou personnes (art. 12, 13, 17).

Enfin ils peuvent librement se concerter pour l ’étude et la 
défense de leurs intérêts économiques, industriels, commerciaux 
et agricoles; ils peuvent se constituer en union sous quelque for­
me que ce soit (art. 24).

Après cette citation sur l'objet des syndicats, il convient de 
signaler le rôle des syndicats sur le plan des institutions et sur 
le plan des sources. « Sur le plan des institutions les représen­
tants des organisations professionnelles les plus représentatives 
font partie d ’un certain nombre d ’organismes administratifs et 
juridictionnels au nombre desquels il faut citer les commissions 
consultatives du travail dont le rôle est primordial; les comités 
techniques consultatifs pour l ’étude des questions intéressant 
l'hygiène et la sécurité des travailleurs, les tribunaux du travail 
où, d ’une part, les assesseurs sont choisis sur des listes présentées 
par les organisations syndicales les plus représentatives, et où, 
d ’autre part, les parties peuvent se faire assister ou représenter 
par un délégué des organisations syndicales auxquelles elles sont 
affiliées, les délégués du personnel où les syndicats jouent un 
rôle indirect, il est vrai, auprès des entreprises privées par leur 
intermédiaire, les offices de main-d’œuvre et les caisses de 
compensation des prestations familiales qui comprennent dans 
leur conseil d ’administration des représentants des organisations 
professionnelles.

Mais les syndicats ne se bornent pas, par  l 'intermédiaire des 
diverses institutions ci-dessus énumérées, à élaborer indirecte­
ment les sources du droit du travail, décrets, arrêtés, règlements, 
jurisprudence. Directement, ils élaborent eux-mêmes le droit 
qui régira les travailleurs en concluant des conventions collec­
tives et des accords d ’établissement » [6 0 ] .



Afrique noire après l'indépendance
Voilà la nature du syndicat d ’après la Code du Travail de 

1952. Quelle en est m aintenant la nature d'après la législation 
depuis l ’indépendance des Etats africains? La réponse se trouve 
dans la Constitution et le Code du travail de chaque Etat.

Les constitutions des nouveaux Etats reconnaissent les syndi­
cats en utilisant des formules couramment employées dans les 
pays occidentaux; celle du Sénégal est plus explicite que celles, 
par exemple, de la Guinée, du Cameroun, de la Côte d ’ivoire 
qui se bornent à l’essentiel, au minimum.

Le peup le  du  Sénégal, p roc lam e le respect et la g a ran t ie  in tangib les  
( . . . )  des libertés syndicales ( p r é a m b u le ) .  T o us  les ci toyens on t  le droi t  
de consti tuer  l ib rem en t  des associa tions et des sociétés (art .  9 ) .  Le 
t rava i l leur  p eu t  ad h é re r  à un  syndicat e t  d é fe n d re  scs droits  p a r  l ’action 
syndicale. Le dro i t  de g rèv e  est r econnu  ( . . . ) .  T o u t  t rava i l leur  partic ipe, 
par  l ’in te rm éd ia ire  de  ses délégués, à la dé te rm ina t ion  des cond i t ions  
de travail  (art .  2 0 ) .

En Côte d ’ivoire,
La loi dé te rm in e  les p rinc ipes  fon d a m e n ta u x  ( . . . )  du  d ro i t  du travail, 

d u  dro i t  syndical e t  des ins ti tu tions  sociales (art .  -il ).

Le préambule de la Constitution du Cameroun déclare que
La liberté  d ’expression, la l iberté  de presse, la l iberté  de réun ion  et 

la l iberté  d ’association, la liberté  syndicale et le d ro i t  de g rève  sont 
g aran t is  dans  les cond it ions  fixées p a r  la loi ( . . . ) .  Les ci toyens île la 
R é p u b l iq u e  d e  G u in é e  jou issen t de  la  liberté  de parole ,  d e  presse, de 
réunion, d ’association, de  cortège et de  m an i fes ta t io n  dans  les cond i t ions  
déte rm inées  par  la loi (art .  4 0 ) .  Les ci toyens de  la R é pub l iqu e  de 
G u in é e  on t  le m êm e d ro i t  au travail ,  au repos, à l ’assis tance sociale e t  à 
l ’instruction . L ’exercice des l ibertés syndicales et d u  d ro i t  de g rève  est 
reconnu  aux  t ravai l leurs  (art .  4 4 ) .

Ce sont les Codes du travail qui nous renseignent sur l'objet, 
la constitution et l'administration des syndicats.



L'objet des syndicats dans la loi du 15 décembre 1952 était 
l’étude et la défense des intérêts économiques, industriels, com­
merciaux et agricoles. La Guinée et le Mali étendent le champ 
d'activité des syndicats aux intérêts moraux et sociaux; le Séné­
gal et la Haute-Volta aux intérêts artisanaux.

Dans le cadre de la loi du 15 décembre 1952, peuvent consti­
tuer un syndicat professionnel les personnes exerçant la même 
profession, des métiers similaires ou des professions connexes 
concourant à l’établissement de produits déterminés, ou la même 
profession libérale. Cette disposition se retrouve sensiblement 
telle quelle dans les Codes du Travail d ’Afrique noire ex­
française, sauf dans celui de la République Centrafricaine. 
Exception faite en faveur des nationaux de la République F ran­
çaise, les étrangers ne pourront adhérer à un syndicat, déclare 
l’article 6 que s'ils résident depuis deux ans au minimum sur le 
territoire de la République Centrafricaine et à condition que la 
législation dont ces étrangers sont ressortissants reconnaisse les 
mêmes droits aux nationaux centrafricains installés dans ce 
pays.

Fn vertu de la loi du 15 décembre 1952, les fondateurs de 
tout syndicat professionnel, doivent déposer les statuts et les 
noms de ceux qui, à un titre quelconque, sont chargés de son 
administration ou de sa direction. Cette disposition a été m ain­
tenue à peu près telle quelle dans les Etats qui ont adopté un 
nouveau Code du travail sauf en République Centrafricaine, en 
Mauritanie et au Sénégal où les formalités sont plus nombreuses 
et plus précises.

Sur la question de la direction et de l ’administration des 
syndicats, les Etats ont apporté des modifications très sensibles.

La tendance générale se manifeste par des limitations quant 
à la participation des étrangers à la direction et à l’administration 
des syndicats.

Q uant à la dissolution des syndicats, la Commission d ’experts 
pour l ’application des conventions et recommandations collabo­
rant avec le Comité de la liberté syndicale, a fait rapport à la 
Conférence internationale du Travail de 1963 sur la situation 
au Sénégal au Dahom ey et en République Centrafricaine; la



Commission d'experts a eu connaissance d 'une loi n° 60-170, 
du 12 décembre I960 —  non mentionnée par le gouvernement 
de la République Centrafricaine dans ses rapports —  qui permet 
au Président de la République, agissant par décret pris en Con­
seil des ministres de dissoudre tout syndicat dont les activités 
troublent gravement l ’ordre public. Fn application de cette loi, 
un décret n° 60-611, du 10 janvier 1961 —  également non m en­
tionné dans les rapports a porté dissolution d ’un syndicat [25 ] .  
Il y a sans doute d ’autres cas non imprimés par le BIT parce que 
légers ou récents.

Maroc et Tunisie
M ême s’ils n 'appartiennent pas à l’Afrique N oire d ’expres­

sion française, il convient de jeter un coup d ’œil sur la législation 
des ex-protectorats français du Maroc et de la Tunisie, parce 
q u ’ils appartiennent le premier au groupe de Casablanca et le 
second au groupe de Dakar; la Constitution marocaine retiendra 
davantage notre attention; enfin nous terminerons par  la Charte 
de l’Union des F.tats africains.

Il n ’y a pas de Code du Travail au Maroc, ni en Tunisie, 
mais il y a la loi marocaine du 16 juillet 1957 sur les syndicats 
professionnels et la loi du 10 janvier 1959 « p o r ta n t  statut des 
syndicats professionnels en Tunisie »; ces dispositions sont sub­
stantiellement les mêmes que celles du Code du Travail des 
T .O .M . Notons qu ’en Tunisie,

( . . . )  aucun  syndicat ne  p eu t  se consti tuer  co m m e section d 'u n e  o rg a ­
n isa tion  syndicale é t rangère ,  d ép e n d a n t  ad m in is t ra t ivem en t  de celle-ci 
(art .  1 4 ) .

Mais un point intéressant pour notre recherche de la nature  du 
mouvement syndical, c’est la Constitution du Maroc de décem­
bre 1962.

Les articles 36 et 45 de la nouvelle Constitution du Maroc 
sont la réponse à une dem ande de participation des organismes 
intermédiaires souvent formulée par des syndicats.

Le P a r lem en t  se com pose  de la C h a m b re  des R eprésen tan ts  et de  la 
C h a m b re  des Conse il lers  (a rt .  3 6 ) .  ( . . . )  La C h a m b re  des Conseillers



com prend ,  p o u r  deux  tiers, des m em bres  élus d ans  chaque  p ré fec tu re  et 
province ( . . . )  e t  p o u r  un  tiers, des m em bres  élus p a r  les C h am bres  
d 'A g ricu l tu re ,  les C h am bres  de C o m m erce  et d ' in d u s t r ie ,  les C ham bres  
d 'A rt isana t ,  ainsi qu e  les rep résen tan ts  des o rgan isa tions  syndicales ( . . . )  
(art .  4 5 ) .

Dans une conférence de presse, le 12 décembre 1962, soit 
cinq jours après le référendum constitutionnel, S.M. H assan II 
faisait le commentaire suivant:

11 y avait  à o rgan ise r  la  rep résen ta t ion  popula ire .  Il fa l la i t  donc 
insti tuer une C h a m b re  des rep ré sen tan ts  ( . . . ) .  M ais  l 'expér ience  prouve  
q ue  les Assem blées élues au su f f rag e  universel  ne  sont pas tou jours  
calquées sur les d if f icu l té s  et sur le  te rra in .  Et parfo is ,  elles d iscuten t 
de la « po l i t ique  », des « choses pub liques  », p lu tô t  que  de  d iscuter  des 
choses qui représen ten t ,  au v in g t iè m e  siècle, la dém ocra t ie  réelle, celle 
de tous les jours,  celle des d if f icu l té s  q uo t id iennes .  E t c 'est p o u r  cela que 
j ’ai vou lu  y a d jo ind re  un e  d eu x ièm e  C ham bre ,  qui ne sera pas, co n tra i re ­
m en t  à ce que  l ’o n  p eu t  penser,  un  Sénat f re in a teu r ,  ni un e  C h a m b re  
de réflex ion  où  les choses v o n t  au « f r i g i d a i r e » ,  mais  au con tra ire  u n  
m oteur. Car  ceux-là m êm es  qui son t  représen tés  à d o ub le  tour, soit  p a r  
les C ham b res  d 'A g r ic u l tu re  ( . . . )  soit  p a r  les O rgan isa t ion s  syndicales, 
soit en f in  p a r  les collectivités locales ou  régionales,  ceux-là voient tous 
les jours  ce q u 'e s t  la dém ocra t ie :  D o n n e z -n o u s  un  canal,  constru isez-nous 
des écoles, fai tes-nous u ne  o p éra t io n - lab o u rs . . .  [ 5 5 ] ,

Chatte de l'Union des Etats Africains
Un souci de contact avec la base, non pour la consulter mais 

pour lui donner une orientation idéologique commune a été 
formulée dans la Charte de l ’Union des Etats Africains signée 
fin avril 1961 par K. N ’K r u m a h  pour la République du Ghana, 
par S. T o u r é  pour la République de Guinée, par M. K eita  
pour la République du Mali. Sous le T itre  second, nous lisons:

Com ités  de  coo rd ina t io n  des o rgan isa t ions  des masses de l 'U n io n :  E n tre  
les o rgan ism es  politiques, syndicaux, fém in in s  e t  de jeunesse des Etats 
de l 'U n io n  se crée un  Com ité  de coord in a t ion  po u r  chaque  classe d 'o r g a ­
nisation, p o u r  leur  d o n n e r  u n e  o r ien ta t ion  idéo log ique  com m u n e  ind is­
pensable au d év e lo p p e m e n t  de  l 'U n io n  [ 1 2 9 ] .



Vient facilement la tentation de se demander: jusqu’à quel 
point ces déclarations sur les libertés fondamentales passent-elles 
dans la pratique? Au hasard des lectures, on apprend que la 
liberté religieuse est menacée au G hana [1 3 0 ] ,  que la liberté de 
presse est respectée au Sénégal, en Mauritanie, au Soudan, au 
Togo, au Dahomay, mais qu ’elle ne l’est pas en Guinée, en 
Haute-Volta, au Niger, en Côte d ’ivoire [29]-  Q u ’advient-il de la 
liberté syndicale? Quels sont les pays qui la respectent, qui ne la 
respectent pas? Les observations de la Commission d ’experts de 
l ’O.I.T . rappelées plus haut donnent à réfléchir. Quelle idée se 
fait-on en fait, du mouvement syndical? Autre chose est la loi. 
autre chose son application. Cependant, même inappliquée, la 
loi reste un principe admis officiellement qui, un jour ou l’autre, 
pourra être invoqué; les intéressés pourront plaider, lutter pour 
obtenir l ’application. C ’est ce qui arrive pour la législation 
syndicale, l’Organisation Internationale du Travail jouant un peu 
le rôle d ’un super-gouvernement dans le domaine du travail 
avec certains pouvoirs législatifs, exécutifs, judiciaires. La con­
sultation de la littérature de l’Organisation Internationale du 
Travail (0 .1 .T .)  nous prem ettra  de préciser l’idée que se font 
du mouvement syndical les leaders de l’Ouest africain.

2. Face à l ’Organisation Internationale du Travail (52)
N ée  après la première guerre mondiale, l’O.I.T . a toujours 

lutté pour la liberté syndicale, syndicats ouvriers et syndicats 
patronaux; de plus, elle a toujours voulu leur donner l’exemple 
du dialogue, de la « palabre » entre représentants gouvernemen­
taux, représentants patronaux et représentants ouvriers.

Par la seconde guerre mondiale, les alliés ont voulu la sauve­
garde de la liberté contre les dictateurs. C ’est dans ce climat de 
libération qu ’a été élaborée la législation française des années 
1944 et suivantes en faveur d ’une émancipation politique et syn­
dicale en territoires africains; c’est à la même époque que remon­
tent la Déclaration de Philadelphie de l’O.I.T. (1944), les cinq 
conventions pour les territoires non métropolitains (1947), no­
tamment la convention sur le droit d ’association ( n° 84), puis, 
pour les Etats-Membres, la convention concernant la liberté- 
syndicale et la protection du droit syndical (n° 87, 1948) et la



convention concernant l'application des principes du droit d ’or­
ganisation et de négociation collective (n° 98, 1949) [8 ] .

En vertu de l 'article 35 de la Constitution de l ’O .LT., les 
Etats membres s’engagent à appliquer les Conventions q u ’ils 
auront ratifiées aux territoires non-métropolitains dont ils assu­
rent les relations internationales; or la France (et le Royaume- 
Uni) a ratifié les conventions qui nous intéressent ici, celles 
qui regardent l'existence d ’un mouvement syndical: les conven­
tions n" 84, 87 et 98.

Le paragraphe 1 de la Déclaration de Philadelphie avait 
affirmé le caractère tripartite de l ’O.I.T. et le paragraphe  V  
avait affirmé que

( . . . )  les p rinc ipes  énoncés dans  la p résen te  D éc la ra t io n  so n t  p le in e ­
m en t  applicables  à tous les peup les  du  m on de ,  et, que, si dan s  les 
modali tés  de  leur  app l ication ,  il do i t  être  tenu  c o m p te  du  d eg ré  de 
dév e lo p p em en t  social et é con om iqu e  de chaque  peuple ,  le u r  app lica t ion  
progressive  aux  peup les  qui son t encore  d ép e n da n ts ,  aussi b ien  q u ’à 
ceux qui o n t  a t te in t  le s tade où  ils se g o u v e rn e n t  eux-m êm es,  in téresse 
l 'ensem ble  du m o n d e  civilisé.

L’entrée de I’U.R.S.S. dans l ’O.I.T . en 1954 amorça un débat. 
Le principe du tripartisme de l ’O.I.T. aurait été menacé puisqu’en 
U.R.S.S. il n ’y a pas de liberté syndicale, de vrais syndicats, les 
patrons s’identifiant avec l’Etat et les syndicats étant la section 
ouvrière du parti. L ’U.R.S.S. se défendit a rguant que la liberté 
syndicale était enfreinte dans les pays de régime capitaliste, 
qu ’on ne pouvait transposer des conceptions liées an régime 
capitaliste, aux conditions existant dans les pays de régime 
socialiste. Le cas des pays en voie de développement rebondit. 
En un mot, était mise en avant la relativité de la liberté syndicale 
déjà touchée dans la déclaration de Philadelphie. Ce qui allait 
déclancher à l ’O.I.T . une série d ’enquêtes et de discussions plus 
ou moins enchaînées. N ous en retiendrons ce qui peut éclairer 
notre recherche sur la nature du mouvement syndical ouest- 
africain d ’expression française. C ’est ainsi que le « Rapport du 
Comité de l’indépendance des organisations d ’employeurs et de 
travailleurs » (com muném ent appelé « Rapport M c N a i r  » [2 8 ] )  
nous fournit dans ses conclusions des renseignements généraux



sur les pays indépendants depuis peu ou sur le point de le devenir. 
Les « Rapport de la Commission d ’experts pour l’application 
des conventions et recommendations », surtout celui présenté à 
la 45e session de Conférence internationale du T ravail en 1961, 
quoique général, serre déjà de plus près notre problème. Les 
procès-verbaux du Conseil d ’administration, notam m ent ceux 
de 1957, nous font part des débats sur la liberté syndicale et 
sur la nature du mouvement syndical. Enfin les Rapports du 
Comité de la liberté syndicale nous disent les plaintes formulées 
par les organisations ouvrières contre les gouvernements, les 
explications fournies par ceux-ci et les recommandations du 
Comité au Conseil d ’Administration. Après une brève descrip­
tion des principales normes internationales du travail, nous con­
sulterons les quatre sources ci-dessus mentionnées.

« Les normes fondamentales en matière de liberté syndicale » 
sont établies par la convention sur la liberté syndicale et la p ro­
tection du droit syndical, 1948. En premier lieu, les individus 
doivent avoir le droit de constituer librement des organisations; 
en second lieu, ces organisations doivent bénéficier de certains 
droits et de certaines garanties destinés à assurer leur liberté 
d ’action; ces droits et garanties doivent également être accordés 
aux fédérations et confédérations; de plus, la législation du 
pays ne doit pas « p o r te r  atteinte ni être appliquée de manière 
à porter a t te in te»  aux droits et garanties prévus; enfin les Etats 
doivent assurer aux travailleurs et aux employeurs « le libre exer­
cice du droit syndical ». Les conditions du libre exercice de ce 
droit dans le cadre des relations professionnelles proprem ent 
dites sont précisées par la convention de 1949 sur le droit d ’orga­
nisation et de négociation collective qui prévoit une protection 
adéquate des travailleurs contre les actes de discrimination an ti­
syndicale, la protection des organisations contre les actes d ’in­
gérence et l’encouragement des négociations collectives [24, 
137].

Les termes employés par le B.I.T. inclinent à penser q u ’il se 
préoccupe de la liberté des syndicats plus que de leur nature. 
Alberto J. S ily a résolu ce problème quand il a exposé le pour­
quoi de la relation entre liberté et finalité, les associations étant 
spécifiées par leur fin: sur le plan de la législation positive, la



consécration du droit syndical —  de la liberté syndicale —  impli­
que la reconnaissance de la fin poursuivie par l’exercice de ce 
droit [ 92] .

L e R a p p o r t  M c.N air  [ 2 8 ]
A u  premier paragraphe des « Observations générales et con­

clusions », le Président M c N air  et un membre, M .P . d e  A l b a , 
rappellent qu ’ils sont

( . . . )  invités à préparer  un rapport ( . . . )  du  po in t  de vue de la 
mesure dans laquelle ces organisations sont affranchies de la dom ination 
ou du contrôle du gouvernem ent ( Parg. 33 i) .

Malgré la convention n° 87 de 1948 sur la liberté syndicale, 
malgré la création en 1952 du Comité de la liberté syndicale, 
la garantie de la liberté syndicale continuait à poser un problème 
préoccupant. A cette époque, l ’U.R.S.S. devenait M em bre de 
1’O.I.T . Après de longs débats, le Conseil d ’administration adop­
tait en mars 1955 la résolution qui est à l’origine de l’enquête 
et du rapport M c. N a i r .

Le rapport distingue d ’abord la loi et son application et signale 
les principales pierres d ’achoppement:

A notre avis, il im porte  d ’examiner avec la plus grande attention, en 
raison des possibilités de dom ination  et de contrôle q u ’elles fournissent, 
la loi et la pratique régissant la constitution des organisations (y compris  
la question de l 'autorisation préalable) ,  leur suspension et leur disso­
lution ainsi que la révocation de leur enregistrem ent ( lorsque l’enregistre­
m ent est essentiel pour leur fonctionnem ent efficace) (par. 337).

Puis il remarque à propos du secteur public

( . . . )  q u e  depu is  q u e lq u e  v in g t  ans ou  davan tage ,  on  note , u n e  t e n ­
dance m arq u ée  e t  accélérée vers un  accroissement de la p a r t ic ipa t ion  des 
Etats aux  activités économ iques  d u  pays (p a r .  3 3 8 ) .

Cette remarque introduit des considérations sur le caractère 
tripartite de l’O.I.T. à l’origine et aujourd’hui.



Le reste du rapport est consacré aux possibilités de dom ina­
tion et de contrôle pour le gouvernement dans les pays industriels 
importants (par. 342), dans les pays industriellement moins 
avancés (par. 343), en pays communistes (par. 344-357).

D ans les pays industr iellem ent moins avancés, note-t-il, il semble que 
les organisations de travailleurs et d ’employeurs ne soient pas dans une 
situation aussi forte vis-à-vis de leur gouvernem ent que dans les pays 
industriels  les plus importants. La documentation résumée dans le présent 
rappo rt  dém ontre  que, dans un g rand  nom bre de pays moins avancés, 
il existe des restrictions et des limitations qui fournira ien t  des possibilités 
de dom ination et de contrôle à un gouvernem ent désireux d 'en faire 
usage.

Le troisième membre du Comité, M. le Juge C o r n é l i u s , 
a rédigé un long rapport minoritaire.

Je m 'efforcerai d 'exposer le plus brièvement possible, écrit-il dans 
l ’introduction, ( . . . )  les conclusions générales auxquelles j ’ai été en 
mesure d ’aboutir en ce qui concerne les abus que peuvent en tra îner  cer­
taines procédures, prévues par  la législation ou utilisées dans la pratique, 
dont disposent différents  gouvernements.

Le Juge C o r n é l i u s  tient compte dans son rapport des condi­
tions politiques, économiques et sociales qui prévalent dans les 
différents pays. A la fin de son exposé sur la portée de l ’en­
quête, il mentionne particulièrement les conditions qui préva­
lent dans les pays à économie entièrement socialisée. Au début 
de ses considérations générales, il déclare avoir tenu compte du 
fait que l ’on doit utiliser des critères très différents si l ’on veut 
mesurer, dans les circonstances diverses, le degré de domination 
ou de contrôle des gouvernements et il donne deux exemples: 
une petite région de Moyen-Orient où les gouvernements provo­
quent la création d ’organisations et l ’Etat d'Israël où l ’Histra- 
drut est antérieure à l’Etat et semble avoir joué un rôle dans la 
création de cet Etat.

Les conclusions du Rapport indiquent, après étude de la 
situation dans tous les Etats Membres, que, dans les pays en voie 
de développement, la vie des syndicats court de grands risques.



R a p p o r t  d e  l a  C o m m i s s i o n  d ’e x p e r t s  p o u r  l ’a p p l i c a t i o n
DES C O N V EN TIO N S ET RECOM M ANDATIO NS

Le Rapport M c N a ir  a été rédigé alors que les pays africains 
évoluaient vers l ’indépendance. Le Rapport de la Commission 
d ’experts de 1961 a été rédigé après l ’accession des Etats a f r i­
cains à l’indépendance.

La quatrième partie du rapport annuel présenté à la 45e ses­
sion de la Conférence internationale à Genève en 1961 est 
consacrée aux « Aspects de l’évolution sociale dans les territoires 
et anciens territoires non m étropolita ins»  [24, p. 247-384] ( l ) .

11 apparaît que les conventions sont complètement appliquées 
ou reçoivent une application très substantielle si l ’on ne tient 
pas compte d ’un ou deux points d ’importance secondaire.

Dans un nombre appréciable de pays considérés, la législa­
tion ne semble pas comporter de dispositions susceptibles de 
porter atteinte à la liberté syndicale.

La première question à propos des problèmes de développe­
ment, est celle de savoir si le développement économique et 
social d ’un pays est compatible avec le respect des droits fonda­
mentaux de l ’hom m e ou si le développement ne peut être réalisé 
q u ’au prix de contraintes, que certains considèrent comme indis­
pensables: les recours au travail forcé et les atteintes à la liberté 
syndicale.

Le problème de la place qui peut être laissée à la liberté 
syndicale et du rôle que peuvent jouer les syndicats dans un 
processus de développement économique et social est également 
l 'un de ceux qui se posent avec le plus d ’acuité.

( l )  Dans l’introduction générale, les rapporteurs indiquent que « la  majeure 
partie des inform ations utilisées pour procéder à la présente étude ont été 
puisées dans les rapports des gouvernements sur l’application des conventions » 
(p . 255). D e l'«  Aperçu d ’ensemble et conclusions générales»  (p . 333-345), 
nous utilisons largement et la partie consacrée à l ’« Evolution survenue depuis 
1955 et le bilan de la situation actuelle » (p . 336-339) et la partie intitulée 
« P erspectives»  (p. 339*343). Un coup d ’œil sur l’Annexe II « T ab leau  de 
l’application des conventions » nous renseigne sur la place que l’Ouest africain 
occupe dans le bilan sur la situation actuelle.

Les rapports des gouvernements peuvent difficilem ent contredire brutalem ent 
la réalité à cause du caractère tripartite de l ’O .I.T .



L ’expérience m ontre que, dans la mesure où le pouvoir public 
a décidé d ’avoir recours à la contrainte —  pour atteindre cer­
tains objectifs de développement économique ou pour d ’autres 
motifs, —  les organisations professionnelles indépendantes sont 
parfois dissoutes et des obstacles sont mis à leur reconstruction, 
ou bien, dans d ’autres cas —  et parfois sous prétexte de favo­
riser l’unité du mouvement syndical —  les autorités publiques 
tentent de transformer le mouvement syndical en organe d ’exécu­
tion et de soumettre ces organisations à un contrôle étroit.

Les atteintes à la liberté syndicale peuvent aussi être la con­
séquence de l ’attitude des organisations elles-mêmes.

Que ce soit dans le domaine de leur collaboration avec les 
autorités publiques ou de leur action politique, que ce soit dans 
le domaine des relations entre employeurs et travailleurs, —  où 
leur souci normal de promouvoir et défendre les intérêts de 
leurs membres ne devrait pas leur faire perdre de vue la nécessité 
de tenir compte des intérêts généraux du pays — , que ce soit 
en raison de leur faiblesse ou de leurs divisions, les organisations 
professionnelles devraient être conscientes du fait que, si en 
raison de leur incapacité à remplir le rôle qui leur revient, la 
liberté dont elles jouissent conduit à des abus, elles risquent de 
compromettre elles-mêmes leur position en justifiant les inter­
ventions de l’Etat ou en lui donnant l’occasion d ’intervenir.

Des syndicats qui répondent aux exigences essentielles du 
terme, il y en a donc de plus en plus dans les pays en voie de 
développement. La situation actuelle est le résultat d ’une évolu­
tion [24, p. 333-336]: au début, à une économie de subsistance 
s’est substituée une économie de marché; de 1920 à 1939, accrois­
sement considérable du salariat, mais vu l’absence d'organisations 
assez puissantes de travailleurs dans la p lupart des territoires, 
les conditions de travail sont établies non par convention collec­
tive mais par mesure législative; après la guerre, « plans de 
développement économique et social » auxquels sont souvent 
associées les populations locales, création et développement 
d ’organisations professionnelles à la suite de la progression 
croissante du nom bre des salariés, enfin encouragement des 
administrations au recours à des négociations collectives entre 
travailleurs et employeurs.



Remarquons que si, d 'une part,

( . . . )  la législation devrait ( . . . )  permettre aux travailleurs et aux 
employeurs de créer l ibrement les organisations Je leurs choix.

d ’autre part,

( . . . )  la prolifération de syndicats rivaux ne permet pas de jouer le 
rôle qui devrait lui revenir aussi bien dans sa collaboration avec les 
autorités publiques que dans ses relations avec les employeurs (p. 275).

Cette inquiétude qui transpire dans le rapport de 1961 se 
trouve aussi dans le rapport de la même Commission de 1959 
et dans un débat sur une résolution présentée à la Conférence 
internationale du Travail de 1961.

Cette inquiétude naît de la différence entre la situation de 
droit et la situation de fait. C'est ainsi q u ’en République dom ini­
caine où, depuis de nombreuses années, la législation contient 
des dispositions très minutieuses relatives aux conventions collec­
tives, il semble que la première convention collective conclue ne 
soit entrée en vigueur qu ’en 1957; aux Etats-Unis, par contre, 
où la législation ne contient que très peu de dispositions sur cette 
question, en 1956, 125 000 conventions collectives étaient en 
vigueur, assurant la protection de dix-sept millions de travail­
leurs. D ’où l’importance de la pratique effectivement suivie, 
d ’autant plus qu'elle s’inscrit dans le cadre plus large des libertés 
civiles et politiques dont jouissent les habitants d ’un pays; d ’où 
l ’importance d ’une règle de droit qui permet d ’assurer le respect 
des droits fondam entaux de l ’homme et qui s’impose, quel que 
soit le régime politique, économique et social en vigueur —  
règle de droit s ignifiant législation en général, et non pas seule­
ment la législation sur les syndicats et les associations [23 ] .

Dans les considérants du texte présenté par la Commission 
des résolutions, lors de la Conférence internationale du Travail 
de 1961, on note une préoccupation: la Commission d ’experts 
pour l’application des conventions et recommandations a sou­
vent rappelé l ’attention sur le fait que dans certains pays (qui 
ont ratifié les conventions) le libre exercice de la négociation



collective, au nom  des travailleurs, par des représentants libre­
m ent choisis par  eux se trouve restreint par des dispositions 
législatives et constitutionnelles qui: a) subordonnent la création 
d ’organisations syndicales à une autorisation gouvernementale 
sans laquelle elles n ’ont pas d ’existence légale; b) imposent des 
restrictions aux droits des syndicats d ’élaborer librement leurs 
statuts, de réglementer leur administration interne, d ’organiser 
leurs activités et de formuler leurs programmes; c) interdisent 
aux travailleurs de créer des syndicats indépendants du parti 
politique [2 4 ] .

Le syndicat unique est venu après 1961.
La Commission d ’experts juge donc que dans certains pays, 

le syndicalisme risque de disparaître dans le parti politique ou 
d ’être anéanti tout simplement; d ’autre part, elle considère qu ’un 
mouvement syndical véritable peut exister dans les pays en voie 
de développement revêtu de modalités différentes de celles 
q u ’il revêt ailleurs dans le monde. Ce point de vue n ’est pas 
accepté de tous: à preuve les discussions sur ce sujet au Conseil 
d ’administration du B.I.T. (1 ) .

P r o c è s -v e r b a u x  d u  C o n s e i l  d ’a d m i n i s t r a t i o n  d e  l 'O .I .T .
La Commission d ’experts pour l ’application des conventions 

et recommandations portait un jugement nuancé sur l’existence 
et la nature  du mouvement syndical dans les pays en voie de 
développement. Le Conseil d ’administration n'a pas toujours 
été optimiste: c’est lui qui a voulu le Comité de la liberté syn­
dicale et l ’enquête M c N a i r . La discussion du Rapport M cN air 
est à l ’origine d ’une proposition tendant à instituer un mécanisme 
qui permette d ’obtenir des renseignements non seulement sur 
la situation juridique, mais encore sur la situation véritable de 
chacun des Etats Membres. A l ’occasion des débats sur cette 
proposition, des membres du Conseil d ’administration ont donné 
leur avis sur la nature du m ouvem ent syndical, les uns le consi­
dérant comme devant être uniforme dans le monde entier, les 
autres le considérant comme aussi variable que les conditions

( l )  Il est souvent difficile de distinguer la déclaration circonstancielle et le 
point de vue constant.



politiques, économiques et sociales dans lesquelles il se dévelop­
pe. A la 137e session du Conseil d ’administration, du 29 octobre 
au I e1' novembre 1957, le Directeur général présentait pour discus­
sion un « Rapport sur la création d ’un mécanisme perm anent 
chargé d ’établir les faits en matière de liberté d ’association ». 
Voici le paragraphe 17 qui est à l ’origine du débat qui nous 
intéresse.

La confé rence  a d é f in i  les p rinc ipes  essentiels de la l ibe r té  syndicale 
e t  des négociations  collectives ( • • • ) .  Les condit ions  actuelles de la liberté  
syndicale d i f fè re n t  n e t t e m e n t  d 'u n  pays à l 'au tre.  Elles reposent,  par  
exem ple ,  sur  les conceptions  et la  structure  po l i t iques  des pays, selon 
lesquels le rôle des associations privées est conçu de m an ières  d if fé ren tes  
et o ù  des associations son t p lus ou m oins  in dép en dan tes  de  l ’Etat.  Elles 
d ép e n d e n t  de la  m esure  dans  laquelle  les autres  dro i ts  civils et po li t iques 
so n t  respectés; elles d ép e n d e n t  aussi, en partie ,  du degré  de d év e lo p p e ­
m en t  économ ique,  po u r  au tan t  que  les syndicats et les o rgan isa tions  
d 'em p loy eu rs  n ’o n t  tou te  leur  s ign if ica t ion  et ne  revêten t leurs form es  
caractéris t iques que  dans  u n e  collectivité p a rv enu e  au s tade de  l ’in d u s t r ia ­
lisa tion. E lles v a r ien t  selon la  fo rm a t io n  sociale et le  m o d e  de pen se r  
des p e r son n es  qui f o n t  par t ie  des syndicats et des o rgan isa t ions  d 'e m ­
ployeurs. Elles d ép e n d e n t  en f in  d e  la m an iè re  d o n t  s ’est dév e loppée  la 
p o l i t ique  sociale et d o n t  son t t ranchés  les p rob lèm es  du  travail dans  le 
pays inté ressé, pu isqu e  l 'ac tion  du  g o u v e rn em en t  dans  la d o m ain e  social 
affec te  le rôle des syndicats et des o rgan isa t ions  d ’employeurs .  Cette 
én u m é ra t io n  n ’épuise  n u l le m e n t  tous les é lém ents  en cause. Elle révèle 
ce p en d an t  q u ’aucun  tableau  f idèle  de l ’app l ica t ion  de la l iberté  syndicale 
dans  tel ou  tel pays ne  peu t  ê t re  brossé sans ten i r  com pte  de tou t  le 
cadre p o l i t ique ,  éco n om iq u e  et social dans  lequel se pose le p rob lèm e  de 
la liberté  syndicale (p .  12 7 ) .

Selon Sir A lfred R o b e r t s , du Royaume-Uni, représentant 
des travailleurs,

Le p a rag rap h e  17 ne laisse pas d ' in sp i re r  aux travai l leurs  de graves 
inquiétudes .  La dé f in i t io n  de la liberté syndicale q ue  l 'on  peu t  en 
d égager  est dan g e reu se m en t  imprécise  et ( . . . )  les t ravai l leurs  es t im ent 
q u e  la l iberté  syndicale devra i t  ê tre  la m êm e  dans  tous les pays, quelle  
q ue  soit la s i tua tion  po li t ique ,  éco no m iqu e  et sociale. O r,  le p a rag rap he



en ques tion  p o u rra i t  être  considéré  co m m e s ig n if ian t  q u e  les libertés 
syndicales essentielles p euvent  être  restreintes dans  un  pays à cause de 
l ' idéo log ie  po l i t iqu e  offic ielle ,  alors qu  elles do iven t  ê t re  in tégrales  dans 
d ’autres  pays où  la s i tua tion  po l i t iqu e  est d if fé ren te .  O n  ne saurait plus, 
après cela, p a r le r  de  l ibe r té  d ’association ( p. 2 7 ) .

11 est inconcevable, selon M. D i .l a m y , des Etats-Unis, repré­
sentant des travailleurs,

( . . . )  que  que l le  q u e  soit  son idéologie po li t ique ,  un  pays puisse 
s ’écarter en quoi que ce soit  des p r incipes  de la liberté  syndicale tels 
q u ’ils o n t  été exposés dans  les deux  convent ions  relatives à cette q u es ­
tion. (p .  31 )

Le p a ra g rap h e  en quest ion  r isque de p e rm et t re  au ta n t  de déf in i t ions  
de  la liberté  d 'associa tion  qu 'i l  y a de pays,

reprend Sir Richard S n e d d e n ,  du Royaume-Uni, représentant 
des employeurs (p. 32). 

Il importe de bien comprendre, déclare M. B o c o b o , représen­
tant gouvernemental des Philippines,

( . . . )  q ue  la liberté  abso lue est une impossib il i té  et que, par  conséquent,  
il n e  saurait  être  ques t ion  d ’u n e  liberté  d ’associa tion intégrale, mais 
d u n e  liberté  s 'a ccom pag nan t  de responsabil i té  ( . . . ) .  Les critiques n 'o n t  
pas été m énagées  au g o u v e rn e m e n t  des P h i l ip p in es  en raison de la 
loi ac tuellem ent en v igueur  dans  ce pays, qui su b o rd o n n e  l 'en reg is trem en t  
de  tou t syndicat auprès  d u  d ép a r te m en t  du  T rava i l  à un e  déc laration  sous 
se rm en t  a t testan t  q u 'a u c u n  des adh é ren ts  n 'a p p a r t ie n t  au part i  c o m m u ­
niste ( . . . ) .  La s i tua tion  p o l i t ique  et sociale  aux Ph i l ipp in es  a été sérieuse­
m en t  m enacée par  les H uks ,  in féod és  au parti  co m m un is te  ( . . . ) .  La 
l iberté  d ’associa tion do i t  tou jours  être  su b o rd o n n ée  au d ro i t  q u ’à l ’Etat 
de se d é fen d re  (p .  2 6 ) .

H. I ï r b a n , Tchécoslovaque, représentant gouvernemental, se 
prononce plutôt pour l ’opinion qui ressort du paragraphe 17 
(p. 36).

Le Conseil  d 'a d m in is t ra t io n  estime-t- il  -  d em a n d e  M . W a l i n e , F ra n ­
çais, rep ré sen tan t  des em ployeurs  , q ue  la seule conception  qui soit



com pa tib le  avec l ’un iversa li té  de l 'O rg an isa t io n  consis te  à p re n d re  son 
parti  du  fait  qu e  les d i f fé ren ts  systèmes po li t iques ju s t i f ie n t  des irré­
gu lar i tés  dans  l ’app l ica t ion  des p r inc ipes  de la liberté  d 'associa tion, ou 
b ien  croit-il  encore  ( . . . )  qu 'i l  a le  devoir  d ’aller p lus  loin et q u ’il ne 
saurait  exis ter  p lusieurs  conceptions  de  la l iberté  syndicale , de  m êm e 
q u ’il ne  saurait  exis ter  des conceptions  d i f fé ren tes  de  la liberté tout 
court  ?. ( p. 37 )

D ès  le m o m e n t  où  l 'on  im pose à u n e  organ isa t ion  syndicale la sujé tion  
à un  g o u v e rn e m e n t  ou à un parti  po l i t ique  —  rem arq ue  M. M o r i , Suisse, 
m em b re  ad jo in t  o u v r ie r  — , on ne saurait  p lus p a r le r  de  liberté  syndicale, 
et, par  conséquent ,  les règles f ixées par  le Conseil  d ’ad m in is tra t ion  
d ev ra ien t  être  valables p o u r  tous. (p .  39)

Le d o cu m e n t  d u  D ire c te u r  g én é ra l  p ré sen te  certa ines lacunes g raves  —  
sou lig n e  M. A r o u t u n i a n ,  U .R.S.S .,  r ep ré sen tan t  g ou vern em en ta l .  Pa r  
exem ple ,  il n ’y est fait  aucune  m en t ion  d ’u n  certa in  type de syndicats  
qu i  jo u en t  un rôle im p o r ta n t  dans  quelques  pays, où  les em ployeurs  
exercen t u ne  in f luen ce  in dén iab le  dans  la  c réa tion  et la d irect ion  des 
syndicats  d 'en t re p r ise  e t  son t en m esure  de favoriser  leurs p ropres  syn­
dicats d ’en trep r ise  aux  dép en s  des autres  et m êm e de  soudoyer les 
syndicalistes eux-mêmes, (p .  -11)

Laissons de côté la discussion entre M. D ü l a n h y  et M. A r o u ­
t u n i a n  sur la différence entre syndicats américains et syndicats 
soviétiques et retenons pour finir un inconvénient à admettre 
plusieurs genres de liberté;

( . . . )  certa ins  Etats —  dit M. C h a y y p u r , I ran ien ,  rep ré sen tan t  des 
em ployeurs  . qui n ’o n t  pas ra tif ié  ce texte ( la  convent ion  n" 8 7 )  
p o u rro n t  est im er  q u ’ils p euv en t  m a in te n a n t  le fa ire  plus facilem ent 
parce q u ’une  plus g ra n d e  souplesse en tre ra  dans  son app l ication ,  (p .  4 5 )

U ne impression qui se dégage de cette discussion sur le syn­
dicalisme est la suivante: les représentants des pays de l’Ouest 
semblent tenir pour le modèle (pattern )  unique —  les représen­
tants des pays de l ’Est et des pays du Tiers-monde semblent 
défendre une typologie syndicale fonction des conditions poli­
tiques, économiques et sociales dans lesquelles le mouvement se 
développe.



Quatre ans plus tard, le Directeur général dans sa réponse à 
la discussion de son rapport disait:

Les nouvelles  ins t i tu t ions  qui seron t  créées à la suite de  ces c h a n g e ­
m en ts  d o iven t  être  é laborées p a r  les p eup le s  africains  eux-mêmes, mais,  
dans  de n o m b re u x  cas, ils p o u r ro n t  p ro f i te r  de l 'ex pér ience  des autres 
pays (••■). D an s  la  s i tua t ion  actuelle  de  l 'A f r iq u e ,  l ’éduca t ion  ouvriè re  
co m m e la fo rm at ion  de cadres d ir igean ts  p eu v e n t  substant ie l lem ent  
con tr ib uer  à l ' in s tau ra t ion  de re la t ions p ro fess ionne l les  harm onieuses.

Après avoir parlé du rôle de l’O.I.T . il continuait:
Cette  coopéra t ion  n 'e s t  pas u ne  tenta tive  de t ran sp la n te r  des m éthodes  

et des ins ti tu tions  étrangères,  elle  vise à créer  q u e lq u e  chose de nouveau 
en co m b in a n t  la com pétence  tech n iq ue  de l 'ex p e r t  et les connaissances 
des cond it ions  locales q ue  possèden t  les h ab i tan ts  du pays en cause 
Par-dessus tout,  la  so lu tion  d u  p ro b lè m e  de  la liberté  dans le cadre 
afr ica in  actuel d ép e n d ra  de  la m an iè re  d o n t  les pays d 'A f r iq u e  d éc ide­
ron t  d 'a b o rd e r  les p rob lèm es de l 'éduca tion  et de  la fo rm at io n  [ 2 7 ] ,

Le Directeur général ne se rallie donc pas à une typologie 
syndicale, ni au syndicat organe de l’Ltat, ni à une autre forme 
de syndicat: pour lui, ce qui compte, c’est l 'homme et la liberté.

L e C o m i t é  d e  la  l i b e r t é  s y n d i c a l e

Le Rapport M c N a i r , le Rapport de la Commission d ’experts, 
les procès-verbaux du Conseil d ’administration nous ont plutôt 
maintenus dans des considérations communes à tous les pays 
en voie de développement, utiles cependant puisqu’elles valent 
pour l’Afrique et q u ’elles vont nous permettre de mieux com­
prendre la discussion des plaintes portées devant le Comité 
de la liberté syndicale.

Les rapports de ce Comité sur le Cameroun nous permettront 
de comprendre le mouvement syndical avant et après l’indépen­
dance nationale. Le cas de la Côte d ’ivoire se situe au m om ent de 
l 'indépendance, celui du Sénégal après l ’accession à l’indépen­
dance.

N ous terminerons avec deux cas récents au G hana  et au 
Dahom ey [58 ] ,



Cameroun
En mars 1954, la Fédération Syndicale M ondiale se plaint 

d ’une interdiction de distribuer ses publications au Cameroun; 
l ’Administration répondit que pour les publications de la C.G.T. 
la loi française s’appliquait; si certaines publications de la 
F.S.M. furent interdites, ce fut en raison de la propagande poli­
tique nuisible à la paix du territoire q u ’elles furent interdites.

Evoquer quelques traits contenus dans les 31e et 40e Rapports 
du  Comité de la liberté syndicale suffira pour aider à compren­
dre le rôle d 'un syndicat au Cameroun sous régime français 
(cas n" 161).

Par deux communications des 14 mars et 7 octobre 1957, 
émanant respectivement de la Fédération Syndicale Mondiale 
et de la Confédération camerounaise du travail (C .G .K .T .) , 
ces organisations ont déposé des plaintes devant l ’O.I.T. conte­
nant des allégations selon lesquelles il serait porté atteinte à 
l ’exercice des droits syndicaux au Cameroun (par. 15).

Le Comité demande des explications et aux organismes syn­
dicaux et au Gouvernement.

Le Gouvernement affirm e que l ’exercice de droits syndicaux 
est scrupuleusement respecté par les autorités du territoire et 
que les mesures qui effectivement ont été prises à l ’encontre de 
certaines personnes l ’on t été, non pas en raison des activités ou 
de l ’appartenance syndicale de ces personnes, mais à la suite des 
activités subversives déployées par elles (par. 19).

Dans le 40e Rapport, le Comité fait état des dernières obser­
vations du gouvernement contenues dans une lettre en date du 
27 mai 1959.

Celui-ci certifie q u ’aucun fonctionnaire n ’a assisté à la réunion 
en question en précisant d ’ailleurs qu ’étant donné l ’importance 
restreinte de ladite réunion, qui ne comptait, d ’après le gouver­
nement, que sept ou huit participants, il serait peu convenable 
q u ’un tiers ait pu assister sans le consentement des intéressés 
(par. 14).

Le 26 juillet I960, la Confédération générale camerounaise 
du travail porte plainte contre le gouvernement du Cameroun



(cas n" 235). Voici d 'abord comment le Comité de la liberté 
syndicale résume les allégations relatives à la situation générale 
au Cameroun, puis la réponse du gouvernement et le point de 
vue du Comité.

Des intérêts franco-britanniques et ouest-allemands-américains 
ont encouragé la corruption des chefs syndicaux afin de diviser 
le mouvement syndical, allègue-t-on, un gouvernement hostile 
aux syndicats, soutenu par ces groupes d ’intérêts, est actuellement 
au pouvoir (par. 284).

La brève déclaration du gouvernement au sujet des désordres 
sérieux qui l’ont contraint à décréter l ’état d ’urgence devrait 
être enregistrée de pair avec les déclarations des plaignants au 
sujet de l ’existence d ’une « g u e r re  au C am eroun »  dans laquelle 
les partisans d 'un  «gouvernem ent populaire révolutionnaire» 
rival représentent l ’un des adversaires en présence (§ 287).

Le Comité recommande de décider que ces allégations ont un 
caractère politique (§ 289).

En réponse aux allégations relatives à l’arrestation de travail 
leurs et de chefs syndicaux et aux allégations relatives à la 
législation d ’exception, le gouvernement manifeste sa volonté 
et de respecter la liberté syndicale et de rester maître chez lui 
(§ 297 et suiv.).

Le cas n° 235 du Cameroun est revenu devant le Comité de la 
liberté syndicale qui, lors de sa 56e session, étudia les

A lléga t ions  relat ives à l ’arres ta t ion  de travai l leurs  et de d ir igean ts  
syndicaux et aux m auva is  t ra i tem en ts  d o n t  ils au ra ien t  été l 'objet.

D ans sa réponse du 14 avril 1961, le gouvernement déclare 
que les investigations opérées à ce sujet, n ’ont pas permis de 
recueillir des données précises sur les prétendus sévices dont les 
détenus auraient été victimes (§ 200).

Et voici la conclusion de l ’examen des allégations:
Les raisons qui o n t  pu  m o tive r  les m esures  d o n t  ces personnes  au ra ien t  

été l ’ob je t  para issen t  avoir eu un  caractère po l i t ique  et ne  pas avoir  été 
la conséquence  des activités syndicales de ceux qui on t  eu à en so u ff r i r  
( §  2 0 3 ) .



Dans son Rapport, le Comité de la liberté syndicale traite 
pour la dernière fois du cas n° 23^; nous n'en retenons que le 
paragraphe suivant:

Par  un e  com m un ica t ion  du  31 août 1961, le g o u v e rn e m e n t  a fait  p a r ­
venir  au B ureau  le texte d u  ju g e m e n t  concernan t  MM. E t a m e  et 
N o o s s o .  D e  ce ju g e m e n t  ( . . . )  il ressort qu e  les m o tifs  qui o n t  justi fié  
les peines  encourues  re lèven t  de l 'activité  po l i t ique  de ceux qui en o n t  
été f rap pés  et n on  pas de leur  ac tion syndicale (§  56 ) .

Q ue pouvons-nous induire de ces cas camerounais soumis au 
Comité de la liberté syndicale?

Au Cameroun, avant l ’indépendance, d ’une part, l’administra­
tion veut tenir en mains la population dont elle est responsable: 
d ’autre part, la population qui veut l’indépendance nationale, 
stimulée par la F.S.M. dans les milieux syndicaux, crée des 
ennuis à l’autorité coloniale.

Dans un Cameroun devenu indépendant, les leaders d ’un 
mouvement syndical cherchant sa voie, entraînés à l’agitation, 
offren t leurs services à l’un ou l’autre groupe d ’intérêts, au 
communisme notamment.

Côte d 'ivo ire
D e la plainte formulée contre le gouvernement de la France 

(Côte d ’ivoire) par la C.I.S.C. en octobre, novembre, décembre 
1959 et par la F.S.M. en novembre 1959 et de la discussion du 
cas (n° 208), nous ne retiendrons que ce qui peut nous renseigner 
sur la nature du mouvement syndical à cette époque.

D ’après le 46e Rapport du Comité de la liberté syndicale, les 
plaignants allèguent que le gouvernement de la Côte d ’ivoire 
aurait pris toute une série de mesures répressives contraires aux 
principes de la liberté syndicale à la suite d ’une grève de trois 
jours déclenchée pour protester contre l ’arrestation de M. Yao 
N ’G o h  B l a i s e , secrétaire général de l’Intersyndicat des travail­
leurs des services publics et assimilés (§ 59).

Il paraît ressortir des éléments dont dispose le Comité que les 
autorités ont considéré la grève dont il est question comme



revêtant un caractère plus politique que revendicatif. Il s’agis­
sait, en effet, d ’une grève de protestation contre les mesures 
prises à l 'encontre de M. Y ao N ’G o n  B l a is e , lui-même écarté, 
semble-t-il, pour avoir abusé à des fins politiques de sa qualité 
de dirigeant syndical. M. Y ao N ’G o h  B l a is e  —  déclare le gou­
vernement —  a multiplié les contacts avec les émissaires de pays 
étrangers qui ont m arqué leur hostilité au régime que s’est 
choisi la Côte d ’ivoire. Averti au mois de mai d ’avoir à cesser 
son activité politique séditieuse, l’intéressé n ’en a rien fait; au 
contraire, sous le couvert de son activité syndicale, son action a 
tendu à grouper autour de lui tous les mécontents et à susciter une 
agitation préjudiciable à  l'ordre public. Les slogans proférés par 
les grévistes: « A  bas la Communauté, vive le Communisme! », 
s’il est exact qu ’ils l 'aient été, tendraient de leur côté, à confirmer 
l’aspect politique de la grève (§ 13).

D u  51e Rapport du Comité retenons le paragraphe suivant:
D a n s  sa com m unica t ion  du  28 ju il le t  I 9 6 0 ,  la C.I.S.C. déclare n ’être  

pas en m esure  de f o u rn i r  des rense ignem en ts  b ien  précis q u a n t  aux 
pe rso nn es  qui au ra ien t  été blessées lors des incidents  relatés plus haut.  
E lle  ex p l iqu e  cette lacune p a r  le fa i t  que les intéressés n ’o n t  pas voulu  se 
fa ire  so igner  dans  les h ô p i tau x  de p e u r  d ’être  arrêtés (£  11 ) .

Lin peu comme au Cameroun, on se trouve ici devant un 
jeune mouvement syndical qui se cherche, qui se fie trop aux 
grands discours du Communisme et que la C.I.S.C. a bien du 
mal à tirer d ’un mauvais pas.

Le 16 janvier 1961, la F.S.M. porte plainte contre le gouver­
nement du Sénégal (cas n" 248 - 57° R apport) .  Au dire des 
plaignants, le Secrétariat de l ’Union nationale des travailleurs 
du Sénégal, affiliée à l ’U .G .T .A .N ., aurait reçu une lettre 
dem andant l ’évacuation immédiate par  cette organisation des 
locaux de la Bourse du travail de Dakar. La lettre du ministre 
déclarent les plaignants —  indiquait que ces locaux avaient été- 
affectés à une autre organisation; il s’agit de l ’Union nationale 
des travailleurs du Sénégal qui, précisent-ils, est la centrale



nationale favorisée par le gouvernement (§ 23). U.N.T.S.- 
U .G .T .A .N . d ’une part, U .N.T.S. d ’autre part.

Il est de  no to r ié té  p u b l iq u e  —  déclare le  g o u v e rn e m e n t  ■— , qu e  
r U .N .T .S . ,  section sénégalaise de l 'U .G .T .A .N . ,  n 'a  jamais  cessé de 
p ou rsu iv re  au Sénégal u n e  action po l i t iqu e  hosti le  au g o u v e rn em en t  
( . . . )  ( §  3 3 ) .

Pour comprendre l ’attitude du Sénégal, lisons quelques lignes 
tirées du 62e Rapport:

D ep u is  un  certa in  tem ps,  déclare le g o uv e rn em en t ,  M . A bdou laye  
T i i ia w  é ta i t  s o u pço n né  d ’activités antinationa les .  II a été ap p réh en d é  à 
son re tou r  d 'U .R .S .S .  et a été t rouvé  en possession d ’une im p or tan te  
so m m e d ’a rg en t  en do l la rs  e t  de d ocum ents  établissant son activité 
an t ina t ion a le  ( §  2 1 0 ) .

Le gouvernement du Sénégal semble bien vouloir d ’un syndi­
calisme qui s’intégre à la nation, mais il ne veut pas d ’un syndica- 
limse qui lui apporte des décisions du dehors.
Ghana

Le plainte présentée par la C.I.S.L. contre le gouvernement 
du G hana figure clans une communication en date du 22 juin 
1962, les observations du gouvernement du G hana dans une 
communication en date du 5 octobre 1962.

Des recommandations du Comité de la liberté syndicale au 
Conseil d ’administration lors de sa 153e session à Genève du 
7 au 9 novembre 1962, nous retiendrons celles qui ont trait à 
la nature du mouvement syndical et nous laisserons de côté 
celles qui sont moins liées à notre sujet, comme celles qui traitent 
de la grève de septembre 1961 et de l ’arrestation de syndicalistes.

Le C o m ité  tou t  en  co m p re n a n t  le désir  du  g o u v e rn e m e n t  d u  G h a n a  
de favoriser  la  création d 'u n  m o u v em e n t  syndical fo r t  e t  d ’éviter  les 
faiblesses dues  à u n e  m ult ip l ica t ion  exagérée  des peti ts  syndicats  r ivaux 
reco m m an de  au Conseil  d ’ad m in is tra t ion :

a )  D e  déc ider  au  su je t  des a l légat ions  rela t ives au  m o n o p o le  du 
C on grès  des syndicats  p ro fess ionne ls  d u  G h a n a :



i)  D 'a t t i r e r  l 'a t ten t ion  du  g o u v e rn e m e n t  sur le p r inc ipe  gén éra lem ent  
adm is  selon lequel les t ravai l leurs  do iven t  avoir  le droit,  sans au to r isa­
t ion préa lab le ,  de consti tuer  des o rgan isa t ions  de  leur  choix, et à celui 
selon lequel les o rg a n isa t :ons de t ravai l leurs  d o iv en t  avoir  le d ro i t  de 
consti tuer  l ib rem en t  des féd éra t io n s  et des con fédéra t ions ;

il)  D ’ex p r im er  l ’o p in io n  q u e  les d isposit ions de la loi sur les relat ions 
du  travail de 1958, am end ée  en 1959, p o r t a n t  créa tion  d 'u n  C ongrès  des 
syndicats p ro fess ionne ls  ayant quali té  po u r  rep ré sen te r  le m o u v em en t  
syndical du  G h a n a  et l im i tan t  les syndicats  p o u v a n t  léga lem en t  être  
h om o lo gu és  à ceux qui,  sous réserve de  tou te  m od if ica t ion  que le 
m in is t re  lu i-m êm e p o u rra i t  y apporte r ,  son t énu m é ré s  dans la p rem ière  
an n ex e  de  la loi, à l ’exep t ion  de tou t au tre  syndicat don t  le m in is t re  
p o u rra i t  au to r ise r  l ’en reg is t rem en t ,  ne sont pas com patib les  avec les dits 
p rincipes ;

iii)  D e  p r ie r  le g o u v e rn e m e n t  d 'e x am in e r  à nouveau  les d isposit ions 
de  la loi sur les re la t ions de travail  ( . . . ) .

b )  D e  décider,  en ce qui concerne  les a l légat ions  relatives à la 
reconnaissance légale:

i )  D ’a t t i re r  l 'a t ten t ion  du  g o u v e rn e m e n t  sur l ' im po rtan ce  q u e  le 
Conseil  d ’ad m in is tra t io n  a tou jours  a t tachée au fait  que  le d ro i t  de 
négocier  l ib rem en t  avec les em ployeurs  au su je t  des cond it ions  de t r a ­
vail  consti tue  un  é lém en t  essentiel de  la l iberté  syndicale, et au princ ipe  
selon lequel les syndicats d o iven t  avoir  le droit,  p a r  négociation  collet - 
tive ou tou t  au tre  m oyen  légal, de chercher  à am élio rer  les condit ions  
de vie et de travai l  de ceux qu 'i l s  représen ten t ,  et les autori tés  pub liques  
d o iven t  s 'abs ten ir  de  tou te  in te rv en t ion  de n a tu re  à l im i te r  ce d ro i t  ou 
à en en trave r  l ’exercice légal;

i i j  D ’ex p r im er  l ’o p in io n  qu e  ( . . . )  les pouvo irs  d isc rét ionnaires  accor­
dés au m in is t re  en ve r tu  des artic les 10 ( 1 )  e t  12 de la loi su r  les re la ­
tions de travail et de la 21' an nexe  de cette loi, ne sem blen t  pas com patib les  
avec les principes ci-dessus;

iii) D ’at t ire r  l ’a t ten t ion  du  g o u v e rn e m e n t  en ce qu i  concerne les 
incom patib il i tés  qu i  sem blen t  exis ter  en tre  les d isposit ions des articles
10 ( 1 ) ,  10 ( 6 )  et 12 de  la loi ( . . . )  et les d isposit ions de l ’art, i de  la 
convent ion  n ” 98 ;

i f )  D e  suggérer  au g o u v e rn e m e n t  d ’envisager  d ’am e n d e r  la loi ( . . . )  
(§  3 23 ) .



Un conflit attira l ’attention sur ce monopole du Congrès des 
syndicats professionnels du G hana et sur les pouvoirs extra­
ordinaires du Ministre du Travail. Ce contrôle, impensable là 
où existe traditionnellement le pluralisme syndical, comme en 
Europe occidentale continentale, est peut-être commandé par les 
exigences de l'économie nationale. Le gouvernement croit peut- 
être devoir garder la haute main pour rester gouvernement.

Le cas du G hana  n'est pas unique. Au Dahom ey est survenu 
un cas analogue où là aussi le gouvernement s’est comporté 
avec une désinvolture qui n 'avait rien de diplomatique.

Dahomey
Les plaintes ont été présentées par l’Union Panafricaine des 

Travailleurs Croyants et par la Confédération Internationale 
des Syndicats Chrétiens. Le cas est soumis par le Comité de la 
liberté syndicale dans son 68e Rapport à la 154e session du 
Conseil d 'administration siégeant à Genève du 6 au 8 mars 1963 
(§ 43-58).

Les plaignants allèguent que, par un décret pris en Conseil 
des Ministres le 17 novembre 1962 et publié à Cotonou le 20 
du même mois, le gouvernement aurait dissous la Confédération 
dahoméenne des travailleurs croyants (C .D .T.C .)  (§ 46).

Il ressort de la circulaire —  dont les plaignants fournissent le 
texte —  émise le 19 novembre 1962 par le ministre des Finances 
et du Travail, que la C.D.T.C. est dissoute et interdite sur tout 
le territoire de la République du Dahomey. La circulaire précise 
que les délégués du personnel élus sur les listes présentées par 
la C.D.T.C. n ’ont plus d ’existence légale, enfin, que les em ­
ployeurs qui doivent avoir dans leurs entreprises des délégués 
pourront se mettre en relation avec les « organisations syndicales 
légales » pour procéder à de nouvelles élections (§ 47).

Les organisations plaignantes déclarent que le décret est 
l'aboutissement d ’une position gouvernementale dont les effets 
s’étaient déjà fait sentir depuis un certains temps. Le gouverne­
ment du Dahomey, en effet, aurait eu la volonté manifeste 
d'imposer aux travailleurs du pays une seule et unique organisa­
tion syndicale. A cette fin, il aurait pris activement position en



faveur de l ’Union générale des travailleurs du Dahomey 
(U .G .T .C .)  au détriment de la C.D.T.C. laquelle aurait joui 
pourtan t de la préférence des travailleurs (§ 48).

Dans sa réponse, le gouvernement reconnaît avoir pris la m e­
sure de dissolution qui lui est reprochée; il la qualifie toutefois 
d ’« opération d ’intérêt national d ’une importance capitale » et 
émet à ce propos l ’opinion que le

( . . . )  D ah o m ey ,  E ta t  i n d é p e n d a n t  et souverain  est seul ju ge  de la 
m an iè re  la p lus  c o n v e na b 'e  d ’a t te ind re  les buts poursuivis  par  l 'O r g a ­
n isa tion  in te rn a t io na le  d u  T rava i l  (§  4 9 ) .

Pour affronter  la bataille de développement —  déclare le 
gouvernement —  nous avons conçu le syndicalisme comme un 
facteur de développement et élaboré une doctrine syndicaliste 
donnant aux démarches revendicatives un contenu « dynamique 
et progressif ». Aux yeux du gouvernement,

( . . . )  la  l iberté  syndicale ne  saurait  avoir  p o u r  fo n d e m e n t  l ’ana rch ie;  
dans  la  m esure  où  elle tend  à saper l ’un i té  des travailleurs ,  elle  dev ien t 
in co m pa tib le  avec la  no t ion  de la défense  des classes laborieuses (§  52 ) .

( . . . )  Le D ahom ey ,  lon g tem ps  divisé par  les luttes intestines,  veut 
réaliser son un i té  p o u r  p re n d re  en f in  son « take o f f  » écon om iq ue  
( §  5 3 ) .

En ce qui concerne l’organisation qui a fait l ’objet de la 
mesure de dissolution —  la C.D.T.C. —  le gouvernement a f f ir ­
m e q u ’elle n ’est pas représentative au sens des « conventions 
et résolutions internationales » en ce qu ’elle ne possède d 'effec­
tifs syndicaux réels dans aucune des branches de l’économie du 
pays, mais réunit quelques individus qui sèment la dissension 
dans les rangs des travailleurs, en outre, déclare le gouvernement, 
de par son affiliation à l’Union Panafricaine des travailleurs 
croyants et à la Confédération internationale des syndicats 
chrétiens, la C.D.T.C. reçoit des subsides de la par t  de ces orga­
nisations internationales qui servent « à entretenir la discorde » 
(§ 54).

L’affaire a rebondi devant la Conférence internationale du 
Travail de juin 1963.



La Commission d ’experts, travaillant en liaison avec le Comité 
de la liberté syndicale, reproche au Dahomey de n ’avoir pas 
respecté plusieurs clauses de la convention n" 87 qu ’il a ratifiée 
en I960: Les syndicats, les fédérations et les confédérations ne 
sont pas sujets à dissolution ou à suspension par voie administra­
tive (art. 4 et 6) et ils ont le droit de s’affil ier à des organisa­
tions internationales (art. 5 et 8,2). La commission d ’experts 
rappelle cependant q u ’elle a déjà déclaré avantageux d ’éviter 
une multiplication d ’organisations concurrentes [2 5 ] ,

Dans la discussion du Rapport du Directeur général, le 
délégué gouvernemental du Dahomey a protesté de l’attache­
m ent de son pays aux grands principes des organismes inter­
nationaux, à un syndicalisme libre et fort qui insère son action 
dans la politique de développement économique et social de la 
nation, puis il a ajouté:

M . D av id  M o r s e  a sou l igné  très ju s tem en t  ( . . . )  q ue  la liberté  synd i­
cale est, p o u r  les travailleurs ,  un e  expression  v ide  de sens q u a n d  les 
syndicats son t t rop  faibles p o u r  d é fen d re  e f f icacem en t  les intérêts de 
la classe laborieuse.

Dans le même ordre d ’idée,
( . . . )  le l ibre cho ix  de  l 'em plo i  n 'a  g uè re  d e  s ign if ica t ion  p ra t iq u e  

q u an d  sévissent le ch ôm ag e  ou les bas salaires, q u a n d  les travailleurs 
ne  son t q u e  t ro p  h eu reu x  de t rouver  n ’im p or te  quel gagne-pa in .

Et comme pour rejeter l'accusation portée contre le Dahomey 
devant le Comité de la liberté syndicale, il poursuit:

C'es t  dans  ce con tex te  g énéra l  q u ' i l  fau t  placer ( . . . )  le p rob lè m e  
fo nd am en ta l  des convent ions  ratif iées o u  en voie de l ’ê tre  ( . . . ) .  U n e  
n o rm e  n ’a de va leu r  que  dans  la m esure  où  elle dépasse  la fiction, la 
théorie  ( . . . )  p o u r  a f f ro n te r  l ’expérience  concrè te  et com b ien  d iff ic i le  
avec ses m ult ip les  com plex ités  posées pa r  le fa i t  m êm e  d e  la  d iversité  
qui caractérise les pays m em b res  de l 'O rg an isa t io n  in te rna t ion a le  du  
T rav a i l  ( . . . ) .  D a n s  la p lu p a r t  de ces E tats (en  voie de d é v e lo p p e m e n t ) ,  
la quasi- to ta li té  du  budget,  c ’est-à-dire des ressources fiscales nationales , 
su f f i t  à pe ine  à assurer  le fon c t io n n e m e n t  des insti tu tions, la  m arg e  des



invest issements  et de l ' éq u ip em e n t  é tan t  ins ign if ian te ,  sinon  p ra t iq u e ­
m en t  nulle .  D a n s  ces condit ions ,  co m m e n t  voulez-vous q u e  le g o u v e r ­
n em e n t  ne considère  pas com m e crim ine lles  les m enées  dém ag o g iq u es  
de  certa ins responsables  syndicaux qui n 'o n t  pas encore  com pris  la 
nécessité d 'u n e  déco lon isation  m en ta le  et d em e u re n t  encore  attachés à 
la no t ion  de surenchère ,  accrochés q u ’ils son t  à des o rgan isa t ions  é t r a n ­
gères qui leur ap p o r ten t  ap p u i  et subsides et t i r en t  à vo lon té  sur les 
ficelles des p an t ins  qu 'i l s  son t?

Le ton s’élève. Le délégué ne terminera pas sans laisser percer 
le regret que semble avoir son pays d ’avoir ratifié des conven­
tions:

T ro is  années d 'expé rien ce  o n t  p ro uv é  qu e  bon  n o m b re  des conventions  
reprises à no tre  co m p te  é ta ien t  non  seu lem en t  inadaptées, mais in a d a p ­
tables à nos p ro b lèm es  [ 2 5 ] .

Q u ’en pense la Commission d ’experts? L ’opinion de la Com ­
mission est contenue dans sa réponse à deux de ses membres 
qui plaidaient pour une meilleure compréhension des pays de 
régime socialiste:

C o n fo rm é m e n t  à son m anda t ,  tou t  en n o ta n t  les diverses condit ions  
poli t iques,  économ iques  et sociales des pays, elle  est appelée , sans avoir  
à appréc ier  le rég im e des d if fé ren ts  pays, à exam in er  d 'u n  po in t  de 
vue p u re m e n t  ju r id iqu e  dans  que l le  m esure  les pays qui o n t  ra tif ié  les 
co nvent ions  d o n n e n t  effe t ,  par  leur  légis lation  et leur p ra t iqu e  nationales,  
aux  ob liga t ions  qui en décou len t  [ 2 5 ] .

La notion de syndicat d ’après l'O.I.T. se trouve décrite dans la 
Convention (n° 87) concernant la liberté syndicale et la protec­
tion du droit syndical. L ’O.I.T . jouant un peu le rôle d ’un super­
gouvernement, la consultation de la littérature de l ’O.I.T. aide 
à préciser la nature du mouvement syndical ouest-africain.

Les jugements généraux, marqués par  le souci de ne pas 
froisser, du Rapport M c N a ir  et des Rapports de la Commission 
d ’experts sur le syndicalisme des pays en voie de développement 
sont en mêm e temps des directives et des encouragements. 
Résumons-les brièvement. Pour assurer le développement écono-



mique et social, certains pouvoirs publics recourent à la con­
trainte envers les organisations professionnelles; l'existence de 
celles-ci peut aussi être compromise par leur incapacité de remplir 
le rôle qui leur revient. Après la guerre notamment se multiplient 
les plans de développement auxquels sont souvent associées les 
populations locales —  les organisations professionnelles — , les 
encouragements des administrations à recourir à des négocia­
tions collectives.

Selon les Procès-verbaux du Conseil d 'administration de 1957, 
certains membres considèrent que la définition du syndicat doit 
être uniforme dans le monde entier, d'autres q u ’elle doit être 
fonction des conditions politiques, économiques et sociales dans 
lesquelles il se développe. La seconde théorie semble l’emporter.

L’examen des plaintes portées devant le Comité de la liberté 
syndicale aide à caractériser le syndicalisme africain. Avant 
l'indépendance nationale, les conflits avaient souvent un carac­
tère politique vu le lien entre syndicats et mouvements natio­
nalistes. Après l ’indépendance nationale, les gouvernements, 
responsables de l ’économie, ne peuvent plus tolérer une m ulti­
tude d ’organisations présentant des revendications équivalentes 
à celles des pays de l’Ouest et ils les engagent, par la force dans 
certains cas, à collaborer avec eux. Avant comme après l’indépen­
dance, les syndicats africains ont ou doivent avoir un caractère 
politique.

Q uant à la législation de ces pays, officiellement, elle est en 
général impeccable: Constitution, Code du travail. Mais comment 
expliquer l'écart entre la législation et les fautes commises 
contre cette législation? Préoccupations économiques, in fluen­
ces d ’idéologie étrangères obligent peut-être les leaders politiques 
et syndicaux à se faire du mouvement syndical une idée qui leur 
est propre. D ’où l’avantage de réfléchir sur leurs déclarations.



L A  N A T U R E  D U  M O U V E M E N T  S Y N D I C A L  O U E S T - A F R I C A I N  
D 'E X P R E S S I O N  F R A N Ç A I S E  D ’A P R E S  L E S  D E C L A R A T I O N S

D E S  L E A D E R S

Les leaders dont les déclarations nous aideront à préciser la 
nature du mouvement syndical se répartissent en trois groupes 
principaux: le groupe de Casablanca, le groupe de D akar  et le 
groupe constitué par la hiérarchie catholique locale. D ans le 
groupe de Dakar, nous distinguons syndicalistes et politiques. 
Le groupe de D akar  est héritier de la tendance chrétienne. Le 
groupe de Casablanca est m arqué par ses origines C.G.T.-F.S.M. 
philo-communiste. L ’attitude C.I.S.L. se retrouve dans le groupe 
anglais rattaché à la C.S.A.

Pour chacun des groupes, nous présentons les déclarations en 
suivant l ’ordre chronologique. O n  peut ainsi suivre l'évolution 
dans le temps. Quelques déclarations de syndicalistes nationaux 
suivront celles des syndicalistes africains du groupe de Dakar. 
Afin de nuancer les déclarations des leaders politiques du groupe 
de Dakar, nous citons des réactions des syndicalistes. Pour le 
groupe de Casablanca, nous citons surtout M. Sékou T o u r é  qui 
a beaucoup écrit et qui nous révèle bien la pensée du groupe; 
nous débutons avec d ’autres citations notam m ent avec des cita­
tions de leaders maliens; avant de citer le leader guinéen, nous 
rapportons une réaction de la C.I.S.C. devant les agissements 
du groupe de Casablanca: elle constitue une invitation à inter­
préter prudem m ent les déclarations. Les documents de la hiérar­
chie locale sont présentés selon l’ordre chronologique, q u ’ils 
soient d ’un territoire ou d ’un autre.

A u point de vue politique, les leaders africains sont conscients 
de cette m ultitude de micro-républiques dont la faiblesse m ani­
feste est le signe caractéristique. Voilà pourquoi, pour l ’heure 
tout .au moins, ils cherchent à recréer l ’unité.



Deux tendances: celle préconisée par l’Afrique révolutionnai­
re, partisane de la violence, qui consiste à vouloir faire l ’unité 
par la force, et celle que préconise le groupe des Africains 
fidèles à la sagesse traditionnelle et qui cherchent à faire moins 
des déclarations véhémentes et spectaculaires q u ’à proposer des 
choses réalisables dans le cadre des moyens dont on dispose, 
et dans le domaine des possibilités, pour atteindre dans le 
calme des résultats concrets [8 6 ] ,

Cette double tendance se retrouve dans le m onde syndical. 
Groupe de Casablanca: syndicats de Guinée, du Ghana, du Mali 
et du Maroc. Groupe de Dakar: 30 pays sur 46, 21 organisations 
affiliées à la C.I.S.L., 12 affiliées à la C.I.S.C., et 8 autonomes. 
Le premier groupe avec

( . . . )  u n e  certa in e  te in tu re  m arx is te  des d ir ig ean ts  d e  l 'U .G .T .A .N . 
fo rm és à l ’école fran ça ise  de  la  C .G .T . [ 1 2 ]

fait face au groupe de caractère spiritualiste, type Confédéra­
tion Africaine des Travailleurs Croyants, «éco le  de modération 
et d ’efficac ité»  [1 2 ] ,  qui rêve d ’un socialisme africain original 
élaboré surtout par des intellectuels sénégalais.

Le théoricien du prem ier groupe est surtout le Guinéen 
M. Sékou TourÉ . Les principaux théoriciens du second groupe 
sont les leaders syndicalistes; M. Ahmed T l i l i  (Tunisie), M. 
David Soum ah, Guinéen expatrié au Sénégal, M. G ilbert Pon- 
G AULT, d ’A frique Centrale, secrétaire général de l ’Union Pan­
africaine des Travailleurs Croyants, et les leaders politiques séné­
galais, Léopold S e n g h o r, M am adou D ia.

Les organisations d 'A frique anglaise sont restées loin de ces 
querelles verbales et de ces conflits idéologiques.

O n  éta it, en  G h an a , en  N ig é r ia , au  K énya, p lu s  «  u n ita ire  »  e t m o ins 
«  in te llec tu e l »  [ 1 2 ] .

Les adhérents à la C.I.S.L. sont surtout en Afrique anglaise 
[22]-

Les documents de la hiérarchie ecclésiastique nous diront 
comment elle voit le syndicalisme africain à différents moments 
de sa courte histoire.



Groupe de Dakar

D é c l a r a t i o n s  d e s  s y n d i c a l i s t e s

On fait souvent remonter aux années I “ï l ' al l iance syndi­
calisme et politique nationale en Afrique, de même qu 'une 
conception originale, non-révolutionnaire, du syndicalisme dans 
les pays en route vers l’indépendance. A juste titre. A preuve, 
entre autres, le texte que voici.

L ’hebdomadaire de Dakar, Afrique N ouvelle , dans sa livrai­
son du 15 novembre 1955, livre à ses lecteurs une étude faite 
dans le cadre des travaux de la C.I.S.L. Le secrétaire de 
l’U .G .T .T . (Union Générale Tunisienne du Travail)  M. Ahmed 
B e n  S a l a h  expose « Le rôle des syndicats dans le développement 
économique des pays sous-développés » ( l ’U .G .T .T . a toujours 
épaulé la lutte menée par le Néo-Destour et aujourd’hui elle 
soutient l’action politique de M M . H abib  B o u r g u i b a  et Tahar 
B e n  A m a r  —  au contraire de l’union des travailleurs agricoles 
favorable à Salah B e n  Y o u j s e e ) :

,i ) Les o rgan isa t ions  syndicales do iven t  a rr iver  à s 'a f f i rm e r  com m e 
forces d ’avan t-ga rde  et de p rog rès  économ ique,  social et poli t ique .

h )  Le m o u v e m e n t  syndical l ibre ne  do it  pas refuser ,  dan s  les terri 
toires no n -au to no m es  ou sem i- ind ép end an ts ,  tou te  al liance avec le m o u ­
v em en t  n a t iona l  po p u la i re  si ce m o u v e m e n t  est d 'essence d ém o c ra t i ­
que.

c )  Le syndica lisme l ibre a une grosse  responsab i l i té  d 'ém an c ipa t io n  
d ans  les pays sous-développés  du type n on-au tonom e.  Il doit  consti tuer  
p o u r  ces pays la g a ran t ie  valab le  de l 'évo lu t io n  dém o cra t iqu e  de cette 
au to n o m ie  qu e  la lu tte  pop u la ire  f in ira  par  arracher. 11 do i t  veil ler  à 
ce que  cette in d ép e n d an ce  re trouvée soit  le p ré lu d e  à u n e  action pro  
f o n d e  et d ’en ve rgu re  dans  la  d ém ocra t ie  écono m iqu e  e t  sociale  af in  
qu e  les masses laborieuses ne so ient pas frustrées du  fru it  de leur lutte.

d )  A ce ti tre, le m o u v e m e n t  syndical l ib re  a p o u r  tâche essentielle 
de p en se r  les p rob lèm es  de l ’E conom ie  nationa le .

e )  Il do i t  co m p re n d re  e t  fa ire  co m p ren d re  à tous les travai l leurs  
q u e  l ’aug m e n ta t ion  de  ce revenu  n a t iona l  p a r  tê te  ne  rep résen te  un 
réel p rogrès  que  d an s  la jus te  m esure  où elle  s 'accom pagne d u n e  é léva­



t ion d u  n iveau  de  vie. La croissance de  la  p roduc t ion  ne saurait  const i ­
tuer  un  progrès  va lab le  que  si elle  co r respond  à un  accroissement de la 
p roduc t iv i té  et à u ne  é léva tion  d u  p o uv o ir  d ’achat susceptib le  d 'é la rg i r  
le circuit  de l ’économ ie  nationa le .

f )  11 ne  saurait  y avo ir  de  dém arch e  c o m m u n e  dans  tous les pays.
g )  Le p ô le  de  d é v e lo p p em en t  dans  la m a jo r i té  des pays sous-dévelop- 

pés  est encore  l ’agr icu ltu re ,  le m o u v e m e n t  syndical do i t  s’a t tacher  à 
trouver  les m oyens ap p rop rié s  de n a tu re  à assurer  l ’évo lu tion  rap ide 
d u  secteur agricole.

h )  P rob lèm e  d u  p le in  em plo i ,  u n  critère valab le  de  l ’évo lu tion  écono­
m iq u e  et sociale.

i)  U n e  économ ie  saine d o i t  ê tre  conçue dans  la perspec tive  d ’une 
lu tte contre  le chômage.

j )  Et appe l le  un d év e lo p p e m e n t  industr ie l .

Dans le M a n ife s te  O u tre -M e r  ( 1 9 5 7 )  du Conseil des O rg a ­
nisations Syndicales d ’Union Française (C.O.S.U.F.), devenues 
partenaires de la Confédération Française des Travailleurs 
Chrétiens (C .F .T .C .), se retrouve cette volonté d ’intervenir afin 
d ’assurer un caractère démocratique à l’évolution politique et à 
l’évolution économique des peuples en marche vers l’autonomie 
et l’indépendance politiques [ 1 7 ] .

D a n s  tou t rég im e  dém ocra t ique ,  le syndica lism e consti tue  u n e  exp res ­
sion h au te m en t  va lab le  de l ’o p in io n  pub l iqu e ,  sur  les p ro b lèm es  qui sont 
de  son ressort.  Il  en tre  dans  ses p réroga t ives  de fa ire  con n a î t re  ses 
o p t ions  et de  les fa ire  p réva lo ir  auprès  des h o m m es  politiques, des 
Assemblées, des G o uv e rn e m en ts ,  des Partis .

Sa m ission consis te éga lem en t ,  dans  u n e  éc onom ie  qui ne do i t  pas 
ê tre  laissée au bon  vo u lo i r  des puissances d ’argen t,  n on  seu lem en t  à 
d iscuter  avec les em ployeurs ,  mais  à pa r t ic ipe r  à la conception  à l ’o rg a ­
nisa tion  et au con trô le  de  l ’économ ie  (p .  3 ) .

Parce que commence à se profiler l’orientation vers le Parti 
unique et le Syndicat unique, le C.O.S.U.F.

( . . . )  est ime nécessaire q u e  soit  b ien  faite  la d i f fé ren c e  en t re  l ’U n ité  
du Pays, qu i  ne  so u ff re  au cu ne  discussion, et l ’U n i té  Syndicale qui se



pose su r  u n  au tre  p lan .  C o ns id é ra n t  que  l ’in té rê t  tou t par t icu l ie r  qu e  
p o r te  à l ’A f r iq u e  le cap ita l ism e in te rna t iona l ,  ex ige la présence d 'u n  
M o u v e m e n t  Syndical su f f i s a m m e n t  in d é p e n d a n t  et coo rd o n né  à l 'éche lle  
de  l ’U n io n  Française,  capab le  d ’assurer  la défen se  et la p ro tection  des 
in té rê ts  des masses laborieuses, consta te  q u e  l ’U n i té  Syndicale est t rop  
fo r te m e n t  réclamée e t  sou tenue  p a r  les tenan ts  des activités économ iques  
et po li t iques,  soucieux de  c o m p re n d re  le  désir  des travai l leurs  souhai tan t  
l ’u n i té  la  p lus  g ra n d e  possib le  en tre  les o rgan isa t ions  syndicales,  mais 
consc ient des d if fé rences  fo n d a m en ta le s  qui ex is ten t  en tre  ces o rg a n isa ­
tions, su r  le  p lan  des conceptions  de  l ’h o m m e,  de  la fam ille ,  de  la 
société, p o u r  lesquelles elles e n te n d e n t  lu tter,  es t im e nuis ib le  à la 
vér i table  un i té  tou te  confus ion  qui servirait  le noyautage systématique 
poursu iv i  p a r  certa ines o rgan isa tions .  Il p réconise  l ’U n i té  d 'A c t io n  en 
vue de  l ’efficacité  et, dans  ce but,  la création de  cartels  déf in is  ne t te ­
m e n t  d ans  leur  action, l im i té  dans  le tem p s  et d o n t  la d irect ion sera 
assurée à éga li té  pa r  toutes  les centra les  (p .  5 ) .

Après le référendum de l ’automne 1 9 5 8 ,  G .  E s p e r e t , aidé 
d ’autochtones et des Services Juridiques et Economiques de la 
C.F.T.C., rédigait une note à l’intention des syndicalistes des 
Etats indépendants dans et hors la Communauté. Il y évoquait 
leur rôle dans l ’élaboration de la Constitution, de la législation 
et leur donnait des conseils généraux.

M ais  il est su r tou t  e x t rêm e m en t  im p o r tan t  qu e  la Const i tu t ion  prévo ie  
la  créa tion  d ’u n  Conse il  E con om iq ue  et Social.

A u chapitre de la liberté, il signale que
La si tua tion  en G uin ée ,  où  règne  la  d ic ta tu re  d 'u n  Part i  et d 'u n  h o m ­

m e  et  o ù  les op po san ts  son t m enacés dans  leur  vie  et dans  leurs biens,  
d o i t  nous  fa ire  ré f léch ir  [ 4 1 ] ,

Le fondation en janvier 1959 de l’Union Panafricaine des 
Travailleurs Croyants est intéressante non seulement parce 
q u ’elle concrétise la volonté d ’unité tant de fois affirmée, mais 
aussi parce que le Manifeste, rédigé le jour de sa naissance, 
m arque une étape en avant dans la formulation de la doctrine 
syndicale nord-ouest africaine.



Le début de la « Résolution générale » traite de l'originalité 
de l’Afrique et de ce q u ’elle peut apporter au monde:

L ’A f r iq u e  N o i re  a son gén ie  p ro p re  f o n d é  su r  des valeurs  réelles 
qu e  tou t  A fr ica in  do i t  s auvegarde r  p o u r  d é fe n d re  son o r ig ina l i té  dans 
un  m o n d e  où  certa ines conceptions  de  la vie s ’é lo ig nen t  de  p lus  en 
p lus  des in térê ts de  l 'H o m m e  et de  l ’h u m a n i t é  tou te  entière. B ien que 
te ch n iq u em e n t  en re ta rd  sur le reste d u  m o nd e ,  l ’A f r iq u e  avait  ses 
s tructures  po li t iques,  éc onom iques  e t  sociales dé te rm inées  en  fonc tion  
d ’un e  p h i lo sop h ie  et d ’un e  sociologie qu e  nous avons le  devo ir  d ’exp lo rer  
p o u r  révéler  la richesse d ’u n e  cu ltu re  ignorée, souven t  nég l igée  ou  m êm e 
détruite .

La « Résolution générale » continue avec l’exposé de la ph ilo­
sophie sociale de l ’U .P .T .C :

N o u s  som m es capables, en tenan t  co m p te  d e  tou t  ce q u ’il y a de 
valable dans  nos anc iennes s tructures  de concevoir  un système éco no m iqu e  
et social o rig ina l  ad a p té  aux  exigences de  l ’A f r iq u e  N ouve l le ,  en dehors  
des théories  d u  cap ita l ism e l ibéra l  et de  celles d u  socialisme sc ien tif ique 
( . . . )  son action sera basée su r  la va leu r  ém inen te  de l ’h o m m e  qui est 
l 'é lém en t  essentiel de  la p ro d u c t io n  d o n t  il est à la fois la cause et le 
but,  e t  qui t ien t  à sa des t inée  de  créa ture  de D ieu .

E lle  re je t te  do nc  et co m ba ttra  la  conception  m atér ia l is te  d u  m on d e ,  
conception  qu 'e l le  considè re  com m e con tra ire  aux valeurs  certa ines de 
l’A fr ique .

Passant à l’application pratique, l’U.P.T.C., dans son m ani­
feste économique

( . . . )  p ro c lam e  que  l ’économ ie  des Pays d ’A f r iq u e  ne  p o u r ra  être 
rée llem ent au service des h o m m es ,  si e l le est o rgan isée  p a r  le système 
capital iste ou  le  système collectiviste é ta t ique ;  el le est im e nécessaires les 
m éthodes  te chn iques  les p lus  m odernes ,  à co nd it ion  q u ’elles soient 
ap p l iquées  en fon c t io n  des s tructures  africaines.

La p ro du c t ion  devra  ê t re  o r ien tée  en p r io r i té  p o u r  la  satisfaction  des 
besoins u rg en ts  de tous les h o m m es .  U n  p la n  gén é ra l  d ev ra  ê tre  m is  au 
po in t  p a r  u n e  In s t i tu t io n  d é n o m m é e  A ssem blée  Econom ique ,  rep ré sen ­



tan t  tous les intérê ts,  ayant les pouvo irs  nécessaires p o u r  en  assurer  le 
contrôle. Cette  In s t i tu t ion  d ev ra  ê tre  décen tra lisée  ju sq u 'à  la cellule tic- 
p ro du c t io n  de  base: en t rep r ise  ou  village. T o u s  les p roduc teu rs ,  à tous 
les échelons, d ev ro n t  ê t re  appe lés  à co llabore r  à la  mise au po in t  et à la 
réalisation du  p lan . Les travaux  d ’in f ra s truc tu re  à l ’échelon du vil lage, 
des circonscrip t ions p o u r ro n t  ê t re  réalisés p a r  les hab itan ts .  Ils seront 
décidés après  consu l ta t ion  géné ra le  e t  o rgan isés  p a r  le Conseil du village. 
Celui-ci devra  être  rénové. En son sein, les o rgan isa t ions  p ro fess ionne l les  
d ev ro n t  être  ob l ig a to irem en t  représen tées  [ 1 1 9 ] .

Le 26e Conseil de la C.I.S.C., à Strasbourg, revient sur la 
création,

( . . . )  à  tous les échelons, des com m issions économ iques  et sociales 
chargées, avec la p a r t ic ipa t io n  des travailleurs ,  de  la m ise  au po in t  des 
p lans d ’ex p an s ion  écono m iqu e  et sociale.

Au paragraphe précédent, la résolution générale avait souligné
( . . . )  qu e  ce d év e lo p p e m e n t  écon om iq ue  ne  p eu t  être  réalisé sans 

q ue  so ient assurés aux  t ravai l leurs  un e  n o u rr i tu re  é n e rg é t iq u e  suff isan te ,  
un log em en t  assuran t  un  m in im u m  de repos,  u ne  fo rm at io n  p ro fess io n ­
nelle et te ch n iqu e  va lab le  [ 1 0 7 ] .

En d ’autre termes, avec M. M endy ,
( . . . )  il f au t  co m p te r  avec les corps in te rm éd ia ires  qui sont le  reflet 

concret  des d if fé ren te s  couches de  la société [ 1 0 8 ] ,

« Planification démocratique », disait M. Gilbert P o n g a u l t  
dans son intervention à la 441' Conférence Internationale du 
Travail [1 6 ] .  

Les organisations membres du C.O.S.U.F. avaient déjà récla­
mé le 24 juin 1957 la représentation des travailleurs dans les 
Institutions africaines économiques interstatales de type fédéral 
[1 5 ] ,  Lors de la conférence tenue par l’U.P.T.C. à D akar  du 
16 au 19 avril 1961, cette revendication, plus étendue q u ’en 
1957, fit l’objet de la cinquième partie des « Conclusions et 
recommandations »:



1. La C o n fé ren ce  est im e que  le m o u v em e n t  syndical et en par t icul ier  
l 'U .P .T .C .  do i t  r ev end iqu er  sa place aussi bien dan s  le cadre  de  l 'o rg a ­
nisation de  la  coopé ra t ion  des Etats afr ica ins  et m a lg ach e  en tre  eux, que 
dans  celu i de leur  association avec la CEE et avec d 'au tre s  ensem bles 
économ iques  rég ionaux  ou  in te rn a t io nau x ;

2. P ropose  q ue  soit  d é f in i  un  ensem ble  de droits  et de  devoirs des 
o rgan isa t ions  syndicales d ans  l ’é tude  et dans la so lu tion  des p rob lèm es  
évoqués ci-dessus, et cela tan t  au n iveau national q u ’à celui des o rganes 
d ’association ;

3. T ie n t  à cet éga rd  à m a rq u e r  son in térê t  pour  la C on fé rence  qui 
au ra  lieu, au mois d e  ju in  1961, en tre  l 'A ssem blée  P a r lem en ta ire  E u ro ­
péenne  et les Pa r lem en ts  des Etats  A fr ica ins  et de  M adagasca r  [21").

Une délégation des responsables de l’Union Panafricaine des 
Travailleurs Croyants réunis à Yaoundé à l ’occasion de la semai­
ne ouvrière camerounaise le 24 octobre 1961, regrette d ’abord 
t]ue la Conférence panafriciane syndicale de Casablanca d ’avril 
1961, en éliminant des organisations de travailleurs, n 'ait pas 
réalisé l’unité syndicale, —  insiste ensuite pour que la Conféren­
ce panafricaine syndicale, projetée à Genève en juin 1961, ait 
lieu à D akar  fin novembre 1961 (en fait elle eut lieu en 
janvier l ‘)62).

Pourquoi cette insistance?
1. E n  A fr iq u e  co m m e ailleurs, il fau t  créer  de g ra n d s  ensem bles 

po li t iques  et éc onom iques  po u r  être for t ;
2. ( . . . )  les tenta tives  de  reg ro u p e m e n t  p o l i t ique  e t  économ ique,  

en trepr ises  p a r  de  n o m b re u x  Etats afr ica ins  ne  peuv en t  se réaliser  p le in e ­
m en t  que dan s  la m esure  où  elles rep osen t  sur  1c- reg ro u p e m e n t  p réa lab le  
des forces vives qui an im e n t  les activités éc onom iques  e t  sociales de 
chacun  des Etats ;

S. ( . . . )  ces reg ro u p e m en ts  po l i t iques  et éc onom iques  p eu v e n t  co n ­
stituer  un d a n g e r  p o u r  le p rogrès  social,  s ’ils se réalisent en l ’absence 
d 'u n  m o u v e m e n t  syndical coo rd o n né  et su f f isa m m en t  in d ép e n d an t ,  
parce  que  l ’é l im in a t ion  de  la concurrence à laquelle  ils visent r isquerait  
n on  seu lem en t  tic- s 'accom pl ir  au p ro f i t  (.les pays afr ica ins accordan t le 
m oins  d ’avan tages  aux  classes ouvriè res  et paysannes, au lieu de  co n tr i ­
buer  à u n e  p rom o t ion  réelle de ces classes, mais  ég a lem e n t  d e  fa ire  le 
jeu de  m o n o p o le s  économ iques  et f inancie rs  in te rn a t io n au x  [ 1 0 2 ] .



En d ’autres termes, faute  d ’un syndicalisme panafricain vala­
ble, ce sera l ’exploitation des travailleurs par une poignée de 
profiteurs ou par des Etats africains dont les conditions de 
travail sont le moins avantageuses ou par des trusts in ternatio­
naux: perspective d ’esclavage nouveau genre. La perspective n ’est 
pas chimérique; pour s’en convaincre, il suffit de se reporter à 
une « N o te  sur le syndicalisme africain et malgache » publiée 
par la C.E.T.C. entre avril 1961 et janvier 1962 [1 9 ] .

D e p u is  3 ans le syndica lisme afr icain  et m a lg ach e  a vécu l ' i n d é p e n ­
d ance  des d ivers  pays. A p rès  avo ir  par t ic ipé  à l ’action p o u r  l ’ob ten ir ,  
il a fou rn i  des h o m m es  qui o n t  pris  en charge  l ’o rgan isa t ion  des nouveaux  
Etats.

Suit une liste de syndicalistes.

Le syndica lisme a d û  p a rfo is  reno u ve le r  ses cadres,  p a r fo is  il a 
m a in te n u  u n  cum ul de  fonc t ions  qu i  a été désastreux. D a n s  ce d e rn ie r  
cas, les leaders  syndicalistes passés au p ouvo ir  o n t  est imé inca rner  le 
syndica lisme e t  o n t  réd u i t  les o rgan isa t ions  à u n  rôle com p lém en ta ire  
d e  celu i d u  g ou v e rn em en t ,  con trô lé  pa r  le part i  d u  pouvoir.  C ’est le 
cas de  la  G u in ée ,  d u  M a l i  e t  d u  N ig e r .

Là où  les leaders  n ’é ta ien t pas syndicalistes,  ils o n t  essayé de  n e u t r a ­
liser  les m o u v em e n ts  l ibres  en se les agrégean t.  L a  ra ison: ils ava ien t 
p e u r  des responsab les  syndicalistes, souven t  p lu s  for ts  q u ’eu x  dan s  la 
co nd u i te  des h o m m es  et dans  les connaissances économiques.

Il s ’y a jou te  p o u r  tous  les chefs  de  go u vern em en ts ,  la ten ta t ion  de  se 
débarrasse r  des revendicateurs  g ê n a n t  fo rcém en t  la construc tion  écono­
m ique .  P o u r tan t  avec u n  g ra n d  sens pa tr io t ique ,  la  p lu p a r t  des re sp o n ­
sables syndicalistes o n t  fa i t  d ’én o rm es  sacrifices et on t  su les d em a n d e r  
aux  T ravail leurs .

Si depuis  q u e lq u e  tem ps la revend ica t ion  renaît ,  c’est la suite log ique 
d ’u n e  consta ta t ion .  Les T rava i l leu rs  o n t  accepté la  pé r io de  d ’austérité , 
mais ceux qu i  l 'o n t  prêchée, se sont octroyé des ap p o in te m en ts  b ien  
supér ieurs  à  ceux q u e  p eu v e n t  su p p o r te r  l ’économ ie  d u  pays. Ils réc la­
m e n t  m a in te n a n t  p lu s  o u  m o in s  fo r t  la Justice  dans  le  pa r tag e  des sacri­
fices.



( . . . )  nous  devons  consta ter  qu e  v o lon té  de d o m in a t io n  po li t ique ,  p eu r  
des leaders, nécessité de  la  construction  économ ique ,  ob l ig a t io n  d ’accorder 
au m o n d e  paysan u n e  prio ri té ,  on t  co nd u i t  d irec tem en t  o u  in d irec tem en t  
à la m enace e t  à la  réalisation d u  syndicalisme g ou v ern em en ta l .

Il f a u t  a jou te r  q u e  cette te n d a n ce  a été p a r fo is  ren fo rcée  p a r  des 
techniciens français ,  syndicalistes ou  pro-syndicalistes en France, qui 
t rou ven t  p lus  facile  p o u r  leur  p lan i f ic a t ion  un  syndicalisme contrô lé  
p ar  les h o m m es  d u  p a r t i  au pouvoir.

Cette  s i tua tion  co n d u i t  à u n e  confusion  assez g rand e ,  c’est ainsi qu e  
certa ines centra les  au tre fo is  at tachées à l ’U .G .T .A .N .  son t devenues  des 
o rgan isa t ions  de  g o u v e rn e m e n t  de  droite ,  sans avoir  changé  leur  titre.

C ep en d an t ,  il reste des pays où  s ’exerce encore  la  l iberté  syndical? 
avec d ’ai lleurs  de te m p s  en temps, des m enaces n ’ayan t pas abouti 
ju sq u ’à m a in te n a n t  [ 1 9 ] .

Suit une vision rapide de la situation. En Afrique Occidentale, 
ce qui reste de l ’U .G .T .A .N . est sous contrôle gouvernemental au 
Sénégal, en Haute-Volta, au Niger, au Dahomey, en Côte d ’ivoi­
re. Dans les Etats où existent des organisations affiliées à 
l’U.P.T.C., celles-ci ont habituellement des difficultés avec les 
gouvernements (p. 2-6). 

Puis l ’auteur traite de quelques problèmes généraux. A propos 
du panafricanisme, il note:

M y th iq u e  dans  les masses,  sa réalisa tion est b ien  souven t  arrê tée  p a r  
les am bi t ions  des chefs  des no u veau x  Etats in d épe n dan ts ,  qui v eu len t  
b ien  d ’un  p ana fr ican ism e  à con d i t ion  qu e  ce soit le  leur  (p .  1 0 ) .

A la fin, il signale l’effort de coopération technique effectué 
par la F.S.M., l ’U.R.S.S., la Chine, le Royaume-Uni, les U.S.A., 
etc. (p. 1 4 ) .  

Les syndicalistes africains semblent plus optimistes que les 
européens. A preuve, ce début du rapport de D avid S o u m a h  
au Congrès de D akar  [9 3 ] .  

Il rappelle
( . . . )  la  responsab il i té  de  p re m ie r  p lan  assum ée p a r  nos o rgan isa tions  

syndicales respectives d an s  la lu tte  con tre  le  rég im e  co lon ia l  e t  leur  
co n tr ib u t ion  d é te rm in an te  à la  l ibé ra t ion  dé jà  acquise de  28 d e  nos pays.



( . 'es t  en e f fe t  par  nos revendications  sociales d é l ib é rém en t  excessives 
eu ég a rd  aux  possib il i tés  économ iques  in té rieures  de nos pays, par  nos 
actions v io lentes  appuyées de  grèves retent issantes  déclenchées, pour  
sou ten ir  ces revendications,  à des cadences de  harcè lem en t ,  par  no tre  
refus de  p roposer,  con tre  le système d 'e xp lo i ta t io n  qui d om in a i t  à 
l 'époque ,  un  p lan  construc ti f  qui aurait  perm is  de d o n n e r  satisfaction 
aux travai l leurs  sous un  rég im e d ’in tég ra t ion  poli t ique ,  écon o m iq u e  et 
sociale  qui,  au trem en t ,  se serait  m a in te n u  et renforcé , que  nous avons 
réussi à d écourager  les puissances colonisatr ices; car elles ne  pouvaien t  
p lus  co m p te r  su r  les én o rm es  p ro f i ts  q u ’elles t i ra ien t  des colonies.

C 'est p a r  l ’appu i  inco nd it ion ne l  ap p o r té  par  la masse de  nos a d h é ­
rents , é lém ents  les p lus  conscients et les p lus dynam iques ,  à la lu tte 
an ti -colonialis te  des partis  et m o u v em e n ts  nationalis tes ,  qu e  nous avons 
mis à rude  ép reuve  le p res t ige  et l ’au tor i té  de ces m êm e puissances.

C ’est en f in  parce que  cette lu t te  des peuples  africains,  à l 'avant-  
g a rd e  de laque l le  se t ro u va ien t  et se t ro u v e n t  encore  nos o rgan isa t ions  
syndicales, re jo igna i t  celle des masses ouvrières  des pays colonisateurs  
m ê m e  et du  m o n d e  con tre  le système de  d o m in a t ion ,  d 'op p ress io n  et 
d 'ex p lo i ta t ion  d u  régime capital is te  et d o n t  la colonisation  n 'é ta i t  q u 'u n  
aspect,  que, grâce à l 'appu i  d é te rm in an t  de ces masses, nous  avons 
t r io m p h é  du rég im e colonial.

N o t r e  m o t  d ’o rd re  d u ra n t  cette lu tte  ( . . . )  étai t  qu e  les syndicats  
n 'a v a ie n t  pas de  responsabil i tés  dans la p roduc t ion ,  qu 'i l s  n 'av a ien t  pas 
à se p réoccuper  des répercussions de leurs revendications sur la m arche 
g én é ra le  d 'u n e  économ ie  conçue dans  le seul in té rê t  de  la puissance 
coloniale et o rgan isée  pa r  el le en  vue de  l 'expans ion  de son économ ie 
n a t iona le  ( . . . ) .

Cette  posit ion  tena i t  sa légi t im ité  de  ce q ue  nous visions à rédu ire  
l ' im p ortan ce  et la p o r tée  de  la f ru s tra t io n  d o n t  sou ff ra ien t  nos pays 
dans  tous les dom aines ,  y com pris  celui de la d ign i té  de  leurs habitants.

( . . . )  le sens et la portée  de la reconversion nécessaire du m ou v em e n t  
syndical, e t  sa p lace dans  u ne  a f r iq ue  in d épe nd an te .  Peut-il m a in ten ir  
les t rad i t ion s  de lu tte  hér i tées  sous le rég im e  colonial du  m o u v em e n t  
syndical eu ro p éen  d o n t  il a été en  q u e lq u e  sorte un  p ro lon g e m en t  
en A fr iq u e ?  Doit-i l  au contraire ,  renoncer  à tou te  action revendicative 
et sou ten i r  sans réserves l 'action po l i t ique ,  éco no m iq ue  et sociale tics 
g ou v e rn em en ts  issus, cette fois, des peup les  d o n t  il rep résen te  u i k  
f rac t ion ?  D oit- i l ,  en f in  en tan t  q u e  force  organ isée  rep ré sen tan t  la



f rac t ion  du  p eup le  la p lu s  avertie  des p rob lèm es  po li t iques,  économ iques  
et sociaux, la p lu s  d y n am iq u e  sur tou t,  s’associer, en tou te  in d ép e n d an ce  de 
s tructure  et du  m o uv em en t ,  à l 'œ uvre  de construction  na t io na le  sans 
ren ier  sa m ission f o n d a m e n ta le  de  défense  des in térê ts  des t rava i l leurs?

La réponse  ( . . . )  à ces trois questions  tracera sû rem en t  la  voie du  
syndica lisme afr ica in  o r ig ina l  et ju s t i f ie ra  n o tre  in te rven t ion  dans  les 
vastes d om ain es  po l i t ique ,  é co no m iq ue  et social qui const i tuen t  le  suje t 
de  ce docum ent .

( . . . )  il ne sem ble  p lus possib le  ni co n fo rm e  à 1 in térê t  supér ieu r  de 
nos pays in d é p e n d an ts  de  con t inue r  à baser  nos actions revendicatives  
sur les seuls rap po rts  de  force, sans nous soucier de  leurs incidences 
économ iques  . . .  tou te  l ibé ra t ion  po l i t iqu e  qu i  ne  co m p o r te  pas une  
in d ép e n d an ce  éco n o m iq u e  g a ra n te  d 'u n e  p rom o t io n  réelle des au to c h ­
tones.  est un leurre.

( . . . )  M ieux , il nous  incom be (■•■) de fa ire  ce à quoi nous nous 
ét ions refusés sous le  rég im e colon ia l:  apporter et soutenir un plan 
constructif sur U chantier des jeunes nations africaines encore en 
cours J 'édification.

( . . . )  la p lus  h au te  responsab i l i té  a p p a r t ie n t  aux g ou v e rn em en ts  et 
aux  par t is  desquels  ils son t  issus ( . . . ) .

( . . . )  Les g o u v e rn em en ts  et les par t is  n e  sau ra ien t  rep ré sen te r  les 
in térê ts  de chacune  des couches sociales,  alors su r tou t  que  ces intérêts  
par t icul iers  son t en  p e rp é tu e l le  c o n f ro n ta t io n  s'i ls ne  son t  pas to ta lem en t  
an tagonis tes  ( . . . )  il rev ien t sans conteste  aux par t is  et aux  g o uv e rn em en ts  
d 'o r ien te r  et d ir ig e r  cette é labora t ion  (d e  l ’économ ie  a f r ica ine ) .

( . . . )  il est perm is  d 'e x ig e r  q u e  les rep résen tan ts  des in té rê ts  des 
d if fé ren te s  couches sociales soient associés à cette œ uvre  d ’é labora tion  
de  l ’économ ie  afr icaine .  N o n  p o in t  po u r  qu e  leurs avis p rédo m inen t ,  
mais p o u r  q u ’il en soit  te n u  le  p lus  g ra n d  co m p te  et q ue  soit  t rouvée 
l ’h a rm o n ie  in d isp ensab le  à l ’é tab l issem en t  et au m a in te in  de la justice 
sociale.

Cet optimisme de celui qui construit sa propre maison se 
retrouve dans le Rapport sur « La situation économique et sociale 
de l’Afrique » présenté par D avid S o u m a h  à  D akar  au Congrès 
constitutif de la Conférence Syndicale Africaine (C.S.A.) « Pro­
blèmes économiques de l’Afrique ... limitation d ’ordre physique



... d 'ordre financier, ... d ’ordre commercial ... Les mesures à

Bien q u ’aucun Etat ne leur ait demandé leur avis, les délégués 
ont discuté sur ce rapport puis ont formulé des résolutions 
« sur la situation économique » et « sur la situation sociale ». 
comptant sans doute faire pression sur l ’opinion publique et 
sur les gouvernements [9 4 ]  .

M êm e sûreté de soi dans le Rapport sur la Doctrine et la 
charte, dans la détermination des objectifs sur le plan social, sur 
le plan économique, sur le plan politique, sur le plan inter­
national [128 ] ,

En lisant l’article de M. Gilbert P o n g a u l t  sur la constitution 
de la C.S.A., on peut noter que la conception du syndicalisme 
africain se précise; ce qui implique que celui-ci est différent des 
syndicalismes des autres continents.

Le syndica lisme afr ica in  ne  se con ten te  pas seu lem en t  d ’assurer  la 
dé fense  des travailleurs ,  m ais  il do i t  aussi ê tre  à l ’avan t-ga rde  d u  com bat 
p o u r  la libéra tion  des peup le s  afr icains d u  co lonia lism e et des d ictatures 
d e  tous genres. Il do i t  p ré sen te r  des so lutions p o u r  accélérer la m on tée  
d u  p e u p le  africain  vers le  b ien -ê tre  et la culture.

Il y a des p r inc ipes  syndicaux qui son t  app licab les  à tous les t r av a i l ­
leurs  et à tous Ic-s co n t inen ts ;  en  A fr iq u e  toutefois ,  il y a certaines 
par t icular i tés  qui in f lu en ce n t  l ’action syndicale et la  d if fé ren c ien t  de 
celle m en ée  dans  les pays h au te m en t  industr ialisés.

T o u t  re tard  ap p o r té  à l ’u n i té  syndicale en A fr iq u e  r isquerait  de  po rte r  
p ré jud ice  aux  objec tifs  q u e  les A fr ica ins  se son t  assignés ( . . . ) .

L ’u n ité  syndicale afr icaine  n ’a été possib le qu e  p a r  l ’esp r i t  de  to lérance 
qui a an im é  les d iverses tendances  en présence. Cette  un i té  est fon d ée  
su r  un e  doc tr ine  p u re m e n t  africaine, conçue p a r  les A fr ica ins  et p o u r  les 
A fr ica ins  ( . . . ) .

E n  c o n d a m n a n t  le cap ita l ism e et le com m unism e ,  les travailleurs 
afr ica ins  se son t o rien tés  vers u n e  tro is ièm e voie. C ’est p ro bab lem en t  
la voie qui con du ira  à l ’équ i l ib re  d u  m onde .  La p lu p a r t  des A fr ica ins  
croient à cette m ission  qui leur  t ien t  b eaucoup  à cœ ur  ( . . . ) .

Le socialisme afr icain  o r ig ina l  d o n t  se réclam e la  C o n féd éra t ion  
Syndicale A fr ica in e  ne  se c o n fo n d  n u l le m en t  avec le socialisme scien­



t i f iq ue  ou  m arx is te .  Il écarte  de  son con tenu  tou t esp r i t  m atér ia l is te  et 
s ' id en t i f ie  p re s q u ’à l ’économ ie  hum anis te .

( . . . )  la  con féd é ra t io n  a o p té  p o u r  u n e  concep tion  économ ique ,  d o n t  
l ’h o m m e  consti tue  à la  fois  la  cause et le b u t  ( . . . ) .  N o u s  aur ions aimé 
( . . . )  q ue  cette fo rm u le  éco no m iq ue  soit  app e lée  « é c o n o m ie  c o m m u n a u ­
ta ire  », ce qu i  co r respond  m ieux  à l ’esp r i t  et à la  concep t ion  économ ique  
q ue  la  C o n féd é ra t io n  Syndicale A fr ica in e  en te n d  a p p l iq u e r  p o u r  accélé­
rer  le d é v e lo p p em en t  économ ique ,  po l i t ique  et sp ir i tuel  des masses,  dans 
la sécurité ( . . . )  [ 8 7 ] .

Cette description du syndicalisme africain ajoute d ’abord à la 
préoccupation pour les avantages économiques des travailleurs 
et des Etats africains, celle de la sauvegarde des valeurs cultu­
relles africaines. Elle introduit ensuite la notion de « socialisme 
africain »; l ’auteur lui préfère le terme « économie com munau­
ta i re» ;  quoi q u ’il en soit du terme, les partisans de cet idéal 
inclinent à penser que la mission de l ’Afrique serait de donner 
au m onde cette formule sociale.

« Socialisme africain » a provoqué à la fois des réactions de 
satisfaction et des réactions de surprise. Pour faire la part des 
choses, un  rédacteur de Labor à cru devoir préciser le sens de ce 
terme:

( . . . )  on  p eu t  d ire  qu e  leur  o p t io n  en m at iè re  de  po l i t iq u e  économ ique  
et sociale se réfère  à ce q u ’il y a de  m ei l leu rs  dans  la  t rad i t ion  afr ica ine :  
le sens de la  c o m m u n a u té  et de  l ’e n t r ’aide. Ce q u ’ils désirent,  c’est 
l ’ins tau ra t ion  d ’u n  rég im e co m m un au ta i re  et solidariste,  mais  réso lum en t  
axé sur le  p rogrès  social. L ’A fr ica in  est d ’ai lleurs  b eaucoup  p lus  souple , 
dans  sa to lérance, q u e  son congénè re  blanc. Il est p ro fo n d é m e n t ,  essen­
t ie l lem ent,  u n  h o m m e  croyant,  m ais  il veu t b ien  te n i r  co m p te  aussi de  la 
plurali té ,  de  la  d iversi té  sp ir i tuel le  de  son pays e t  de  son continen t.  La 
c o m m u n a u té  des p eu p le s  africains est u n e  c o m m u n a u té  d ’h o m m es  
croyants qu i  n ’e n te n d e n t  pas p e rd re  de  vue la  vocation  sp ir i tue l le  de 
l ’h o m m e  africa in  dans  l ’œ uvre  d ’éd if ica t ion  sur le p lan  po l i t ique  et 
social. [ 2 0 ]

Ce m agnifique idéal ne se concrétisera pas sans difficultés. 
Fin mai 1962, le Conseil de l’U.P.T.C. a



( . . . )  enreg is t ré  l ’in te rven t ion  quasi  gén é ra le  des G o u v e rn e m en ts  et 
des Part is  po l i t iques  dans  les tentatives  d ’u n if ica t io n  des C entra les  syn­
dicales [ 1 0 3 ] .

En décembre 1962, à Tunis, clans le discours d ’ouverture des 
travaux de la C.S.A., M. A hm ed T l i i j , leader de l ’U .G.T.T ., 
a critiqué

( . . . )  certa ins d ir igean ts  a fr icains  qu i  n 'o n t  pas  encore  com pris  que- 
leur  devo ir  consis te à coopérer  loya lem ent avec les forces p opu la ires  à 
l ’avan t-ga rde  desquelles  se t rouve  le m o u v e m e n t  syndical [ 1 3 5 ] ,

N aturellem ent, les leaders nationaux de « l’Afrique modérée » 
évoluent depuis 1955 comme les leaders des centrales africaines 
et ils font face aux mêmes difficultés. Après la lutte contre les 
colonialistes, ce sont les conflits avec les représentants de 
« l ’Afrique révolutionnaire », l ’U .G .T .A .N ., les gouvernements. 
Ils réclament eux aussi une participation aux commissions du 
plan.

Au Sénégal,
( . . . )  les appels  lancés p a r  la  C .A .T .C . ,  en faveu r  de l ’in dép e n d an ce  

d u  m o u v e m e n t  syndical à l ’ég a rd  des par t is  po li t iques  n ’o n t  pas été 
en ten du s  p a r  les responsab les  de  certa ines o rgan isa t ions  syndicales et 
aussi p a r  la  p re squ e  to ta li té  des leaders des d i f fé ren ts  partis  po li t iques  
africains.

( . . . )  la  de rn iè re  g rève  de la  fon c t ion  p u b l iq u e  ( . . . )  caractère d ’un 
règ lem en t  de  com p te  en t re  anciens associés: l ’U .P .S .  et l ’U .G .T .A .N . ,  
à la  suite d ’u n e  con troverse  au  su je t  d ’u n e  op t io n  poli t ique .

( . . . )  les responsab les  de  la  C .A .T .C .  o n t  fo rm u lé  les revendications 
suivantes:

1. C réa tion ,  dan s  le  cadre  des textes o rg an iq ues  p révus  p a r  la  C o n s t i ­
tu t io n  de  la  R é p u b l iq u e  d u  Sénégal, d ’u n  Conse il  E co no m iq u e  et Social 
avec rep ré sen ta t io n  des o rgan isa t ions  syndicales ouvriè res  e t  paysannes 
( . . . ) .  [ 1 0 9 ]

En août 1959,
Le 2e C ongrès  de  la  C .A .T .C .  de  Côte  d ’ivo ire ,  ( . . . )  p ro c lam e  de- 

n ouv eau  sa to ta le  in d é p e n d an ce  à l ’ég a rd  de q u e lq u e  fo rm a t io n  qu e  ce 
soit, d e  n a tu re  po l i t iq u e  ou autre. [ 1 1 0 ] ,



Lors de la première réunion commune des Centrales syndicales 
de la Côte d ’ivoire en vue de réaliser l’unité syndicale (du 29 
juin au 2 juillet 1961), M. Joseph C o f f i , président des Syndi­
cats Croyants de Côte d ’ivoire, déclarait:

( . . . )  l 'h o m m e  est l 'é lém en t  essentiel de la p roduc t ion ,  d o n t  il est 
à la  fois la cause et le b u t  ( . . . ) ,  les Pouvoirs  Publics  d o iven t  ( . . . )  
associer le syndica lisme ouvrie r  à la po li t ique écon o m iq ue  de  la Côte 
d ’iv o ire  ( . . . ) ;  les O rg an isa t io n s  syndicales d o iven t  d is t ingu e r  leurs 
activités et leurs responsab il i tés  de celles des g ro u p e m en ts  po li t iques 
[111].

Sur l ’originalité du syndicalisme africain,
Le secrétaire g én é ra l  de la F édéra t io n  d u  travail du K en y a  a déclaré 

q u ’il n ’était  pas  sage et q u ’il é tait  i l log ique  d ’essayer de d o n n e r  aux 
syndicats u n e  s truc tu re  syndicale é trangère ,  américaine , eu ro p éen n e  ou 
russe, de m êm e  q u ’une doc tr ine  d ’orien ta t ion .  Les syndicats  africains 
d o iven t  d em e u re r  au th e n t iq u e m e n t  afr ica ins [ 7 2 ] ,

Depuis l'indépendance nationale, les responsables syndicaux 
africains du groupe « modéré » dem andent à participer à l 'éla­
boration et à l'exécution des plans nationaux. Ils veulent créer 
une organisation ouvrière indépendante des partis politiques et 
optent pour le syndicat unique. Entre le capitalisme et le com­
munisme, ils optent pour une voie moyenne, celle du socialisme 
africain. Que pensent de ces orientations les leaders politiques?

DÉCLARATIONS DES LEADERS POLITIQUESDE L’A F R IQ U E  «  MODÉRÉE »

A la séance d ’ouverture du 2e Congrès de l’Union nationale 
des travailleurs du Niger, le 22 septembre 1961, parlant au 
nom du Parti Progressiste Nigérien, M. Boubou H a m a  déclinait 
« Le chemin du capitalisme et de ses insuffisances » et « le sen­
tier du communisme et de sa dictature ». Il déclarait:

Je  pense qu e  l ’A f r iq u e  peu t  éviter  les erreurs  de  l ’u n e  et de l 'au tre  
fo rm e  de  vie et p ro d u ire  une tro is ièm e voie d y nam iqu e  d ’évolu tion  
h u m a in e  et d o n n a n t  au m o n d e  un  m essage de paix, de  l iberté  et de 
t raternité .



Ce serait une réconciliation autour de l 'Afrique et non en 
fonction d ’une idéologie. Evoquant alors le rôle du syndicaliste, 
M. Boubou H a m a  a indiqué que celui-ci avait le droit de dégager 
par la critique les solutions neuves qui corrigent les erreurs 
inévitables ainsi que le devoir d ’agir pour atteindre l ’objectif 
immédiat: La construction du Niger:

Le re tou r  à l ’A f r iq u e  p a r  sa construc tion  au  service de  l 'h o m m e  dans 
u n  m o n d e  so lida ire  dégagé  de  haine ,  dans  u n  un ivers  p ac i f iqu e  de 
liberté  réelle  et f ra te rn i té  vra ie  [ 5 4 ] ,

Pour bien interpréter cette déclaration, rappelons que, selon 
la C.F.T.C., au Niger, l’U .G .T .A .N . « s’est transformée en 
syndicat unique contrôlé par le Gouvernement (cf. p. 1 2 9 ) .

Cette évocation d ’une troisième voie par M. Boubou H a m a ,  
cette insistance sur l’idéal de fraternité universelle est à peu près 
contemporaine de la déclaration de M. Gilbert P o n g a u i .t  sur 
« l ’économie com m unauta ire»  (cf. p. 132). Celle-ci a des chan­
ces de succès, selon M. M am adou D i a  parce q u ’elle s’appuie 
sur la mentalité africaine:

C ’est donc, tou t  d 'a b o rd ,  dans  la s tructure  de  la  société a f r ica ine que- 
no us  apercevons les bases na turelles  d e  l ’économ ie  collective. La fam il le  
n ’appa ra î t -e l le  pas com m e la cellule m êm e  de  cette vaste o rgan isa t ion  
écon o m iqu e  e t  sociale d o n t  la  t r ibu  serait  l ’étage supérieur ,  et le clan un  
s tade  in te rm édia ire .  P o in t  d e  te rre  p o u r  l ’in d iv idu ,  p o in t  de  t ro u peau  
p o u r  Sam ba ou  D em b a .  Les l imites de  la  p ro p r ié té  co m m en cen t  avec 
celles de  la  fam il le  e t  d e v ie n n en t  extensib les  à m esure  q u e  s ’é ten d  la 
collectiv ité aux  d im ens ions  d u  clan, d u  village, ou  de la  tr ibu. Le ch a m p  
est celui de la  pe t i te  u n i té  collective; il a p p a r t ie n t  à la  fam ille ,  au clan, 
au  v il lage  to u t  en t ie r  d o n t  les m em bres  m e t te n t  en  com m u n  leurs e f fo r ts  
p o u r  en tirer  le m e i l leu r  parti  au p ro f i t  de  tous. Le t rou peau  est, d ans  le 
m êm e  o rd re  d ’idée, le b ien  de  la collectiv ité qu i  p eu t  en faire  jou ir  tel ou 
tel de  ses m em bres .  Cette  concep tion  com m u n a u ta i re  de  la  vie dans  la q u e l ­
le o n  s 'accorde à vo ir  u n  critère de simplicité ,  a suscité, en réali té , u n e  o r ­
gan isa t ion  sociale et é co no m iq ue  p lus  évoluée q u ’on  a vou lu  l ’adm ettre .  
L ’A fr iq u e  anc ienne  a éd if ié  ( . . . )  des cités m onstres  d o n t  la  to u r  im m ense  
s ’é ten d  su r  p lus ieu rs  k i lom ètres  de  lo n g u eu r ;  elle  a co n n u  des com m unes



d o n t  la p o p u la t io n  e t  l ’o rgan isa t ion  d é f ie n t  m a in tes  com m u nes  m od ern es  
de  création  eu ropéenne .  Les ru ines  de  la R ho dés ie  son t  là p o u r  en té m o i­
gner ,  aux  d ires  m êm es  de  M arce l  G r i a u l e  ( . . . )  n i  p ro lé tar ia t ,  n i  cap ita l is ­
te  et o ù  le salariat était  in co n n u  ( . . . ) .  Le secret de cette g ra n d e  réussite 
a f r icaine est ( . . . )  le su p p o r t  psycho log ique  q u ’o f f r e  la  m en ta l i té  collec­
tive qu i  jo u e  ici le rôle d ’un  m il ieu  n a tu re l  favorab le  à l ’éclosion e t  au 
d é v e lo p p em en t  de  ces n o m b re u x  bo u rgeons  q u e  son t les insti tu tions 
sociales et po l i t iques  ( . . . ) .  Le désastre  auque l a co n d u i t  l ’épanouissem en t  
de  l ’in d iv id u a l ism e  des « p e u p l e s  c iv i l i sé s»  ( . . . )  est u n e  réponse  é lo ­
q u en te  p a r  e l le -m êm e ( . . . ) .  U n e  pensée  collective sou v era inem en t  u n i ­
ficatrice. C ’est el le qui est à la  source de  cette g ra n d e  v e r tu  africaine 
qu i  est oub li  de  soi [ 3 1 ] .

A Dakar, après les élections du Sénégal, M. M am adou D ia  
prononçait le 4 avril 1959 une «déclara tion  d ’investi tu re»  de­
vant l’Assemblée Législative du Sénégal. Le discours compor­
tait trois parties: La situation du Sénégal —  U ne doctrine pour 
le Sénégal —  U n  programme pour le développement.

D ans la deuxième partie, comptant sur le sens communautaire 
de l ’Africain, il déclarait:

J ’ai dé jà  d i t  que, p o l i t iquem en t ,  nous  dev ions  chois ir  u n  socialisme 
o rig inal ,  au th en t iqu e ,  p lo n g e a n t  ses racines p ro f o n d é m e n t  dans  le t e r ­
roir, issu de  l ’A f r iq u e  et n o n  de l ’E urope ,  de l ’Asie  o u  de  l ’A m ér ique .

P o u r  constru ire  ce socialisme nouveau , nous  e m p ru n te ro n s  la g ra n d e  
voix  de l ’économ ie  hum ain e ,  qui p eu t  se résu m er  dans  la  belle  fo rm u le  
de  François  P e r r o u x :  « L e  d é v e lo p p em en t  de tou t  l ’h o m m e  et  d e  tous 
les h o m m es  ».

Cet o b jec t i f  est p a r t ic u l iè rem e n t  capital d an s  u n  pays sous-développé. 
C ’est cette s i tua tion  q u ’il nous fau t  co m p ren d re .  Le d é v e lo p p em en t  do it  
être  to ta l  ( . . . ) ,  h a rm o n ie u x  ( . . . )  ( e t )  do i t  p o r t e r  en  lu i-m êm e le 
m écan ism e de son c h e m in em e n t  ( . . . ) .

P lus  q u ’u ne  doctr ine ,  c ’est u n e  m é th od e  o rien tée  vers u n  idéa l  et une  
concep tion  de  l ’h o m m e  ( . . . ) .  Cette  m é th o d e  qu i  a dé jà  été lo n g u em e n t  
ép ro uv ée  dans  les réali tés,  nous  avons d e m a n d é  au P ro fe sseu r  L e b r e t ,  
d o n t  n u l  ne  conteste  la  très h au te  com pétence,  de  ven ir  l ’ad a p te r  au 
con tex te  sénégala is . T e l  est no t re  choix. [ 3 2 ] ,



Q uant aux syndicats, M. M am adou D i a  ne va pas aussi loin 
que son collègue, M. Boubou H a m a . Voici son point de vue 
dans la première partie de son discours:

Sur le p lan  social, la s i tua tion  n 'e s t  pas mauvaise. Le G o uv e rn e m en t  
avait  jugé ind ispensab le  de  m an i fes te r  sa v o lon té  résolue d ' in t e rd i re  à 
l ’action syndicale de  s ’a t taqu er  aux s tructures  vitales du  pays, de saper 
les fo n d e m e n ts  de  no tre  économie. U n e  ép reuve  de  force a été engagée. 
M a lg ré  les cam pag n es  de  m enso ng es  et de subversion , la l igne du  bon 
sens a prévalu .  L ’im m ense  m ajo r i té  des travai l leurs  a com pris  la situation 
A par t i r  de  ces données ,  il est possib le  m a in ten an t  d 'e spé re r  une  vaste 
reconversion  île la lu tte  syndicale , p o u r  u n i r  toutes  les forces du  pays 
et les o r ien te r  vers le d év e lo p pem en t ,  (  'est cette perspec tive  nouvelle 
qui a perm is  au G o u v e rn e m en t ,  au lendem ain  des élections, de  revenir 
sur  les mesures  de  r igueur  d o n t  le con tex te  nouveau  n ' im posa i t  pas le 
m a in t ien  [ 3 2 ] .

Deux mois plus tôt, faisant sans doute allusion à l 'attitude 
prise lors du référendum par un groupe de syndicalistes, attitude 
qui ne coïncidait pas avec celle des leaders politiques, M. Mama 
dou D ia  déclarait:

Il ne fau t  pas que, dans  un pays jeune, en p le in  élan vital, les syndicats  
co n t inu e n t  de v ivre  dans  u n  u n ivers  p eu p lé  tics m ythes  île l 'ancien  
régime. U n e  p o ig n ée  de leurs d ir igeants ,  ( . . . )  u n e  m in o r i té  p roc lam e 
o uv er tem e n t  qu  elle veut con q uér i r  le p ou v o ir  sous p ré tex te  de lutte 
anticolonialis te .  Le p eu p le  ne les suivra pas p lus  d em a in  q u 'h ie r  ( . . . ) .  
Ils ne son t  n u l le m en t  capables  d ’assum er l ’o r ien ta t io n  na t iona le  du pays. 
Les syndicalistes ouver ts  et patr io te s  l 'o n t  b ien  compris ,  et ils par t ic ipen t,  
avec nous, à cette œ uvre  exa l tan te  q u 'e s t  la croissance d ’une  na tion .  Ils 
au ron t  ainsi un rôle de prem ier  p lan  à jou er  dans  le d éve lo pp em en t  
île no tre  économ ie [ 3 3 ] .

On ne peut pas dire que ce soit là une attitude très positive. 
Comment la C.F.T.C. voit-elle la situation? Dans la note m en­
tionnée précédemment, on peut lire à propos du Sénégal pour 
r i l .G .T .A .N . : « a p rè s  “S ou 6  refontes d 'unité et autant de 
rup tures» , pour l’U.P.T.C., la Confédération Nationale

( . . . )  co n t inue  à fon c t io n n e r ;  elle  a subi de du res  a t taques  de la  part 
des G o uv e rn e m en ts .  F ina lem en t ,  d evan t  le sérieux de  l ’action m enée



et l 'ap p o r t  effectué ,  le P rés id en t  de la R é pub l ique  leur  a co n f i rm é  le 
d ro i t  à l ’exis tence, mais  leur  a sou l igné  q u ’il accorderait  tout son appui 
à la Centra le ,  à la dévo tion  d u  G o u v e rn e m e n t  (p .  3 ) .

Trois ans après, en ouvrant la Conférence syndicale pan­
africaine à Dakar, le chef du gouvernement du Sénégal, 
M. M am adou D ia  déclarait:

En p re m ie r  lieu, il m e  sem ble  capital pou r  nous  de b ien  c o m p ren d re  
la consis tance e t  la  voca tion  de  l ’E ta t  et de la N a t io n  dans  la p é r iod e  
q ue  nous  t raversons:  c ’est d ev an t  l ’E ta t  et au sein de la N a t io n  que se 
s i tue  en ef fe t  le m o u v e m e n t  syndical [ 6 7 ] .

Nous savons bien que le syndicalisme se situe devant l’Etat et 
au sein de la Nation, mais qu ’y fait-il ?

Dans un article de quatre pages ronéotypées, il leur consacre 
un paragraphe:

D a n s  le m il ieu  ouvrier,  l ' im p u ls io n  ég a lem e n t  est d o n n é e  et la recon­
version syndicale va am e n e r  les t ravai l leurs  aux  équ ipes  de  p o in te  du 
com ba t  que  nous  m en on s :  en  lançan t  un vaste m o u v e m e n t  de  p ro m o ­
tion ouvriè re  qui p o u r ra  d ébo uch e r  vers l ’auto-gestion  de  certaines e n t r e ­
prises —  en créan t  des coopératives, en d o n n a n t  son tonus  à l ’an im ation  
u rb a ine  —  plus q u e  jam ais  cette des t inée des masses ouvriè res  s 'ouvre  
sur  des perspectives exa ltan tes  [ 3 4 ] ,

Q ue leur propose-t-il? L’auto-gestion de certaines entreprises? 
A longue ou à brève échéance? Les coopératives? Les syndicats 
en ont déjà créé avant l’indépendance.

Dans le « Rapport sur la première année de l ’exécution du 
plan quadriennal 1961-1964, de la République du Sénégal » 
présenté par N .  Cheikh Amidou K a n e , Commissaire Général 
au Plan du Sénégal, le 20 juin 1962, pas un mot sur les syndicats. 
Mais il faut  considérer q u ’il traite surtout du secteur rural et 
q u ’il tient compte de l’élément humain.

Sont venues à notre connaissance deux publications gouver­
nementales d ’information. « Sénégal, faits et chiffres » (Dakar, 
1962) une cinquantaine de pages, grand format avec photos.



« General Information on Senegal », publié en octobre 1962, 
plus modeste, consacrant un quart de page aux syndicats: Union 
Générale des Travailleurs du Sénégal et Confédération Sénéga­
laise des Travailleurs Croyants qui ont fusionné en mai 1962 
pour constituer l ’Union Nationale  des Travailleurs Sénégalais.

Une autre publication, imprimée au printemps 1961, plus 
importante, luxueuse, 210 pages grand format, conçus par le 
Ministère de l’information, de la radiodiffusion et de la presse, 
« Le Sénégal en marche. A l'an I de l ’indépendance. Sur la voie 
africaine du socialisme ». La préface, très littéraire, de Léopold 
Sédar S e n g h o r , traite de la voie africaine du socialisme, de la 
négritude, de la symbiose des valeurs, de la décolonisation, du 
dialogue. Les trois pages suivantes sont consacrées aux « Ré­
flexions sur l’indépendance du Sénégal et le socialisme afr i ­
ca in» : M. M am adou D i a ,  en un style élégant, nous montre 
l'enracinement et le sens présent du choix. Les pages 49 et 50 
sont consacrées à « La vie ouvrière », plaidoyer en faveur de 
l’unité syndicale qui commence par la fondation en janvier 1961 
de l’Union Générale des Travailleurs Sénégalais et qui se termine 
par

( . . . )  le  rôle des syndicats n ’est pas de  se substi tuer  aux po l i t iques  mais,  
au-delà  des revendications  profess ionnelles ,  il est d ’a ide r  les po li t iques 
à m e t t re  en p ra t iqu e  leur  p rog ram m e.

Les publications du Ministère de l ’information reflètent sans 
doute la pensée du Cabinet des Ministres. En conséquence, la 
dernière citation doit-elle nous incliner à penser que, dans leur 
pensée, les syndicats sont de simples exécutants des décisions 
gouvernementales ?

Le Président du Conseil des Ministres a publié son article 
d ’avril 1962 sur « Le Parti et le développement » (Parti avec un 
P majuscule) cinq mois après son voyage en Yougoslavie et dans 
les pays scandinaves.

L ’étude  des d i f fé ren ts  systèmes socialistes p résen te  un  in té rê t  cer­
ta in  p o u r  le  Sénégal et l ’A fr iq ue ,  ( . . . )

a-t-il déclaré à son retour [112 ] .  Quelle est la fonction essen­
tielle de ce parti ?



( . . . )  sa fonc t ion  de m ob il isa t ion  de  la  n a t ion  en tière  p o u r  assum er 
un dest in  v o u lu  en c o m m u n  ( . . . ) ,  l ’an im ateu r  du  p lan ,  l ’é lém en t  m o b i l i ­
sa teur  de  la base au som m e t  (p .  1 ) .

Plus loin, il continue:
D éfin isso ns  de façon  précise, concrète, opéra t ionne l le ,  les exigences 

et la  stra tégie  de  la voie a f r icaine d u  socialisme. Q u e  les sections et 
sous-sections du  Part i  s ’o rg a n isen t  donc  en conséquence, qu e  les m i l i ­
tants  et les d ir igean ts  p re n n e n t  à tous les n iveaux  leurs responsabil i tés  
d ’hom m es, qui son t leurs eng a g em en ts  po li t iques p a r  excellence. Le 
m o m e n t  est venu  de  t r an scen d er  dé f in i t iv e m en t  les o ppos i t ions  d ’au tre ­
fois en tre  appare il  g o u v e rn em en ta l  e t  appare i l  po l i t ique  ( . . . ) .  Il ne  peu t  
p lus  y avoir  de  d ivergence  en tre  par t i  et g o u v e rn e m e n t  ou g o u v e rn em en t  
e t  assemblée (p .  3 ) .

Trois mois après cette publication, il rentrait d ’un voyage en 
U.R.S.S., en Pologne, à Prague, à Budapest. Voici quelques 
impressions de voyage:

Ce voyage, au cours d uquel  j ’ai reçu pa r to u t  u n  accueil ex t rêm e m en t  
cord ia l  et cha leureux , a été in s truc t i f  et constructi f .  Je  n ’en  reviens pas 
converti  au co m m un ism e ,  mais  je  suis p ro f o n d é m e n t  conva incu  q ue  des 
pays com m e le  n ô t r e  n ’o n t  pas d ’au tre  voie q ue  celle d u  socialisme ( . . . ) •  
L eu r  e f fo r t  ne  se p o r te  pas s im p le m en t  su r  le d é v e lo p p em en t  des 
techn iques  industr ie l les  et commerciales,  mais  ég a lem e n t  ils fo n t  p reuve  
d 'u n  h u m a n ism e  qui est en train  de  se constru ire  [ 1 1 3 ] .

Son article se situant entre ces deux voyages, on peut se 
demander s'il n ’aurait pas souhaité la toute-puissance du Parti 
comme en pays communiste? Les syndicats sénégalais auraient 
alors joué un rôle très différent de celui que jouent les syndicats 
occidentaux. Quoi q u ’il en soit, ses projets sont pour le moins 
suspendus par la crise politique.

Le 17 décembre 1962, il donne ordre à la gendarmerie d ’in­
vestir l’Assemblée et d ’occuper les points stratégiques de la ville. 
Les principaux chefs militaires sont convoqués chez le président 
de la République, M. S e n g h o r . Le 18 décembre, la Chambre 
s’est réunie pour accorder à M. S e n g h o r  le principe d ’un régime



présidentiel à  soumettre au référendum. M. M amadou I)i \ 
déchu par cette assemblée, est arrêté. Le l l) décembre, un non 
veau gouvernement est mis en place par M. S f n g h o r  qui garde 
pour lui la direction de l ’armée; sept anciens ministres en font 
encore partie. Le 21 décembre, M. S e n g h o r  procède à  une sorte 
d ’épuration dictatoriale et relève de leurs fonctions tous les 
gouverneurs de région et sept des quatorze commandants de 
Cercle [ 120],

Il nous reste maintenant à  connaître la pensée du grand chef 
actuel sénégalais sur la nature du mouvement syndical. Il en a 
parlé dans son Rapport fait au Congrès constitutif du Parti de la 
Fédération africaine à  D akar le 1er juillet 1959; en remettant 
dans son contexte une citation sur le syndicalisme africain, nous 
aurons l’occasion de voir un peu sa conception de la voie afri 
caine du socialisme. Dans sa conférence faite au Premier Sémi­
naire des Jeunes du P.F.A., 16-19 mai I960, il a traité plus 
longuement du syndicalisme; ici encore, il sera utile de voir le 
contexte [91 ].

Dans son « Rapport sur la doctrine et le programme du parti ». 
il explique d ’abord ce q u ’il entend par « se vouloir comme N a ­
tion »: après avoir défini Nation, Patrie, Ftat, il traite de la 
Fédération, puis de la Communauté; il explique ensuite ce q u ’il 
entend par « s e  réaliser comme N a t io n » ;  c’est au début de 
cette deuxième partie que se situe son exposé sur le socialisme 
comme humanisme, comme méthode, enfin sur la voie africaine 
du socialisme —  il continue avec la nécessité d ’un triple inven­
taire avant un double plaidoyer pour une démocratie fédérale 
mais forte ainsi que pour une planification rationnelle et dyna­
mique. C ’est ici q u ’il traite de syndicalisme:

Elites éga lem ent,  les d ir igean ts  des Syndicats ( . . . ) .  L eu r  rôle n ’est pas 
de  se subst i tue r  aux  po li t iques ,  mais au -de là  des revendications  p ro f e s ­
sionnelles,  d ’a ide r  les po l i t iques  à m et t re  en p ra t ique  leur  p ro g ram m e .  
Don n o m b re  de  d ir igean ts  syndicaux, je  veux d ire  de  l ’U .G .T .A .N . ,  se 
p ré sen te n t  vo lon tie rs  co m m e des « m a r x i s t e s » .  K a u t s k y  leur  rappelle  
q u e  la p lus g rav e  e r reu r  q u ’ils p o u rra ie n t  co m m ettre  serait  de  briser  
l ’u n i té  du  m o u v e m e n t  syndical p o u r  des considé ra tions  théor iques.  « U n  
m a r x i s t e » ,  écrit-il,  « q u i  pousserait  un  d i f fé re n d  ju s q u ’à je ter  la  scission



dans  une o rgan isa t ion  de  com bat  p rolétaire ,  n ’ag ira i t  pas c o n fo rm é m en t  
à la doc tr ine  de  M a r x , p o u r  qui tou t  pas en avan t  d 'u n  m o u v em e n t  
réel est p lus im p o r tan t  q u ’une  d ouza ine  de p ro g ra m m e s  ». Et puis, 
A l iou ne  Cissi- l a reconnu  ho n n ê te m en t ,  les syndicats  ne sauraien t avoir 
raison con tre  la m a jo r i té  de  leur  peuple .  C'est la  leçon à tirer  d u  R é fé ­
r en d u m  ( 1 ) .  A llons  au fo n d  d u  p rob lèm e.  A son C on g rès  consti tu tif  
d e  C o tonou , l’U .G .T .A .N .  a a b a n d o n n é  la théorie  de la « lu tte  des 
classes».  C 'é ta i t  reven ir  tics m ots  aux  réali tés négro-africa ines ,  des nuages 
à la te rre  ferm e. 11 n 'y  a pas de classes dans  no tre  société (p .  7 8 ) .

Ici, le ( 'he f  dT.tat attire l’attention sur un paradoxe:
C erta ins  d ir igean ts  syndicaux ap p e l len t  « p r o l é t a r i a t »  l ’ensem ble  des 

syndiqués, com posé  exc lus ivem en t  de fonc t ionnaires  et de salariés du 
secteur privé.

puis il établit cjue ces « prolétaires » sont des privilégiés par 
rapport aux paysans (90 ' '< de la population).

Il est ind ispensab le ,  q u e  nous fassions des invest issements  p rod uc t i fs  
dans  l ’agr icu ltu re ,  ce qui suppose  un  p ré lèv e m en t  sur nos b u dg e ts  et 
par tan t  un b locage momentané des tra i tem en ts  (...)■ Les fonc tionnaires  
c o m p re n d ro n t  leur  rôle dans  la construction  na t iona le  et accepteront 
les sacrifices q u ’on  leur  d em a n de .  L ’en thous ia sm e est dé jà  chez les 
paysans. 11 n 'e s t  q u e  de consta ter  la confiance qu ' i l s  fo n t  au Part i  et 
à nos gou vern em en ts .  Les syndicats d o iven t  faire  plus. Ils do iven t  
s ' in tég re r  à la q u as i-N a tion .  L 'U .G .T .A .N . ,  par  exem ple ,  do i t  se con ve r­
t ir  en U n io n  géné ra le  des travai l leurs  d u  M al i  et avoir  son siège dans  le 
Mali,  q u i t te  à en trer ,  ensuite ,  dan s  u n e  C o n féd é ra t ion  des travai l leurs  de 
l ’A f r iq u e  no ire  (p .  7 9 ) .

Q u'un  Chef dT.tat demande aux syndicats un blocage m om en­
tané des salaires, la chose n ’est pas inouïe: ce fut le cas en 
Amérique du N ord  pendan t la guerre 1 9 3 9 - 1 9 4 5 ;  mais qu'un 
Chef d ’Iitat dicte publiquement aux syndicats les alliances qu ’ils 
doivent conclure sur le plan national et sur le plan international, 
voilà qui semble impensable aux syndicalistes d 'Europe et d 'A m é­
rique du Nord.

( I ) Il s’agit du référendum  de 1958.



Un peu plus loin, il fait un intéressant rapprochement entre 
société communautaire et syndicats d 'une part et paysans d ’autre 
part:

C'es t  l ’occasion de  d ire  qu e  les syndicats o n t  t rop  négligé , jusqu 'ici,  
la  créa tion  de  coopérat ives d e  p ro d u c t io n  et de  consom m ation .  O r ,  dans  
les pays Scandinaves, la coopéra t ion  est le m oyen  socialiste le  plus 
efficace  ( . . . ) •  Q u a n t  à l ’agriculture , nous avons la  chance q u ’elle ait  été 
t r ad i t ion n e l lem e n t  socialisée, parce  que  co m m un au ta ire ,  dans  la société 
négro-afr ica ine.  U n e  de rn iè re  fois, nous  d isons communautaire et non  
collectiviste co m m e on  a l ’h ab i tu d e  de le dire. N o t r e  société agricole 
étai t  p lus  q u e  collectiviste . Elle n ’était  pas fo rm ée  d ’un  ag réga t  d ’in d iv i ­
d us ;  elle  é tait  fo r te m e n t  s tructurée, fo rm ée  d e  coopérat ives familia les  
d ans  le  cadre  de  la m u tu e l le  vil lageoise. La m u tu e l le  reposait , à la base, 
sur  le sen t im en t  rel ig ieux, ce qu i  d o n n a i t  à ses m em bres ,  avec u n e  seule 
âme, u ne  h a u t  idéa l  de  so lidarité ,  dans  lequel tous com -m unia ien t .  N o s  
nouvelles  m u tue l les  et coopératives, qui in té g re ro n t  tous les paysans, 
se ron t  s tructurées de  la m êm e façon  et animées du  m êm e  idéa l  (p .  H2).

Il s’agit, en d ’autres termes, de revenir à un caractère national 
africain que nous avons évoqué en citant M. M am adou D ia. 
Mais il semble qu ’il sera difficile de « comrnunitariser » les 
syndiqués: auraient-ils déjà été à ce point inarqués par l ’indivi­
dualisme occidental ?

C ’est le m om ent d ’en venir au début de la deuxième partie 
consacrée au socialisme comme humanisme d ’abord. Il débute 
par une question et sa réponse:

P o uvons-nous  in tégrer ,  dans  le Socialisme, les valeurs  culturel les  négro- 
africaines, s in gu l iè re m en t  les valeurs  re l ig ieuses?  C ’est à quoi,  en 
d é f in it ive ,  nous  d evons  rép o n d re  p a r  u n  oui sans équ iv o qu e  (p .  4 2 ) .

Puis il expose les idées de M a r x  sur la marchandise, la valeur, 
le capital, l’aliénation, le producteur-artiste, le créateur, la colo­
nisation.

( . . . )  il ne  fau t  pas chercher, en  M a r x , un  économ is te  de l ’espèce de 
K e y n es , mais u n  sociologue, u n  p h i lo sop he ,  (p .  52 )



Il expose la philosophie de l ’humanisme, de l 'H om o faber 
qui devient I lo n /o  sapiens, puis H om o oeconomicus, victime de 
la déification. Enfin, l ’athéisme de M arx  serait le fruit d ’une 
tendance subjective:

L ’athé ism e de  M a r x  peu t  être  considéré  com m e u n e  réaction d ’origine 
chrétienne contre les dé rial ions des chrétientés historiques ( p .  5 7 ) .

Comme méthode gnoséologique, son objet est la matière,

( . . . )  u n e  m at iè re  fa i te  de  con trad ic tions  et en  p e rpé tu e l  devenir  
du  fa it  de ces con trad ic tions .  C ’est u n e  m at iè re  an im ée  d ’un  m o u v em e n t
dialectique (p .  6 0 ) .

Pour nous introduire dans la voie africaine du socialisme, il 
évoque

La cr i t ique constructive  d u  Socialisme qu e  des C hré t iens  o n t  tentée, 
des m u su lm a n s  ( . . . ) .  L eu r  bu t  est d ’o u v r i r  l ' I s la m  au m o n d e  c o n te m p o ­
ra in  sans lui fa ire  p e rd re  sa f la m m e  spir i tuel le .  T o u s  ces penseurs , qu 'i l s  
so ient chrétiens ou  m usu lm ans ,  nous in d iq u e n t  la  voie à suivre (p .  6 6 ) .  
( . . . )  Récap itu lons  les ap po r ts  pos it ifs  de  M a r x .  Ce son t la ph i lo so ph ie  
de  l ’hu m an ism e ,  la théorie  économ ique ,  la m é th o d e  d ialectique. N o u s  y 
a jou tons ,  co m m e moyens, le syndica lism e e t  la  p lan i f ica t ion .  Et 
aussi le fédéra l ism e, la  m u tu a l i té  et la  coopéra t ion ,  qu i  nous  v ien n e n t  
des socialistes idéalistes f rançais :  S a in t - S im o n ,  P r o u d h o n ,  F o u r i e r ,  
p o u r  ne  c iter  q ue  les p r inc ip aux  (p .  6 6 ) .

Après avoir déclaré qu ’il n ’est ni communiste, ni anti-commu­
niste, ni capitaliste, il poursuit:

Ce g o û t  de la  l iberté ,  cette fa im  des no u rr i tu res  spir ituelles,  renforcés 
pa r  la  t rad i t io n  m o ra le  d u  socialisme français ,  e x p l iq u e n t  qu e  n o m b re  
de  m arx istes  f rançais  aient, ces dern ières  années,  p r is  le u r  d istance à 
l 'éga rd  du  s ta l in ism e e t  m êm e  d u  C o m m u n ism e  ( . . . )  (p .  6 8 ) .

( . . . )  Q u ’est-i l resté de  la R évo lu t ion  de  1 7 8 9 ?  U n e  d octr ine  e t  u n e  
tech n iqu e  p o l i t ique  acceptées, a u jo u r d ’hu i,  p a r  les croyants eux-m êm es 
( . . . ) .  A  cet exem ple ,  le m arx ism e  se décante .  I l  en restera sû rem en t  
u n e  doctr ine  et u n e  te ch n iq ue  économ iques ,  d ’au tan t  que, com m e telles,



elles ne con tred isen t  les en se ig nem en ts  ni du C hris t ian ism e, ni de l 'Islam, 
tou t au contraire .

( . . . )  M ais  une  tro is ièm e révolution est en train de se ta ire ,  en 
réaction con tre  les m atér ia l ism es  capital iste  et com m unis te ,  qui in tégrera  
les valeurs  morales , sinon  religieuses,  aux app o r ts  po li t iques  et écon o ­
m iqu es  des deux  g ra n d es  révolutions.  D a n s  cette révolution ,  les peup les  
de  couleur, les N ég ro -a f r ica in s  p a rm i d 'au tres ,  d o iven t  jo u e r  leur rôle; 
ils do iven t  a p p o r te r  leur con tr ibu t ion  à l 'éd if ica t ion  de  la nouvel le  
civilisation p lané ta ire .  C o m m e le d it  A im é  C é s a ir e , « ils ne v ien d ro n t  
pas les m a in s  vides au rendez-vous du  d o n n e r  et du  re c e v o i r»  (p .  6 9 ) .

Cette certitude de ne pas arriver les mains vides au dit rendez- 
vous quant il s’agit de religion et de spiritualité, M. Alioune 
D i o p  l ’a formulée dans ses conférences en Italie, notamment à 
Rome, au début de mars 1963 [36 ] ,  Les leaders politiques comme 
les leaders syndicaux ont donc la conviction que les Africains 
ont une mission providentielle à remplir et que cette mission 
c’est la diffusion à l ’Ouest et à l’Est de la voie africaine du 
socialisme à laquelle M. Léopold S. S e n g h o r  consacre sa con­
férence de mai I960.

M es C am arad es  —  dit-il ( . . . )  Il ne s 'ag i t  pas, a u jo u rd 'h u i ,  de 
reven ir  sur  cette m é th o d e  ( la  m é th o d e  socia lis te);  il s 'ag it  de  la repenser 
à la lumière des réalités africaines, ... p o u r  abou tir  à l 'é labo ra t ion  d 'u n e  
nouvel le  m éthod e ,  p lus  p ro p re  à comprendre nos réali tés et à les t r a n s ­
fo rm e r  d 'u n e  façon efficace  ( . . . )  (p . 9 3 ) .

Un préalable; l’indépendance culturelle (p. 94-102). 11 reprend 
d ’abord la critique du Socialisme européen faite au Congrès 
constitutif du P.E.A. pour en arriver à dire que

C ette  connaissance par  co n f ro n ta t io n  et in tu it ion ,  c ’est à y regarder  
de près, la connaissance négro -a fr ica ine  ( . . . ) .  Le N é g ro -A fr ic a in  est 
co m m e  un  de ces vers du  T ro is ièm e  jour, un  p u r  c h a m p  de  sensations. 
C 'es t  dans  sa subjectivité ,  au bou t  de  ses o rganes  sensoriels, de  ses a n ­
tennes  d 'insectes  q u ' i l  d écouvre  Y Autre  ( . . . ) .  V o ilà  do n c  le N ég ro -  
A fr ica in  qui sym-patbise ( . . . ) .  Il vit  avec l ’A u tre  d 'u n e  vie com m u n e :
Il v it  en sym-biose, il « con-nait »  à l ’A u tre  ( . . . ) .  Si pa rad ox a l  que 
cela puisse paraît re ,  l ’élan vital du  N ég ro -a f r ica in ,  son a b a n d o n  à l 'obje t



est an im e par  la raison. Mais,  en ten do n s-n ou s  bien, ce n 'e s t  pas la 
raison-ail de l 'E u ro pe ;  c'est la raiwn-toiicher, m ieux:  la raison-étreinte. 
la raison sym path ique ,  qui t ien t  du logo s grec p lus q u e  de  la ratio la tine 
( . . . ) .  Participation et communion ( . . . ) ;  ce sont les m ots  m êm es 
q u 'e m p lo ien t ,  depu is  des décades, les e thno lo gu es  qu i  se so n t  spécialisés 
dans  l ’é tude  des civilisations négro-a fr ica ines  (p .  9 9 -1 0 2 ) .

Puis il plaide pour un humanisme ouest-africain ou négro- 
berbère (p. 103-112) pour q u ’on n ’adopte pas « c e t  humanisme 
dés-humanisc » de M arx (p. 104) qui serait une forme d'aliéna­
tion. (p. 106)

l 'Homme, po u r  nous, n 'es t  pas un apa tr ide ;  ce n ’est pas un h o m m e  
sans cou leur  ni h istoire, sans pa tr ie  ni civilisation. C 'est l ’h o m m e  ouest- 
africain, no tre  p rochain ,  ex ac tem en t  dé f in i  dans  le tem ps et le lieu 
(p. 1 0 6 ) .  ( M a is )  U n h um an ism e  efficace do it  être  ouvert ( . . . ) .  Le 
seul « p an ism e  » qui r ép on de  aux  exigences du  X X e siècle ( . . . )  est le 
panhnmanisme. je veux d ire  un h u m an ism e  qui em brasse  tous les h o m ­
mes sur le d o u b le  p lan  de  leurs app o r ts  et de  leur  com-prébension 
(p .  1 0 8 ) .

( . . . )  D é f in i s  le p réa lab le  de  l ' in d ép en d an c e  cultu rel le  et la f in  de 
no tre  po l i t ique  qui e s t  la réalisa tion d ’un Humanisme ouest-africain. 
i! nous faut aborder ,  m a in ten an t ,  les p rob lèm es  concrets qui  se posent 
à nous  dans  l ’éd if ica t ion  de  la Cité nouvel le  (p .  11 2 ) .

Suit un plaidoyer pour une démocratie fédérale et forte 
(p. 112-1 22) ; traitant de l ’Opposition, il dit qu ’elle

( . . . )  do it  p o u rsu iv re  le m êm e b u t  que  le Part i m a jo r i ta i re  ( . . . ) .  
Son rôle est, très p récisém ent,  d 'ê t re  la  conscience des g o uv e rn em en ts  et 
des par t is  m ajo ri ta ires  (■•■), la ten ta t ion  de l ’O p p o s i t io n  est de se mettre ,  
sous p ré tex te  d ’idéologie au service de [ E tranger .  V ous  le savez, les 
partis  d ’op po s i t ion  sont té légu idés  d e  l ’ex té r ieu r :  de  certa ins Etats 
afr icains et européens.  Si nous  devons  proscrire  le Parti nnicjne. cela 
s ignif ie- t- il  q u e  nous  dev ions  renoncer  au Parti unifié, c 'es t-à-d ire à 
ra l l ie r  l ’O p p o s i t io n  à no tre  idéal n a t io na l?  Personne  ne saurait  le 
sou ten ir  ( . . . ) •  C ’est parce  que  les posit ions  du  P .F .A .  son t justes que 
nous p o uv on s  y rallier  l’O p p o s i t io n  ( . . . )  (p .  117).



Dernier point: pour une société communautaire (p. 122-132).
M o n  p ropos ,  dans  ce chap i t re  est p lu tô t  d ’essayer, d ’abord ,  de  déf in ir ,  

u n e  société idéale, qu i  in tégrera i t ,  à  no tre  société t rad i t ionne l le ,  les 
ap p o r ts  d u  Socialisme eu ro p éen  (p .  1 2 2 ) .

Il insiste aussitôt sur une caractéristique qui nous est désor­
mais familière:

L a société négro -a fr ica ine ,  elle, m e t  l ’accent p lu s  su r  le  g ro u p e  que- 
sur  l ' ind iv idu ,  p lus sur la solidarité q ue  sur  l ’activité et les besoins de 
l ’ind iv idu ,  p lu s  sur la communion  des personnes  que  sur leur au tonom ie .  
C 'est  un e  société communautaire (p .  1 2 3 ) .

Puis il aborde les questions particulières que pose l ’existence 
de groupes sociaux distincts dans la société ouest-africaine. Cel­
le-ci comprend trois grands groupes: les membres des profes­
sions libérales, les salariés, les paysans, pasteurs, pêcheurs et 
artisans. Mais c’est aux syndicats qu ’il consacre la plus grande 
partie de ce chapitre (p. 125-130).

J ’ai p a r lé  —  dit-il  —  des p ro fess ions  libérales. P o u r  être  les p lus  
cult ivés, leurs m em bres  ne  sont les p lus  in f luen ts  ni po l i t iqu em en t ,  ni 
éco n om iq uem en t .  Il en est tou t  au t rem e n t  des salariés, qui son t g roupés  
dans  les syndicats de  travai l leurs  (p .  1 2 5 ) .

Je  com m encerai  p a r  r en d re  h o m m a g e  au Syndicalisme nêgro-africa/n 
( . . . ) .  Il  a joué u n  rôle essentiel,  en A fr iq u e  noire, dans  notre L ibération ,  
d o n t  l ’autre  —  celle de  1945 —  n 'é ta i t  qu e  le  p ré lude .  Il nous  a d o n n é  
les m eil leures  tê tes p o l i t iques  de l ’A f r iq u e  N o i r e  ( . . . ) ;  le Syndicalisme- 
doit ,  a u jo u r d ’hu i ,  se reconvertir en se fa isant u n e  idée p lus précise tic- 
son rôle  p ro p re  e t  de  ses tâches.  Parce  q u ’il y a, a u jo u r d ’hui,  des par t is  
po l i t iques  b ien  organ isés  et qu i  rep ré sen te n t  sur  le p lan  de  la  po l i t iqu e  
généra le ,  l ’ensem ble  de  la  na t ion ,  le  Syndicalisme d o i t  reven ir  à son 
rôle n a tu re l  qu i  est, av an t  tout,  de  d é fe n d re  le p ou v o ir  d 'a ch a t  de  ses 
m e m b r e s »  (p .  125, 1 2 6 ) .

Plus loin, il parlera de « leur rôle naturel de défense des 
intérêts professionnels » (p. 127).



Désormais, ils ne doivent donc plus s’occuper de politique
L eur  e r re u r  a été, à l ’occasion du  R é fé re n d u m  d u  28 Sep tem bre  1958, 

de  vou lo ir  se subst i tue r  aux  partis  po li t iques  dans  u n  p ro b lè m e  essen­
tie l lem en t  po li t ique .  Cette  e r re u r  a été renouvelée  au Sénégal,  au  débu t  
de  l 'an n ée  1959, q u a n d  l ’U .G .T .A .N .  a voulu , en p ro v o q u a n t  un e  grève 
poli t ique ,  in f luencer ,  au  p ro f i t  de  l ’E tranger ,  les élections législatives 
de mars (p .  12 6 ) .

Q ue signifie la reconversion syndicale? Plus précisément, quel 
sera désormais leur rôle? Au Sénégal,

( . . . )  les salariés n ’y son t  qu e  100 000, rep ré sen ta n t  à pe ine  1 0 %  de 
la p o p u la t ion  valide. Ceux-ci ne  sauraien t p ré ten d re ,  sans v io le r  les 
règles les p lus  é lém en ta ires  de  la  D ém ocratie ,  rep ré sen te r  l ’ensem ble  
des popula tions ,  q u e  seul p eu t  rep ré sen te r  lég i t im em en t  le  Part i  m a jo ­
ritaire.  Celui-ci g rou pe ,  en effe t ,  85 r/r  de la p opu la t ion .

Est-ce à d ire  q u e  le Syndicalisme do ive  se m u e r  égo ïs tem en t ,  en 
co rpora t ism e r ev end ica t i f?  Je n e  le  p ense  pas. G ro u p e  social le  p lus 
éduqué ,  p a r ta n t  le p lus  conscient,  les salariés do iv en t  dépasser ,  avec les
soucis s t r ic tem en t  p rofess ionne ls ,  les in té rê ts  p rop res  de  leur  g roupe .
Se p laçan t  à u n  n iveau  p lu s  élevé, ils em brasse ro n t  tous les in térê ts  de 
tous les g ro u p e s  sociaux et, d ’abord ,  ceux des g rou pes  les p lu s  déshérités:  
paysans, pasteurs,  pêcheurs , artisans. Ils au ro n t  p ré sen t  à la m ém oire  le 
fai t  q u e  le revenu  ann ue l  par  tê te  d ’h a b i t a n t  des g ro u pes  déshérités  est,
p a r  ex e m p le  dans  le M ali ,  à p eu  près  v in g t  fois in fé r ieu r  à celu i des
salariés. Ils a d m e t t ro n t  fac i lem en t  q u ’o n  ne  p e u t  é lever  le n iveau  de 
vie des salariés q u e  dans  la m esure  où  s’accroîtra , avec le  r even u  nationa l,  
celui des g ro up es  déshérités .  La conclusion  d e  cette ré flex ion  est que 
les syndicats fe ro n t  leur  le p ro g ra m m e  de p o l i t ique  géné ra le  du  Parti  
m ajo r i ta ire  et des g o u v e rn em en ts  (p .  12 7 ) .

L ’orateur admet q u ’il y a conversion, mais il craint q u ’elle 
ne soit pas complète, cela pour deux raisons.

La p re m ière  est que  l ’adhés ion  de la C .N .S .M . à u n e  Centrale pan- 
af ne aine n 'a  été repoussée q u ’après de  longs et d ra m at ique s  débats . O r  
l ' in d ép en d an c e  ne  p eu t  se diviser.  O n  ne  p eu t  co m battre  le  co lon ia lism e 
européen ,  français ,  p o u r  lui substi tuer  un co lon ia lism e africa in. L ’im p é ­



r ialisme île certa ins Etats in d ép e n d an ts  d 'A f r iq u e ,  où les syndicats , au 
d em euran t ,  ne sont qu e  les satell i tes du  Part i  m ajori ta ire ,  ne laisse aucun 
dou te  sur le dan g e r  de la Centrale panafricaine. 11 n 'y  a pas d ' i n d é p e n ­
dance na tiona le  q u an d  le g ro u p e  social le p lus consc ient et le plus in f luen t  
est té légu idé  de l ’E tranger.  La deux ièm e raison de nos ap p réhen s io ns  est 
p rovoquée  par  u n e  phrase  de la Rétohttion sur ht doctrine et l'orientation. 
La voici: « L a  C o n fé d é ra t ion  na t iona le  des Syndicats  du  M al i  ( . . . )  
réclame sa pa r t ic ipa tion  à la gest ion  des p rob lèm es  économ iques  et 
sociaux, n o n  pas com m e s im ple  o rgan isa t ion  consultative , mais  en res­
ponsable .  » Je l ’ai fa i t  r em arq u er  p lus haut,  les salariés rep ré sen ten t  
m oins  de  1 0 %  de la p o p u la t io n  valide. L eur  co n f ie r  la ges t ion  de 
l ’ensem ble  des in té rê ts  de la  N a t io n ,  cette ges t ion  fût-e lle  lim itée  aux 
d om aines  écon om iqu e  e t  social, serait  v ioler  les règles de la D ém ocratie .  
Ce serait  n ier  l ’exis tence d e  l ’Etat,  pis:  ru ine r  l ’E ta t  lu i-m êm e ( . . . ) •  Le 
rôle des in tellectuels,  des syndicats , est de  conseil, non  de  gestion. Le 
par t i  m a jo r i ta ire  et les g o u v e rn em en ts  d o iv en t  les associer, dans  leurs 
comités et com m iss ions  d ’é tudes, à l ’é labora t ion  de  leurs p ro g ram m es .  
N i  plus ni m oins  (p .  128, 12 9 ) .

En octobre 1963, le secrétaire aux relations avec les syndicats 
souligne dans son Rapport au 4e Congrès de l l ln ion  Progressiste 
Sénégalaise (parti prédom inant) :

Le p lu ra l ism e  syndical consti tue  l ’éta t  de d ro i t  ( . . . ) ;  l ’é ta t  île sous- 
d éve lo p p em en t  dan s  lequel nous v ivons  fait  au parti  p ré d o m in a n t  et au 
G o u v e rn e m e n t  un dev o ir  de ten i r  la m a in  à ce q u e  ce pluralisme- 
syndical ne d égé n ère  pas en anarch ie  syndicale ( . . . ) .

Le m iss ion  du  syndica lism e é tan t  de p ro m o u v o i r  le  p ro g rès  social, et 
celui-ci ne p o uv an t  être  q u e  la résu l tan te  du  progrès économ ique ,  du 
d é v e lo p p em en t  h a rm o n ie u x  de  tous les secteurs île la vie économ ique,  
sociale et culturelle ,  les syndicats se t ro u ve n t  contrain ts ,  pa r  leur  mission 
m êm e, à p re n d re  leur  p a r t  des responsabil i tés  en ce qui concerne  l 'o r ie n ­
ta tion  et l 'o rgan isa t ion  de  l ’économ ie,  et à favoriser  la  p roductiv ité ,  
sources de  p ro spé r i té  et de  b ien -ê tre  social. ( . . . )

Il ne  s ’ag it  p lus  de  d é fe n d re  les travai l leurs  con tre  l 'E ta t  étranger. 
Il s 'agit :  —  d au g m e n te r  le revenu  national d 'a ssu re r  u n e  p lus juste- 
répar t i t ion  de ce revenu  nationa l au p ro f i t  de  tous selon la fo rm u le  
« à chacun  selon son travai l  ».



Les syndicalistes re trouven t  donc  tou t n a tu re l lem e n t  dan s  ce cadre 
nat iona l  les objec tifs  de l 'action  syndicale, ceux m êm es  d u  socialisme. 
Q u a n t  aux  salariés, leur  p réoccupa t ion  prio ri ta i re  do it  po rte r  vers la 
créa tion d 'e m p lo is  n ou veaux :  le p rob lè m e  n 'est  p lus  po u r  eux d ’au gm e n te r  
les t ra i tem en ts  et les salaires, mais de  p rocure r  des em plo is  aux  jeunes 
chôm eurs.

Après cet exposé sur la mission du syndicalisme, il touche 
aux relations entre salaires, prix, inflation et exportations, puis 
il revient sur le pluralisme syndical:

D a n s  la perspec tive  d u  d é v e lo p p em en t  éco no m iq ue  et social, le Part i  
et le G o u v e rn e m e n t  o n t  souhai té  depuis  l ’in d ép e n d an ce  et souhai ten t  
encore  voir  se d ég a g e r  une  centra le  syndicale nationa le ,  la rgem e n t  p ré ­
d om in an te ,  qui fera it  le p e n d a n t  sur  le p lan  syndical au Part i  p ré d o m i­
n an t  sur  le p lan  po l i t iqu e  et jou ira i t  ainsi, p a r  la libre adhésion  de la 
g ra n d e  m ajo r i té  des travailleurs ,  d ’u n e  incontestable  p lu s  g ra n d e  r e p ré ­
sentativité. Ce serait le rem èd e  à l 'ép a rp i l le m en t  syndical et à l 'anarch ie  
syndicale [ 7 0 ] .

En « Afrique modérée », les syndicats, entraînés à jouer un 
des premiers rôles dans la libération de leur pays, doivent 
m aintenant trouver un rôle de temps de paix dans un pays en 
voie de développement; ils dem andent voix au chapitre dans 
les affaires de politique économique et sociale.

Les chefs politiques doivent tenir compte des autres catégo­
ries sociales, être au service de tous. Les intrigues pour la prise 
du pouvoir existent entre pays des futurs « Etats-Unis d ’Afri­
que » et au sein des pays. Pour maintenir l’ordre, ils doivent quel­
quefois jouer au chef de tribu.

Par ailleurs, leaders politiques et leaders syndicaux s'entendent 
sur une philosophie conforme à la mentalité communautaire de 
l'Afrique, soit la voie africaine du socialisme. Cependant sa 
mise en train est difficile surtout en milieu urbain et industriel.

Telle est la position de « L ’Afrique modérée » du groupe de 
Dakar.

Quelle est la position de « l 'A f r iq u e  révolutionnaire» du 
groupe de Casablanca?



G r o u p e  de Casablanca
Le groupe de Casablanca comprend les syndicats du Ghana, 

de Guinée, du Mali, du Maroc. Sur la nature du syndicalisme, 
ce sont les écrits de M. Sékou T o u r É qui sont le plus répandus.

Qui est M.S. T o u r É? N é à Faranak, en Guinée, en 1922. 
Etudes à l ’école coranique, école primaire française jusqu’à l’éco­
le professionnelle, études secondaires par correspondance, con­
cours d ’accès aux Cadres des Postes et Télécommunications en 
1941. Secrétaire général du  Syndicat du personnel des P.T.T. 
en 1945, secrétaire général de l’Union territoriale de la C.G.T. 
en 1948, secrétaire général du Comité de Coordination des 
Syndicats C.G.T. A.Ö.F. Togo en 1958; en février 1956, prési­
dent de la Confédération générale des travailleurs de l ’Afrique 
noire (C .G .T .A .)  dont les grandes idées lancées par lui prési­
dent à la création de l’U .G .T .A .N . en janvier 1957 à Cotonou. 
Après avoir joué un rôle im portant dans la politique, notam m ent 
comme secrétaire général du « Parti Démocratique de Guinée » 
depuis 1952, après avoir exercé des fonctions administratives 
importantes, il est enfin devenu Président du Conseil du Gouver­
nement de la République de Guinée en 1958. C ’est donc un 
self-m ade man, un leader syndical et un leader politique.

Quelques autres, avant lui et autour de lui, on t écrit sur le 
syndicalisme « révolutionnaire ». Jetons-y un coup d ’œil afin de 
mieux voir où s’inscrit son évolution.

Selon M ajhem out D io p , normalement, les syndicats doivent 
être encadrés par  le Parti communiste dans leur lutte, mais

E n  A f r iq u e  N o i r e  « f rança ise  », les travai l leurs  g roupés  dan s  les 
syndicats , b ien  q u ’ils a ien t  eu  à s o u f f r i r  de  l ’absence d ’u n  pa r t i  po l i t iqu e  
p ro lé ta r ien ,  o n t  seuls m en é  la lu t te  con tre  l ’im p éria l ism e  à p a r t i r  de 
1950 ,  é p o q u e  d u  c h a n g e m e n t  de la  l ig n e  p o l i t iqu e  d u  R .D .A .  [ 3 7 ] .

Pour les encadrer, est né à D akar  en septembre 1957, le Parti 
Africain de l ’Indépendance; ses mots d ’ordre: indépendance 
et socialisme; sa doctrine: le socialisme scientifique; son pre­
mier secrétaire: M. M ajhem out D io p  [132 ] .

A la Conférence de solidarité des peuples Afro-Asiatiques 
tenue au Caire fin 1957, les communistes avaient tenu à être



présents. Une résolution a trait à l ’exploitation des ressources 
et aux difficultés du syndicalisme:

1 5 0  0 0 0  0 0 0  d 'A fro -a s ia t iqu es  sont encore  sous le  jo u g  de l ' im p é r ia ­
l ism e qu i  ex p lo i te  les ressources de leurs na t ions  ( . . . ) .  Us son t p a r fa i ­
te m en t  conscients d u  déséqu il ib re  écon om iqu e  qu i  sévit dans  n o m b re  
de leurs pays, e n t r a în a n t  le ch ô m age  et la hausse des p rix ,  et in te rd isan t  
p ra t iq u em e n t  aux  t ravai l leurs  la jouissance de  leurs dro i ts  syndicaux 
( . . . )  [ 1 3 3 ] .

En Afrique Noire francophone, les syndicats existent depuis 
1937 et, s’ils ont des difficultés, leur cas ne diffère pas en 
cela de celui des syndicats de l’Ouest; une autre résolution traite 
de l’éducation:

La confé rence  r e co m m a n d e  l 'échange  réc ip roque  d 'expe rt s  et de  d o cu ­
m en ts  en tre  syndicats et coopérat ives  des d i f fé re n t s  pays, et p lus  tard, 
l 'échange  de  m issions éducatives et l ’o rgan isa tion  de  sém inaires  du  travail
[ 1 3 3 ] .

C'est là un service que les communistes développent volontiers.
La Résolution de politique générale du premier congrès du 

Parti du Regroupement Africain (P.R.A.) réuni à Cotonou les 
25, 26, 27 juillet 1958

( . . . )  op te  p o u r  un  socialisme adap té  aux  réali tés africaines, p o u r  un e  
collectivisation dém o c ra t iq u e  accélérée de  l ’ag r icu l tu re  et p o u r  la création 
d ’u n e  économ ie  m o d e rn e  d yn am iq u e  en A f r iq u e  N o i r e  p a r  les voies d 'u n  
socialisme africa in, dan s  u n  co m pro m is  nécessaire avec des form es  non  
socialistes, dan s  u n  réalism e et dan s  la  dém ocra t ie  au service des masses 
fo n d a m e n ta le m e n t  ouvrières  et paysannes  [ 1 3 4 ] .

Ce socialisme africain rappelle la théorie du groupe de Dakar, 
même si M. S f n g h o r  préférait « communauté » à « collectivité ». 
Ce qui peut inquiéter, c’est « le compromis nécessaire avec des 
formes non socialistes ». Ces mots sont à rapprocher de deux 
citations empruntées à un document communiste africain décou­
vert et publié par la C.I.S.C.

1" U n e  a t t i tude  conséqu en te  consis tera it  p o u r  u n  syndicalisme rév o ­
lu tionna ire ,  à so u ten i r  tou t  pas  concre t  en avan t  sans o u b l ie r  un  ins tan t
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la  lu tte  des classes ( i l  s 'agit des re la t ions avec un g o u v e rn e m e n t  b o u r ­
g eo is ) .  2" « L ’alliance de  la classe ouvriè re  avec la bourgeo is ie  dans  
certa ines cond it ions  et à certa ines époques ,  par  ex em p le  p o u r  secouer 
une do m in a t io n  é t rangère ,  ne  peu t  ê tre  q ue  te m pora i re  et l im itée  ( 39}.

En janvier 1959, dans un discours au G rand Conseil, Modibo 
K e i t a , chef d ’Etat du Mali, s'adresse aux syndicats en des 
termes qui rappellent ceux de M. S e n g h o r :

( . . . )  il fau t  évoq uer  un p ro b lè m e  grave, les conf li ts  sociaux qui 
p é r io d iq u e m e n t  secouent nos te rr itoires.  Les lutte revendicative des o rg a ­
nisa tions syndicales avait  p o u r  o b jec t i f  la l iq u ida t io n  du  rég im e colonia l 
d o n t  il fa l la i t  d éno n ce r  les e rreurs  et la po l i t ique de  d isc rim ina tion  
raciale en tre  les salariés ( . . . ) .  Mais le s ta tut actuel de nos terr itoires qui 
p lace la  ges t ion  de toutes  les a ffa ires  du pays en tre  les m ains  tic ses 
p ropres  f ils  ne doit- il  pas am ener  les travai l leurs  à repenser  leur  action 
syndica le?  Celle-ci d o i t  s’in tég re r  dans  la po l i t ique  géné ra le  des Etats 
p o u r  l ’é lévation  d u  niveau de vie  des masses rurales qui g ro u p e n t  plus 
de  90  ' ] de la po pu la t ion ,  qui su p p o r te n t  la grosse  par t ie  du  poids 
de la fiscalité et qui,  hélas , n 'o n t  pas u n  revenu annue l  m oyen  de 
20 0 0 0  F ;  el le do it  perm ett re ,  p a r  la mise en so u rd ine  ou  m êm e l’a b a n ­
d on  de certa ines revendications,  un  ren fo rce m en t  des crédits  d ' in v e s ­
t issements , ce qui favorisera i t  la résorp t ion  du  chôm age d o n t  le cham p, 
hélas, s ’é ten d  chaque  jo u r  [ 5 9 ] .

Q uant à l attitude religieuse de ce Chef d ’Etat, elle ne semble 
pas hostile, au moins en 1963, puisqu’il inaugurait, le 6 mars, le 
petit séminaire et le collège secondaire de la mission catholique 
de Bamako [121],

M. Modibo K e i t a  parlait en janvier 1959. Lors du V Ie Con­
grès de l’Union Soudanaise R.D.A. les 10, 11 .12  septembre 1962, 
M. Idrissa D i a r r a h , un des leaders du Parti, décrivait comme 
suit « l’action syndicale dans la transformation socialiste de 
notre économie ».

T ra itan t de la responsabilité de plus en plus large prise par 
les salariés dans la conduite des affaires de l ’entreprise, il 
déclare:

L ’au toges tion  de l ’en trep r ise  par  l ’ensem ble  de ses salariés consti tue  
le b u t  u l t im e de  l ’action syndicale ( . . . ) ,  un rêve ( . . . )  qui  se m atérial ise



dé jà  concrè tem ent .  La p h ase  actuelle  de  no tre  évo lu t ion  dan s  le do m a in e  
par t icul ie r  cle la ges t ion  des en trep r ises  de l ’Etat,  se caractérise par  
l ' au to n o m ie  de ges t ion  des en trep r ises  de  l ’E tat  pu isq ue  « l ’ensem ble  
des salariés do i t  p r e n d re  une pa r t  d e  p lus en  p lus  active dans  la con­
d u ite  géné ra le  des a f f a i r e s » ,  d ’où  « n é c ess i té  p o u r  les responsables  
syndicaux d ’é lever  leur conscience des responsab il i tés  au n iveau des 
objec tifs  q u e  no tre  Part i  et no tre  G o u v e rn e m e n t  se so n t  fixés en a d o p ­
tan t  cette m é th o d e  d ’o rgan isa t ion  ( . . . ) .  P ra t iq u em en t ,  cela s ign if ie  que 
l ’action syndicale , qui a d é jà  dépassé  le stade reven d ica t i f  qui la caracté­
risait sous le  système colonial,  se s i tuera  de p lus  en  plus, d ans  u n e  p e r ­
spective économ ique ,  ex ig ean t  u n e  connaissance a p p ro fo n d ie  de  tous 
p rob lèm es économ iques  et f inanciers  qui se posen t à la N a t io n .

Passant au socialisme:
Le visage q u e  nous en apercevons  dans  les pays socialistes, dit-il , est le 

f ru it  d ’une  évo lu t ion  progress ive  qu i  co m p or te  p lus ieurs  étapes ( . . . )
: —  d ’abord  t ra n s fo rm a t io n  socialiste des rapports  d e  p rod uc t ion  et
d ’échan ge  ( . . . ) ,  passage p rogress i f  de no tre  économ ie  de  type colonial 
et de na tu re  essen t ie l lem en t  agricole, in d iv idue l le  et de  subsistance à une 
économ ie  semi-socialiste ( . . . )

—  ensu ite  l ’éd if ica t ion  socialiste ( . . . ) .

Ce schéma doit être clairement perçu par les militants syndi­
caux dont le rôle est la formation des salariés; leur rôle

( . . . )  do i t  ê t re  d é te rm in a n t  en ce qui concerne  l ’exp lica tion  de  la 
nécessité d ’u n e  p rod uc t io n  accrue, d ’u n  b locage prov isoi re  des salaires 
et d ’u n e  com press ion  m a x im u m  des frais  g én é ra u x  ( . . . ) .  Le rôle des 
responsab les  syndicaux  ( . . . )  sera d ’au ta n t  p lus  po s i t i f  qu e  la  fo rm at io n  
des m il i tan ts  syndicaux  sera, de plus, o rien tée  vers la connaissance des 
objec tifs  concrets q u e  s ’est f ixé  no tre  P lan  Q u in q u e n n a l  et des c o n d i ­
tions réelles de  sa réussite. Le ren fo rce m en t  de  la  conscience des re sp o n ­
sabili tés qu i  in com b en t  aux  responsables  syndicaux d o i t  ê t re  poursu iv i  de 
m an iè re  à ce qu e  les séquelles  d e  l ’ac tion syndicale héri tées  de l ’époque  
coloniale,  n o ta m m e n t  en ce qui concerne son caractère revend ica t i f  et 
co rpora t i f ,  cèden t  d é f in i t iv e m e n t  le pas à u n e  conception  p lus  large 
des p rob lèm es de  la N a t i o n  tou t entière. D e  m êm e  q ue  le Part i  est le 
Part i  de  tou t le peuple ,  l ’U .N .T .M .  est le syndicat de  tous les travai l leurs



( . . . ) .  Son action ( . . . )  dans  la  perspec tive  d ’un  d év e lo p p em en t  écon o ­
m iq u e  g én é ra l  au  bénéfice  de toutes  les couches de  la pop u la t ion  [35].

D e  formation anglo-saxonne, le chef politique du Ghana, 
le D r  N ’K r u m a h  ne multiplie pas les discours ni sur le syndi­
calisme, ni sur le syndicalisme africain.

Cependant, lors de l ’inaugration de l’édifice des syndicats le 
9 juillet I960, il adressait un mot aux camarades travailleurs au 
sujet des responsabilités du syndicalisme ghanéen qui doivent 
s’étendre au delà des frontières. La nécessité d'inspirer les autres 
Africains qui luttent encore contre le colonialisme, le racisme et 
l’impérialisme est le motif pour lequel le Gouvernement appuie 
le syndicat dans son effort de création d ’une Fédération syndi­
cale panafricaine. La personnalité africaine doit s’exprimer dans 
le mouvement syndical. L ’impérialisme mis à la porte par le 
nationalisme africain, pourrait tenter de rentrer par la fenêtre 
et les travailleurs doivent être sur leurs gardes. La Fédération 
syndicale panafricaine est un instrument positif et dynamique 
de la construction des Etats-LJnis d ’Afrique. Cette Fédération 
donnera au monde une force nouvelle indépendante de la 
C.I.S.L. et de la F.S.M. Le futur de l’Afrique est lié à ce nouveau 
syndicalisme africain. U ne force syndicale dynamique appuyée 
par l’action politique est le meilleur et le seul moyen d ’extirper 
du continent ce qui reste de colonialisme et d ’exploitation [77 ] ,

Au terme d ’une visite en U.R.S.S., le 25 juillet 1961, à l’aéro­
drome, M. B r e jn e v  déclarait:

V o tre  visite en U.R.S.S. a  été une  m an i fes ta t io n  éclatante de  l ’amitié  
g ran d issan te  soviét ico-ghanéenne .

A quoi le Président N ’K r u m a h  répondit:
V o s succès rem p o rtés  en si p eu  de tem ps m o n t r e n t  ce q u e  peu t réaliser 

u n  p e u p le  uni.  C ’est p o u r  nous  u n e  leçon. N o u s  avons besoin  de  l ’un i té  
de  l ’A f r iq u e  d ans  n o tre  lu t te  p o u r  la  l ibé ra tion  to ta le  du  co lon ia lism e 
et de  l ' im péria lism e.

Mais il rentrait chez lui avec des résultats concrets: arrange­
m ent de 60 000 tonnes pour les excédents de la production de



cacao, crédit de développement à bas taux d ’intérêt de 143 mil­
lions de livres, aide technique, etc [114 ] ,

Pour se faire une idée de ce qui se passe dans le groupe de 
Casablanca, il faut évoquer des faits révélés par la C.I.S.C. 
dans son compte rendu de la Conférence syndicale panafricaine 
de Casablanca en mai 1961. Les comités préparatoires de cette 
Conférence étaient composés, dans leur majorité,, de syndicalistes 
de Ghana, Guinée, Mali, R.A.U., Maroc. Aucune des organisa­
tions syndicales affiliées à l’Union panafricaine des travailleurs 
croyants n ’a reçu une invitation. Certains syndicats affiliés à 
la C.I.S.L. on t été invités à la Conférence, mais la plupart 
d ’entre eux n ’ont pas été admis à y prendre part d ’une façon 
active. Certaines organisations affiliées à la F.S.M. n ’ont presque 
plus, dans certains pays, une représentativité effective et leurs 
dirigeants se trouvent au Ghana, en Guinée ou en R.A.U.; ce 
sont justement ces dirigeants qui ont été convoqués à la Confé­
rence au détriment des organisations syndicales les plus représen­
tatives. T ou t a été mis au point pour assurer une large majorité 
en faveur des organisations syndicales de tendance F.S.M. Les 
seules organisations nationales invitées à cette conférence étaient 
les organisations affiliées à la F.S.M.: C.G.T., LÏ.R.S.S., Alle­
magne de l’Est, Yougoslavie, Tchécoslovaquie, Chine, etc. On 
y a beaucoup parlé  de l’impérialisme américain, français, an ­
glais et autre, mais jamais de l’impérialisme russe. Certains délé­
gués ont déclaré q u ’ils ne font pas de distinction entre leur parti, 
leur syndicat et leur gouvernement et que « le tout se confond ». 
Il ne faut donc pas s’étonner si les chefs politiques du groupe 
de Monrovia considèrent cette Panafricaine comme un instru­
m ent de subversion au service des chefs politiques du groupe de 
Casablanca et si les Occidentaux la considèrent comme un agent 
du communisme [131] .

Voilà un peu le climat dans lequel à évolué M. Sékou T o u r É. 
Maintenant, c’est à lui que nous allons demander ce q u ’il entend 
par syndicalisme.

En septembre 1957, à Bamako, 3e Congrès du R.D.A. Le 
rapport syndical est présenté par M. S. T o u r É.

Le syndicalisme africain, tou t  en  p ré sen ta n t  des caractères com m uns 
avec les autres  syndicalismes, a ses caractérist iques particulières,



dit-il. Il rejette formellement toute forme d'assimilation et 
d'intégration, posant comme principe fondamental que l'idéolo­
gie syndicale doit être essentiellement fonction du milieu dans 
lequel elle est appelée à se manifester.

L ’U .G .T .A .N .  a rejeté  la  lu t te  des classes au p ro f i t  de  la lu tte  anti- 
colonisaliste. ( . . .  )L e s  o rgan isa t ions  syndicales sau ron t  app o r te r  leur 
co l labora tion  aux  Conseils  d e  G o u v e rn e m en t .  ( . . . )  Les Conseils  de 
G o u v e rn e m e n t  et les A ssem blées devraien t,  sur  la base d ’u n  programme- 
généra l ,  constructi f ,  d e m a n d e r  la pa tience des syndicats p o u r  certaines 
de  leurs exigences qui dev ro n t  céder  la p r io r i té  en  par t icul ie r  aux rev en ­
d ica tions des paysans, ar tisans et pêcheurs  africains.

« Le rejet de la lutte des classes par l’U .G .T .A .N . n ’était que- 
temporaire », fit remarquer le délégué Dialla Si-YDOU (Sénégal) 
dans la discussion du rapport [100],

D u  Rapport aux Assises du Parti Démocratique de Guinée, 
retenons deux déclarations. La première regarde l’éducation 
populaire:

Il est reco m m a n d é  au sein de  no tre  m o u v e m e n t  que les décisions 
im po r tan te s  so ien t  é laborées collect ivement , c ’est-à-dire q u ’elles soient 
prises au cours tic- r éun ion  ou d ’assemblée régulière, où  chacun  dira 
l ib rem en t  ce q u ’il sait et ce q u ’il cro it être  vrai. C 'est  au cours de ces 
réun io ns  q u e  les masses se fo rm en t ,  chaque  réun ion  leur  ap p o r ta n t  des 
idées nouvelles  et des expériences nouvelles  [ 9 9 ] .

La seconde déclaration regarde le contrôle des dirigeants:

La confiance  p op u la i re  ( . . . )  ne  do i t  pas exclure le contrô le ,  c-t les 
d ir igean ts  conscients de la justesse de  ce p r in c ip e  d o iv en t  n o n  seu lem en t  
créer  les cond it ions  dém ocra t iques  p o u r  que  le con trô le  collectif  s ’exerce 
sur eux  e t  sur  leur  action, mais m êm e  l ’c-xigc-r des masses [ 9 9 ] .

Il est intéressant de relire le document communiste déjà m en­
tionné après ces déclarations de M. S. T o u r É, secrétaire général 
du P.D.G., vice-président du R.D.A. et fondateur de 
l’U .G .T .A .N .



( . . . )  le rô le  des syndicats ne s 'a rrê te  pas seu lem en t  à la conquête  du  
pouvo ir  p o l i t ique  ( . . . ) .  D ’organ isa t ion  de  lutte, il se t r an s fo rm e  en 
o rgan isa t ion  d ’éducation ,  de m éd ia t io n  et d ’e n c ad rem en t  de tous les 
travailleurs.

Au chapitre des rapports « Syndicat et Politique ». on peut lire:
Si le syndicat est p o u r  la classe ouvriè re  l ’o rgan isa t ion  la  p lus large, 

p o u v an t  g ro u p e r  tous les é lém en ts  de la classe, le parti  p o l i t ique  est au 
con tra ire  l 'o rgan isa t ion  des é lém ents  les p lus conscients de  I 'avant-garde. 
Mais en tre  syndicat et parti  po l i t ique  d u  prolé tar ia t ,  il s 'é tabli t  certains 
rapports .  Ces rapports  son t  des rapports  de  m ou v em e n t  de  masses à 
l 'égard  d u  part i  d 'avan t-ga rde .

Application de ce principe:
L 'U .G .T .A .N .  p o u r  être  lo g ique  envers  el le-même, est ob ligée  de 

sou ten i r  le Part i  A fr ica in  de  l ’In dépen dan ce .  ( . . . )  la  r éun io n  du  Com ité  
D ire c te u r  de  l ’U . G .T .A .N .  à Bam ako, si elle  s ’est p ron o n c ée  p o u r  la 
con qu ê te  d u  p o uv o ir  poli t ique ,  s ’est par  con tre  a l ignée  sur les positions 
des par t is  n on  révolu tionnaires ,  des partis  de  reg ro u p e m en t  (p .  2)

M. S. T o u r É a recommandé la collaboration avec les Conseils 
de gouvernement; parallèlement, je lis dans le document com­
muniste, que

( . . . )  les Conse ils  de  G o u v e rn e m e n t  ne  fon t  ni p lus ni m oins  que 
g é re r  en par t ie  le pays à la p lace des impéria lis tes  (p .  3 ) .

Le chapitre IV consacré à la question doctrinale, à la lutte 
des classes, s’en prend à « l’opportunisme de la C.G.T.A. »:

La doctr ine  de  l 'U .G .T .A .N .  s 'en  est ressentie (p .  i) .

L e s  c o m m u n i s t e s  r e p r o c h e n t  d o n c  à  M .  S . T o u r É d e  n ’ê t r e  
p a s  u n  d i s c i p l e  a u t h e n t i q u e  d e  L é n i n e  e t  d e  E n g e l s . 

l ' v o l u e r a - t - i l  ? e t  e n  q u e l  s e n s ?  c ’e s t  c e  q u e  n o u s  e s s a i e r o n s  d e  
v é r i f i e r  e n  g l a n a n t  d a n s  s e s  n o m b r e u s e s  p u b l i c a t i o n s .

O n  peut se fé l ic i ter  q u ’en G u in é e  l ’o rgan isa t ion  syndicale se soit 
co n fo n d u e  au R .D .A . ,  d o n t  les m il i tan ts  et les d ir igean ts  se son t révélés



les m ei l leu rs  syndicalistes ( . . . ) •  H est ce p e n d a n t  u ti le  d ’ana lyser  ce r­
ta ines nouvelles  tendances  qui p o u r ro n t  fausser  l 'o r ien ta t io n  d u  M o u ­
v em en t  syndical g u in ée n  si le Part i  affec ta i t  u n e  certa ine  in d i f fé rence  
à l ’égard  des m an i fes ta t ion s  de  celui-ci.

D es  syndicalistes te n d e n t  de faire  cro ire que  le m o u v e m e n t  syndical 
consti tue u ne  en t i té  in d é p e n d a n te  d u  po l i t ique  dans  son o r ien ta t io n  
et dans  son action, ce qu i  est faux. Le M o u v e m e n t  syndical est une 
frac tion  de  la  G u in é e  e t  il t r ah ira i t  sa m ission  h is to r iqu e  si son action et 
l ’o r ien ta t ion  de  celle-ci n ’é ta ien t pas dé te rm inées  en fonc t ion  de l ’év o ­
lu t io n  de  la  G u inée .

D es  syndicalistes essaient de  convaincre  les t ravai l leurs  q ue  l 'A sse m ­
blée T err i to r ia le ,  les M u n ic ipa l i té s  et les Conseils  de G o u v e rn e m e n t  
do iven t  ê tre  combattus, sans quoi ces travai l leurs  ne  bénéfic iera ien t  
d ’aucune  satisfaction. Cela  serait  possib le  si les m em bres  de l ’Assem blée,  
d u  Conseil  de  G o u v e rn e m e n t  e t  des M unic ipa l i té s  se t rou va ien t  ê tre  des 
vale ts  du  colonialisme.

O r,  en G uinée ,  ces ins t i tu t ions  o n t  été consti tuées sur la  base du 
su f f r ag e  un iverse l  e t  ce son t les dém ocra tes  qui les d ir igen t .  A v o i r  une  
a t t i tud e  d ’o pp o s i t ion  vis-à-vis d ’elles ne  p eu t  e n t r a în e r  q u 'u n e  d ivision 
des forces progressistes,  fa ta le  à la vie syndicale et nu is ib le  à l ’in térê t  
généra l .  Aussi  fau t- i l  d ire  q ue  tous les adversaires  d u  P .D .G .  qu i,  au 
tem ps  de l ’A d m in is t r a t io n  colonialiste , lu t ta ien t  con tre  l ’un i té  syndicale 
et che rcha ien t  à tem por ise r  toutes  les actions progressistes,  veu len t  
a u jo u r d ’hu i,  sous le  couvert  d u  syndicalisme, m e n e r  u n e  action de 
diversion ,  d ’op po s i t ion  et u n e  cam p ag n e  de d én ig re m e n t  et de  division, 
r ien que  p o u r  a t te in d re  le P .D .G .  e t  serv ir  p a r  conséquen t  la cause 
de la réaction.

Le syndicalisme p o u r  le  syndica lisme n ’exis te pas, tou t  com m e la 
jeunesse p o u r  la  jeunesse, l ’a r t  p o u r  l ’art. Le syndicalisme, co m m e in s t ru ­
m e n t  d ’évo lu tion  de  l ’A fr iq u e ,  est celui que  nous devons  encourager,  
ép au le r  e t  a ide r  à se déve lopper.

Le syndica lisme p o u r  la  d ivers ion  et la  d iv is ion  des A fr ica in s  doit  
être  co m ba ttu  o u v e r tem e n t  p a r  nous, en g a rd a n t  la convic tion  q u e  ce 
fa isan t  nous restons f idèles  à no tre  p ro g ra m m e  et aussi dan s  la l igne  
d u  p rog rès  généra l .

Ce Congrès  do i t  m et tre  f in  u n e  fois p o u r  toutes  à l 'hés i ta t ion  et à 
la con fusion  d ans  le d o m ain e  des rapports  d u  P .D .G .  avec les syndicats



et nos sous-sections se d ev ro n t  de dénoncer,  de co m battre  o u ver tem e n t  
toutes  les activités syndicales susceptibles de  c o m p ro m e t t re  l ’abou t issem en t  
d e  n o tre  p ro g ra m m e  d 'év o lu t io n  [ 9 9 ] .

Cette page d ’éloquence politique réclame la coopération du 
syndicat avec le parti et avec l ’autorité: Assemblée, Municipalités, 
Conseils de Gouvernement. 

Appréciant une résolution votée le 25 mai 1958 par le Congrès 
constitutif de l ’U.S.T.C.:

E lle  d ém o n t re  q u e  déso rm ais  l 'ac tion  par t icul ière  des syndicats s ’est 
insérée in t im e m e n t  dan s  l ’action géné ra le  d u  p eu p le  de  G u in ée  p o u r  
activer  son ém anc ipa t ion  to ta le  [ 9 9 ] .

Texte à rapprocher de quatre lignes publiées par la C.F.T.C.:
Restait  la C .A .T .C .  Ce fu t  s im ple :  p a r  arrê té  o n  lui su p p r im a i t  tou te  

rep résen ta t ion  en déc la ran t  sans au tre  p reuve  q u ’elle n ’était  p lu s  r ep ré sen ­
ta tive;  pu is  on  lui in te rd isa i t  la Bourse  d u  T ra v a i l ;  en f in  la  m aison  de 
D a v id  So u m a h  était  l ’ob je t  d ’u n e  des truct ion  en règle, lors des ém eutes  
de  mai [ 1 8 ] .

Est-ce là ce qui advient quand l’action d ’un syndicat ne s’insère 
pas totalement dans l’action générale du peuple pour activer 
son émancipation totale? 

Plus net, le secrétaire politique du P.D.G. déclara:
Le B ureau  po l i t iq u e  d é m o n t ra  l 'e r r e u r  qu i  consis te  à dé fen d re ,  dans 

u n  Part i  d o n t  on  est m em bre ,  des posit ions syndicales et la  justesse de 
d é fe n d re  au sein de  son syndica t  la  l igne  p o l i t iqu e  de  son Parti .  O n  ne 
v ien t  pas d an s  u n  Pa r t i  avec u n e  op t io n  syndicale, m ais  on  s ’a f f i l ie  à 
u n  syndica t  avec u n e  o p t io n  po li t ique .  ( . . . )  Les syndicats ne  peuvent  
s ’é lo ig ne r  d u  Part i ,  à p lus  fo r te  raison s ’isole r  p a r  rap p o r t  à lui [ 9 0 ] .

Cette préséance donnée au Parti (avec un P majuscule) amena 
peut-être des commentateurs à évoquer le parti communiste. 
Quoi q u ’il en soit, en tant que Secrétaire général du P.D.G., 
M. S. T o u r É déclarait le 2 janvier 1959 lors de la remise de la 
Bourse du Travail par  le Parti Démocratique de Guinée à 
l ’Union Syndicale des Travailleurs Guinéens:



Si la dém ocra t ie  reste  la  règle  de no tre  m o uv em en t ,  ( . . . )  si la vo lon té  
d e  chacun  est de  d év e lo p p e r  l ’A f r iq u e  en p a r tan t  de ses p ropres  sources, 
et  d e  ne  considé re r  l ’ap p o r t  des autres  n a t ions  qu e  com m e un c o m p lé ­
m e n t  et n o n  co m m e u n e  fin, il fau t  sys tém atiquem en t  choisir  dans 
toutes  les autres  expériences hum aines ,  (qu 'e l le s  so ient françaises, am é ­
ricaines, soviét iques o u  ch inoises)  ce qui peu t  être  ad ap té  à nos réalités 
p ro p re s  ( . . . )  [ 9 9 ] .

Le 1er mai 1959 il revenait sur une déclaration du 2 octobre- 
précédent parce que

( . . . )  u n e  certa ine  presse  réac t ionnaire  p résen te  la R é p u b l iq u e  de 
G u inée ,  ses d ir igean ts  et son pa r t i  com m e un  p ro lon g e m en t  d u  bloc 
co m m un is te  en A f r iq u e  ( . . . ) .  N o t r e  p eu p le  ( . . . )  n 'a  aucun d ro i t  de 
s’isoler  d u  reste  d u  m on de ,  s ’il veu t com ble r  r ap id em e n t  son retard  
tech n iqu e  e t  é co no m iq ue  ( . . . ) .  La G u in é e  n ’est le p ro lon g e m en t  d ’aucun 
pays [ 9 7 ] ,

Mais alors pourquoi n ’y a-t-il que des partis communistes qui 
aient envoyé des messages internationaux d ’amitié au 5° Congrès 
national du Parti Démocratique de Guinée en septembre 1959? 
[2 6 ] .

Un document considéré très important pour l ’étude du mouve­
m ent syndical ouest-africain notam m ent de l’U .G .T .A .N . est le 
« R apport d ’orientation et de doctrine » présenté par M. Sékou 
T o u r é  au Congrès constitutif de cette organisation à Conakry 
en janvier 1959 [9 8 ] ,

La première partie (p. 7-15) ne comporte pas de sous-titre; 
nous l ’intitulerions « Le syndicalisme africain et les centrales 
internationales »; il a intitulé la deuxième partie « l ’unité syn­
dica le»  (p. 16-32) la troisième p a r t ie »  l’U .G .T .A .N . et les 
organisations po li t iques»  (p. 32-40); suivent 4 pages de con­
clusions.

Essayons de dégager de ces périodes oratoires sa théorie du 
syndicalisme.

Le m o t  syndica lisme évoque  dan s  l ’h is to ire  de tous les p eu p le s  une 
idée d ’o rgan isa t ion,  de  g ro u p e m e n t  d 'h o m m e s  se p ro p o sa n t  d ’a t te ind re  
ensem ble  des ob jec tifs  précis,  co r re sp o n d an t  à leurs in térê ts de  classe 
ou  de  pro fess ion  (p .  8 ) .



Le syndica lisme africain, tou t en  p ré sen tan t  sur le p lan  de l ’u n iv e rsa ­
lité du  m o u v em e n t  syndical des caractères co m m u n s  avec les autres 
m ou vem en ts  syndicaux d u  m o n d e . . .  a conservé ce p en d an t  des caractéris­
tiques par t icul ières  q u e  seule la s i tua tion  s inguliè re  de l ’A f r iq u e  a dé te r ­
minées. Cette  s i tua tion de  l ’A f r iq u e  est do m in ée  p a r  le fai t  im p é r ia ­
liste (p .  8 ) .

Cette dernière phrase rappelle plus la théorie communiste 
de l ’Est que la théorie communautaire du groupe de Dakar. Il 
précise aussitôt sa pensée:

D a n s  ces pays fo r te m en t  industr ialisés, le p ro lé ta r ia t  ne peu t se 
d éve lo p per  dans  le sens d u  p rogrès  et de la  justice sociale, q u ’après 
avoir  co m b a ttu  et d o m in é  les forces qui l ’exploitent .

Voilà pour les pays de l’Ouest. Et l ’Afrique?
D an s  les pays colonisés, la s i tua tion  se p résen te  d i f fé re m m e n t  car les 

con trad ic tions  en tre  les d i f fé ren tes  couches de  la p o p u la t io n  son t  m in e u ­
res p a r  rap p o r t  à la con trad ic t ion  p rin c ip a le  existante , en tre  l ’in té rê t  de 
l 'en sem b le  d u  p eup le  d u  pays colonisé et le système colonial lu i-m êm e 
(p .  8, 9 ) .

Voici maintenant le principe qui pourra servir à défendre la 
théorie du Parti unique du syndicat unique etc.:

Ce qui p eu t  creuser  u n  fossé en tre  el le ( la  classe o u v riè re )  et les 
autres  couches d e  la  p o p u la t ion ,  po u rra i t  servir  in d i rec tem e n t  la  cause 
de l ’im péria lism e, favoriser  le ren fo rce m en t  du  système colonial  (p .  9 ) .

M algré l ’intervention des communistes africains il garde sa 
théorie de la lutte des classes:

La lu tte des classes dans  les pays colonisés se co n fo n d  essen tie l lem ent 
avec la lu tte  con tre  le  système colonial  qu i,  à u n  d eg ré  p lus  élevé, 
n ’est q u ’un e  des conséquences  d u  d év e lo p p em en t  d u  cap ita l ism e à l ’ex ­
té r ieu r  des pays d o m in és  p a r  ce rég im e  (p .  9 ) .

Et pour triompher du colonialisme?
La d o n n ée  p r inc ip a le  de  la  lu t te  rév o lu t ion n a ire  ( . . . )  est ( . . . )  d ’avoir  

u ne  s truc tu re  p e rm e t tan t  l ’adhés ion  de  toutes  les forces saines d u  pays



contre  le rég im e  colonial, a f in  de  l iq u id e r  la div is ion  en tre tenu e  p a r  ce 
d e rn ie r  (p .  2 ) .

Vient aussitôt un exposé sur la division organique et idéolo­
gique du syndicalisme sous régime colonial: tendance marxiste 
révolutionnaire tendance marxiste réformiste, tendance chré­
tienne: il termine en affirmant:

A u cu n  ne  co rre sp o nd  to ta lem en t  aux exigences h is to r iques  part icul ières  
de la lu t te  d ’ém an c ip a t io n  des peup les  co lon iaux  (p .  1 4 ) .

Aspect positif maintenant:
Le Syndicalism e africa in, à p a r t i r  de  C o tonou, a posé com m e p r inc ipe  

fon d a m e n ta l  q u e  l ’idéo log ie  syndicale do it  être  essen t ie l lem ent  fonc tion  
d u  m il ieu  et des cond it ions  dans  lesquelles el le est appe lée  à se m a n i fe s ­
te r  e t  à se dév e lo p p e r  (p .  15 ) .

La partie consacrée à « L ’unité syndicale » est un panégyrique 
de l ’U .G .T .A .N .: 1) dans son action pour l ’indépendance natio­
nale (p. 19-23), 2) dans sa coopération à l’action politique:

Le C om ité  D ire c te u r  a rejeté  ca tég o r iq u em e n t  la tendance  insp irée  
p a r  le  co lon ia lism e qui a visé et vise encore  à e n fe rm e r  le m o u v em e n t  
syndical afr icain  dans  un  coopéra t ism e étroit.

Mais dix lignes plus bas nous lisons que l’U .G .T .A .N .
( . . . )  est in d é p e n d an te  de toutes les fo rm at io n s  po l i t iques  (p .  2 6 ).

3) Panégyrique de l’U .G .T .A .N . dans sa position vis-à-vis 
« Les problèmes de la lutte des classes et de l’unité de lutte de 
toutes les forces africaines contre le colonialisme, pour l’indé­
pendance»  (p. 27). 4) Il termine par une question capitale: 
l ’unité de lutte des travailleurs des villes et des campagnes 
( p . 31).

C ’est par une définition du syndicalisme, q u ’il commence la 
partie consacrée à « l’U .G .T .A .N . et les organismes politiques »:

U n  syndicat n ’est au tre  chose q u ’u n  ou ti l  de travail ,  u n  moyen  de 
d é fen se  des in térê ts  de  tou te  n a tu re  des h o m m es  qu i  le com posen t  
(p .  33 ) .



Puis il le situe:
L ’action syndicale do i t  s ' inscri re  dan s  le cadre  rév o lu t io nn a ire  de  cette 

lu tte  p o u r  l ’ém anc ipa t io n  de la Société afr ica ine  (p .  3 3 ) .

Jusqu’où s’étend l ’action syndicale?
( . . . )  les assemblées m un ic ipa le s  et législatives, les conseils de v illage 

et de c irconscrip t ion ,  en f in  tou te  la supers truc tu re  d ’u n  pays p e u t  par  
des actes législatifs ,  adm in is t ra t i f s  e t  mili taires  p e rm e t t re  l ’accroisse­
m e n t  ou le ré trécissem ent des l ibertés dém ocra t iques  et des d roi ts  du  
peuple .

( . . . )  l ’action de  la classe o u v riè re  do it  toucher  tous ces dom aines  af in  
d ’a m p l i f ie r  ses m oyens  de  com ba t  et de  m ieux  servir  la cause d u  p r o ­
grès (p .  3 5 ) .

Suit un exposé des avantages économiques récemment obte­
nus à la population (p. 35).

L 'U .G .T .A .N .  n ’est e t  ne do i t  être  au service n i  d 'u n  h o m m e,  ni 
d 'u n  G o u v e rn e m en t .  Elle est l ’a rm e de  com bat  des travai l leurs  p o u r  la 
justice sociale (•■•).

L ’U .G .T .A .N .  d e m e u re  de  ce fait  l ’al liée consciente et efficace 
d e  tous  les partis ,  de  toutes  les associa tions a l lan t  dans  le m êm e sens 
q u ’elle.

P ar  contre, les partis, les hom m es ,  les G o u v e rn e m en ts  qu i  d ev ien nen t  
les in s t ru m en ts  ou  les valets d u  rég im e colonial  do iven t  être  com battus 
sans réserve par  el le  (p .  36, 7 ) .

U n style autoritaire caractérise plusieurs passages du discours 
de M. le Président Sékou T o u r é , le 8 mars 1959. Après avoir 
donné ses directives pour les mouvements de jeunesse, il déclare:

La seule spéciali té  q u e  nous  d em a n d o n s  au  m il i tan t  c’est sa f idéli té  
à la l igne  po l i t iqu e  e t  aux  princ ipes  d u  R .D .A .  [ 9 6 ]  ( . . . )  Sur  le p lan  
syndical de  no tab les  am élio ra t ions  o n t  été ob tenues  dans  le co m p o r te ­
m en t  des m il i tan ts  d u  P .D .G .  [ 9 6 ] .

En m a r s  1 9 6 2 ,  M. S. T o u r é  d é c l a r e :

L ’action syndicale do i t  te n d re  ( . . . )  à la  conso l ida t ion  de l ’in d é p e n ­
d ance ( . . . ) .  La tend an ce  de  « f a i r e  du  syndica lisme r e v e n d ic a t i f »  n ’a



aucune  s ign if ica tion  dans  le pays o ù  le  sort de la masse labor ieuse  est 
é t ro i tem en t  lié au p o u v o ir  de  d év e lo p p em en t  de la na t ion  ( . . . )  « Classe 
ou v riè re  » sous-en tend ,  dan s  les pays sous-développés,  l ’ensem ble  des 
masses laborieuses qui so n t  les forces p roductives ,  mais  au sein desquelles  
les t ravai l leurs  salariés,  ouvrie rs  e t  employés, const i tuen t  p a r  rap p o r t  aux 
autres  travailleurs,  u n e  ca tégor ie  m ino r i ta i re  re la t ivem en t  p riv i lég iée  ne 
serait-ce que  p a r  les avan tages  sociaux qu i  leur  son t accordés ( . . . ) .  
La n a tu re  de  l ’action syndicale ne  saurait  do nc  ê tre  dissociée de  l ’action 
g én é ra le  des forces popula ires ,  sans su res t im er  dan g e reu se m en t  la  place 
actuelle que  l ’o u v rie r  a au sein d u  m o n d e  d u  travail  de  nos pays ( . . . ) .  
Le syndicat,  en sa q u a l i té  d 'é l i te  d u  prolé tar ia t ,  ( i l )  do i t  s ' in tég re r  à la 
lu tte  p o p u la i re  ( . . . ) .  Les syndicalistes ne  sauraien t d on c  p ré ten d re  se 
p lacer  au-dessus d u  p eu p le  p o u r  d ir ig e r  la révo lu t ion  ( . . . ) .  C o n tre  eux 
se d resseraien t im m a n q u a b le m e n t  les é lém en ts  popu la ires  les p lus  d y n a ­
m iques ,  conscients d ’être  f rus trés  de  leurs d ro i ts  et m enacés dans  leurs 
in térê ts [101].

Consolidation de l’indépendance par le développement grâce 
à la coopération de tous, « élite du prolétariat » et autres, au 
lieu de prétention à être un Etat dans l’Etat: ce sont là des idées 
qui rappellent celles de M. L. S e n g h o r .

Les syndicalistes du groupe de D akar  ont souvent formule- 
leur volonté d ’avoir voix au chapitre quand il s’agit de politique 
économique et sociale. La chose leur est accordée par l ’article 
de la nouvelle Constitution du Maroc (décembre 1962), un pays 
du groupe de Casablanca.

A u jo u r d ’hu i  —  écrivait u n  jou rna l is te  ita lien —  la div is ion en tre  
« A f r iq u e  rév o lu t ion na ire  » e t  «  A f r iq u e  m o dérée  »  n ’a pas beaucoup  
de  sens ta n t  son t voisins, id éo log iquem en t ,  les deu x  blocs [ 1 3 6 ] .

Le roi du Maroc répondait à un journaliste le 12 décembre 
1962:

Les condit ions  b io log iques  son t  rassemblées p o u r  que  les g ro u p e s  de 
Casablanca et de  M o n ro v ia  s’e n te n d e n t  ( . . . ) .  Je  veux  d ire  au ta n t  le 
cerveau qu e  l 'a r tè re  [ 5 6 ] .



D e son côté M. Sékou T o u r é  avait déclaré le 1e'1 mai 1962:
D e m êm e q u ’il n 'a  jam ais  exis té  d 'A f r iq u e  au N o r d  du  Sahara  et 

d 'A f r iq u e  au Sud  d u  Sahara, de  m êm e il n 'ex is te  pas deux  blocs a f r i ­
cains an tagon is tes  q ue  la presse in te rn a t ion a le  s’évertue  à app e le r  l 'A f r i ­
que  de  C asab lanca et l 'A f r iq u e  de M on ro v ia  ( . . . ) •  H exis te  u n e  A fr iq u e  
f ra îch em e n t  et p a r t ie l lem en t  libérée de la d o m in a t ion  coloniale, d o n t  les 
e f fo r ts  son t exc lus ivem en t  tendus  vers la reconquête  de sa to ta le  liberté, 
la sauv eg arde  de sa d ig n i té  e t  de son orig inali té ,  le d év e lo p p em en t  de sa 
p e rso n na l i té  et de  sa culture, la créa tion  et la conso lida tion  des bases 
matérielles ,  sociales et m ora les  du  b o n h eu r  de ses p o p u la t io n  [ 5 3 ] .

Documents de la hiérarchie catholique locale

Les documents de la hiérarchie locale, en plus de porter un 
jugement de valeur, nous révèlent une vision de la nature du 
mouvement syndical africain aux différentes étapes de son his­
toire. Le syndicalisme africain se présente comme un organisme 
qui s 'adapte selon les temps et les lieux. Dès q u ’il eut obtenu son 
autonomie, il a affirm é q u ’il ne voulait être ni européen, ni 
américain, ni soviétique, ni chinois, mais q u ’il voulait être afri­
cain. Ce qui est conforme à l’enseignement de P i f  XII qui 
écrivait dans Sertum laetitiae en 1939:

O n  ne  peu t pas im poser  par tou t  u n e  d isc ip line  et u n e  structure  id e n ­
tiques;  elles do iven t  var ier  p o u r  s 'a d ap te r  aux  te m p éra m en ts  des peuples  
et aux  circonstances de  te m ps ;  [ 8 3 ]

et dans tita n  gel ii Praecones du 1 juin 1951:
E xam inez  les con d it ions  part icul ières  de votre  pays, discutez-les dans 

vos réun ions  épiscopales, dans  vos synodes et autres assemblées et é ta ­
blissez, selon les possibili tés, les m ou vem en ts  sociaux e t  économ iques,  les 
associations e t  ins t i tu t ions  réclamées par  les circonstances et le caractère 
de  votre  p eup le  [ 8 4 ] ,

En Afrique, les circonstances sont bien différentes en période 
de colonisation et en période de décolonisation, d ’où l ’intérêt que 
revêtent les déclarations de la hiérarchie locale à différentes 
étapes de l'histoire du syndicalisme africain.



La première Conférence plénière des Ordinaires des Missions 
de l ’A.O.F. a publié, le 30 avril 1949, une déclaration: l ’Assem­
blée souhaite vivement l ’avènement d ’une législation sociale qui 
vise à promouvoir le progrès social et moral des Africains 
comme des Européens vivant en Afrique —  elle souhaite aussi 
le développement de syndicats qui, respectueux des droits fon­
dam entaux de Dieu  dans le domaine économique et social des 
peuples comme dans la vie privée des individus, visent au progrès 
social et au bien-être de leurs adhérents; parmi les conclusions 
de la « Commission des Œ uvres », voici celle relative aux syndicats:

Con v a incue  qu e  la C.F.T.C.. g a rd e  de  grosses chances de  réussite en
A .O .F . ,  qu i t te  à  assouplir  certa ines de  ses m odali tés ,  l ’A ssem blée  des 
O rd in a ire s  ém e t  le vœ u  que  chaqu e  O rd in a i re  ap pu ie  de  tou te  sa b ie n ­
veil lance la  naissance et le d é v e lo p p em en t  de  tels syndicats d an s  son 
te rr i to ire ,  to u t  en p re n a n t  g a rd e  q u e  l ’Eglise ne  soit  pas in féod ée  à ces 
syndicats.

La même déclaration a été reprise par la première Conférence 
des Ordinaires des Missions du Cameroun français le 4 juin 
1949 et par  la première Conférence plénière des chefs de Mis­
sions catholiques d ’A.E.F. le 14 mai 1949 [1 0 ] .

Les déclarations que nous venons de lire datent de l ’époque 
où les syndicats africains étaient calqués sur les syndicats euro­
péens, époque où les relations entre salariés européens et sala­
riés africains étaient délicates, époque où les syndicats chrétiens 
devaient lutter fortement pour que les Africains ne passent pas 
tous aux syndicats de tendance communiste.

Les directives ecclésiastiques sur l ’application de la doctrine 
de l ’Eglise suivent la rapide évolution sociale du continent 
africain. C ’est ainsi que les chefs spirituels de l ’A.E.F. réunis 
à Brazzaville ont, le 8 octobre 1952, formulé des vœux, entre 
autres, pour que soit modifiée la loi Lamine G u è y e , en faveur 
de la famille monogamique et pour que soit rapidement publié 
le Code du Travail (celui-ci, après sa promulgation, fut l'objet 
d ’une déclaration favorable de la part des évêques mali;aches) 
C l 0 } 'Cette référence à la loi Lamine G u Î:y i ;, attire notre attention 
sur la nécessité croissante d ’aménager une combinaison heureuse



entre les institutions traditionnelles et les apports dus à l ’intégra­
tion au monde extra-africain. S.E. M gr Marcel L e f e b v r e , V i­
caire Apostolique de Dakar, clans sa « Lettre pastorale pour le 
Carême 1955 », écrivait:

N o u s  pouvons  a f f i rm e r  sans c ra in te  de nous t ro m p e r  que, dans  la 
cou tum e, on  t rouve  des é lém ents  qui son t  p récieux  p o u r  la consti tu tion  
de la  société a f r ica ine  [ 6 9 ] .

Ce faisant, il ne faisait que reprendre l’enseignement de 
P ie  X II dans l ’encyclique Sum m i Pontificatus  citée dans l’en­
cyclique E vaugeiü Praecones:

T o u t  ce qui,  dan s  ces usages et coutumes, n ’est pas ind isso lu b lem en t  
lié à des e rreurs  religieuses, sera tou jours  ex a m in é  avec b ienveil lance et, 
q u a n d  ce sera possib le , p ro tég é  et encouragé  [ 8 4 ] .

Cette adaptation, qui vaut pour le syndicalisme comme poul­
ies autres institutions, est partie dans « le drame social de 
l’Afrique actuelle » qui

( . . . )  revêt  m il le  fo rm es  d iverses sous le squelles on  p e u t  déceler  deux 
traits  p r inc ipaux :

—  Il y a d 'a b o rd  l ’a f f r o n te m e n t  d ’u n e  civilisation cen trée  sur l ' in d i ­
v id u  e t  la  technique,  e t  d ’u n e  t rad i t ion  paysanne  et collective;

—  Il y a ensuite ,  et en conséquence ,  le fai t  q ue  les « coutumes » 
o n t  été bouleversées sans ê tre  remplacées p a r  des s tructures  adaptées  aux 
nouvelles  si tua tions des h o m m es  [ 1 2 2 ] ,

Au m om ent ou l’Afrique évolue vers l’autonomie politique et 
syndicale, P ie  X II  publie son encyclique sur la situation des 
Missions catholiques, notam m ent en Afrique (1957). Citant 
son Radiomessage de Noël 1955, il rappelle:

« Q u ' u n e  l iberté  po l i t ique  jus te  e t  p rogress ive  ne soit  pas refusée 
à ces p eup le s  (q u i  y asp i ren t )  e t  q u ’on  n ’y m et te  pas obstacle », dis ions- 
nous aux  un s ;  e t  no us  avertissions les au tres  de  « reconnaî t re  à l ’E urope  
le m ér i te  de  le u r  av an cem en t ;  sans son in f luence ,  é tendue  à tous les 
dom aines ,  ils p o u rra ie n t  ê tre  en tra îné s  p a r  un  na t io na l ism e  aveugle à se 
je ter  dans  le chaos ou d an s  l ’esclavage.



Après cette citation, il poursuit:
N o u s  savons m alh eu re u sem e n t  qu e  le m atér ia l ism e athée a r ép an du  

en b ien  des contrées d ’A f r iq u e  son virus de division, a t t isan t les ( l as­
sions, d ressan t  les uns con tre  les autres  peuples  et races, p re n a n t  appu i  
sur  des d if f icu l tés  réelles p o u r  séduire  les espri ts  par  de  faciles m irages 
ou sem er  la révolte dans  les cœurs [ 8 5 ] .

En 1955, les Ordinaires d ’A.O.E. avaient signalé « parmi les 
appels qui préparent les désastres, la voix m arx is te»  [122], 
Trois mois plus tard, les évêques de la Côte d ’ivoire écrivaient:

Faut-i l  a jou te r  q u e  l 'Eg lise  recon na î t  la légi t im ité  des syndicats qui 
d é fe n d e n t  les in térê ts de  te lle  ou  te lle ca tégorie sociale? Elle d em a n d e  
s im p le m en t  qu e  ceux-ci fo n c t io n n e n t  dans  un espr it  chrétien ,  c ’est-à-dire 
sans exc ita t ion  à la  h a in e  ni à la lu tte  des classes, et sans a t tachem en t  
excessif  au x  b iens de la  te rre  ( . . . ) .

D a n s  les con jonc tu res  actuelles,  co n fo rm é m e n t  aux  directives du  parti ,  
le com m unism e ,  to u t  en se ca m o u f la n t  au m ax im u m , cherche à m et tre  
la  m a in  sur  l ’A fr iqu e ,  sous p ré tex te  d 'u n i té  syndicale et de rassem ble­
m en t  f ra te rne l  de  la jeunesse des d ivers  terr i to ires  [ 1 2 4 ] .

N ouvelle  mise en garde dans la déclaration commune des 
archevêques de l’Afrique noire française le 26 avril 1958 qui 
précisent:

( . . . )  ten ta t ion  d ’o u b l ie r  l 'ho m m e.  C 'es t  p réc isém en t  p o u r  év iter  le 
to ta l i ta r ism e qu e  l 'Eg lise  ( . . . )  a t tache tan t  d ' im p o r tan c e  à la présence 
de  n o m b re u x  corps in te rm éd ia ires  doués  de  responsabil i tés  limitées, 
mais au then tiques .

Quels sont ces corps intermédiaires? Les mouvements de jeu­
nesse, les syndicats, les familles, l’école. Au sujet des organisa­
tions syndicales, ils écrivent:

(E l le s )  o n t  une  tâche essentielle p o u r  assurer  l 'équ i l ib re  de la société 
et la l iberté  de  l ’h o m m e ,  dans  la m esure  où, tou t  en d é f e n d a n t  légi t i­
m e m e n t  les in térê ts  des travailleurs ,  elles ne p e rd e n t  pas de vue l ’in térê t  
généra l .  M ais  q u e  leurs d ir igean ts  n ’o u b lien t  pas que, quelles  que 
soient les d if f icu l tés  matér ie l les  qui assaillent les t ravai l leurs  des villes,



ceux-ci o n t  ce p en d an t  a t te in t  un n iveau  de vie re la t ivem ent priv ilég ié  par  
ra p p o r t  à celui de la masse im m en se  des paysans;

ils terminent ce document par:
N o u s  avons u n e  p ro fo n d e  est ime de  la sagesse af r ica ine  [ 1 2 3 ] .

A l’approbation du syndicalisme africain, à la mise en garde 
contre le matérialisme, ce dernier document de l’épiscopat a fri­
cain ajoute des orientations positives: les syndicats sont des 
corps intermédiaires qui tout en défendant les intérêts d ’un 
groupe s’insèrent dans l ’action pour l’intérêt général. En lisant 
ces orientations, on se rappelle des déclarations de leaders 
politiques africains.

U n document très étendu et très ad rem  pour notre sujet, 
c’est la « Lettre pastorale des évêques de Haute-Volta  (1959) »
[ 125].

D ’une façon générale, ils déclarent:
La p lu p a r t  des g ra n d s  p rob lèm es  de  n o tre  m o n d e  m o d e rn e  ne  peuvent  

p lu s  recevoir  de solu tion  q u e  sur u n  p lan  collectif . E t  ce son t des o rg a ­
n ismes collectifs, partis  poli t iques,  associations culturelles,  syndicats,  
qui reche rchen t  ces so lu tions et s ’e f fo rce n t  de p ro m o u v o ir  celles q u ’ils 
o n t  conçues.

C ’est là une conception du syndicat corps intermédiaire qui 
veut avoir sa place dans les Commissions économiques et socia­
les des Etats, conception prônée par le groupe de Dakar.

Sur les partis politiques, ils notent que la pluralité favorise 
la liberté

( . . . )  mais  risque, si l ’esp r i t  c ivique est in su f f isa m m en t  éduq ué ,  de 
co m p ro m e t t re  la cohésion  de la c o m m u n a u té  nationale.

L ’Eglise ne s’oppose pas au parti unique a priori; technique­
ment valable, il peut aussi l’être moralement

( . . . )  à co nd it ion  de respec ter  toutes  les libertés essentielles de l ’h o m ­
me.



mais c’est là la difficulté et l ’histoire enseigne qu'il ne l'a 
jamais surmontée de façon vraiment satisfaisante. 

Sur le totalitarisme, communiste ou non, ils signalent que
( . . . )  son succès sem ble  exercer, en A fr iq u e ,  sur  certa ins é lém ents  

jeunes, u n e  vér i table  fascination.

observation qui coïncide avec ce que nous savons par l'histoire 
du mouvement syndical. Comment jugent-ils le totalitarisme?

O u t re  l 'u t i l isa tion  de  la  con tra in te  de la  force, le to ta li ta r ism e em plo ie  
h ab i tu e l le m en t  des « t e c h n i q u e s »  d 'ac tion  psycholog ique que  l ’Eglise 
ne  saurait  accepter . ( . . . )  Le to ta li tarisme, quel qu 'i l  soit, ne peu t 
assurer  u ne  vér i table  évo lu tion .  N e  repose-t- il pas, par  d é f in i t ion ,  sur 
l ’u ti l i sa t ion  des masses considérées co m m e un in s trum en t  de pouvoir,  
et n o n  su r  leur  éducation ,  qui en fera it  u n  p eup le  p le in em en t  conscient 
de ses dro i ts  et de ses devo irs?

C ’est encore au respect de la personne hum aine qu'ils font 
appel dans leur condamnation de la conception marxiste de 
l’économie. 

Reprenant une question qui se pose souvent dans leur entou­
rage, ils demandent:

N e  po u rra i t -o n  pas, tou t en rép u d ian t  —  parce q ue  croyants —  ce 
q u i  est fon c iè rem e n t  m atér ia l is te  dans  sa doctr ine ,  o rgan ise r  l ’économ ie 
de  nos te rr itoires,  d ’après  les m é thod es  m arx istes  ?

Us répondent:
Il y a là u n  gros  dange r .  D 'a b o r d  ju s tem en t  à cause de ces m éthodes  

el les-mêm es: économ ie liée à u n  rég im e to ta lita ire ,  réussites matér ie l les  
e t  sc ientif iques payées p a r  la  p e r te  de  la liberté ,  sacrifice d u  bien-être  
e t  d u  d é v e lo p p em en t  h a rm o n ie u x  de  la  gén é ra t ion  p ré sen te  à l’aven ir  
meil leur ,  p u re m e n t  hypo th é t iqu e ,  des g én é ra t ion s  futures .  ( . . . )  Si l 'E g l i ­
se rejet te l 'économ ie  d ’insp ira t ion  marx iste ,  ce n ’est pas s im p le m en t  po u r  
u n e  q ues t ion  de m éth od e ,  c’est parce  q u ’elle  a été pensée en fonc tion  
d ’u n e  conception  m atér ia l is te  d u  m o n de .  ( . . . )  Ce n ’est pas la p lan i f ic a ­
t ion que  rejet te  le Souverain  P on ti fe ,  c ’est son caractère to talitaire .



Et les syndicats ?
( I l s )  co ns t i tu en t  p o u r  les travai l leurs  le moyen  n o rm a l  de  d é fen d re  

leurs droi ts  et leurs in térê ts ,  com m e d 'acq uér i r  un  m e i l leu r  n iveau de 
vie et de rev en d iq u e r  leur  v ra ie  place dans  l ’Etat. M ais  ce rôle  d u  syn d i­
calisme va p lus  loin encore :  il do it  chercher  à é tab l i r  u n e  part ic ipation  
active des travai l leurs  à l ’o rgan isa t ion  m êm e de  l ’économ ie et, cela, à 
tous les échelons. Il d o i t  tendre ,  p lu tô t  q u 'à  la « l u t t e  des c lasses» ,  à 
u n e  a u th e n t iq u e  co l labora t ion  des d ivers  m il ieux  économ iques  et sociaux 
en  fon c t ion  du  b ien  co m m un .

Cette idée de « participation » jointe à l'idée de corps intermé­
diaire défendant et représentant un groupe dans le cadre du 
bien commun complète la notion de syndicat telle que la souhaite 
le groupe de Dakar. Cette idée de présence des représentants 
des travailleurs à tous les échelons se retrouvera dans Altiter 
et ma gist r a de J e a n  X X III.  

Après une recommandation à adhérer à des syndicats d 'inspi­
ration chrétienne plutôt qu ’à d ’autres syndicats, les évêques 
abordent la question du syndicat unique:

L ’Eglise a, vis-à-vis de cette solu tion ,  la  m êm e  pensée  q u e  vis-à-vis 
du  pa r t i  un ique .  T e c h n iq u e m e n t  valable, m o ra le m e n t  r isqué à cause du  
d an g e r  d e  to ta l i ta r ism e syndical souven t  lié au to ta l i ta r ism e p o l i t ique  
( . . . ) .  A jo u to n s  qu e  le syndicat u n iq u e  te n d  ra p id e m e n t  à s ’in tég re r  à 
l ’Etat.  O r  l ’h is to ire  p rouve  m a lh eu re u sem e n t  que, la p lu p a r t  d u  temps, 
le syndica t  ainsi « é ta t i s é  »  d ev ien t  un  moyen  de  pression  de  l ’E ta t  su r  les 
t ravai l leurs  p lu tô t  q u ’un  m oyen  p o u r  eux  de d é fe n d re  leurs droits .

Fn lisant ces dernières lignes on ne peut s'empêcher de penser 
au groupe de Casablanca. 

Fn I960, S.F. M gr Y ago , en Côte d ’ivoire, croyait devoir
( . . . )  m e t tre  en  g a rd e  con tre  certa ines in f luences  qu i  p eu v e n t  vous 

nu ire ,  certa ines in f lu ences  su r to u t  an t i -c h ré t ien n es . . .  D a n s  la réc lam a­
tion  et la revend ica t ion  de  ces droits , il f au t  ten i r  com pte  des répercus­
sions de  l ’ac tion syndicale, n o n  seu lem en t  su r  le p lan  des travailleurs,  
sur  les autres  p lans  ( . . . ) ,  conséquences éc onom iques  ( . . . ) ,  b ien  de 
tou te  u n e  nation  [ 1 1 5 ] .



Le temps passe. M ême le groupe de Casablanca évolue. Le 
2 octobre 1962, S.E. M gr T c h id im b o , archevêque de Conacry, 
pouvait dire après avoir apprécié les efforts du gouvernement:

Le socialisme afr ica in  ne  ressem blera  à aucun autre, il aura  D ieu  pour  
cen tre  et p ro m o u v ra  n o n  seu lem en t  les b iens matériels ,  mais  aussi les 
spir i tuels  [ 1 2 6 ] ,

Sous régime colonial, la hiérarchie a constaté le pluralisme 
syndical et a recommandé d ’adhérer à la C.F.T.C. Elle a vu 
ensuite les travailleurs africains lutter pour l ’égalité avec les 
travailleurs européens et elle a souhaité le Code du travail. De 
1955 à 1959, elle a bien vu la marche vers l’autonomie et discerné 
le double courant d ’idée que représentent le groupe de Casa­
blanca et le groupe de D akar  —  sans les nommer.

Essayons maintenant de résumer la pensée de chacun des 
groupes dont nous avons cité des déclarations.

Résumé

Les déclarations ont une tonalité révolutionnaire lorsqu'elles 
proviennent du groupe de Casablanca; Guinée, Ghana, Mali, 
Maroc; elles ont une tonalité modérée quand elles proviennent 
du groupe de Dakar, des autres pays indépendants du Nord- 
Ouest africain.

En Afrique « m o d é ré e » ,  dès 1955, apparaît la volonté du 
syndicalisme de participer, comme corps intermédiaire, à la con­
ception, à l'organisation et au contrôle de l’économie. Le m ani­
feste de l ’Union Panafricaine des Travailleurs Croyants, en 
janvier 1959, met en relief l’originalité de l ’Afrique Noire et 
prétend concevoir un système économique et social original 
adapté aux exigences de l ’Afrique nouvelle, en dehors aussi 
bien des théories du capitalisme libéral que de celles du socialis­
me scientifique et basé sur la valeur de l’homme. Dès cette 
époque, apparaît nécessaire la création d ’une centrale syndicale 
panafricaine pour compléter l’unité syndicale nationale considé­
rée elle aussi nécessaire. Mais cette centrale panafricaine est de 
mise en marche difficile à cause de l’opposition du groupe de



Casablanca qui veut bien d ’un panafricanisme syndical à con­
dition de le diriger. Lors de la fondation de la Conférence 
syndicale Africaine en 1 9 6 2 ,  le s  syndicalistes introduisent les 
termes « socialisme africain », « économie communautaire ».

Les leaders politiques de l'Afrique « modérée ». surtout 
M. M am adou D i a  et M. Léopold S. S e n g h o r , bien renseignés 
sur l ’histoire et la civilisation de l’Afrique Noire, peuvent être 
considérés comme les initiateurs de la formule « voie africaine 
du socialisme ». Q uant aux syndiqués, une élite, des privilégiés, 
leur rôle n ’est pas de se substituer aux politiques, mais d ’aider les 
politiques à mettre en pratique leur programme. Ils préfèrent le 
syndicat unique comme le Parti unique.

La p lupart  des leaders politiques du Nord-Ouest africain se 
sont intéressés au marxisme. La teinte communiste apparaît 
davantage chez les leaders du groupe « révolutionnaire » de 
Casablanca dont la principale vedette est M. Sékou T o u r É, à  
la fois leader syndical et leader politique. Il parle, lui aussi, 
d ’un syndicalisme africain où la lutte anti-colonialiste est substi­
tuée à  la lutte des classes. Mais les communistes lui reprochent 
de n ’être pas un disciple authentique de L é n i n e  et de E n g e l s . 
Lui-même déclare n ’être pas communiste, mais vouloir collaborer 
avec les pays des deux blocs. Par contre, il n ’invite que des com­
munistes à  ses congrès et son Parti dicte ce q u ’il faut faire à  
tous les groupes, syndicats compris. Les récalcitrants sont limo­
gés. Le groupe de Casablanca évolue-t-il ? La présence des syn­
dicats dans une des Chambres du Parlement marocain est-elle 
un signe des temps? Si les deux groupes se rallient au « so c ia ­
lisme africain » il vaut la peine d ’en pénétrer la signification. 
Les penseurs africains s’y essaient non sans peine. Il semble 
bien que ce soit l’insertion dans le monde moderne de l’esprit 
communautaire des sociétés traditionnelles.

Q uant à la hiérarchie catholique locale, dans l ’immédiat après- 
guerre, elle recommande de préférer un syndicat de tendance 
chrétienne aux autres syndicats. Plus tard, elle souhaite, au point 
de vue législation, le Code du travail et, au point de vue culturel, 
une heureuse combinaison des institutions traditionnelles et des 
apports du m onde extra-africain. Lorsque le désir d 'autonomie, 
politique et syndicale, se fait jour, la hiérarchie s’y montre favo-
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rable mais, parce que la propagande communiste est active, 
elle met en garde contre le matérialisme athée et le totalitarisme; 
de plus, elle souhaite la participation des corps intermédiaires, 
dont les syndicats, à l ’organisation de l ’économie nationale. 
Q uant à la théorie de ceux qui prétendent répudier la doctrine 
marxiste mais organiser l ’économie d ’après les méthodes marxis­
tes, la hiérarchie y signale le danger d ’en arriver au totalitarisme. 
Au sujet du parti unique et du syndicat unique, elle reconnaît 
q u ’ils sont techniquement valables mais moralement risqués; 
elle admet que le système des partis multiples et du pluralisme 
syndical comporte lui aussi des risques; finalement, elle laisse 
aux intéressés le soin de former leur conscience à la lumière des 
principes et en fonction des circonstances de temps et de lieu. 
Ces dernières idées étaient développées dans une lettre pastorale 
publiée en 1959. Depuis, les pays africains ont accédé à l’indé­
pendance. La hiérarchie n ’a guère publié de documents officiels 
de 1959 à 1963. Et en 1962, c’est au cours d ’un discours officiel 
à l ’occasion d ’une fête nationale q u ’un évêque autochtone a 
salué avec enthousiasme le socialisme africain.



CONCLUSION

N ous nous sommes proposé d ’étudier la nature  du mouvement 
syndical ouest-africain d ’expression française. Pour y arriver, 
nous avons d ’abord examiné les conditions dans lesquelles il est 
appelé à se développer; puis, nous en avons raconté l ’histoire; 
nous avons consulté la législation territoriale et des documents 
du B.I.T.: des documents généraux qui valent pour tous les pays 
en voie de développement et des documents qui traitent spécifi­
quement de l’Afrique occidentale; enfin, nous avons consulté 
des déclarations de leaders syndicaux, de leaders politiques et de 
la hiérarchie catholique locale.

N ous voudrions maintenant dire à quelle conclusion nous en 
sommes venus, souligner l ’importance d ’une meilleure connais­
sance du syndicalisme d ’Outre-M er et indiquer en quel sens 
des recherches pourraient s’orienter.

L’expression « mouvement syndical » indique que le syndi­
calisme comporte des éléments variables selon les temps et selon 
les lieux et un élément invariable défini pa r  la Convention n° 87 
adoptée par  l ’O.I.T . en 1948: une organisation de travailleurs 
ayant pour but de promouvoir et de défendre les intérêts des 
travailleurs (art. 10).

Les conditions dans lesquelles se développe le syndicalisme 
en Afrique occidentale ne lui sont guère favorables. La popu la­
tion, caractérisée par une faible densité au km 2 et par une grande 
diversité ethnique, compte, vers 1955, de 5 à 30 pourcent d ’ur­
bains selon les régions, de 10 à 40 pourcent de salariés (en 
Europe, 85 pourcent), dont une forte proportion de travailleurs 
migrants et non qualifiés; le territoire commence seulement à 
s’industrialiser et les moyens de communication sont inadéquats; 
95 pourcent de  la population est analphabète et le système 
politico-économico-religieux exclut toute organisation de résis­
tance au chef, toute propriété privée des biens et, considérant le 
travail comme sacré, exclut aussi l ’appât du  gain; le climat



politique, de plus en plus libéral après la seconde guerre m on­
diale, devient moins libéral après l’accession des Etats à l’indé­
pendance.

Un tel état de fait rejaillit nécessairement sur la valeur du 
syndicalisme africain. En fonction du contexte ainsi esquissé, 
le mouvement syndical ouest-africain a suivi une évolution que 
l’on peut diviser en trois étapes: première étape, des origines à 
l’autonomie —  deuxième étape, de l ’autonomie à l’indépendance
—  troisième étape, l’indépendance.

Première étape. D e s  o r i g i n e s  à  l ’a u t o n o m i e :  j u s q u e  v e r s  1 0 ‘i ‘S

Forts des conventions adoptées par l ’O.I.T. et du droit d ’asso­
ciation accordé aux indigènes par la législation française, les 
militants syndicaux viennent de France en Afrique pour y o rga­
niser le mouvement syndical. En 1953, les syndicats comptaient 
68 550 membres en A.O.F. (environ 18 pourcent des salariés) 
et 9 450 en A.F..F. (8 pourcent des salariés). C ’est peu, mais au 
mom ent d ’un conflit, les syndiqués peuvent compter sur leur 
« famille restreinte », sur leur « famille étendue », sur l’esprit 
de solidarité.

Les organisateurs de la métropole viennent avec leur concep­
tion du syndicalisme. D ’où le pluralisme syndical avec ses 
idéologies: communisme, christianisme, socialisme —  d ’où le 
soutien apporté au parti susceptible de faire triompher leurs 
revendications (à leur tour les partis s’appuient sur les syndicats)
—  d ’où, à l’intérieur des centrales, la forme structurelle héritée 
de la métropole.

Ces organisations sont d ’abord dirigées par des Français; puis, 
une élite africaine se dégage qui servira dans le monde syndical 
et dans le monde politique.

Les syndicats poursuivent en Afrique les mêmes objectifs 
législatifs et économiques q u ’en France; pour les obtenir, ils 
utilisent les mêmes moyens q u ’en France: pour les autochtones, 
c’est le contre-pied de tout ce q u ’ils ont connu jusqu’alors. 
Passée cette impression du début, ils s’engagent dans le syndica­
lisme si bien que les travailleurs africains conquièrent l ’égalité 
avec les travailleurs européens notam m ent par le Code du tra ­



vail d ’Outre-M er de 1952. Mais c’est la « mystique de l ’égalité » 
qui joue clans les victoires syndicales africaines beaucoup plus 
que l ’appât du gain: la mystique d ’une minorité qui veut s’a f ­
franchir d ’une majorité [105 ].

Cette mystique de l ’égalité est la principale caractéristique 
africaine du syndicalisme jusqu’à 1955; pour les activités, ce 
sont des syndicats français opérant dans un secteur défavorisé.

Deuxième étape. D e  l ’a u t o n o m i e  à  l ’i n d é p e n d a n c e :
1955-1960
Les leaders africains se rendent compte q u ’ils n ’ont pas été 

mis sur le mêm e pied que les Français ni sur le plan politique 
ni sur le plan syndical. Ils tendent alors à se replier sur eux- 
mêmes et à rejeter l ’allégeance métropolitaine: d ’où l ’évolution 
vers l ’autonomie des syndicats africains comme des partis poli­
tiques africains. Sur le plan des institutions, les territoires d ’Ou- 
tre-Mer s’acheminent vers l ’autonomie politique avec la Loi- 
Cadre de 1956. A ce m om ent se profilent deux types de syndica­
lisme africain.

A. Commencé en 1955, l ’éclatement de la C.G.T. se consom­
me par la constitution, le 1er avril 1956, de la C.G.T.A. désaffiliée 
de la C.G.T. et de la F.S.M. En 1955, la nouvelle centrale groupe 
55 240 adhérents contre 60 244 à la C.G.T. Africaine par ses 
membres et par ses chefs, dont M. Sékou T o u r É, la C.G.T.A. 
africanisera les structures et les buts de l ’U .G .T .A .N .

A l’issue du Congrès de Cotonou en janvier 1957, auquel ont 
été invitées toutes les Confédérations syndicales, se constitue 
l ’U .G .T .A .N . qui

( . . . )  a p o u r  b u t  d ’o rgan iser  les t ravai l leurs  africains dans  l ’un i té  
et  de  c o o rd o n ne r  l ’action de  l ’en sem b le  des o rgan isa t ions  syndicales 
africaines dan s  la  lu t te  con tre  le rég im e colonial.

L’U .G .T .A .N . a-t-elle atteint son premier bu t?  Oui, mais 
partiellement (et temporairement) puisqu’elle a rallié les syndi­
cats C.G.T. et les syndicats autonomes, mais pas la C.A.T.C. 
ni la C.G.T.-F.O.; d ’après une estimation de janvier 1958,



l’U .G .T .A .N . recrutait 80 pourcent des syndiqués et le tiers de 
salariés, 150 000 sur 450 000.

L’U .G .T .A .N . a-t-elle atteint son second but? Face à la dom i­
nation politique, l epreuve de force eut lieu lors du référendum 
de 1958. L ’U .G .T .A .N . recommanda de voter pour l ’indépen­
dance immédiate, mais seule la Guinée a opté pour l’indépen­
dance, les autres territoires optant pour l’autonomie au sein de 
la Communauté. Il en résulte un double effet: d ’une part, la 
tendance à la suppression des sections nationales de l’U .G .T .A .N . 
pour écarter un « cheval de Troie », S. T o u r É  étant à la fois chef 
de l’U .G .T .A .N . et chef de la Guinée; d ’autre part, la Guinée à 
indiqué une piste et, dès l ’année suivante, les Ftats négocient 
l’indépendance politique qui leur sera accordée en I960. Reste 
encore à triompher de la domination économique des sociétés.

La stratégie de l ’U .G .T .A .N . est basée sur une doctrine for­
mulée par S. T o u r É .  Selon lui, l’idéologie syndicale est fonc­
tion du milieu. Fn Occident, le syndicalisme est orienté vers 
la lutte entre travailleurs et patrons; en Afrique, la contradiction 
principale est l’opposition entre colonisés et colonisateurs. Si le 
syndicalisme s’applique à réduire cette contradiction, il se fait 
le défenseur non seulement des salariés, mais de toute la po pu­
lation africaine et son action « s ’insère dans l'action générale du 
peuple de Guinée ».

O n  a accusé l’U .G .T .A .N  .d'être communiste. S. T o u r É  s cmi 
défend et déclare rejeter l’impérialisme soviétique comme tout 
autre impérialisme. Par ailleurs, les communistes reprochent à 
S. T o u r é  de n ’être pas un disciple authentique de L é n i n e  et 
de E n g e l s  ( l ) .  Il reste que le communisme est actif à cette 
époque: il fonde le Parti Africain de l 'Indépendance —  des 
plaintes de la F.S.M. contre le Cameroun et la Côte d ’ivoire 
auprès du Comité de la liberté syndicale du B.I.T. sont ren­
voyées comme des activités politiques sous le couvert d ’activités 
syndicales —  mise en garde de la hiérarchie.

B. Une conception non-révolutionnaire du syndicalisme com­
mence à s’élaborer en Afrique du N ord  et surtout en Afrique

( l )  Le document auquel nous nous référons ne mentionne que ces deux 
théoriciens; il ne mentionne ni Marx, ni aucun autre théoricien du communisme.



noire grâce surtout à la C.A.T.C., centrale africaine autonome 
de la C.F.T.C. depuis 1956. Si l’on voulait évoquer une chronolo­
gie de cette histoire récente, on pourrait présenter comme suit les 
apports du côté syndical, du côté gouvernemental, du côté hiérar­
chie catholique locale.

Du côté syndical, l’U .G.T .T ., en 1955, souhaite un rôle aux 
syndicats dans le développement économique, dans la lutte pour 
l’autonomie politique et économique. En 1957, le C.O.S.U.F., 
dont fait partie la C.A.T.C., prétend non seulement discuter 
avec les employeurs mais participer à la conception, à l ’organi­
sation et au contrôle de l’économie; il accepte l’idée des cartels 
mais s’oppose à l’unification syndicale. En 1959, l’U.P.T.C. 
développe la thèse d 'un système économique et social adapté à 
l’Afrique, centré sur l’homme, à égale distance des théories du 
capitalisme libéral et de celles du socialisme scientifique; en 
pratique, il veut la création à tous les échelons d ’une assemblée 
économique avec participation des travailleurs, des corps inter­
médiaires.

D u côté gouvernemental, en 1959, M. M. D ia déclare qu ’il 
faut choisir un socialisme original plongeant ses racines dans le 
terroir africain et centré sur l 'homme; le syndicalisme doit se 
« reco n v e r t i r»  (il s’agit surtout de l’U .G .T .A .N .)  et participer 
avec les gouvernements à la croissance d ’une nation (selon la 
C.F.T.C., cette dernière proposition ne vaut que pour la cen­
trale à la dévotion du gouvernem ent). M. L. S e n g h o r  prétend 
que le rôle des syndicats n ’est pas de se substituer aux politiques 
mais, au-delà des revendications professionnelles, d ’aider les 
politiques à mettre en pratique leur programme.

La hiérarchie demande, en 1958, d ’éviter le totalitarisme et 
de penser à l’homme; l’Eglise attache beaucoup d ’importance 
à la présence de nombreux corps intermédiaires doués de respon­
sabilités limitées mais authentiques; les syndicats tout en défen­
dant les intérêts d ’un groupe s’insèrent dans l’action pour l ' inté­
rêt général.

De fait, la C.A.T.C. agit surtout à l ’échelon local; avec les 
autorités civiles et religieuses, elle constitue, aux échelons supé­
rieurs surtout, une opposition à la tendance révolutionnaire.



Au terme de cette période, nous nous trouvons donc devant 
une double conception du syndicalisme africain.

1. L ’U .G .T .A .N ., guidée par un chef remarquable à la tête 
d ’effectifs relativement importants, prétend que le syndicalisme 
doit s’insérer dans le parti gouvernemental et viser à l ’indépen­
dance, politique et économique, des territoires africains.

2. La seconde conception est le fait d ’un groupe de bons 
leaders à la tête d ’une minorité de syndiqués; elle tient, sur le 
p lan de l ’entreprise, pour des activités analogues à celles q u ’exer­
cent en France les syndicats; elle tient pour l'indépendance du 
syndicalisme vis-à-vis des partis politiques mais réclame la parti­
cipation dans l’orientation de l’économie nationale (les leaders 
politiques souhaitent leur coopération dans l’exécution non dans 
la p lan ification).

Les deux tendances accentuent l’action politique du mouve­
ment syndical par rapport à la phase précédente et ce caractère 
sera encore plus m arqué au cours de la troisième étape.

Troisièm e étape. L i n d é p e n d a n c e , a p r è s  I960

Pour arriver à l ’indépendance économique, un territoire, en 
grande partie dominé par les capitaux et les sociétés d ’étrangers, 
doit réunir toutes ses forces vives.

Pour corriger la « balkanisation », se constituent, pour fins 
économiques et politiques, le groupe de Casablanca (Afrique 
révolutionnaire) et le groupe Monrovia (Afrique m odérée): 
y correspondent sur le plan syndical. L ’U.S.P.A. fondée à Casa­
blanca en 1961 et la C.S.A. fondée à D akar en 1962, celle-ci 
préparée par l’U.P.T.C. de 1959 et par l’O.R.A.F. de I960. Le 
mouvement d ’unité politique se poursuit et donne naissance à 
l ’O.U.A. en 1963; sur le plan syndical, des pourparlers sont en 
cours pour fusionner l ’U.S.P.A. et la C.S.A. déjà indépendantes 
des centrales internationales.

La législation des nouveaux Etats est impeccable à peu d 'ex ­
ceptions près; les nouveaux Etats ratifient les conventions de 
1’O.I.T. mais l ’application s’en révèle quelquefois difficile ainsi 
q u ’il appert des rapports de la Commission des Experts et du



Comité de la liberté syndicale d 'une part, des déclarations de 
représentants gouvernementaux à la Conférence internationale 
du Travail d ’autre part. T ou t en notant les différentes condi­
tions politiques, économiques et sociales, la Commission d ’experts 
de l ’O .l.T . est appelée à examiner d ’un point de vue purement 
juridique dans quelle mesure les pays donnent effet aux conven­
tions ratifiées.

Les plaintes portées devant le Comité de la liberté syndicale 
depuis l ’indépendance regardent surtout l’action des gouverne­
ments pour réaliser l’unité syndicale nationale. Celle-ci commen­
cée par l ’élimination de l 'U .G .T .A .N . se poursuit par la per­
suasion, par la violence, par la corruption, etc. parallèlement à 
l ’unification des partis politiques; cette double unification se 
poursuit alors que le régime présidentiel se généralise. Certains 
y voient l ’expression d ’une caractéristique de la société africaine: 
la règle de l ’unanimité. D ’un autre côté, les évêques de la 
Haute-Volta écrivaient en 1959:

Le syndica t  u n iq u e  te nd  rap id em e n t  à s’in tég rer  à l 'E ta t  et le syndicat 
étatisé dev ien t  la  p lu p a r t  d u  tem p s  u n  m oyen  de  press ion  de  l ’E tat sur 
les trava i l leu rs  p lu tô t  q u ’un  moyen  p o u r  eux de d é fe n d re  leurs  droits.

De temps en temps, la presse signale une réunion de la
C.S.A. ou de ITI.S.P.A. suivie d ’une déclaration dans le sens de 
celles prononcées au cours de la période précédente. En fait, 
dans quelques Etats, les syndicats participent au Conseil écono­
mique et organisent des sessions d ’études.

Derrière ces leaders nationaux et internationaux, que reste-t-il 
de troupes? Les uns répondent: le nombre de membres n ’a pas 
diminué. Les autres répondent que le syndicalisme ne corres­
pond pas à la mentalité africaine, qu ’il est domestiqué, q u ’il ne 
faut pas se fier aux chiffres d ’effectifs déclarés.

Derrière un syndicalisme plus ou moins domestiqué couve 
certainement un  syndicalisme énergique puisque, en août 1963, 
la révolution congolaise a été menée par les leaders syndica­
listes et, en novembre 1963, la révolution dahoméenne a été 
l ’œuvre du syndicat unique que l ’on croyait à la solde du gouver­
nement. Il semble que dans les deux cas, un rôle important ait



été joué par les cadres moyens et subalternes du mouvement qui, 
depuis des années, avaient mené la lutte au sein des entreprises. 
Le syndicalisme reste donc un des rares corps intermédiaires 
organisés.

Quel était leur objectif? Que s’est-il passé? Les syndiqués 
ont fait des sacrifices pour l ’indépendance de la Patrie, ils ont 
accepté la période d ’austérité mais ceux qui l ’ont prêchée par la 
parole ne l 'ont pas prêchée par l ’exemple. Ces gouvernants, 
parce q u ’ils n ’étaient pas à la hauteur de la situation, ont été 
déposés par des syndicalistes et des jeunes intellectuels; grâce 
au sens de la justice si présente dans la mentalité africaine, 
ceux-ci ont pu compter sur l’appui du peuple.

Ce syndicalisme pourrait se définir une organisation plus ou 
moins clandestine qui défend les intérêts de ses membres sur le 
plan de l’entreprise et qui, pour défendre et représenter les 
intérêts des salariés sur le plan national, représente et défend 
ceux de toute la population.

Apres vingt-cinq ans de syndicalisme en Afrique d'expression 
française nous nous trouvons devant un nouveau type de syndi­
calisme très d ifférent du syndicalisme français dont il est issu.

Les effectifs sur lesquels peut compter le syndicalisme f ran ­
çais sont calculés grosso m odo  d ’après le nombre de cotisants. 
Le syndicalisme africain, au moment de l ’action, peut compter 
sur les salariés, cotisants ou adhérents ex-cotisants ou sympathi­
sants, et sur leur entourage.

En France, les chefs sont élus à la majorité des voix; en A fri­
que, l’unanimité se fait graduellement en faveur de tel homme 
et, comme noblesse oblige, si celui-ci n'est pas à la hauteur de la 
situation, il sera écarté graduellement ou supprimé brutalement.

La loi de l’unanimité joue aussi au sein des assemblées déli 
bérantes; au cours des palabres, l’opinion se précise graduelle­
ment, chaque intervention apportant une nuance; finalement, la 
décision s’impose d'elle-même à tous et n ’est pas imposée à une 
minorité par un vote majoritaire. La préoccupation dominante 
est le bien de la communauté locale ou de la nation ou de 
l’Afrique. O n comprend que, dans un pareil système, les idéolo­
gies syndicales et politiques françaises ont eu du mal à s’insérer.



que l'unification syndicale se fasse facilement, le syndicat étant 
le porte-parole des intérêts des travailleurs au sein des palables 
consacrés au bien commun de la communauté.

Dans ces conditions, les objectifs du syndicalisme français
—  convention collective, salaires, heures de travail, congés payés, 
règlement de griefs individuels et collectifs, etc. —  peuvent 
céder la place dans le syndicalisme africain à une collaboration 
avec le parti dominant pour l'émancipation politique et économi­
que de l’Etat (et de l’Afrique). En acceptant pareil programme, 
le syndicat pense servir les salariés médiatement, se réservant 
comme objectif à long terme la défense des intérêts profession­
nels comme cela se pratique en Occident.

Cette vision du syndicalisme d ’Outre-Mer n ’est pas seulement 
très intéressante, elle est aussi très importante comme le révè­
lent des discussions au sein de l’O.ET.

En novembre 1957, le Directeur général du B.I.T. présentait 
pour discussion un « Rapport sur la création d ’un mécanisme 
permanent chargé d ’établir les faits en matière de liberté d ’asso­
ciation ». Le titre lui-même indique que le rapport fait suite à un 
débat et que les instruments créés jusqu’alors par l ’O.ET. ne 
suffisent pas à traiter certaines violations de la liberté syndicale.

Le débat a été très vif quand l ’U.R.S.S. est devenue membre 
de l ’O.I.T . en 1954: jusqu’à quel point ses délégués à l’O.I.T. 
représentent-ils chacune des trois parties, gouvernement, em ­
ployeurs, ouvriers? Le débat a aussi porté sur les représentants 
du Tiers-Monde, sur l’attitude de leurs gouvernements et de 
leurs employeurs envers les syndicats.

S'il est facile d ’établir juridiquement que tel Etat en vertu 
de tel décret a supprimé tel syndicat, il est, par contre, difficile 
de faire la preuve juridique, par exemple, d ’une corruption 
d ’un syndicaliste par un gouvernement, lui-même corrompu par 
un monopole économique et financier. D ’autre part, comment 
juger un système politico-économico-religieux comme celui de 
l’Afrique occidentale?

Pour exister et pour jouer son rôle, l’O.I.T. doit compter 
comme membres tous les Etats du monde. C ’est pour les conserver 
sans renoncer à sa finalité q u ’à travers le Rapport de son Direc­



teur général elle invitait, en 1957, les représentants au Conseil 
d ’administration à étudier les conditions politiques, économiques 
et sociales dans lesquelles s’exerce la vie des associations, les 
principes essentiels ayant été définis par la Conférence inter­
nationale du Travail. Au cours de la discussion qui a suivi, ce 
sont les représentants des pays de l ’Ouest qui se sont montrés 
le plus opposés à tenir compte de ces conditions concrètes.

Le débat a été repris au cours des mois suivants. En 1961, 
dans sa réponse à la discussion d ’un nouveau rapport q u ’il venait 
de présenter, le Directeur général traitait d ’une éducation ap ­
propriée en Afrique. Les peuples africains, puisqu’ils s’insèrent 
dans la vie internationale, doivent s’ajuster aux autres pays dans 
l ’élaboration de leurs nouvelles institutions; d ’où la nécessité de 
combiner dans cette éducation la compétence de l’expert non- 
africain et la connaissance q u ’à l ’autochtone des conditions lo­
cales. D e  son côté, l ’Occidental doit unir à sa connaissance des 
documents de l ’O.I.T . une connaissance des mœurs d ’Outre-Mer. 
La méconnaissance de l ’un ou de l’autre est à l’origine des d iff i­
cultés à propos de la liberté syndicale, les Africains ne sachant 
pas exactement à quoi ils s’engagent en ratifiant une conven­
tion de EO.I.T. et les non-Africains craignant une violation de la 
liberté syndicale chaque fois que la façon d ’agir n ’est pas celle 
des Occidentaux.

Cette méconnaissance des conditions locales surtout des insti­
tutions africaines traditionnelles, de la psychologie africaine, de 
la philosophie africaine, explique aussi l ’échec tant de l ’Ouest 
que de l ’Est dans leurs relations, syndicales ou autres, avec 
l ’Afrique contemporaine.

D ans un but non de conquête mais de compréhension, les 
recherches pourraient s’orienter de ce côté. La tâche est difficile 
parce que les documents écrits manquent et qu 'il faut s’en 
reporter à la tradition orale, mais elle est nécessaire à la bonne 
entente internationale.
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